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« Le projet de territoire de 
Rennes Métropole doit contribuer 
à permettre aux métropolitains 
de conjuguer épanouissement 
personnel et qualité du vivre 
ensemble »*

Le projet de territoire de Rennes Métropole re-
pose sur un socle de valeurs qui se traduisent par 
des ambitions fortes et se déclinent en grandes 
orientations ( cf. encadré p.7 ). La démarche de 
construction du projet elle-même a largement 
fait appel à l’intelligence citoyenne et à la so-
ciété civile. S’emparer de cet enjeu d’un bien-
être, propre à l’agglomération rennaise pourrait 
signer son identité. La proposition présentée ici 
consiste à tenter de le mesurer, dans la même 
perspective d’ouverture à l’intelligence collective 
et à la transversalité qui a été celle de la construc-
tion du projet communautaire. Des collectivités 
territoriales novatrices, confrontées aux même 
défis d’attractivité territoriale et d’évolution de 
la demande sociétale se sont engagées dans ce 
type de démarches. C’est en articulation étroite 
avec les orientations du projet communautaire 
et à la lumière de ces sources inspirantes que 
ce document esquisse des propositions pour la 
construction d’un indicateur de bien-être propre 
à l’agglomération rennaise.

* Exrtrait du projet de territoitre de Rennes Métropole

Le présent rapport est issu d’une commande de 
Rennes Métropole à l’Audiar, concernant les indi-
cateurs de bien-être**. Il s’agissait dans un pre-
mier temps de « réaliser un état des lieux de la 
question pour faire émerger les expériences inté-
ressantes en vue de proposer une démarche adap-
tée aux attentes des acteurs locaux et animer un 
processus de réflexion sur le sujet ». C’est dans 
cette perspective opérationnelle qu’a été organisé 
ce document. Celui-ci se compose de trois parties 
dont les contenus sont bien distincts mais entre-
tiennent entre elles des relations étroites. 

** Cf. programme de travail 2016.
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PARTIE 1 / PISTES 
OPÉRATIONNELLES :  
quelles questions se poser pour 
construire un indicateur de bien-être ?

Cette première partie est la plus directement opérationnelle, 
en ce sens qu’elle liste les grandes questions qu’un promoteur 
d’indicateur de bien-être devra nécessairement se poser pour 
construire un tel objet : 
– La visée / Mesurer pour quels usages ? Pourquoi se pose 

aujourd’hui la question d’un indicateur de bien-être pour 
Rennes Métropole, à quels enjeux doit-il répondre ?

– Le processus de construction / Avec qui et comment 
mesurer, en particulier, faut-il associer les habitants à sa 
construction ?

– Les dimensions / Qu’est-ce qui compte vraiment, à quelles 
conceptions du développement et du bien-être cet indica-
teur va-t-il s’adosser ? 

– Les variables / Comment donner à voir le bien-être des 
habitants, quelles données existantes sélectionner, ou bien 
quelles nouvelles données créer pour rendre compte du 
bien-être local ?

– L’agrégation / Quelle forme finale donner à cet indicateur ? 
La réponse à cette question étant étroitement liée à l’usage 
qu’on lui assigne. 

Ces questions renvoient à des aspects techniques mais surtout 
à des questions de sens qui nécessitent des choix car les poli-
tiques de bien-être véhiculent des valeurs. Dans le cadre de 
ce rapport, il ne s’agit pas de donner des préconisations mais 
plutôt de fournir aux porteurs de la démarche des éléments 
de réflexion qui leur soient utiles pour faire leurs choix. C’est 
pourquoi, à l’appui de chacune de ces questions opération-
nelles, sont déclinées les alternatives existantes et les enjeux 
qui s’y rapportent. Ces ressources figurent dans les deux par-
ties suivantes du rapport auxquels il sera facile de se référer 
au fur et à mesure des besoins, les sections concernées étant 
clairement identifiées en introduction de chacune des étapes.

PARTIE 2 / LE CADRE DE 
RÉFLEXION SUR LE BIEN-ÊTRE : 
comment cette question a émergé 
et que recouvre-t-elle ?

Cette seconde partie du rapport vise à poser les fondamen-
taux du sujet, elle s’appuie essentiellement sur des ressources 
documentaires, des travaux de recherche universitaires ou des 
rapports d’institutions et de think-tanks. Ces différents apports 
permettent de comprendre les raisons de fond qui ont conduit 
à la mise à l’agenda de cette question, à l’échelle internationale, 
nationale et locale. Un zoom sur le cas particulier de la France 

dessine les contours du cadre existant sur lequel s’appuyer 
pour construire une réflexion territoriale sur le sujet. Enfin, une 
attention particulière aux initiatives locales, dont la dynamique 
a été particulièrement riche dans notre pays, éclaire les enjeux 
propres  à ces échelles infra-nationales. 

Cet ensemble n’a pas à être lu de façon linéaire mais plutôt 
considéré comme un recueil d’informations auquel on pourra 
se reporter en fonction des besoins. Ce chapitre a surtout 
vocation à constituer les éléments d’une culture commune sur 
le bien-être, destinés à l’ensemble des acteurs concernés par 
cette réflexion. Ils pourront ainsi  disposer de connaissances 
de bases concernant l’origine de la montée en puissance de la 
question du bien-être, avoir un paysage des acteurs qui ont 
porté le  sujet et connaître les controverses qui traversent ce 
champ. 

PARTIE 3 / BENCHMARKING :  
quelles sont les expériences existantes 
et comment en tirer parti ?

Lorsque l’on veut réfléchir à un sujet, les sources « inspi-
rantes » proviennent évidemment des expériences existantes. 
C’est la raison pour laquelle, la dernière partie de ce rapport 
est dédié à un panorama d’initiatives, de façon à analyser leurs 
logiques respectives dans le détail. Etant donné leur nombre, 
il était nécessaire d’opérer des choix, la sélection qui a été faite 
a été guidée, elle aussi, par la perspective de la construction 
d’un indicateur de bien-être pour Rennes Métropole. Sept 
expériences ont été identifiées parmi les plus connues en rete-
nant uniquement celles qui ont démontré leur capacité à être 
déclinées à des échelles locales et peuvent, à ce titre, consti-
tuer un référentiel utile pour Rennes Métropole. Par ailleurs, 
une démarche, développée au niveau d’une agglomération fait 
également parti de ce panel.

Ces expériences, portant sur des indicateurs de bien-être, 
font l’objet de fiches détaillées reportées en fin de document. 
Cependant, pour être en mesure d’en tirer parti, ces initiatives 
ont fait l’objet d’une analyse transversale présentée dans cette 
dernière section. Celle-ci explicite leurs logiques respectives 
et les choix opérés par leurs promoteurs à chacune des étapes 
de leur construction tout en relevant les innovations qui ont 
progressivement émergé dans cette dynamique. De ce point 
de vue, la commission Stiglitz semble marquer un tournant, de 
sorte que l’on peut parler d’indicateurs de « seconde généra-
tion » pour ceux qui lui sont postérieurs, sous réserve qu’ils 
tiennent compte de ces « avancées ». Ainsi, le panel des indi-
cateurs retenus, appréhendé de façon globale, constitue une 
ressource d’expériences susceptibles d’alimenter la réflexion 
sur le territoire de Rennes Métropole. 
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* Concept forgé par A. Sen (cf. encadré 8 p. 44).

L’approche du bien-être par les « capacities »*

Le bien-être individuel se caractérise non 
seulement par les ressources ou les capacités 
de chaque personne mais aussi par ses modes 
de fonctionnements ou ses aspirations. 
Mais l’individu est intégré dans la société, 
le bien-être de chacun doit être appréhendé 
du point de vue des opportunités ou des 
contraintes qu’elle offre sur un territoire donné.
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Une vue synoptique de l’ensemble du rapport figure en an-
nexes (cf. schéma p. 122). Elle permet d’appréhender la logique 
d’ensemble et de repérer les références plus particulièrement 
utiles à chacune des étapes de la construction de l’indicateur. 
Ces éléments seront rappelés lorsque cela s’avérera utile de 
façon à pouvoir s’y rapporter sans difficulté. Cependant la 
démarche analytique proposée pour la construction d’un indi-
cateur de bien-être ne doit pas occulter sa nature pluridimen-
sionnelle (cf. schéma ci-dessous 1).

1 Schéma inspiré par le projet IBEST. Grille théorico-empirique du bien-
être : entre réalisations et « capacities ».

Le travail réalisé sur le sujet pour rédiger ce rapport nous a convaincu de l’importance que 

revêt le thème du bien-être, non seulement pour la qualité de vie des habitants d’un terri-

toire mais également pour son attractivité, toutes choses pour lesquelles Rennes Métro-

pole dispose d’atouts certains. Aussi, nous espérons avoir fourni les éléments utiles pour la 

construction d’un indicateur de bien-être territorial, propre à Rennes Métropole, susceptible 

d’apporter une nouvelle vision du territoire et de constituer un levier d’évolution des poli-

tiques publiques.
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POUR RAPPEL
LE PROJET DE TERRITOIRE 

Le projet de territoire de Rennes Métropole permet de donner des objectifs à l’action 
publique afin que la métropole rennaise s’adapte aux mutations économiques et aux 
enjeux sociaux, énergétiques et environnementaux, en continuant à accueillir des habi-
tants avec la garantie de leur fournir un haut niveau de service et de qualité de vie. Ces 
onze orientations constituent un ensemble cohérent, homogène et ambitieux.  

UNE MÉTROPOLE ENTREPRENANTE ET INNOVANTE
L’ambition : Favoriser la création d’emplois et d’activités durables par le soutien à 
l’innovation, à l’excellence académique, à l’entrepreneuriat et l’adaptation des com-
pétences.
– Orientation 1 : Positionner la créativité, l’innovation et l’expérimentation au centre de 

la stratégie de développement économique.  
– Orientation 2 : Favoriser un écosystème qui renforce le tissu économique et conforte 

l’emploi pour tous.  

UNE MÉTROPOLE ACCUEILLANTE ET SOLIDAIRE
L’ambition : Renforcer la cohésion et la mixité sociale et accompagner le développe-
ment démographique.
– Orientation 3 : Accueillir les nouvelles populations et développer une offre diversifiée 

de logements et de services en prenant en compte l’évolution des modes de vie.
– Orientation 4 : Renforcer les solidarités sur le territoire en encourageant l’innovation 

sociale.
– Orientation 5 : Favoriser les liens sociaux, les échanges citoyens, le partage de la 

culture avec le plus grand nombre et l’accès aux pratiques culturelles et sportives.
– Orientation 6 : Partager et mettre en œuvre un projet global avec et pour la jeunesse. 

UNE MÉTROPOLE ÉCORESPONSABLE ET EXEMPLAIRE
L’ambition : Conforter la qualité de vie en renforçant la cohérence territoriale et en en-
gageant le territoire dans la transition énergétique et écologique.
– Orientation 7 : Concevoir un développement urbain responsable, souhaité et partagé 

avec les habitants.
– Orientation 8 : Optimiser les déplacements et encourager de nouvelles formes de 

mobilités.
– Orientation 9 : Promouvoir un cadre de vie à haute qualité environnementale en éco-

nomisant les ressources, en soutenant les énergies renouvelables et en réduisant 
l’impact des activités sur notre environnement. 

UNE MÉTROPOLE CAPITALE RÉGIONALE, ATTRACTIVE ET ENTRAÎNANTE
L’ambition : Renforcer le rayonnement international, les coopérations et conforter l’at-
tractivité régionale au bénéfice du développement du territoire.
– Orientation 10 : Renforcer la visibilité et l’attractivité rennaise au bénéfice de la Bre-

tagne et consolider les partenariats avec les villes du grand ouest.
– Orientation 11 : Inscrire la métropole sur les scènes européenne et internationale.

Cette stratégie repose sur un socle de valeurs collectivement partagées par les com-
munes de l’agglomération :
– la solidarité, c’est-à-dire la valeur du collectif, le vivre-ensemble, la dimension sociale 

;
– la qualité du développement dans les domaines urbain, environnemental, social, 

culturel ou économique ;
– l’identité, à la fois capitale solidaire de sa région et ouverte vers l’Europe et l’interna-

tional ; 
– l’innovation et l’anticipation, c’est-à-dire l’agilité du territoire, sa capacité à se proje-

ter vers le futur et à anticiper les changements pour s’adapter.
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ÉLÉMENTS DE 
RÉFLEXION POUR

LA CONSTRUCTION
D’INDICATEURS 

DE BIEN-ÊTRE   
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La croissance est devenue au fil du temps un objec-

tif en soi, sans qu’on en apprécie réellement ses effets 

en termes de bien-être, actuel et futur. Les critiques à 

l’égard du PIB n’ont cessé de croître aux cours des der-

nières années, partout dans le monde, des chercheurs 

et responsables politiques reconnaissent en nombre 

grandissant que les indicateurs économiques standard 

qui orientent le débat public sont à la fois des horizons 

trompeurs et des boussoles faussées. On observe en 

effet un découplage croissant entre croissance de la 

production ou du revenu d’un côté, et le développement 

du bien-être territorial de l’autre. Ainsi, l’idée que la 

dimension économique constituerait un bon condensé 

de toutes les dimensions du développement humain 

des individus et des groupes, s’avère tout simplement 

fausse.

Il est donc crucial de fournir une meilleure appréciation 

de la richesse de nos sociétés, d’identifier quels sont 

les facteurs susceptibles de maintenir ou d’amélio-

rer le bien-être des populations et de cerner quels sont 

les véritables déterminants de la prospérité humaine. 

Introduire de nouveaux indicateurs, c’est donc adopter 

d’autres lunettes pour juger des effets des politiques 

économiques et budgétaires et de l’ensemble de l’action 

publique dont l’objectif, in fine, est d’améliorer la qua-

lité de vie des gens. 

LA DIFFICULTÉ DE MESURER UNE 
SORTE DE « BONHEUR SOCIAL » À 
TRAVERS UN INDICATEUR 

Un indicateur est une variable qui décrit une situation ou une 
évolution d’un point de vue quantitatif de façon à les évaluer et 
à les comparer dans le temps ou dans l’espace. Il peut aussi 
être défini comme une représentation simplifiée d’une réalité 
souvent complexe. Dit autrement, « c’est une variable obser-
vable qui rend compte d’un phénomène non observable, de 
façon directe » (PM Boulager).

DES LIMITES INHÉRENTES À TOUT 
INDICATEUR

Il convient d’être conscient de plusieurs limites inhérentes aux 
indicateurs chiffrés, et parmi les plus connues, citons simple-
ment quelques aspects : 
– Tout n’est pas quantifiable. Il est donc important de 

considérer les indicateurs chiffrés dans le cadre d’une pers-
pective beaucoup plus large qui intègre aussi une approche 
qualitative car toutes les formes d’objectivation ne sont pas 
nécessairement des données chiffrées. 

– Les indicateurs ne sont pas des instruments objectifs 
et non discutables, c’est bien ce qui fait toute la difficulté des 
arbitrages. Les données qui les composent ne font qu’incar-
ner des valeurs, des  choix et des arbitrages sous-jacents. 
Ils sont loin de refléter une quelconque « neutralité scienti-
fique ». 

– Ne pas mythifier la mesure chiffrée, car cela peut avoir 
pour effet de figer les choix dans une rationalité instrumen-
tale. Le risque est que les indicateurs finissent par constituer 
les lunettes à travers lesquelles nous interprétons collecti-
vement notre propre réalité sociale. Ils peuvent contribuer 
à construire un schéma de pensée qui nous empêche de 

Les « vrais »
indicateurs de l’état
de nos sociétés
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réfléchir hors de ce cadre, c’est ce qui est reproché aux indi-
cateurs économiques et du PIB en particulier.

ÉLOGE DU BRICOLAGE  

Malgré les limites importantes des indicateurs chiffrés, ils 
présentent l’immense intérêt de rassembler et de hiérarchiser 
l’information pertinente et peuvent donc constituer une clé de 
compréhension essentielle. Cependant, l’élaboration des indi-
cateurs ne relève d’aucune science ou discipline ad hoc, elle est 
au contraire le fruit d’expérimentations portées par des acteurs 
à différentes échelles (internationales, nationales, locales). 
S’il y a, effectivement, nécessité de disposer d’indicateurs de 
bien-être adaptés aux besoins de chaque territoire, « il n’y a 
pas à attendre pour travailler à leur élaboration qui prendra un 
temps long pour trouver sa forme définitive. Comparativement, 
il aura fallu 50 ans au PIB pour être ce qu’il est aujourd’hui, 
alors qu’il demande encore à être amélioré. Il ne faut donc pas 
attendre pour donner de la visibilité aux nouveaux indicateurs » 
(F. Jany-Catrice). 

Une posture de recherche-action semble pertinente dans 
un tel processus de construction. Elle a été adoptée par la 
plupart des collectivités qui se sont lancées dans ce type de 
démarches qui ressortent plus d’un « art de faire » que d’une 
procédure à appliquer. Il s’agit non seulement de s’adapter au 
contexte local mais aussi de faire des choix en termes de sens 
ou de valeurs car la mesure du bien-être ne peut se résumer à 
un problème technique. En effet, le renouvellement des moda-
lités d’observation ou d’évaluation revient à examiner les fina-
lités à poursuivre dans le cours de l’action collective.



Les étapes de la construction d’un indicateur de bien-être

DES QUESTIONS DE SENS ET DE VALEURS
1. Fixer les objectifs 
2. Choisir le type de démarche 
3. Déterminer les dimensions  

DES QUESTIONS DE RIGUEUR STATISTIQUE
4. Sélectionner les variables et créer les données   

Enquêtes ad hoc et analyses « expertes »                                                        ð  Profils sociaux 

Indicateurs dimensionnels

ð ð
ð

ð

Cartographie(s)

Indicateur 
composite 

DES CIBLES DE COMMUNICATION
5. Présenter les résultats

LES ÉTAPES DE LA CONSTRUCTION D’UN INDICATEUR DE BIEN-ÊTRE

Tableau de bord
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Mesurer la qualité de la croissance ou de la soutenabilité 

d’une économie reste une entreprise complexe. L’enjeu 

n’est certainement pas d’ajouter à la pléthore d’indica-

teurs actuels mais de construire, en complémentarité 

avec ceux qui existent, y compris au niveau local, une 

mesure de ce qui n’est pas ou mal appréhendé jusqu’à 

présent. 

Une donnée devient un indicateur lorsqu’on lui donne 
un sens, pour concevoir les nouveaux indicateurs dont le 
territoire a besoin il faut donc répondre à plusieurs exigences 
parfois délicates à concilier. Quantifier la prospérité est avant 
tout, une question de valeurs. « Les indicateurs touchent au 
cœur même des choix politiques puisqu’il s’agit, ni plus ni 
moins, que de passer d’une civilisation ‘’du beaucoup avoir’’ 
à une civilisation " du mieux-être " » (Ph. Le Clézio). En pré-

alable à toute construction d’indicateur, il s’agit donc d’opérer 
des choix d’efficacité politique et de légitimité démocratique 
qui vont être déterminant dans sa logique de conception. Mais 
il faut également respecter une rigueur scientifique, pour que 
l’indicateur ait une pertinence optimum. 

Ces exigences peuvent se décliner en questions qui pourront 
constituer les différentes les étapes de la construction de l’in-
dicateur de bien-être au niveau de l’agglomération :
– Quelle visée sera assignée à l’indicateur, que désire-t-

on mesurer mais surtout à quel usage le destine-t-on ? Dans 
une première étape il faut donc parvenir à s’accorder sur le 
but recherché. La forme finale qui sera donnée à l’indicateur 
en dépendra étroitement. 

– Quel processus de construction sera choisi, quelles se-
ront les parties prenantes du processus et en particulier va-

Comment assembler
les pièces du puzzle ? 



La mesure du bien-être territorial 
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Aspiration, 
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désir, sens que 
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existence.
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Être en bonne santé, en 

sécurité, correctement logé,
avoir un niveau de 

formation adéquat au 
marché du travail,
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en capacité de s’investir 

dans la société… 

LE TERRITOIRE 
Circonstances externes,

+/- d’opportunités ou de contraintes,
environnement (économique, social, juridique …).
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Aptitudes personnelles,

+/- d’obstacles ou de facilités,
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physiques, mentales …). 
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POUR TOUS

VISÉES / POURQUOI ?
alerte, guider les politiques 
publiques, accompagner le 

changement

PROCESSUS / AVEC QUI ?
quelles parties prenantes 

impliquer 

DIMENSIONS / MESURE
qu’est-ce qui compte 
vraiment et comment 

le mesurer ?

MISE EN ŒUVRE / TEST
évaluation, adaptation

La démarche analytique proposée aborde 
successivement chacune des étapes, mais 
la construction d’un indicateur de bien-être 
territorial pourra se préciser progressivement 
à travers un cheminement itératif permettant 
les adaptations nécessaires.
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t-on y associer les citoyens et la société civile. Il est évident 
que les réponses apportées à cette question vont être déter-
minantes pour la conception même de la démarche. 

– Quelles seront ses dimensions, ou autrement dit quel 
contenu sera donné au bien-être que l’on cherche à mesu-
rer. Cette définition doit permettre de nous interroger sur 
les différents domaines contenus dans le concept que l’on 
cherche à appréhender.

– Quelles variables seront susceptibles d’en rendre 
compte et quelles données seront sélectionnées pour leur 
pertinence, leur disponibilité ou parce qu’elles se prêtent 
plus aisément à la mesure, mais aussi quels niveaux de pré-
cision, d’exactitude, d’échelle spatiale et temporelle, seront 
retenus. Quelles nouvelles données faudra-t-il éventuelle-
ment rechercher ou créer ? 

– Quel mode d’agrégation des différentes variables pour 
aboutir à un indicateur synthétique. Les données de base 

n’ont pas de sens individuellement car elles ne constituent 
que les pièces d’un puzzle, dont seul le tout est significatif. Il 
s’agira donc de les agréger mais cette dernière étape soulève 
deux questions : celle de la pondération pour décider s’il faut 
accorder le même poids à toutes les dimensions et la façon 
dont elles seront agrégées. 

Ces différentes étapes doivent être abordées successivement 
de façon à pouvoir préciser les choix à opérer mais elles sont 
étroitement articulées et doivent être appréhendés de façon 
interactive. Pour chacune des questions, les alternatives se-
ront clairement posées et les réponses à y apporter pourront 
être utilement éclairées par les réflexions des acteurs acadé-
miques, institutionnels ou associatifs, qui se sont attelés au 
sujet. Ces apports figurent dans les deux parties suivantes du 
document, ils seront mis en exergue pour chacune des étapes 
de la construction d’un indicateur de bien-être local. 
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La question préalable à la conception d’un indicateur 

de bien-être est celle de l’usage auquel on le destine 

« pour quoi faire ? » mais encore en amont devra aussi 

être posée celle du « pourquoi » ou de sa raison d’être. 

De ce point de vue, l’avènement de ces nouveaux outils 

de mesure, qui se sont largement développés au cours 

des dernières années, répond à des enjeux de fond por-

tés par de nombreux acteurs. Les références qui figurent 

ci-dessous pourront donner les éléments de compréhen-

sion de cette dynamique pour sélectionner ceux qui cor-

respondent le mieux à la problématique du territoire de 

Rennes Métropole.  

 
Partie 2
MISE A L’AGENDA 
DE LA QUESTION

RESSOURCES DOCUMENTAIRES

pp 53 La loi Sas et ses 
enjeux 

Rappel des ambitions importantes  
que porte cette loi pour mieux 
prendre en compte le quotidien 
des français dans la définition des 
politiques publiques

pp 56 Les territoires, vec-
teurs par excellence 
du bien-être

La multiplication d’indicateurs 
alternatifs aux niveaux des terri-
toires n’est pas le fruit du hasard, 
elle s’explique par un ensemble 
de raisons  qui les ont conduit à 
s’engager dans la construction 
d’indicateurs de bien-être au niveau 
local

Les indicateurs de bien-être peuvent être configurés pour 
jouer différents rôles selon les intentions poursuivies par 
leurs promoteurs et le type d’usage qu’ils lui assignent. Cet 
objectif est par ailleurs étroitement lié au type de récepteur 
auquel l’information est destinée en priorité. « C’est ici que 
se situe la différence essentielle entre la statistique administra-
tive et les indicateurs sociaux. La première est une discipline 
de gouvernement, […] son objectif premier est d’informer le 

pouvoir sur l’état de la société. […] L’esprit dans lequel les 
indicateurs sociaux se sont développés est tout autre. Il s’agit 
moins d’informer le gouvernement que de permettre à la société 
civile d’évaluer les politiques publiques » (PM Boulanger). Les 
principales fonctions jouées par les indicateurs de bien-être 
peuvent schématiquement être réparties en trois grandes caté-
gories.

UNE FONCTION SYMBOLIQUE,  
DE COMMUNICATION OU D’ALERTE 

Jusqu’à présent, la plupart des nouveaux indicateurs de 
richesse font l’objet d’un usage de type symbolique. Dans la 
mesure où ils font une synthèse facilement lisible d’une situa-
tion complexe, ils sont idéaux pour la communication. Les 
medias, les politiques, les citoyens peuvent s’en servir pour 
communiquer de façon simple des statistiques qui, avant 
d’être agrégées sous la forme d’un indice, échappaient à la 
compréhension d’une part importante de la population. 
Ils peuvent aussi avoir une fonction d’alerte pour mesurer et 
présenter de façon facilement compréhensible des statistiques 
portant sur des sujets qui ne se trouvent pas encore sur l’agen-
da politique et servir à attirer l’attention sur ces enjeux qui se-
raient passés plus inaperçus autrement. C’est le rôle qu’a joué 
l’IDH (cf. fiche p. 78) en mettant l’accent sur le développement 
humain dans un contexte où les institutions de Bretton Woods 1 
étaient très critiquées pour leurs politiques d’ajustements 
structurels, dévastatrices, dans les pays en développement. 
Par les informations qu’ils véhiculent, les indicateurs de bien-
être peuvent donc avoir une influence capitale sur la percep-
tion que les individus ont de la réalité et, par conséquent, in-
fluencer leurs comportements comme par exemple l’empreinte 
écologique (cf fiche p. 84) en faisant prendre conscience de 
l’insoutenabilité de nos modes de vie. 

1 Le Fonds monétaire international (FMI) et la Banque mondiale.

La visée / mesurer
pour quels usages ?  
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UN USAGE INSTRUMENTAL, 
POUR AIDER À LA DÉCISION 
OU ORIENTER LES POLITIQUES 
PUBLIQUES 

Il peut s’agir d’éclairer les avis en matière de politiques pu-
bliques tout en permettant de partager des informations entre 
différents partenaires et à différentes échelles. Les défis que 
doivent relever les acteurs publics nécessitent un renouvel-
lement et un enrichissement de l’observation locale. De ce 
point de vue les indicateurs de bien-être peuvent être utiles 
en jetant un éclairage nouveau sur des dimensions de la 
prospérité jusque-là négligées et permettre d’identifier des 
besoins non appréhendés. En effet, les données sociales sont 
généralement axées sur les dysfonctionnements (le taux de 
chômage, le nombre de personnes percevant le RSA etc…) 
et contribuent ainsi à livrer une vision stigmatisante du terri-
toire, sans révéler le potentiel et les richesses de ses habitants  
(participation, lien social, etc…). Ces nouveaux indicateurs 
peuvent donc être un support pour développer les atouts des 
territoires, tout en tenant compte de l’appréciation de la qualité 
de vie offerte et des aspirations des résidents. Cette mesure 
pourra alors orienter les décideurs publics vers des leviers de 
développement adaptés au contexte local.
Enfin, et même si cet usage est moins fréquent, ces nouveaux 
indicateurs de bien-être peuvent aussi servir de base d’infor-
mation ou remplir une fonction d’évaluation sur l’efficacité des 
politiques publiques, ou le degré d’atteinte des cibles afin de 
mesurer si des progrès ont été réalisés. 

UNE FONCTION DE 
TRANSFORMATION SOCIÉTALE 

Si les deux premiers usages sont bien connus et amplement 
documentés, l’utilisation des indicateurs de bien-être pour 
contribuer au changement a été plus ignorée jusqu’à présent. 
Il semble pourtant que leur apparition peut donner la possibi-
lité de formuler de nouveaux objectifs, de la part des pouvoirs 
publics, pour répondre aux besoins des citoyens mais aussi 
les enrôler dans une démarche de co-responsabilité.
Ils peuvent tout d’abord susciter des espaces de discussion 
autour de ce qu’est le bien-être d’un territoire, dans toutes ses 
dimensions. C’est en effet par une mise en débat des enjeux 
que l’on pourra décloisonner les perspectives et faire advenir 
une vision cohérente de ce que serait une société soucieuse 
du bien-être. Ces indicateurs, s’ils intègrent les générations 
futures, peuvent aussi favoriser la prise en compte du temps 
long et répondre à la nécessité de fixer un cap d’amélioration 
de « ce qui compte vraiment » pour les gens. Cette formula-
tion d’une perspective est susceptible de contribuer à redonner 
du souffle au débat démocratique si ces nouveaux indicateurs 

s’inscrivent dans un « récit commun positif » (E. Laurent) et 
constitué les bases d’une définition collective d’un monde 
commun (buts à atteindre, normes à respecter) et des moyens 
de l’atteindre. Ainsi ces indicateurs de bien-être et de soutena-
bilité peuvent modifier notre vision du monde mais aussi être 
des leviers de changement, « ils doivent entrer dans un nouvel 
âge, performatif : mesurer pour comprendre, assurément, mais 
aussi et surtout mesurer pour changer, évaluer pour évoluer, 
car le changement politique qu’appellent ces nouvelles visions 
du monde économique est considérable » (Eloi Laurent).
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Dès lors que la notion de « bonheur » ou de « bien-être » 

est non seulement liée à des déterminants objectifs et 

des préférences subjectives mais qu’elle se réfère aussi 

à des valeurs, se pose la question de « qui décide de ce 

qui compte ? ». Certaines expériences ont tenu compte 

du point de vue de la société civile pour la définition de 

leur indicateur de bien-être. (Cf. Références ad hoc figurant 
dans le tableau ci-dessous et dans l’encadré 1 p. 17). Dans cha-

cune des fiches exemples figurent aussi leur recours, ou 

non, à la participation de la société civile. (Cf. tableau de 
synthèse p. 72)

Partie 2 
MISE A L’AGENDA 
DE LA QUESTION

RESSOURCES DOCUMENTAIRES

pp 51 Partenarait entre 
France Stratégie & 
CESE pour l’organi-
sation d’une concer-
tation citoyenne  

FS considère que la sélection 
des indicateurs et les seuils de 
référence concernent des choix de 
société qui doivent être soumis au 
débat public

Partie 3
PANORMA 
D’INDICATEURS 

La nouveauté dont font preuve 
certaines expériences tient à l’asso-
ciation étroite de la société civile

pp 67 Vers une intégration  
de la société civile

LA « DICTATURE BIENVEILLANTE » 
DES EXPERTS ? 

Un indicateur n’est jamais neutre, il repose au contraire sur 
des conventions qui reflètent un mode de représentation du 
monde. À travers les choix qui sont faits dans le processus de 
construction, en particulier le choix de variables (cf. p. 26) et 
des pondérations (cf. p. 32), ce sont des choix de société qui 
sont opérés.
La question préalable de leurs modalités de définition est 
donc centrale, car il ne s’agit pas uniquement d’une question 
de paramètres définis a priori par quelques « experts », tech-
nocrates ou universitaires, quand bien même ils sont animés 
des meilleures intentions. Or, la plupart des indicateurs ont été 
préparés par des experts (cf. p. 66) qui ont largement contribué 
à appuyer « scientifiquement » les choix opérés. Mais, ces 
experts, ne sont pas neutres, ils sont équipés de leur référen-
tiel théorique et de leur système de valeurs. Leur rationalité est 
légitime mais faut-il qu’elle seule soit prise en compte ?  

Le processus / 
avec qui et comment
mesurer ?   
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Des expériences au niveau local (qui ne font pas l’objet 
de fiches) ont particulièrement mis en œuvre ce type de 
démarches participatives dans la conception même d’in-
dicateurs destinés à mesurer « ce qui compte pour eux » 
et ce qui fait leur bien-être. Parmi ces démarches on peut 
notamment citer :  

Pays de la Loire. Dans le cadre de son Agenda 21, la Région 
a décidé en 2009 de soutenir le projet de définition parti-
cipative de « nouveaux indicateurs de richesses en Pays de 
la Loire » en partenariat avec l’Observatoire de la Décision 
Publique. Il d’agissait d’engager la Région des Pays de la 
Loire dans une démarche de « recherche-action pilote ». 
Consciente de l’enjeu démocratique de cette démarche, une 
vaste consultation régionale, de septembre 2010 jusqu’en 
juin 2011, a été menée. Pas moins de 160 débats citoyens 
ont été initiés, pour moitié par des associations, mais aussi 
des organismes formateurs, des établissements scolaires, 
des entreprises, ou encore des collectivités et organismes 
publics et même quelques groupes de voisins ou d’amis, à 
chaque fois sur la base du volontariat. Cela a permis une di-
versité d’horizons, vecteur de riches débats à défaut d’être 
représentatifs. Autour de 2 000 personnes ont ainsi débat-
tu librement de ce qui « faisait richesses » pour eux dans 
leurs vies et leurs territoires à partir de questions : « qu’est 
ce qui compte le plus pour nous ; quelles richesses sociales, 
environnementales, économiques et démocratiques 
nous voulons promouvoir aujourd’hui et transmettre aux 
générations futures ? ». La Région a ainsi recueilli 7  000 
contributions. À l’été 2011, l’Observatoire Régional Eco-
nomique et Social a fait la synthèse des contributions et 
extrait les thèmes de richesses les plus souvent cités. En 
septembre 2011, une première réunion plénière a été orga-
nisée à l’Hôtel de Région pour faire le bilan des débats et 
proposer une hiérarchisation des thèmes. Ceux-ci ont servi 
de base à la recherche d’indicateurs « alternatifs ». Parmi 
les richesses identifiées, le lien social a le plus souvent été 
mis en avant, que ce soit à travers les notions de solidarité, 
d’humanité, de temps passé avec les autres ou encore de 
vivre ensemble, tandis que celui du « gagner plus  » n’est 
jamais apparu. 

Hénin-Carvin, dans le Pas-de-Calais*. Élaboration d’un in-
dicateur participatif de bien-être (IPBE). La démarche s’est 
faite en deux temps : 1 / la constitution d’un groupe de tra-
vail issu du Conseil de développement et son animation ; 2/ 
un travail d’enquête auprès de la population d’Hénin-Car-
vin. En l’occurrence, le caractère limité de l’échantillon étu-
dié (127 personnes) invite à considérer l’ensemble du tra-

vail comme une première expérimentation, requérant une 
nouvelle étape sur une base élargie. Composé d’une dizaine 
de personnes membres du Conseil, et accompagné d’une 
équipe de quatre étudiantes, le groupe de travail a connu 
un premier temps d’appropriation collective de la notion 
d’évaluation et d’indicateur, ainsi que d’échanges généraux 
sur la notion de « bien-être de la population ». Son rôle plus 
particulier et, de facto, la dimension partenariale inhérente 
à la démarche, a porté sur trois aspects : 1/ le choix des 
thèmes constitutifs du bien-être ; 2/ la validation des indi-
cateurs proposés ; 3/ le choix des valeurs de pondérations 
de l’indicateur synthétique. 

Gironde. Une consultation sur le bien-être durable a été 
organisé en Gironde et confié au think tank du bien-être 
citoyen la Fabrique Spinoza, dans la cadre de l’initiative 
Aquitaine de la « Caravane Rio 21 », destinée à sensibili-
ser les citoyens aux enjeux de développement durable et 
d’écocitoyenneté. Une consultation a été lancée en utili-
sant la méthodologie Spiral (cf. encadré 19) avec l’organi-
sation d’ateliers-citoyens et l’utilisation de questionnaires 
(flash ou détaillés) à remplir sur les territoires, en interro-
geant les habitants sur les critères et niveaux de bien-être, 
ainsi que des propositions pour le favoriser**. 

Ille-et-Vilaine. Un indicateur de bonheur intérieur brut a 
été calculé pour l’Ille-et-Vilaine. Celui-ci donne une photo-
graphie à un moment donné de la santé sociale du départe-
ment à l’échelle des communautés de communes. En asso-
ciation avec l’université de Rennes 1 et l’organisation non 
gouvernementale Pékea, le Département avait mené des 
expérimentations sur la mise en place de nouveaux indica-
teurs de richesse pour son territoire et décidé de construire 
un indicateur de santé sociale (ISS) (cf. fiche p. 74). Celui-ci 
intègre des indicateurs qui portent sur les revenus, l’em-
ploi, l’éducation, la famille, le logement, l’offre de ser-
vices sociaux et médicaux, la mobilité, la citoyenneté et la 
santé. Il prend en compte de nombreuses variables : RSA, 
chômage, jeunes peu diplômés, personnes âgées isolées, 
logements sous-équipés, offre de garde, population non 
desservie par les transports en commun, abstention aux 
élections. Par ailleurs, cette démarche a essayé de mesurer 
ce qui comptait vraiment pour les citoyens en menant une 
démarche participative et en interrogeant une quarantaine 
de structures pour aider à choisir les données à retenir. 

* La région Nord-Pas-de-Calais a fait elle aussi l’objet de démarches 
de concertation très actives.
** Le profil développement durable territorialisé en Gironde. Indica-
teurs synthétique de développement durable. Juillet 2010.

1. DES EXPÉRIENCES DE MOBILISATION CITOYENNE 
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UNE LÉGITIMITÉ CITOYENNE SUR 
LE BIEN-ÊTRE  

Définir les critères de bien-être touche à la vie quotidienne des 
citoyens. C’est eux qui sont les premiers concernés lorsqu’il 
s’agit de dire ce qu’est le bien être (ou le mal-être), ce qui 
compte le plus, voire même ce qu’ils sont prêts à investir pour 
que les choses aillent mieux. Plus fondamentalement, ces 
questions touchent ce à quoi on veut accorder de la valeur. Dès 
lors, il ne semble pas possible d’appliquer un modèle externe, 
construit sans les citoyens et en ignorant leurs aspirations. 
Cela reviendrait à définir, puis mesurer « le bonheur des gens 
malgré eux », c’est-à-dire sans les consulter. Or, s’il y a bien 
un domaine dans lequel les citoyens ont leur mot à dire c’est 
celui du bien-être. 

« Entrer sur le terrain des indicateurs conduit généralement 
à la question de « l’expertise » ; la complexité supposée du 
sujet renvoyant dos à dos les « sachants » (les maestros 
du chiffre et de la technique) et les novices (les autres). 
C’est vrai que le voyage en terre d’indicateurs relève pour 
l’instant plus du parcours du combattant pendant une nuit 
sans lune que d’un chemin initiatique sous un ciel étoilé 
! Pourtant nous sommes tous et chacun(e) concerné(e) s 
par les indicateurs, parce que nombre d’entre eux parlent 
de nous, et parce que leur utilisation exerce une influence 
considérable sur notre vie. Or, les bouleversements écolo-
giques, économiques et sociaux que connaît actuellement 
le monde modifient profondément la donne par rapport à 
la question de la prise de parole. Face aux défis que nous 
devons relever, les seuls savoirs académiques ne suffisent 
plus pour comprendre les événements et pour construire 
les arbitrages : l’expérience et le vécu constituent des 
sources de connaissances primordiales, une réelle exper-
tise de terrain. Le choix des indicateurs rendant compte 
de l’état de notre économie et de notre société a une 
dimension technique. Mais il est surtout profondément 
politique. Il ne peut donc être laissé aux seuls experts et 
doit au contraire être placée au cœur de la délibération 
démocratique » (H Combes).

S’ACCORDER SUR CE QUI COMPTE 
POUR ÊTRE PRÊTS À CHANGER  

Parce qu’ils représentent de véritables choix de société, ces in-
dicateurs doivent faire l’objet d’un dialogue entre les différents 
parties-prenantes appelées à participer au débat démocratique 
et contribuer à en renouveler les formes. Cette importance de 
la participation citoyenne a été reconnue pour le dévelop-
pement durable dès la conférence de Rio. Des économistes 
comme Stiglitz en voient également la nécessité pour que le 
citoyen ait le moyen de se faire entendre dans toutes les déci-

sions susceptibles de l’affecter et cela dans tous les domaines 
y compris l’économique. (cf. encadré 2 ci-contre). D’autres ex-
perts et chercheurs expriment la même nécessité de recourir à 
l’expertise citoyenne pour traiter de ces sujets. « La participa-
tion de la société, la délibération politique sont indispensables 
pour dire et sélectionner les fins que l’on vise et pour pondérer 
les critères d’évaluation qui leur correspondent » (FAIR, 2008). 

Il s’agit donc d’engager les citoyens et usagers dans la concep-
tion des indicateurs car c’est la condition de leur appropriation. 
Pour que la société civile puisse se saisir de cette question, 
il faut lui permettre de délibérer sur ce qu’elle considère être 
sa richesse, ses biens communs et sa vision du progrès. Il 
existe de nombreuses modalités pour promouvoir cette parti-
cipation citoyenne. Parmi elles, on peut citer la méthode Spiral 
(cf. encadré 3 ci-contre) mise au point par l’Union européenne, 
et particulièrement conçue dans cet objectif de définition d’un 
bien-être commun. En effet, en matière d’indicateur, l’une des 
questions essentielles est celle de sa légitimité et elle ne peut 
être reconnue que si elle résulte d’une représentation citoyenne. 
Un indicateur solide statistiquement mais considéré comme 
illégitime par ses utilisateurs potentiels ne sera pas utilisé. 
Cette intégration des habitants au sein de débats pluriels 
(élus, citoyens, professionnels, associations et chercheurs) 
dont les points de vue peuvent même éventuellement être 
contradictoires, favorise l’acculturation des différentes parties 
prenantes. Elle peut en outre soutenir le passage du « je » au 
« nous » si l’on postule que « l’innovation sociale ne peut être 
que collective » (Rosanvallon et Viveret, 1977). En effet, la na-
ture du bien-être en fait un objet certes subjectif pour chacun 
des individus mais qui n’est totalement définissable et appré-
hensible que dans une approche interactive entre sujets, sa 
définition doit être placée sous la responsabilité de tous (cf p. 
25). Elle peut aussi être un vecteur de légitimation car l’impli-
cation citoyenne et la délibération démocratique est indispen-
sable pour que les acteurs accordent une forme de validité à ce 
nouvel outil. Elle peut enfin être outil prospectif permettant de 
nourrir l’imaginaire des acteurs et de révéler des ressources de 
mobilisation citoyenne.

Les citoyens peuvent être associés à différentes étapes 
dans le processus de quantification d’indicateurs alternatifs 
avec différents effets selon les cas : 
– Au début du processus : ce choix est fréquemment asso-

cié à l’idée de partir d’une « page blanche », afin de révéler 
les préférences des citoyens. l’objectif sera alors celui d’une 
sensibilisation à grande échelle. 

– Au milieu du processus, après qu’un travail conséquent ait 
déjà eu lieu pour faire porter la discussion sur un matériau 
déjà là et le mettre en débat dans le cadre de discussions 
collectives. 

– À la fin du processus pour fixer les pondérations de l’indice 
créé ou discuter des objectifs quantifiés.  
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L’intensité de la participation s’avère également variable 
d’une expérimentation à l’autre et aura une répercussion sur 
le matériau participatif recueilli. Elle peut être appréhendée en 
termes de nombres de citoyens mobilisés ou de degré d’impli-
cation d’un petit groupe. Chaque forme d’intensité présente 
des avantages et des inconvénients :
– Une mobilisation massive, au regard du nombre de ci-

toyens impliqués, est « souvent le fait des expérimentations 
plaçant la démarche participative au début du processus de 
quantification. Elle peut avoir pour visée la sensibilisation à 
grande échelle des citoyens aux enjeux soulevés » 1. 

– Une mobilisation intense d’un petit groupe de citoyens 
et inscrite sur une période plus longue est plus fréquente 
lorsqu’elle intervient en milieu de processus. Elle peut alors 
avoir pour objectif « la formation d’un public pour l’accul-
turer aux enjeux posés et à la construction d’un discours 
collectif » 2. 

La méthode spiral comment ça marche ? 
Cette méthode permet à l’ensemble des acteurs et citoyens im-
pliqués de contribuer à la réflexion collective, selon des formes 
collaboratives innovantes, qui croisent les compétences et les 
ressources de chacun, pour développer une vision partagée du 
bien-être de tous. Le cadre méthodologique SPIRAL propose 
un cheminement méthodologique en plusieurs étapes qui peut 
être adapté à chaque contexte : 

1. La mobilisation de « groupes homogènes » représenta-
tifs de la diversité de la population sur le territoire. Il s’agit de 
groupes de 6 à 12 personnes qui partagent un intérêt commun, 

1 A le Roy, F Ottaviani. 2017.
2 Idem.

2. LA DÉMOCRATIE DANS L’APPROCHE 
D’AMARTYA SEN*

La conception de la démocratie chez Sen est fondée sur 
une approche exigeante de la capacité de délibération 
collective, c’est-à-dire, une vision opposée à celle mise 
implicitement en avant par la théorie économique néo-
classique. Dans un article datant de 1999, il présente une 
version synthétique de sa conception de la démocratie.  
Pour lui, elle ne se résume pas au respect de la règle de 
la majorité, mais exige aussi la protection des droits et 
libertés des personnes, l’accès universel aux prestations 
et droits sociaux (entitlements), le droit de prendre part 
activement aux délibérations publiques, ainsi que celui 
d’accéder à l’information. Dans le langage de Sen, il ne 
s’agit donc pas simplement de distribuer des ressources 
ou droits formels (tels que le droit de vote ou d’éligibi-
lité), mais aussi de garantir les conditions nécessaires à 
leur exercice effectif. On peut parler ici de « démocratie 
en action », par contraste avec la démocratie formelle, qui 
se satisfait de l’apparence démocratique des systèmes 
fondés sur le recours ponctuel à des scrutins majoritaires. 
La démocratie telle que la conçoit A Sen est appelée à 
remplir trois fonctions essentielles : 
– Une importance intrinsèque en ce sens que la liberté 

politique ainsi envisagée est une condition de la liberté 
humaine. La participation sociale et politique, qui n’est 
pas réservée aux professionnels de la politique mais 
ouverte à tous les citoyens, apporte une contribution 
essentielle au bien-être des personnes. 

– Une fonction instrumentale, dans le sens où elle 
donne plus d’écho aux revendications des personnes et 
incite donc les gouvernements à mieux les prendre en 
compte. 

– Une dimension constructive, dans la mesure où elle 
donne aux citoyens la possibilité d’apprendre les uns 
des autres. Ce point est essentiel dans la perspective 
d’A Sen : les préférences, désirs, besoins, etc., des 
individus, au même titre que les valeurs et normes 
sociales, ne sont pas donnés indépendamment de la 
discussion publique démocratique, mais construits au 
cours de cette interaction dialectique.

Sen adopte donc une conception très exigeante de la dé-
mocratie, selon laquelle les aspects formels (égalité des 
participants ou des représentants et application méca-
nique de la règle de la majorité) sont appelés à déboucher 
sur une démocratie délibérative réelle et permanente. La 
démocratie n’est pas une question mécanique de procé-
dure d’agrégation des opinions individuelles, mais un pro-
cessus de délibération auquel chacun est appelé à appor-
ter sa contribution active et informée à tout moment.

* Le profil développement durable territorialisé en Gironde. Indi-
cateurs synthétique de développement durable. Juillet 2010.

3. LA MÉTHODE SPIRAL*

Cet outil a été utilisé dans plusieurs démarches locales : 
Grenoble (cf. fiche IBEST p. 106), Toulouse, Gironde (p. 59).
L’Union européenne avec la démarche Spiral (Societal 
Progress Indicators for the Responsibility of All) vise 
à une définition du bien-être de tous, dans sa diversité 
et sa multi-dimensionnalité en impliquant les citoyens 
et les acteurs locaux. Cette méthode, en huit étapes (cf. 
Schéma A p. 20) repose sur une grille synthétisant les 
différents critères de bien-être tels que définis par les 
participants, puis regroupés en soixante-seize compo-
santes et neuf dimensions (cf. Schémas B et C p. 20 et 21) 
permettant d’appréhender la multi-dimensionnalité du 
bien-être. Elle entend ainsi promouvoir un apprentissage 
collectif de la coresponsabilité, tant au niveau local qu’au 
niveau global grâce au fonctionnement en réseaux que 
permettent les nouvelles technologies de communica-
tion. Le Réseau Together-France regroupe les territoires 
et les acteurs développant de telles démarches. 

* SPIRAL : Societal Progress Indicators for the Responsibility of All.
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l’idée étant qu’elles se connaissent et soient à l’aise ensemble 
pour faciliter la prise de parole et la communication interper-
sonnelle. Cette méthode peut être utilisée y compris pour les 
populations les plus vulnérables. Ces groupes peuvent se 
démultiplier sur le territoire pour réfléchir et avancer ensemble.
 
2. L’animation d’ateliers qui permettent l’expression directe 
de la diversité des points de vue. Une réunion d’1h30 envi-
ron est menée avec chacun des groupes homogènes qui vont 
repérer ce qui compte pour eux en fonction de leur situation 
et de leur contexte local. Plutôt que de traiter de problèmes et 
de besoins immédiats, comme dans la plupart des approches 

participatives classiques, il s’agit ici d’une approche très ou-
vertes à partir de trois questions : 
– À partir de trois questions très ouvertes Pour vous, qu’est-ce 

que le bien-être ?
– Pour vous qu’est-ce que le mal-être ?
– Que pouvez-vous faire pour améliorer le bien-être de tous ?

Les réponses des participants sont inscrits sur des post-it de 
couleurs différentes puis mis en commun et discutés au sein 
des groupes homogènes. Celles-ci sont ensuite répartis selon 
une grille de 9 familles et 68 composantes qui a été progres-
sivement élaborée à travers la reproduction de l’exercice à de 



Schéma C
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très nombreuses reprise. Cette grille est susceptible d’évoluer 
mais elle peut être considérée comme « robuste ».  

3. La saisie et le traitement des réponses dans le logiciel 
ESPOIR 3 (Conseil de l’Europe)  offre l’énorme avantage :
– de produire une analyse statistique instantanée des critères 

de chaque groupe
– de conserver une trace complète, anonyme et transparente 

de tout ce qui aura pu être formulé dans le groupe
– de permettre une compilation à l’échelle de l’agglomération 

3 Logiciel libre et gratuit, un identifiant est attribué à l’issue de la formation.

afin de permettre une analyse de « ce qui fait bien-être et 
mal-être » telle que les citoyens le disent eux-mêmes, avec 
leurs propres mots.

4. Une réunion plénière (« Arc-en-ciel ») réunit tous les par-
ticipants (ou des représentants des groupes homogènes). Les 
résultats les plus marquants sont exposés et les participants 
sont ensuite invités à réagir, faire des propositions et imaginer 
des actions concrètes pouvant être conduites afin d’améliorer 
les critères de bien-être.
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Lorsque l’on parle des dimensions du bien-être, il est 

généralement fait référence aux fameux trois piliers du 

développement durable. Il est vrai que la question de la 

qualité de l’environnement influe sur le bien-être, un 

environnement de mauvaise qualité, notamment parce 

que l’air et l’eau sont pollués, peut se traduire par des 

problèmes de santé, et certaines formes de contami-

nation peuvent réduire la valeur d’agrément du milieu 

naturel. Mais dans la réalité, ces dimensions intera-

gissent entre elles et surtout, l’appréhension du bien-

être, qui part de l’individu, ne peut être approchée de 

façon sectorielle. Les critiques majeures adressés au PIB 

et d’autre part les enjeux de bien-être que recèle la no-

tion de « capacities » sur lesquelles s’appuie la commis-

sion Stiglitz ouvrent des pistes pour repenser le cadre de 

réflexion à partir de questions transversales (cf. tableau 
ci-dessous). 
 

Les limites du « modèle » des trois piliers du déve-
loppement durable. Les dimensions du bien-être, vont au-
delà de l’économique pour englober l’environnemental et le 
social. Pour les aborder conjointement, il est généralement fait 
référence aux fameux trois piliers du développement durable. 
Or, ce modèle est problématique pour plusieurs raisons : 
– La séparation opérée entre ces dimensions est révélatrice 

d’une forme de « désencastrement » 1 de chacune d’elles et 
repose sur l’hypothèse d’une possible concordance entre la 
croissance économique avec la soutenabilité sociale et envi-
ronnementale. Mais si la soutenabilité doit être poursuivie 
aussi bien sur un plan social qu’environnemental, il n’est pas 
possible de mettre en balance les avantages économiques 
d’une action par rapport aux destructions engendrées sur un 
de ces plans. 

– Ce modèle à trois piliers tend à placer l’économie comme 
ayant ses finalités propres, non subordonnées à la soute-
nabilité sociale et à la préservation de l’environnement. Il ne 
fournit pas non plus d’éléments méthodologiques ou théo-
riques pour procéder à l’arbitrage entre ces trois dimensions 
lorsque les objectifs spécifiques à chacun d’eux sont en 
contradiction.

– Dans ce modèle enfin, le volet « social » du développement 
soutenable est fréquemment occulté au profit de ses deux 
autres volets (économique et environnemental) notamment 
parce que la définition des finalités à poursuivre sur un plan 
social est peu consensuelle. Inversement, accorder un pri-
mat à la dimension sociale au détriment de la soutenabilité 
environnementale ne paraît pas non plus tenable, puisque 
cela pourrait remettre en cause l’existence même de la vie 
humaine sur Terre. 

La mise au point d’indicateurs de bien-être, traduisant des vi-
sions alternatives au seul développement économique, a pour 
but de combler certaines lacunes en portant un regard plus 

1 Cf. Karl Polanyi 1994.

Les dimensions  /
qu’est-ce qui 
compte vraiment ?   

PARTIE 2 
MISE A L’AGENDA 
DE LA QUESTION

RESSOURCES DOCUMENTAIRES

pp 37 Un contexte qui a 
changé 

L’essoufflement de la croissance, la montée en 
puissance des préoccupation environnementales et 
la crise du modèle économique ont fait perdre de 
leur pertinence aux PIB comme seul indicateur  de 
développement

pp 38 Quatre critiques 
majeures adressées 
au PIB

Les raisons fondamentales pour lesquels le PIB ne 
peut être utilisé comme proxy du bien-être dessinent 
en creux les manques nécessaires à combler pour 
faire face aux enjeux de notre début de 21ème siécle

pp 44 Le PNUD et 
le concept de 
« capacities »

Le concept de « capacities » dont A Sen est l’initiateur 
est au fondement de l’IDH (indicateur de développe-
ment humain) ; cette approche renouvelle la notion de 
bien-être

PARTIE 3
PANORMA D’INDICATEURS 
pp 67 Les conceptions du 

bien-être 
Les  indicateurs font état de différentes approches du 
bien-être qui renvoient elle-même à des conceptions 
diférentes du progrès



BIEN-ÊTRE
Activités bénévoles 

Richesse relationnelle 
Liens sociaux

Santé
Famille 
Amis

Sécurité 
Temps libre

Satisfaction

CROISSANCE
Dégradation du

 patrimoine naturel
 et du climat

Pollutions
Chômage

 Insécurité
 d’emplois

Croissance
 des inégalités  

LE BIEN-ÊTRE POUR TOUS
Il n’est pas réductible à la somme 

de bien-être individuel mais doit être 
appréhendé en termes collectif 

LE BIEN-ÊTRE FUTUR 
Quels effets prendre en compte sur le 
patrimoine naturel, le patrimoine public, 
la dégradation de nos bien communs et 
le capital humain (santé, éducation..) ?

LE BIEN-ÊTRE PRÉSENT 
Qu’est-ce que la richesse, qu’est-ce 

qui compte et a de la valeur ?
Quelles sont les ressources qu’un 

individu peut mobiliser pour lui-même 
ou pour autrui ?

Quelle qualité de croissance doit être 
prise en compte ? 

LE BIEN-ÊTRE POUR TOUS

PIB
Production de biens et de services marchands

CE QUE LE PIB NE MESURE PAS
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complet et plus lucide sur la situation. Les débats autour du 
PIB ont été résumés en quatre critiques majeurs dans la par-
tie 2 (cf. p. 38). Celles-ci dessinent « en creux » les grands en-
jeux dont sont porteurs les nouveaux indicateurs de bien-être 
qui ne sont pas pris en compte : pour le bien-être présent, le 
bien-être futur et le bien-être de tous (cf. schéma ci-dessous).

LE BIEN-ÊTRE PRÉSENT REPOSE 
SUR UNE APPROCHE LARGE ET 
MULTIDIMENSIONNELLE

Mesurer le progrès sociétal est une entreprise complexe qui 
nécessite un nombre important de paramètres pour rendre 
compte de la qualité et nous renvoyer une image fidèle de 
notre société, et bien sûr du territoire au niveau local. La ques-
tion du développement durable dans sa vocation à réconcilier 
l’homme, la nature et l’économie n’est pas séparable de celle 
du bien-être. Néanmoins, celle-ci s’en distingue, en  particu-

lier par l’appréhension transversale qu’elle propose, on peut 
aussi parler d’une vision « holistique ». De ce point de vue, 
l’approche par les « capabilities » d’A. Sen, centrée non pas 
sur la croissance économique ou sur l’augmentation du re-
venu monétaire mais sur l’extension de la liberté réelle pour 
les hommes de se réaliser, propose quant à elle une vision 
multidimensionnelle du développement et invite à adopter une 
vision dépassant les cloisonnements sectoriels, à travers des 
questions ouvertes : 

Qu’est-ce que la richesse ? Ou plutôt quelles sont nos 
richesses. Si les indicateurs économiques apportent une 
réponse chiffrée en termes monétaires, cela ne représente 
pas la totalité de « ce qui compte » et peut même entrer en 
conflit avec « ce qui a de la valeur pour les citoyens ». En effet, 
lorsqu’on interroge les individus à ce propos, les richesses 
citées sont bien souvent non monétaires, non marchandes, de 
l’ordre de la relation humaine, de la qualité de vie, du bien-être.
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Qu’est-ce que la richesse non monétaire ? Elle dépend 
en grande partie des ressources qu’un individu peut mobiliser, 
pour son propre compte ou pour le compte d’autrui, du fait de 
son insertion dans divers réseaux sociaux formels (apparte-
nance à différents collectifs plus ou moins institutionnalisés) 
et/ou non formels (systèmes de sociabilité). Nos instruments 
de mesure de la richesse sont réducteurs, ils peuvent même 
contribuer à donner une image fausse ou partielle de notre 
quotidien. En effet, en matière d’observation « sociale », il 
existe peu de données chiffrées rendant compte des richesses 
non-monétaires.

Quelle « qualité de la croissance » doit être prise en 
compte ? Si le but du bien-être citoyen est de se concentrer 
sur d’autres dimensions que l’économie, pour englober les 
dimensions sociales et environnementales, celles-ci doivent 
être étendues à de nombreux objectifs intermédiaires comme 
la démocratie, l’éducation ou la santé pour être capable car la 
qualité de la croissance doit être entendue au sens large. 

LE BIEN-ÊTRE FUTUR NÉCESSITE 
UN INVENTAIRE DE NOTRE 
PATRIMOINE COMMUN 

À l’heure où se posent des questions de développement 
durable et d’épuisement des ressources naturelles, la soute-
nabilité apparaît indissociable du bien-être. Non seulement 
la croissance n’est pas une condition préalable du développe-
ment humain mais elle peut même l’entraver, comme l’illustre 
par exemple les coûts sanitaires exorbitants de la pollution 
atmosphérique ou l’augmentation du nombre de maladies liées 
à une mauvaise alimentation 2. Pour que le bien-être présent ne 
soit pas un mirage, il faut donc disposer d’indicateurs qui nous 
renseignent sur la soutenabilité de nos modes de vie. 

Le bien-être futur fait intrinsèquement partie du bien-
être d’aujourd’hui. Même si l’état actuel de l’environnement 
n’a pas pour le moment d’effets nocifs sensibles, il peut en 
avoir pour les générations futures, et être préjudiciable au bien 
être des individus d’aujourd’hui qui sont soucieux du niveau 
de vie des générations à venir. Il est donc essentiel que les 
nouveaux indicateurs de bien-être mettent l’accent sur ce qui 
permet à nos sociétés de s’inscrire dans la durée. 

2 L’omniprésence de substances cancérogènes et de perturbateurs 
endocriniens dans nos placards et réfrigérateurs, et les graves 
dysfonctionnements de l’évaluation de leur toxicité ». L’Obs. 2012. (Marie-
Monique Robin)

La compatibilité entre notre bien-être d’aujourd’hui et 
la vitalité à long terme des écosystèmes dont il dépend 
est un enjeu majeur. En effet, un taux de croissance 
mondiale de 5 % aujourd’hui nous importe peu si le 
climat, les écosystèmes, l’eau et l’air qui sous-tendent 
notre bien-être sont irrévocablement dégradés en deux 
ou trois décennies du fait des moyens déployés pour 
atteindre cette croissance. Ou pour le dire avec les mots 
du ministre de l’Environnement chinois Zhou Shengxian 
en 2011 : « si notre terre est ravagée et que notre santé 
est anéantie, quel bienfait nous procure notre dévelop-
pement ? » (E. Laurent). 

La préservation de notre patrimoine commun doit être 
entendue au sens large, il s’agit du patrimoine naturel car si 
on le détruit, les conditions même de notre survie seront mises 
en cause. Mais il s’agit également de bien d’autres aspects, 
en particulier la cohésion sociale ou la santé sociale qui sont 
aussi des formes de transmission de capital intangible ayant 
toute leur importance pour la soutenabilité du niveau de vie. 
Car une société peut aussi disparaître du fait de l’explosion du 
collectif qui la constitue et des multiples interactions sociales 
qui lui confèrent son dynamisme. Au-delà de son capital éco-
nomique, il s’agit donc d’évaluer le « capital social », hérité 
ou acquis, dans lequel un individu peut puiser des ressources 
matérielles (aides financières plus ou moins occasionnelles, 
services non monétarisés, etc.) et immatérielles (informations, 
soutiens, écoute, etc.). Cela renvoie également à la notion de 
bien commun mentionné au paragraphe suivant (cf. encadré 4).

« Si, comme le laissent penser certains indicateurs de 
richesse globale, le capital humain (santé et éducation) 
représente trois fois plus en proportion dans la richesse 
des pays développés que le capital manufacturé (usines, 
machines), alors la santé et l’éducation sont des inves-
tissements qu’il faut soutenir ardemment et pas des dé-
penses qu’il faudrait à tous prix réduire. Il en va de même 
du capital naturel (climat, écosystèmes, biodiversité) ou 
du capital social (institutions, confiance) qu’il importe 
de préserver et d’entretenir en sacrifiant au besoin une 
part de croissance économique, alors que nous faisons 
exactement l’inverse ! » (Monica Brezzi, Luiz de Mello et 
Éloi Laurent).                                        
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LE BIEN-ÊTRE PARTAGÉ EST PLACÉ 
SOUS LA RESPONSABILITÉ DE 
TOUS 

Le libéralisme s’intéresse au « je » et considère que tout le 
monde a les mêmes moyens d’être actif et libre. Il s’est telle-
ment structuré autour d’un culte sans partage de la fiction de 
l’individu autonome qu’il n’a pas su élaborer une théorie de 
l’individu réel, aux prises avec un monde social. Le concept de 
« capabilities » (cf. encadré 8 p. 44) remet en perspective cette 
conception et l’enrichit en réinsérant l’individu dans la société. 
Si le développement de chacun se fait toujours individuelle-
ment, en fonction de ses propres choix, il doit être placé sous 
la responsabilité de la société.

Le bien-être collectif est non réductible à une somme 
de bien-être individuel, dès lors que l’on  considère les 
individus comme des citoyens, inscrits dans la cité et que l’on 
ne sépare pas les points de vue personnels de leur contexte 
externe. Une définition collective du bien-être semble donc 
essentielle car si chaque personne possède sa propre défini-
tion de la qualité de vie sur un territoire, celle-ci s’inscrit au 
sein d’une communauté d’habitants, elle est également le fruit 
d’une culture collective et d’une organisation territoriale qui a 
suivi des itinéraires singuliers. Ainsi, la trame verte et bleue 
confère au territoire rennais sa configuration spécifique de 
« ville archipel » qui constitue des repères pour les habitants 
et répond, à des degrés divers, aux aspirations individuelles et 
collectives qui les animent.

Le bien-être doit être appréhendé en termes de bien 
commun (cf. encadré 4 ci-contre) qu’il ne s’agit pas de définir 
comme un bien collectif ou public, mais renvoie à la nécessité 
de « construire une communauté politique, consciente qu’elle 
a un bien propre qui ne se confond pas avec celui de chaque 
individu et dont la construction n’est en aucune manière une 
négation de l’individu, mais bien au contraire son prolonge-
ment naturel, sa vocation, son actualisation » (D. Méda). Dès 
lors, la question du point de vue du territoire ne serait pas tant 
de garantir un droit au bonheur qu’une organisation qui favo-
rise sa poursuite pour tous 3. 

3 Les habitants de territoires distants de quelques kilomètres peuvent en 
effet évoluer dans des mondes de développement humain très distants.

4. SIX TYPES DE BIENS COMMUNS 
(CONSEIL DE L’EUROPE)*    

L’analyse des facteurs et conditions de maximisation 
du bien-être et de minimisation du mal-être conduit à 
s’interroger sur les ressources sur lesquelles on peut s’ap-
puyer pour développer le bien-être, c’est-à-dire ce que 
l’on appelle communément les biens. Les biens peuvent 
avoir un caractère particulier, en général privé ou être 
des biens communs comme par exemple l’atmosphère, 
la confiance entre les personnes, les identités partagées, 
les droits sociaux, la protection sociale, etc. Dans la caté-
gorie des biens communs, on peut recenser six types de 
biens, dont les deux premiers relèvent du domaine maté-
riel et les quatre suivants du domaine immatériel.

– les biens économiques (infrastructures, équipements, 
entreprises, marchés…) ;  

– les biens environnementaux (sous-sols, sols, res-
sources hydriques, biosphère – êtres vivants, biodiver-
sité, écosystèmes –, atmosphère) ;

– le capital humain (population, savoirs, savoir-faire...) ;
– le capital social (relations humaines et liens, confiance) ;
– le capital culturel (valeurs communes, connaissances – 

de l’histoire, des sciences, etc.) ;
– le capital institutionnel et politique (institutions 

démocratiques, droits de l’homme, règles, formes de 
régulation, etc.)

* Samuel Thirion. Le bien-être pour tous. Concepts et outils de la 
cohésion sociale. Conseil de l’Europe, novembre 2008
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Mesurer le bonheur est une mission complexe, et encore 

plus lorsque l’on souhaite comparer un niveau « abso-

lu » de bonheur entre différents pays ou régions, ou en-

core à différentes périodes. Qu’est-ce qui compte vrai-

ment pour les gens et pour la société, pour le bien-être 

d’aujourd’hui et celui de demain ? Tels sont les grandes 

questions auxquelles les nouveaux indicateurs doivent 

tenter de répondre. Cela suppose une capacité à iden-

tifier l’ensemble des facteurs qui impactent les compo-

santes du bien-être. À travers quelles variables va-t-on 

tenter de capter et mesurer le bien-être. Nous disposons 

de références utiles pour le faire  (cf. tableau-ci-dessous) : la 

commission Stiglitz s’est penchée sur cette question en 

donnant une série de recommandations pour leur iden-

tification. De même notre appareil statistique français 

s’est organisé pour être aujourd’hui en mesure de four-

nir un certain nombre de données ayant trait à la qualité 

de vie. Enfin, le territoire rennais est riche en matière de 

données et d’observation.  

Partie 2
MISE A L’AGENDA 
DE LA QUESTION

RESSOURCES DOCUMENTAIRES

pp 48 La Commission 
Stiglitz-Sen-fitoussi 
(CSSF)

La CSSF s’est appuyée sur une 
somme considérables de travaux 
et ses recommandations font le 
point sur  un ensemble de sujets 
pour la conception d’indicateurs de 
bien-être 

pp 54 Mobilisation de 
l’appareil statistique 
français

La CSSF a suscité la production 
de données nouvelles en matière 
de qualité de vie et de bien-être 
qui sont disponibles à l’échelle des 
territoires

 

La qualité de la vie est une notion qui articulent l’individuel et 
le collectif ou dit autrement, qui met en jeu les caractéristiques 
d’un territoire mais traduit aussi les aspirations de ceux qui y 
vivent ou qui souhaitent s’y installer. Cette complexité peut être 
saisie à travers deux sources différentes et complémentaires, 
les indicateurs « objectifs » d’une part et « subjectifs » d’autre 
part. Ensemble, ils permettront de rendre compte de l’amélio-
ration des conditions de vie des individus et de la satisfaction 
qu’ils éprouvent vis-à-vis de leur situation. 

LES DÉTERMINANTS « OBJECTIFS » 
DE LA QUALITÉ DE VIE QUE 
PROPOSE LE TERRITOIRE

Le « bien-être » renvoie à la notion quantifiable de ressources 
mobilisables par un individu pour bien vivre : réseaux et liens 
sociaux, solidarités de proximité, capacité d’agir, de s’engager 
ou des ressources dont il peut disposer sur un territoire. Mais 
tout indice statistique est forcément imparfait puisqu’il ne peut 
traduire fidèlement toutes les dimensions de la réalité dont il 
prétend rendre compte. Par extension, une liste de variables 
est forcément perfectible, même si elle s’appuie sur des argu-
ments rationnels.  

Identifier et sélectionner les « dimensions centrales » à 
prendre en compte, c’est-à-dire « les fonctions particuliè-
rement fondamentales dans la vie humaine, au sens où leur 
présence ou leur absence est généralement comprise comme 
une marque de la présence ou de l’absence de vie humaine » 
(Commission Stiglitz). Il est impossible de recenser tous les 
facteurs de bien-être, et par ailleurs, il n’y a pas d’accord sur 
ce qui fait le bien-être. Mais les réflexions de la Commission 
Stiglitz peuvent servir de guide pour identifier les principales 
dimensions du bien-être qui impactent sur les conditions de 
vie matérielles des personnes et qu’il convient de prendre en 

Les variables  /
comment donner 
à voir le bien-être 
des habitants ?    
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Le logement social en 2014

UNE NOUVELLE AIRE DE GRAND 
PASSAGE À BRUZ

Les travaux de réalisation de la 

quatrième aire de grand passage de 

Rennes Métropole se sont achevés 

en 2014. Situé derrière le parc des 

expositions, le terrain du Reynel peut 

accueillir une centaine de caravanes 

l’été et une quarantaine l’hiver, 

à l’occasion de rassemblements 

familiaux ou de missions évangéliques.

À Cesson-Sévigné, les études 

d’aménagement de l’aire d’accueil  

se sont poursuivies. D’une capacité  

de dix emplacements, celle-ci devrait 

être livrée en 2016.

À Rennes, la gestion des deux aires 

d’accueil des gens du voyage a été 

coniée à un nouveau prestataire, la 

société L’Hacienda, pour une durée 

d’un an renouvelable trois fois.

la nouvelle aire à bruz.
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BARO’MÉTROPOLE 
Nombre de logements autorisés pour 1 000 résidences principales

rennes métropole

panel

évolution du positionnement  
( données 2013 ) :

valeur de  rennes 
métropole :

valeur du panel : 

2009 2010 2011 2012 2013

a

b

c

d

e
c ( 21,7 )

b ( 25,8 )

5 684
 

C’est, en 2014, le nombre 

d’attributions de logements 

sociaux sur Rennes  

Métropole, chiffre stable  

par rapport à 2013 (5 673).

14 388
 

C’est, au 31 décembre 2014, 

le nombre de ménages 

en attente d’un logement  

social en 2014 sur Rennes  

Métropole. En hausse de  

5,4% par rapport à 2013.

10 751
 

C’est le nombre de  

demandes de logements 

sociaux en 2014,  

dont 8 122 pour des  

premières entrées.

LE RELOGEMENT SOCIAL PRIORITAIRE 

C’est le nombre de demandes de relogement social prioritaire  

reçues par la Commission locale de l’habitat de Rennes Métropole,  

où siègent notamment des représentants de Rennes Métropole,  

du Conseil départemental, de la Caf et des bailleurs sociaux.  

Un nombre en très légère baisse par rapport à 2013 (1 839 demandes).

demandes ont été dirigées vers un relogement dans le parc social,  

qui arrive en tête des solutions proposées aux demandeurs.

des demandes ont été rejetées, les situations des ménages n’étant  

pas considérées comme prioritaires ni urgentes sur le territoire.

ont été reportées pour des compléments d’informations. 

LE FONDS DE SOLIDARITÉ POUR LE LOGEMENT
 

Le Fonds de solidarité pour le logement soutient les personnes en 

dificulté ain d’assurer leur accès ou leur maintien dans le logement.  

Sur Rennes Métropole, les sommes versés à des ménages ont augmenté 

de plus de 60 000 € entre 2013 et 2014 pour atteindre plus de 1,987 M€.

C’est la hausse, entre 2013 et 2014, du nombre de dossiers examinés  

par la Commission locale de l’habitat de Rennes Métropole pour  

des aides inancières d’urgence dans le cadre du Fonds de solidarité 

logement. Ce qui représente 826 demandes examinées, soit 16 par 

semaine. 75% ont reçu une réponse favorable.

1 806

463 
 

26 %

12 %

1,987 m€

 

+ 15 %

LA RÉNOVATION THERMIQUE  

DES BÂTIMENTS

[ action développement durable ]

L’engagement de Rennes Métropole 

pour la rénovation thermique 

des logements, notamment à 

destination des habitants les plus 

modestes, a, en agissant sur la 

maîtrise de l’énergie, pour inalités 

de lutter contre les changements 

climatiques et de protéger 

l’atmosphère. 
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considération (cf. encadré 10 p. 49). « La qualité de vie dépend 
des conditions objectives dans lesquelles se trouvent les per-
sonnes et de leurs ‘’  capacities ‘’ Il conviendrait  d’améliorer 
les mesures chiffrées de la santé, de l’éducation, des activités 
personnelles et des conditions environnementales. En outre, un 
effort particulier devra porter sur la conception et l’application 
d’outils solides et fiables de mesure des relations sociales, de 
la participation à la vie politique et de l’insécurité, ensemble 
d’éléments dont on peut montrer qu’ils constituent un bon pré-
dicateur de la satisfaction que les gens tirent de leur vie ». 

Des indicateurs de « capacité d’action » en lien notam-
ment avec la mesure des inégalités. Il s’agit en effet de 
s’assurer qu’un « seuil minima » est atteint pour ces dimen-
sions en-deçà desquels les personnes qui n’en disposeraient 
pas ne pourraient faire des choix libres. Une personne qui 
ne sait ni lire ni écrire est pénalisée à plusieurs niveaux dans 
son existence et pas simplement par le fait qu’elle n’a pas eu 
accès à la scolarisation. Cette exigence ne relève pas de la 
charité ou de la compassion mais de la justice qui doit porter 
en elle la référence à un « prendre soin » des autres, quand ils 
sont dépendants. « La dignité de la dépendance n’est jamais 
apparue au libéralisme comme un projet politique valable » 
(Richard Sennet). En effet, la justice sociale n’est assurée que 
si les personnes ont les moyens de faire des choix dans un 
certain nombre de domaines, qu’elles aient un certain niveau 

de contrôle sur leur environnement et qu’elles puissent partici-
per aux décisions qui les concernent. 

Choisir des indicateurs complémentaires avec ceux qui 
existent et sont déjà largement utilisés. Le territoire de RM est 
particulièrement riche et bien doté en termes d’observation. 
Un certain nombre de travaux réalisés localement ou en par-
tenariat avec d’autres instances ont été développés de longue 
date. Ils permettent à la fois d’avoir une vue très précise de 
l’agglomération sur de nombreux aspects et de pouvoir opérer 
des comparaisons avec d’autres territoires. 
       



Déclinaison communale de l’Indice de Développement Humain (IDH-4- en Nord – Pas-de-Calais en 2009

L’IDH4*. La déclinaison communale de l’Indicateur de Développement Humain (appelée IDH-4) aboutit à une cartographie 
instructive et très parlante mettant en évidence les fortes disparités qui existent au niveau communal. Cet indicateur peut 
être un outil de pilotage des politiques publiques ou des stratégies publiques de développement (suivi d’un SCOT, attribution 
d’aides aux territoires,…).

* Région Nord-Pas-de-Calais. Note D2DPE n° 24. Un indicateur de développement humain à l’échelle des territoires du Nord – Pas-de-Ca-
lais. Novembre 2009
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Des critères pour opérer les choix de pré-sélection afin 
que les variables retenues ne soient pas trop nombreuses. 
Parmi les caractéristiques des variables plusieurs critères 
peuvent guider cette étape : 
– Les indicateurs à la « charnière » de plusieurs dimen-

sions. Il apparaît en effet intéressant d’avoir des indicateurs 
synergiques, c’est-à-dire dont les réponses concernent plu-
sieurs dimensions simultanément.  Par exemple, « l’indica-
teur portant sur la part des transports « doux » (marche à 
pied, vélo et transports en commun) dans l’ensemble des 
transports pour se rendre à son travail est à la croisée de 
plusieurs dimensions, car le développement de ce type de 
transports a des conséquences favorables aussi bien sur le 
plan de l’environnement, de la santé, du rythme de vie que 
de l’accès aux services publics » .

– Le caractère soutenable de l’indicateur renseignant sur 
l’accès durable aux besoins fondamentaux et cela même 
s’ils ne sont pas situés à la charnière de plusieurs dimen-
sions, mais représentent des biens auxquels il est essentiel 
d’avoir accès : un logement salubre et à une alimentation 
correcte pour se réaliser sur d’autres plans.

Garantir une qualité statistique des indicateurs retenus. 
Parmi les différents critères utilisés pour juger de la qualité 
d’un indicateur, les plus fréquemment retenus sont : 
– La pertinence. Il doit être utile, légitime, facilement com-

préhensible pour les acteurs, sensible aux changements. Il 
doit constituer un déterminant fiable de la situation sociale 
et être représentatif du phénomène observé. 

– La comparabilité, pour faire l’objet de comparaison, dans 
l’espace et dans le temps, il est préférable que l’indicateur 
soit compatible avec un cadre conceptuel international. 
Pour que les indicateurs méso (national) et micro (au niveau 
communal) s’emboitent les uns dans les autres, ils doivent 
s’appuyer sur la même architecture et les mêmes types 
de variable que le niveau macro (mondial). C’est ce qui a 
été retenu par exemple par l’ARF (cf. fiche IDH p. 78) ou la 
Région Nord-Pas-de-Calais qui a décliné à son échelle un 
indicateur IDH4 (cf. carte ci-dessus).

– La disponibilité, il est important que les indicateurs soient 
mis à jour le plus régulièrement possible, disponibles 
annuellement ou périodiquement. Une problématique 
concerne la territorialisation des indicateurs car beaucoup 
ont été créés pour un usage national et leur application à 
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un échelon plus fin ne va pas de soi. Ainsi, les données 
nécessaires pour renseigner les indicateurs territorialisées 
ne sont pas toujours disponibles.

– La robustesse, pour qu’un indicateur puisse être légitime, il 
faut notamment que sa construction soit rigoureuse, basée 
sur des normes reconnues. 

DES INDICATEURS « SUBJECTIFS » 
REFLÉTANT LES ATTENTES DES 
HABITANTS

Tout comme ils avaient mis en avant les déterminants objec-
tifs du bien-être, de manière similaire, les experts de la Com-
mission Stiglitz considèrent que les indicateurs de qualité de 
vie doivent contenir des dimensions de bien-être perçu du 
territoire vécu, qui dépassent ses caractéristiques objectives 
et peuvent même être en décalage avec elles. Il est donc né-
cessaire de prendre en compte l’évaluation « subjective » que 
chacun fait de sa vie ou de la société à laquelle il appartient, 
c’est-à-dire l’appréciation personnelle et non discutable d’un 
sentiment de satisfaction, de bien-être ou de bonheur. 
Comment peut-on mesurer quelque chose d’aussi subjectif et 
impalpable que le bonheur ? Depuis une trentaine d’années, 
les économistes 1 ont tenté de relever ce défi. Ils ont fait le pari 
de mesurer le bonheur tel qu’il est ressenti et déclaré par les 
individus eux-mêmes. Leur approche repose sur des enquêtes 
qui portent  sur des opinions, des sentiments (de confiance, 
de sécurité, etc.) pour enregistrer la manière dont les individus 
perçoivent la qualité de leur vie et la satisfaction qu’ils en tirent.  
Ces données « déclaratives » sont collectées en interrogeant 
directement les individus, selon leur répartition par âge, leur 
situation géographique ou socio-économique, afin d’exprimer 
ainsi la diversité de leurs aspirations et de leurs systèmes de 
valeurs. 
Ces variables de « satisfaction » sont de plus en plus nom-
breuses et disponibles, via des enquêtes statistiques interna-
tionales ou nationales. La satisfaction à l’égard de la vie, calcu-
lée comme la moyenne des réponses à la question « Imaginez 
une échelle de onze échelons où la valeur la plus basse (0) 
représente la pire vie possible pour vous et la valeur la plus 
haute (10) représente la meilleure vie possible pour vous. Sur 
quel échelon vous sentez-vous personnellement à l’heure 
actuelle? ». Il existe donc aujourd’hui des bases de données 
importantes combinant des mesures de « satisfaction de vie » 
et de « bonheur » (cf. encadré 5). 

1 On parle de « l’économie du bonheur », qui est une branche émergente 
de l’économie, appelée ainsi car elle fonde ses analyses sur  le bonheur, 
comme un état conscient subjectif. Parmi ses représentants on peut 
citer Claudia Senik professeur à l’université Paris-Sorbonne et à l’École 
d’Economie de Paris. Auteur de nombreux articles de référence, elle est l’une 
des spécialistes internationales de l’économie du bien-être et de l’économie 
comportementale.

5. LES GRANDES ENQUÊTES DE 
SATISFACTION À L’ÉGARD DE LA VIE

Enquêtes internationales :   
– World Values Surveys (97 pays, 1981-2008)
– European Social Survey ou l’Eurobaromètre (32 pays, 

2002-2010)

Enquêtes nationales :  
– General social Survey (USA, 1972-2010)
– German Socio-Economic Panel Study (GSOEP, 1984-

2010)
– British household Panel survey (BHPS, 1996-2010)
– Russian Longitudinal Monitoring Survey (RLMS, 1994-

2010)
– Australian Household Panel Survey (HILDA, 2001-2011

France, la mesure du bien-être subjectif par la statistique 
publique est encore récente, on peut citer :  
– L’Insee, enquête SRCV (dispositif des Statistiques sur 

les Ressources et les Conditions de Vie), existant de-
puis 2004 et l’enquête spécifique « Qualité de vie » me-
née en 2011 qui permet d’examiner pour la première fois 
la plupart des indicateurs de qualité de vie définis dans 
le rapport Stiglitz, Sen, Fitoussi. Cette enquête repose 
sur un échantillon 10 000 personnes âgées de 18 ans ou 
plus, contactées par courrier et invitées à répondre à 
un questionnaire sur internet*. La régionalisation des 
données de l’enquête SRCV menée au niveau national 
est disponible**. 

– Une enquête du Crédoc*** sur l’évolution du bien-être 
en France depuis 30 ans. Celle-ci a été menée en 2012, 
également dans la lignée des travaux de la commission 
Stiglitz. Sur les onze dimensions étudiées, en l’espace 
de trente ans, quatre se sont améliorées : l’équipement 
du ménage a beaucoup progressé, les conditions de 
logement se sont améliorées, l’accès aux loisirs et à 
la culture s’est diffusé et le niveau d’éducation a aug-
menté. Quatre autres se sont plutôt dégradées : les 
ménages se sentent de plus en plus contraints finan-
cièrement, les conditions d’emploi sont de plus en plus 
précaires, l’état de santé ressenti s’est dégradé et le 
sentiment de vivre dans un univers instable et insécu-
risant (tant sur le plan économique que physique) s’est 
diffusé. Concernant le patrimoine, la vie citoyenne et le 
lien social, on n’observe pas vraiment d’évolution des 
indices, en moyenne. Cette recherche dresse un état 
des lieux mitigé, elle confirme le caractère multifac-
toriel du bien-être et l’impact de nombreuses dimen-
sions, parmi lesquelles l’entourage affectif proche 
(couple, enfant, famille), et la liberté de vivre sa vie 
comme on l’entend jouent des rôles majeurs.

* INSEE Première. N° 1428 - JANVIER 2013. Qualité de vie et bien-
être vont souvent de pair. Marie-Hélène Amiel, Pascal Godefroy 
et Stéfan Lollivier.
** Cf. Zoom sur la méthode de régionalisation des données de 
l’enquête SRCV. In Observatoire des territoires.
*** CREDOC N°298. L’évolution du Bien-être en France depuis 30 
ans. Régis Bigot, Patricia Croutte, Emilie Daudey, Sandra Hoi-
bian, Jörg Müller.
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Des résultats paradoxaux
Le principal apport des données subjectives est la mise en évi-
dence que la croissance du revenu ne produit pas mécanique-
ment de la satisfaction 2, un Français se déclarant moins satis-
fait qu’un Afghan, alors que les conditions de vie matérielles 
ne sont pas comparables. Par ailleurs, la plupart des individus 
(dans les pays de l’OCDE) se considèrent comme assez à très 
heureux et satisfaits de leur vie (près de 90 % des personnes 
interrogées) mais pratiquement indépendamment de leur ni-
veau de revenu. Ces enquêtes débouchent sur un autre constat 
particulièrement intéressant : à mesure que l’individu connaît 
une situation de plus en plus aisée au cours de son existence 
son niveau auto-déclaré de satisfaction n’augmente pas pro-
portionnellement. Mais l’individu dont la situation se dégrade 
se déclare moins heureux. Ces résultats paradoxaux se lisent 
également au niveau des enquêtes nationales, notamment 
pour la France (cf. encadré 5 p. 29). 

Un regard critique sur  
les indicateurs subjectifs 
On ne peut pas refuser d’entendre ce que disent les gens et les 
protocoles d’enquêtes mis en place pour recueillir leur point de 
vue sont de plus en plus rigoureux, permettant un suivi longi-
tudinal de cette notion subjective de satisfaction. Cependant, 
cet indicateur pose de nombreux problèmes, et les résultats 
de ces enquêtes sont en difficiles à interprétés pour plusieurs 
raisons 3 :  
– L’état du bien-être individuel n’a aucun sens au niveau 

agrégé. L’économie du bonheur s’intéresse à l’individu et 
ignore largement le « nous » et ce qu’il y a d’intrinsèque-
ment social dans le bien-être. Les personnes sondées n’ont 
pas une compréhension uniforme des questions qui leur 
sont posées et les scores ne représentent pas le même état 
d’une personne à l’autre de sorte que les résultats peuvent 
être biaisés. Ces préférences individuelles  peuvent effec-
tivement lancer un signal mais ne peuvent permettre d’en 
déduire une mesure du bien-être collectif 4.

– La mesure de la satisfaction ne peut être considérée 
hors contexte. Le bien-être dépend des représentations 
culturelles et sociales et du niveau de développement d’une 
société. Son mode de mesure nécessite donc d’être défi-
ni et amélioré directement avec les individus, là où ils se 
trouvent. Il serait donc pertinent d’élaborer des échelles de 
satisfaction à l’égard de certains dispositifs spécifiques, de 
certaines infrastructures, plutôt que d’évaluer en un chiffre 
la satisfaction à l’égard de la vie en général. 

– Cet indicateur risque de servir de substitut au débat 
démocratique sur les objectifs à poursuivre. Si l’on veut 

2 Cf. Paradoxe d’Easterlin (p. 43 encadré 7).
3 La plupart de ces critiques ont été formulées par des experts ou 
chercheurs du collectif FAIR, Dominique Méda notamment. 
4 Cf. le théorème d’impossibilité d’Arrow qui démontre la difficulté de 
déduire rationnellement une règle de choix collectif à partir des règles de 
choix individuels.

réellement se préoccuper de ce que vivent les citoyens, il 
faudrait mettre en place une réflexion approfondie en amont 
sur les déterminants (plus ou moins objectifs) du bien-être 
et, surtout, sur les déterminants sur lesquels les politiques 
publiques peuvent agir. 

« Ce que l’on essaye de faire ici c’est de psychologiser 
des questions sociales et de rabattre la politique éco-
nomique sur la responsabilité individuelle. On oublie le 
désastre des politiques d’austérité et on explique que les 
Français n’ont qu’a davantage croire en eux-mêmes pour 
que tout s’arrange. Le thème de la confiance est d’ailleurs 
omniprésent au Medef et dans le discours du patronat, 
« ramener la confiance « voulant dire baisser les impôts 
et les cotisations des entreprises, ce qui a d’ailleurs été 
fait, sans résultat sur la reprise économique. Le registre 
pathologique de la « dépression française « est pareil-
lement une manière pour les politiques de s’exonérer 
de leur responsabilité en renversant la crise de défiance 
politique, bien réelle et mesurable, vers les citoyens. Le 
fantasme d’une société française en proie au malheur, à 
la dépression collective et au pessimisme foncier qu’il 
importerait de déverrouiller pour la libérer de ses blo-
cages psychologiques est tout à fait typique d’un usage 
nocif des nouveaux indicateurs de bien-être.» Eloi Lau-
rent 

CHOIX DES INDICATEURS AU 
TERME DE DÉLIBÉRATIONS 
COLLECTIVES 

Le caractère éminemment subjectif du bien-être qui ne peut 
être occulté, au lieu d’être un obstacle, peut devenir  une véri-
table opportunité et une occasion de débat sur le contenu à 
donner au développement, au progrès, ou même à la pauvreté 
et à la solidarité. « Ce qui compte le plus, ce que nous voulons 
partager et laisser en héritage, ce qui compte, mais que nous 
ne voulons pas compter et qui relève d’une responsabilité col-
lective » (H Combes). En effet, même si toutes les conditions 
techniques précédemment listées sont remplies, le choix des 
variables clés, illustrant les différentes facettes de la situation 
sociale, ne va pas de soi car il ne s’agit pas uniquement de 
questions méthodologiques. Pour que les variables retenues 
puissent rendre compte de la diversité des vécus et des repré-
sentations des habitants, il semble nécessaire qu’elles aient 
fait l’objet d’un débat démocratique (cf. p. 16). En effet, l’enjeu 
central de la problématique des nouveaux indicateurs est celui 
de la démocratie dans la définition collective de ce qui compte 
le plus, de ce qu’il convient de compter (ou non). 
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UNE HYBRIDATION 
MÉTHODOLOGIQUES 

Les grilles d’analyse théoriques mobilisées par les cher-
cheurs qui ont défriché le sujet peuvent éclairer la manière 
dont l’objet sur lequel doit porter la mesure peut être construit 
dans la mesure où ces approches conceptuelles du dévelop-
pement humain ont des conséquences en termes pratiques. 

– L’économie du bonheur 5 s’intéresse essentiellement aux 
désirs des personnes et à leurs aspirations. Pour capter ces 
informations « subjectives », elle met en avant la scientifi-
cité de sa démarche en essayant de prouver que l’objet de 
sa recherche : le bonheur, n’est pas simplement un concept 
moral, mais bien un objet scientifique qui peut être mis en 
équation. L’intérêt de cette théorie est la prise en compte de 
la dimension « subjective » du bien-être mais a contrario, 
elle ne permet pas d’en déduire une mesure du bien-être 
collectif par l’agrégation de ces points de vue individuels.

– Les approches par les « besoins » 6 partent d’observa-
tions de terrain, elles sont généralement critiques vis-à-vis 
des approches subjectives. En se basant sur des études 
interculturelles, Max-Neef (1991) dresse une liste de neuf 
besoins de base ou « d’invariant » fondamentaux dans les 
besoins humains même s’il y a une pluralité de pratiques 
pour les satisfaire. Il s’agit de la subsistance, la protection/
sécurité, l’affection, l’éducation, la participation, l’oisiveté 
(loisirs, repos), la création, l’identité, la liberté 7. Ces besoins 
ne sont pas hiérarchisables ni substituables entre eux (hor-
mis celui de la subsistance qui est un préalable à tous les 
autres), ils peuvent au contraire être reliés dans la mesure 
où la réponse à un besoin peut entrer en synergie avec un 
autre. Derrière la diversité des pratiques, il s’agit pour ces 
chercheurs de repérer les invariants en termes de besoins 
humains 8.

– L’approche par les « capabilities » développée par Amar-
tya Sen, et prolongée par Martha Nussbaum, permet d’élar-
gir le questionnement. Leur conception, plutôt qu’elle ne 
s’inscrit dans des principes de justice abstraits ou des droits 
formels (Rawls), est axée sur la liberté donnée à la personne 
de s’accomplir. Il s’agit pour eux de prendre en considération 
« l’habilité à convertir des ressources en fins » et en ce sens 
de tenter de développer une approche où liberté et égalité 
ne s’opposent pas. Être libre ce n’est donc pas simplement 

5 Cf. notamment Claudia Senik. « L’Economie du bonheur ». 2014.
6 Cf. en particulier l’approche de Doyal et Gough et celle de Max-Neef, 
fondées sur l’observation empirique et anthropologique.
7 Ces besoins fondamentaux ont été repris dans l’énoncé qu’en donne la 
commission Stiglitz dans ses recommandations.
8 La théorie de John Rawls met également l’accent sur les « biens premiers 
humains » mais se distingue de celle de Neef et Gough en ce sens qu’elle 
repose sur des fondements éthiques et des principes de justice (issue de la 
théorie morale kantienne).

ne pas être freiné par des contraintes externes, mais c’est 
également avoir une possibilité de choix. Le bien-être n’est 
pas quelque chose de donné, il dépend largement de l’envi-
ronnement social dans lequel chaque personne est socia-
lisée et procède d’un rapport entre des réalisations et des 
aspirations des personnes au regard des contraintes ou des 
opportunités institutionnelles liées à leur environnement 
(cadre de vie, travail, relations sociales, etc.). Dès lors, plus 
les institutions donnent d’opportunités aux personnes, plus 
celles-ci peuvent exercer leurs libertés et  pour estimer l’ac-
complissement de la personne, il faut la juger par rapport 
aux objectifs qu’elle s’est elle-même fixée en reconnaissant 
la possibilité de tout un chacun de se fixer des fins très dif-
férentes. 

Le recours à différentes méthodes figurent dans les recom-
mandations de la Commission Stiglitz, non seulement des 
données « objectives » pour mesurer ce qui peut l’être mais 
aussi des données « subjectives » (cf. encadré 10 p. 49), au 
moyen d’enquêtes qualitatives pour recueillir le ressenti des 
habitants sur la question du bien-être. Néanmoins cela ne peut 
suffire à régler la question car on ne peut déduire des pré-
férences collectives à partir d’une enquête de satisfaction. Il 
est donc indispensable également de mobiliser des méthodes 
participatives, notamment pour la sélection des variables. Cela 
passe notamment par le croisement des savoirs spécialisés et 
des savoirs généralistes des citoyens.
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Les indicateurs sont intrinsèquement politique mais ils 

sont aussi des outils techniques, ce qui détermine cer-

taines contraintes. En particulier le choix des variables 

(cf. section précédente) et l’agrégation qui consiste à 

condenser l’information contenue dans chacune des 

variables en une seule donnée. Différentes formes 

d’agrégation sont utilisées comme le montre les divers 

exemples recensés (cf. tableau ci-dessous). 

Partie 3 
PANORMA 
D’INDICATEURS 

RESSOURCES DOCUMENTAIRES

pp 70 Les modalités 
d’agrégation 

Les données de base constituent 
les pièces du puzzle de l’indicateur 
de bien-être, mais se pose 
alors la question des modalités 
d’agrégation qui peuvent être de 
plusieurs types selon les cas

Une fois déterminées les différentes facettes de l’indicateur de 
bien-être, il reste à déterminer son architecture pour agréger 
ces différents domaines. Ceci déterminera aussi la forme finale 
de l’indicateur. 

COMMENT « NORMALISER OU 
« AGRÉGER » LES VARIABLES ?  

Des méthodes diverses. Comme les exemples retenus 
le donne à voir, ce peut être une méthode de « monétarisa-
tion », c’est-à-dire de choix d’une unité de compte monétaire 
commune, pour des variables dont la plupart ne sont ni mar-
chandes ni monétaires. Ce peut être aussi une méthode de 
moyenne simple ou pondérée d’indicateurs hétérogènes, sans 
unité de compte commune. 

Une nécessité de débat démocratique car agréger les 
variables suppose de répondre aux questions suivantes : faut-
il attribuer le même poids à tous les critères pour constituer 
l’indice ou faut-il leur attribuer des poids différents, et si oui, 
comment ? Or ces questions ne sont pas neutres car tous les 
choix de pondérations utilisées pour construire un indicateur 
reflètent des jugements de valeur. Tout comme le choix des 
variables qui composent l’indicateur (synthétique ou non) celui 
des pondérations constitue lui aussi un enjeu démocratique. 
« Il est possible de réduire la part de subjectivité dans la pon-
dération des différents critères par la confrontation démocra-
tique des points de vue, par l’examen scientifique des options, 
parfois par des enquêtes et par des tests de sensibilité à des 
variations de pondération jugées acceptables. C’est ce qu’on 
appelle bâtir des conventions, et même la comptabilité natio-
nale y recourt parfois » (Gadrey, Jany-Catrice).

La transparence. La méthode utilisée pour sa construction 
doit être décrite et reproductible et ses limites doivent être 
précisées dans tous les cas. En effet, l’indicateur devra être 
accompagné de toute l’information ayant permis sa construc-
tion afin que tous ses utilisateurs potentiels puissent l’analyser 
en connaissance de cause. Il s’agit donc bien ici d’un critère 
de transparence et non pas de simplicité. Par analogie, le PIB 
est complexe à analyser mais ses mécanismes de calculs sont 

L’agrégation / 
quelle forme donner 
à l’indicateur ?     
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disponibles et permettent l’examen critique et la compréhen-
sion. Il serait ainsi souhaitable qu’un indicateur comporte des 
fiches sur chacune de ses variables constitutives.

UN FORMAT ADAPTÉ À CHAQUE 
USAGE 

Les indicateurs de bien-être peuvent se présenter sous diffé-
rentes formes, deux approches principales ont été adoptées 
jusqu’à présents, sans que leur hybridation ne soit exclue. 
Mais dans tous les cas la forme finale de l’indicateur est dic-
tée par l’usage auquel on le destine, raison pour laquelle il 
est important de définir en amont, avec les commanditaires, 
quelles sont leurs intentions et les buts qu’ils visent à travers 
la construction d’indicateurs de bien-être. Il est en effet impos-
sible de retenir ou au contraire de discréditer une forme ou une 
autre si l’on fait abstraction de l’utilisateur auquel l’information 
est destinée. Le choix du format  doit, au contraire, être guidé 
par la finalité de l’exercice. (cf. p. 14). « Un indicateur « socioé-
conomique », synthétique ou non, n’a de sens et d’intérêt qu’en 
fonction des usages qui en sont faits pour la réflexion, le débat 
public et l’action » (J Gadrey).

Selon les priorités qu’ils se donnent en termes d’usages ou 
de cibles à atteindre, l’une ou l’autre forme sera privilégiée (cf. 
tableau ci-contre). 
– Les tableaux de bord. Les indicateurs peuvent prendre la 

forme de tableaux de bord sans objectif d’agrégation, c’est-
à-dire comme un ensemble de données qui ciblent chacune 
une information spécifique. Les tableaux de bord, donnent 
une information plus fournie. S’il s’agit de guider l’action 
publique, de déterminer ses objectifs, d’évaluer leur atteinte 
ou de surveiller la progression des stocks vis-à-vis de seuils 
d’alerte, le choix d’un tableau de bord sera plus pertinent. 
Ils peuvent également être utiles s’ils visent à susciter des 
espaces de débat, autour de ce qu’est le bien-être collectif 
d’un ou des territoires, dans toutes leurs dimensions.  

– Les indicateurs agrégés ou composites rassemblent 
toutes les dimensions retenues, pondérées ou non, moné-
tarisées ou non, en une donnée unique. L’indicateur syn-
thétique cherche à résumer l’ensemble de l’information en 
un chiffre, à l’instar du PIB, en ajustant la pondération des 
composantes et peut également faire apparaître l’existence 
de seuils critiques. Les indicateurs agrégés ont l’avan-
tage d’être rapidement lisibles et de répondre à une forte 
demande médiatique et politique. Un indicateur synthé-
tique sera privilégié s’il vise principalement à une prise de 
conscience individuelle et collective du degré de soutena-
bilité de nos modèles de développement, de même comme 
signal d’alerte, l’indicateur à chiffre unique constituera un 
meilleur outil de communication.

Forces Faiblesses
Tableaux 
de bord 

Constitue un socle 
d’indicateurs
Multipliant les éclairages.
Pas d’hypothèse de 
pondération (composite) ou de 
conversion (agrégé)
Robustesse statistique

Complexe et peu 
lisible

Indicateur 
agrégé

Lisible
Le message global est 
rapidement interprétable
Pouvoir de synthèse
Contrepoids au PIB

Substituabilité 
des différentes 
dimensions
Complexité de la 
pondération

Ces deux approches ne doivent pas être opposées car elles 
peuvent se conforter mutuellement, un système de tableaux de 
bords permettant de zoomer sur les différentes dimensions, 
sous-dimensions et variables composant le bien-être. En effet, 
la seule différence entre un tableau de bord et un indice global 
tient dans l’ultime étape d’agrégation consistant à condenser 
l’information contenue dans le tableau de bord. L’indicateur 
idéal est en effet celui qui permet d’avoir un aperçu rapide et 
facilement compréhensible d’une situation tout en permettant 
à ceux qui en ont besoin d’avoir accès à des informations plus 
détaillées sur chacun des aspects qui le composent. Ces deux 
exigences peuvent être conciliées par une architecture adé-
quate. Celle d’un tableau de bord regroupant plusieurs indi-
cateurs-phare et adaptés à chacune des dimensions du bien-
être. L’objectif reste néanmoins de s’en tenir à quelques chiffres 
clés qui pourront ensuite être détaillés via un tableau de bord, 
en sous-dimensions ou en sous-territoires. L’idée « d’indica-
teurs critiques », mais qui resteraient néanmoins limités à un 
très petit nombre, va dans le sens des préconisations de la 
commission Stiglitz.

La question de la substituabilité. « La définition 
Brundtlandienne a beaucoup été utilisée pour souligner 
la nécessité de considérer à la fois le développement et 
sa durabilité. Cette nécessité est indiscutable, mais cela 
a parfois été interprété comme voulant dire que les deux 
choses peuvent et doivent être mesurées en bloc. En rup-
ture avec cette quête illusoire de l’indice global unique, 
la Commission Stiglitz a clairement arbitré pour une me-
sure séparée du bien-être courant et de ses perspectives 
d’évolution. Mais la même question pouvait ensuite être 
reposée pour chacune de ces deux dimensions. Bien-
être courant et soutenabilité doivent être évalués sépa-
rément, mais chacun peut-il ou pouvait-il l’être de façon 
monodimensionnelle ? Par surcroît, le sous-groupe en 
charge de la question de la qualité de vie a lui-même 
souligné la nécessité de distinguer, sans les mélanger, 
un nombre minimal de dimensions de cette qualité de 
vie : la santé, l’éducation, la sécurité économique et la 
sécurité des personnes ». (Didier Blanchet).
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– Des cartographie(s). Il s’agit alors de la déclinaison sur un 
territoire donné, des indices synthétiques ou dimensionnels, 
selon une maille plus ou moins fine, permise par l’échantil-
lonnage de l’enquête.  Les finalités d’une telle territorialisa-
tion peuvent être variées : la mise en regard des différents 
territoires par rapport à une situation qui serait soutenable 
d’un point de vue social et environnemental (valeur de 100 
prise par l’indice) ou encore la comparaison entre territoires 
ou enfin la mise en valeur d’enjeux communs qu’il est donc 
pertinent d’appréhender à l’échelle globale.

– Des profils peuvent être identifiés à travers des analyses 
« expertes » qui portent sur le croisement de données is-
sues de sources « classiques » et d’enquête ad hoc. Celles-
ci peuvent servir à révéler des enjeux concernant certaines 
catégories plus vulnérables qui rencontrent des problèmes 
à se réaliser sur une ou plusieurs dimensions. Elles peuvent 
aussi servir à la formulation de pistes de travail et d’hypo-
thèses nouvelles dans le champ de l’action publique. 
Comme l’illustre la démarche grenobloise : « la confron-
tation de l’indicateur de taux d’emploi et de l’indicateur de 
satisfaction vis-à-vis de son emploi et de son travail remet 
en cause l’idée selon laquelle le travail serait toujours un 
facteur d’épanouissement personnel et amène à s’interroger 
sur les conditions d’épanouissement dans le travail ou plus 
largement dans l’activité ».

Ces différentes possibilités peuvent être déduites les 
unes des autres. Elles ne doivent pas être opposées et 
représentent au contraire une palette dont les différentes 
déclinaisons possibles permettront de concilier des exigences 
parfois contradictoires : avoir un aperçu rapide et facilement 
compréhensible d’un phénomène tout en permettant l’accès à 
des informations plus détaillées sur chacun des aspects qui le 
composent. 
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MISE À L’AGENDA 
DE LA QUESTION 

DES INDICATEURS 
DE BIEN-ÊTRE    
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Les indicateurs de bien-être se sont essentiellement 

construits en référence au PIB, pour « aller au-delà » et 

combler ses lacunes. En introduction de cette réflexion, 

il paraît donc nécessaire de comprendre la logique de cet 

indicateur économique qui reste, aujourd’hui encore, 

l’indicateur phare sur la base duquel les sociétés déve-

loppées formulent leurs jugements globaux de progrès 

comme le signifie la morosité qui s’affiche lorsque le PIB 

est en baisse.

LE PIB S’EST IMPOSÉ 
HISTORIQUEMENT 

Des origines lointaines  
Au sortir de la grande dépression de 1929, c’est à la demande 
du Congrès américain que Simon Kuznets met au point les 
éléments d’une comptabilité nationale pour mesurer les effets 
de cette crise sur l’économie des États-Unis. Il s’agissait alors 
de reconstruire un pays dévasté dont on souhaitait le redres-
sement rapide. « La richesse et le bien commun sont alors 
clairement synonymes de production matérielle » (G Thiry 
2011). C’est donc pour évaluer la production marchande de 
l’économie nationale que le produit intérieur brut (PIB) a été 
conçu en 1932. 
À travers cet indicateur, la comptabilité nationale doit pouvoir 
mesurer l’enrichissement (ou l’appauvrissement) du pays et 
rendre compte des mécanismes qui sous-tendent cette évo-
lution. Cela implique de décrire avec précision l’ensemble des 
opérations économiques. Le PIB, tel qu’il a été construit, le 
permet car il mesure la valeur monétaire les biens et services 
produits par une entité (généralement une nation) au cours 
d’une période donnée (généralement une année). Il s’agit en 
effet d’une évaluation globale des flux monétaires selon trois 
optiques, celle de la production qui mesure la valeur ajoutée 
par le secteur productif (y compris les administrations), celle 

des revenus issus de l’activité économique (salaires, profits, 
taux d’intérêt, etc.), enfin celle des dépenses (consommation, 
investissement, dépenses publiques etc.) 1. 

Un fort consensus autour du PIB  
Après les grandes privations causées par la crise et la Guerre, 
les populations aspirent à plus de bien-être matériel et voient 
dans la croissance de l’activité une source de progrès social. 
La richesse matérielle est alors appréhendée comme une 
condition du bien-être. La limitation aux seuls biens maté-
riels est également liée à la difficulté technique d’appréhen-
der d’autres dimensions de la richesse ainsi qu’à la volonté 
d’instituer l’économie politique comme une science. De fait, 
le PIB apparaît comme un très bon indicateur pour mesurer la 
dynamique (d’accroissement ou de contraction) de l’économie. 
Il s’est progressivement imposé comme principale mesure du 
développement d’un pays.

– Il est mis en place aux États-Unis dans un premier temps, 
puis il est normalisé dans le cadre du système de compta-
bilité des Nations Unies 2 puis de nombreux pays l’adoptent 
comme l’instrument privilégié de mesure de l’activité écono-
mique. 

– Au niveau européen, c’est la période où l’ensemble des 
pays se mobilisent pour une reconstruction. Les États-Unis 
exercent une domination bienveillante, via la mise en œuvre 
du « Plan Marshall » en conditionnant cependant leur aide 
à la libéralisation des économies qui doivent faire montre 
de l’efficacité des fonds octroyés. Ces facteurs historiques 
concourent à la mise en place d’institutions permettant de 
coordonner et d’évaluer les actions des pays européens. 
L’OECE (prédécesseur de l’OCDE) développe alors un sys-

1 Depuis la fin des années 60, certains biens et services non marchands 
sont aussi pris en compte, notamment les biens produits par les ménages 
pour leur consommation propre et les dépenses des administrations 
publiques dans les secteurs de l’éducation et de la santé.
2 Publié pour la première fois en 1953, il sera révisé en 1968, puis en 1993.

Le PIB, 
un indicateur 
hégémonique 
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tème de comptes harmonisés qui deviendra la référence 
dans les pays développés.

– Au niveau français, c’est au Commissariat au Plan (créé 
par Jean Monnet) qu’est confiée la tâche de créer un sys-
tème de comptabilité nationale. Il s’agissait d’identifier 
comment accroitre la production dans des secteurs-clés 
(énergie, sidérurgie, transports, agriculture, matériaux de 
construction et machinisme agricole). 

Pendant plus d’un demi-siècle, le PIB, agrégat central de la 
comptabilité nationale, a été considéré comme le principal 
indicateur de progrès économique et social pour effectuer 
des comparaisons internationales. Aujourd’hui encore, il reste 
largement utilisé car il s’agit d’un indicateur économique per-
tinent pour juger de l’accroissement de la production dans un 
pays. De plus il est pratique parce qu’il repose sur une unité de 
mesure qui permet d’additionner toutes sortes de grandeurs 
et de les comparer entre elles : le prix auquel s’échangent les 
biens et les services sur un marché 3. Aussi, grâce à sa rela-
tive robustesse statistique et à sa capacité de représenter ce 
qui peut être partagé entre les différents acteurs économiques 
d’une même société et faute d’une meilleure mesure, le PIB 
demeure, à l’échelle internationale, la norme de référence uni-
versellement employée.

Une conception de la richesse, synonyme de 
production 
Cet indicateur devient rapidement un outil de pilotage incon-
tournable, au service de la politique économique qui assigne 
à l’État la mission d’assurer le plein emploi et la progression 
générale des revenus via le développement de l’activité. Aux 
yeux de beaucoup, le PIB témoigne de la bonne ou de la mau-
vaise santé d’une économie et, plus largement, d’une société. 
Cet outil de comptabilité nationale a donc cristallisé, dès son 
origine, les représentations de richesse au point que sa crois-
sance a progressivement été assimilée au progrès social alors 
que les inventeurs du PIB avaient pour simple ambition de 
quantifier l’activité économique sur le plan monétaire. Cepen-
dant, son hégémonie traduit une obsession quantitative pour 
la production en suggérant que l’objectif prioritaire de la vie 
sociale est de maximiser la quantité de biens et de services 
échangés dans l’année. Dans cette conception dominante, la 
richesse devient synonyme de production, mesurée par le fa-
meux PIB et l’idée de bien-être résumée par la consommation. 

3 Ou, par convention, le coût de production quand il s’agit de biens et de 
services non marchands, comme les services publics.

UN CONTEXTE QUI A CHANGÉ

La question d’indicateurs alternatifs au PIB a progressivement 
émergé car l’évolution du contexte mondial  lui a fait perdre de 
sa pertinence dans plusieurs domaines : 

L’essoufflement de la croissance et la montée 
des inégalités
La croissance du PIB, si forte au cours des « trente glo-
rieuses », décroit structurellement en France et dans les pays 
européens. Elle est passée tendanciellement de 6 % dans les 
années 1950 à moins de 1  % aujourd’hui. Désormais, l’hy-
pothèse d’un scénario de croissance faible sur une longue 
période ne peut plus être écartée. Dans ce contexte, la lutte 
contre l’inflation, est devenue la priorité des politiques écono-
miques. La montée du chômage a contribué à éroder le pouvoir 
de négociation des salariés et la réduction des inégalités de 
revenus qu’avait connue la France, s’est inversée depuis une 
quinzaine d’années. Non seulement les revenus des catégories 
aisées ont progressé mais ceux des plus démunis ont diminué 
de sorte que le relatif consensus autour de la croissance qui 
prévalait dans la période antérieure s’est affaibli. La question 
de l’accroissement des inégalités, dont le PIB ne rend pas 
compte, est fortement ressentie. Ce débat a aujourd’hui dé-
passé l’opinion publique, il est aujourd’hui repris par les éco-
nomistes 4. Des notes émanant d’institutions internationales et 
nationales font état des effets négatifs de l’accroissement des 
inégalités 5. 

La prise en compte progressive des 
préoccupations environnementales 
La conscience de l’affaiblissement des écosystèmes ou de 
l’épuisement des ressources naturelles, et donc des limites 
de notre modèle économique, s’est largement diffusé au cours 
des dernières décennies. Cette prise en compte progressive 
de l’environnement a été marquée par de grandes étapes au 
niveau international : 
– Dès 1972, le club de Rome relance le débat sur la crois-

sance en publiant le rapport « The Limits to Growth », plus 
connu sous le nom de rapport Meadows. Celui-ci met l’ac-
cent sur le fait que le mode de vie des sociétés occidentales 
n’est pas durable du fait de la surexploitation des ressources 
qu’entraîne cette quête de croissance combinée à une aug-
mentation démographique importante. 

– En 1987, le rapport Brundtland 6 donne forme au concept 
de développement durable en développant l’idée de concilier 
développement économique, protection de l’environnement 
et cohésion sociale.

– En 1992, la conférence de Rio, organisée par les Nations 

4 Thomas Piketty. Le Capital au XXIe siècle. Le Seuil, 2013.
5 OCDE. Inégalités et croissance. Décembre 2014 et France Stratégie. Le 
coût des discriminations. Septembre 2016.
6 Notre futur commun, issu des travaux de la Commission mondiale sur 
l’environnement et le développement de l’Organisation des Nations Unies.
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Unies pour le cinquième anniversaire du rapport Brundtland, 
affine et officialise cette notion, en soulignant la nécessité 
de disposer d’une information quantitative pour mesurer les 
progrès vers la voie de la durabilité. 

– Dix ans plus tard, le sommet mondial du développe-
ment durable de Johannesburg avait pour but de faire le 
bilan des engagements pris à Rio.

– La Cop 21. La France a présidé et accueilli la 21e Confé-
rence des parties à la Convention-cadre des Nations Unies 
sur les changements climatiques (COP21/CMP11), du 30 
novembre au 12 décembre 2015. Cette échéance cruciale a 
abouti à un accord universel et ambitieux sur le climat dont 
l’objectif est de contenir la hausse des températures bien 
en-deçà de 2°C, et de s’efforcer de la limiter à 1,5°C.

Les dommages environnementaux de la croissance gagnent 
en visibilité, d’autant que leurs conséquences s’aggravent. 
L’urgence d’un véritable changement dans notre façon d’envi-
sager notre développement devient incontournable. Cepen-
dant, malgré le large consensus dont la soutenabilité de notre 
mode de développement fait l’objet, les indicateurs actuels 
s’avèrent inadaptés pour rendre compte de la durabilité de nos 
modes de vie. 

Crise de notre modèle de croissance 
La crise financière de 2008, que peu de personnes avaient pré-
vue, a contribué à éroder la crédibilité du PIB, démontrant son 
inefficacité à constituer un indicateur d’alerte sur la prévision 
d’une crise importante de notre système économique. Cette 
crise a également remis à l’ordre du jour les interrogations 
sur la finalité de la croissance qui semble désormais de plus 
en plus découplée du bien-être et de l’emploi et ne peut plus 
constituer un objectif fédérateur, d’autant plus qu’une consom-
mation infinie dans un monde aux ressources finies n’a pas 
de sens. L’émergence de mouvements tels que les printemps 
arabes, « Occupy Wall Street », « Los Indignados » ou « Nuits 
debout » témoignent de la volonté de dessiner de nouveaux 
horizons. De nombreuses enquêtes vont dans le même sens : 
89  % des Français déclarent que « le mieux-vivre pourrait 
constituer un but commun » 7. 
Il semble donc nécessaire de changer de paradigme pour 
repenser nos modes de vies en partant du principe que les 
politiques publiques, ne doivent pas avoir pour seul but le dé-
veloppement économique mais la qualité de vie des citoyens. 
Cela implique d’autres instruments de mesure, capables de 
rendre compte de la vraie richesse de nos sociétés, car la perte 
de croissance du PIB alimente un imaginaire de désespoir 
pour notre avenir. 

7 Enquête CSA/Fabrique Spinoza. Le bonheur est-il un sujet sérieux en 
période de Présidentielle ? Mars 2012.

QUATRE CRITIQUES MAJEURES 
ADRESSÉES AU PIB

Ces grandes évolutions contextuelles ont progressivement ali-
menté une critique du PIB en tant qu’outil quand il est mobilisé 
comme proxy du bien-être car il reste pertinent à de nombreux 
égards, notamment pour apprécier la croissance économique 
d’un pays. Aujourd’hui, un large consensus existe sur ses 
insuffisances en termes d’indicateur de progrès d’une société. 
Cet indicateur est insuffisant face aux enjeux de notre début de 
21ème siècle pour quatre raisons fondamentales qui tiennent à 
sa structure même.  

Le PIB ne mesure que les coûts  
Par construction, le PIB est centré sur la production et la 
consommation, évaluées monétairement, alors que la richesse 
de la vie sociale ne se réduit certainement pas à des valeurs 
marchandes. Le PIB ignore, en particulier : 
– L’essentiel de la production domestique réalisées au 

sein du foyer, c’est-à-dire les activités non rémunérées de 
ménage, cuisine, garde d’enfant, historiquement attribuées 
aux femmes. 

– Le travail bénévole le troc ou les services rendus, réalisé 
notamment dans le cadre des  associations pourtant très 
importantes pour la société et sa pérennité.

– Les activités citoyennes ou de loisirs qui contribuent au 
bien-être des individus. Il en est de même pour les activités 
politiques, pourtant vitales dans une démocratie. 

Ainsi, tout ce que les individus produisent de manière gratuite, 
pour eux-mêmes ou leur famille, en est exclu alors que cela 
représenterait entre 30 et 40 % du PIB classique. La valeur 
monétaire imputée au bénévolat se situe entre 12 et 17 mil-
liards d’euros soit environ 1 % du PIB selon deux chercheurs 
de l’INSEE 8. Oublié, le temps libre, le travail domestique ou 
bénévole, comme disait Alfred Sauvy, « épousez votre femme 
de ménage et vous ferez baisser le PIB ». En ignorant tout ce 
qui ne fait pas l’objet d’échanges marchands, le PIB mesure 
mal certaines richesses relationnelles, c’est-à-dire tout un pan 
d’activités qui sont pourtant indispensables au bon fonction-
nement de la société et contribuent au bien-être.  

Le PIB ne connait que des « plus »
« Tout ce qui peut se vendre et qui a une valeur ajoutée va 
gonfler le PIB, indépendamment du fait que cela ajoute ou non 
du bien-être individuel ou collectif » (Gadrey  / Jany Catrice 
2010). « Le PIB et sa croissance indiquent le ‘’beaucoup pro-
duire’’ d’une société dans la sphère monétaire et marchande, et 
non son bien-être » (Jean Gadrey et Dominique Méda 2011).

8 Insee. Édith Archambault et Lionel Prouteau. Un travail qui ne compte 
pas ? La valorisation monétaire du bénévolat associatif. Octobre 2010.
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En effet, le PIB se contente d’additionner les valeurs produites 
par les entreprises et les administrations, ce qui a au moins 
trois implications importantes :
– Ces « plus » peuvent être illusoires comme les dépenses 

consacrées à la réparation des dégâts de la croissance. Ain-
si, toute activité génératrice de revenus est comptabilisée 
positivement, alors qu’elle peut dégrader nos conditions de 
vie présentes ou futures : « que ce soit une augmentation 
des ventes d’armes, d’antidépresseurs, ou une hausse des 
services thérapeutiques effectués à cause de l’explosion du 
nombre de cancers, tout cela est compté comme ‘’positif’’ par 
le PIB ». (Gadrey et Méda, 2011). 

• Le PIB ne mesure pas les « coûts de la croissance », 
en effet cet indicateur n’est pas corrigé de ce que les éco-
nomistes appellent les « externalités négatives » qui sont 
au contraire comptabilisées comme des contributions po-
sitives (de la dépollution à la prévention des risques sani-
taires ou au traitement des maladies professionnelles). Le 
PIB est ainsi indifférent à la nature de l’activité génératrice 
de revenus : vente d’armes ou accidents de la route, marée 
noire… tout est bon pour lui. Publié en 2006, le rapport 
Stern chiffre à 5.500 milliards d’euros pour le monde, le coût 
de la « réparation » des seules externalités négatives liées 
aux changements climatiques 9. Il s’agit donc d’une mesure 
contre-productive qui comptabilise positivement des activi-
tés sans aucune plus-value en terme de bien-être de tous, 
voire même lui nuisant.

 
Le « paradoxe de l’Erika » est une bonne illustration de 
cette limite : le naufrage du pétrolier en 1999 a en effet 
« produit » de la richesse en entrainant un flux d’acti-
vités monétaires (pompage, dépollution, assurances, 
remplacement du navire, etc.), quant au travail engagé 
pour réparer les dommages nettoyage des plages il aug-
mente à nouveau le PIB (sauf si ce travail est effectué 
par des bénévoles). 

– Le PIB n’appréhende pas la qualité car il évalue les acti-
vités à leur seul coût de production ce qui ne garantit en rien 
leur efficacité. Le coût des services de santé ou d’éduca-
tion n’est pas nécessairement une bonne mesure de leurs 
résultats (taux d’alphabétisation, espérance de vie en bonne 
santé, qualité des procédures, organisation du travail). Ainsi 
le bien-être, objectif et subjectif, est de plus en plus décon-
necté de la croissance économique, cela pose la question de 
la finalité du développement, à quoi bon travailler, produire, 
consommer, si cela n’améliore pas le sentiment de bien-être 
de la population, ses conditions de vie au sens le plus géné-
ral. 

9 Sir Nicholas Stern, ancien chef économiste de la Banque mondiale.

 L’économiste Jean Gadrey note, par exemple, qu’un kilo 
de fraises qui ont parcouru des milliers de kilomètres 
par avion, qui contiennent des pesticides et ont été 
cultivées dans des conditions de travail indignes vaut 
la même chose, dans notre PIB, qu’un kilo de fraises 
parfaitement traitées, très goûteuses, sans pesticides, 
issues de l’agriculture biologique et récoltées dans des 
conditions de travail dignes. Du fait de cette indiffé-
rence à la qualité des biens et des services, le PIB est 
incapable de rendre compte des gains et des pertes de 
durabilité ou de soutenabilité environnementale. « Un 
accroissement du coût des services de santé à quali-
té de service égale fait croître le PIB. Inversement, on 
peut considérer que le travail des enseignants n’est pas 
toujours reconnu à sa juste valeur ». (Cassiers et Thiry 
2009).  « Nous avons pris les États-Unis pour modèle 
sur la base de leurs statistiques de croissance et de PIB 
par habitant, alors qu’il s’agissait d’un pays en faillite sur 
presque tous les plans, économique, social, écologique 
et financier » 10. 

Le PIB n’appréhende que les flux 
Le PIB n’est pas une mesure de la richesse d’un pays, mais 
de sa production, il reste une mesure comptable de la valeur 
ajoutée de la production qui ne recense que des flux (pro-
duction, dépenses ou revenus courants) et non des stocks de 
richesse 11. Sa comptabilité ne fait jamais apparaître l’état du 
« fond » sur lequel on prélève des ressources nécessaires à 
la production. Par construction, cet indicateur ne dit rien de la 
soutenabilité de nos modes de vie, c’est-à-dire de la compa-
tibilité entre notre bien-être d’aujourd’hui et la vitalité à long 
terme de l’ensemble des patrimoines qu’il faut considérer pour 
évaluer la capacité d’une génération à transmettre à celles qui 
lui succèderont une qualité de vie au moins égale à la sienne : 
– La croissance du PIB ne nous dit rien de la soutenabilité 

environnementale, conçu à une époque où les ressources 
naturelles étaient considérées comme illimitées, alors que la 
contrainte environnementale n’était pas clairement perçue, 
le PIB ne les comptabilise qu’à la valeur ajoutée pour leur 
mise sur le marché. Il ignore la perte de capital naturel du 
à leur prélèvement et néglige les atteintes à l’environnement 
parce qu’aucun agent n’en supporte les coûts. 

– Le PIB laisse de côté la soutenabilité sociale, « qu’en 
produisant les biens et les services, on dégrade la santé des 
salariés, cela ne compte pas » (Eloi, Laurent OFCE). Les 
enfants intoxiqués aujourd’hui par les particules fines pour-
ront-ils profiter de la richesse de demain et seront-ils en état 
d’en créer ? De même, le PIB est  indifférent à la violation des 

10 Cf. Rapport (préliminaires) de la Commission (Stiglitz) sur la mesure des 
performances économiques et du progrès social (dont il sera question p. 48).
11 Certes, la dépréciation du stock de patrimoine manufacturé est prise en 
compte dans le PIN (Produit Intérieur Net), qui déduit ce qui est couramment 
appelé « l’amortissement ». Mais cette correction ignore ce qu’il advient des 
patrimoines naturels et immatériels.
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droits fondamentaux et à l’augmentation de la pénibilité du 
travail salarié 12.

– Le PIB est indifférent à la mise en cause des « biens 
communs » vitaux (eau, air, sol, réchauffement climatique, 
écosystèmes…) et plus généralement du patrimoine public 
(le Louvre et ses tableaux, par exemple) ou privé (la valeur 
de votre appartement, au-delà du cout initial de sa construc-
tion), n’est pas incluse dans le PIB. 

Un pays peut posséder un patrimoine naturel, culturel ou 
social considérable mais, s’il ne l’exploite pas pour générer 
un revenu monétaire, il est considéré comme pauvre suivant 
cet indicateur qui ne comptabilise que les flux. Inversement, si 
un pays surexploite, dégrade et même détruit son patrimoine, 
le PIB n’en rend pas compte. L’utilisation de ressources natu-
relles, du patrimoine humain (santé) ou social (solidarité) est 
occultée dans le PIB. Pourtant ces ressources sont constitu-
tives de la soutenabilité, puisqu’une fois épuisées, la création 
de richesses (voire la vie) serait rendue impossible. Pour viser 
une croissance « soutenable », il est nécessaire de mesurer 
non plus seulement la progression du PIB, mais aussi le legs 
social, environnemental et productif que nous ferons aux gé-
nérations suivantes. 

La destruction des forêts tropicales pour y planter du 
soja transgénique est bonne pour le PIB, alors que 
c’est une catastrophe sur le plan écologique et pour 
les peuples indigènes. De même, le fait que la Chine 
connaisse une croissance de son PIB de 10 %, n’est pas 
forcément une bonne nouvelle. Quelle est la consomma-
tion de ressources naturelles nécessaire pour atteindre 
ce taux de croissance ? Et pour quelles pollutions et 
dégradations, qui ont et auront un effet destructeur 
sur le bien-être des Chinois ? De même l’impression-
nante augmentation du PIB chinois s’accompagne d’une 
dégradation des droits et des conditions de travail des 
ouvriers. 

Le PIB ne regarde que des moyennes   
Enfin, le PIB n’est qu’une mesure moyenne qui ne permet 
d’appréhender ni les inégalités sociales ni leur évolution. Cette 
conception repose sur l’idée que « croissance économique et 
progrès ne seraient qu’une seule et même chose, les concep-
teurs du PIB étaient convaincus que les inégalités régresse-
raient au fur et à mesure du développement » (Ph Le Clézio 
CESE). Or La théorie du « ruissellement » (cf. encadré 6 p. 41) 
sur laquelle était assise cette vision est aujourd’hui remise en 
cause. On a assisté au contraire,  à la montée des inégalités 
de revenus, au cours des trois dernières décennies. Ce déca-
lage entre l’image globale d’un PIB par tête en hausse et le 
sentiment, au sein d’une large fraction de la population, d’une 

12 Le BIT parle d’une « pandémie » de troubles mentaux liés au stress au 
travail.

situation personnelle inchangée, voire dégradée a renforcé la 
défiance des citoyens. « Le fait de ne pas rendre compte de ces 
inégalités explique l’écart grandissant (…) entre les statistiques 
agrégées qui dominent les discussions sur les actions à mener 
et la perception qu’a chacun de sa propre situation » 13. Les 
inégalités de revenus ou de pouvoir d’achat ne sont pas les 
seules en cause pour expliquer l’accroissement des disparités 
entre citoyens qui minent la cohésion sociale, d’autres facteurs 
d’inégalités ne sont pas non plus pris en compte par le PIB. 
 
– L’accès aux services publics, à l’éducation, à la culture, à 

la santé, peuvent entraver l’obtention d’une croissance forte 
et régulière sur le long terme. 

– Les inégalités environnementales, on sait aujourd’hui 
que «  20 % de la population mondiale utilise 80  % des 
ressources naturelles. Les émissions de CO2 par habitant 
aux États-Unis sont douze fois supérieures à ce qu’elles 
devraient être pour atteindre un niveau mondial équitable 
et durable. Les populations les plus fragiles seront et sont 
déjà les premières victimes des dégradations de l’environ-
nement. Selon les institutions internationales, 230 millions 
de personnes subiront des migrations forcées d’ici 2050 du 
fait du réchauffement climatique essentiellement provoqué 
par la ‘’croissance à tout prix’’ des pays riches » 14. De tels 
constats confirment l’urgence d’une responsabilisation ac-
crue des pays vis-à-vis de la répartition internationale des 
ressources naturelles mais le choix d’un indicateur reste 
problématique. 

– Les inégalités entre hommes et femmes, dites inégali-
tés de genre, qui sont transversales à toutes les questions 
de répartition évoquées précédemment et font l’objet de 
diverses mesures (IPF) 15 qui mériteraient d’être affinées, 
généralisées et intégrées dans les indicateurs composites 
ou tableaux de bord.

« Le PIB mesure la production nationale plutôt que de 
se centrer sur les ménages. Les données disponibles 
montrent que dans plusieurs pays de l’OCDE, la crois-
sance du revenu réel des ménages a été très différente 
de celle du PIB réel par habitant, et généralement plus 
lente. La production peut croître alors que les revenus 
décroissent, ou vice versa, lorsqu’il est tenu compte de 
la dépréciation des flux de revenus à destination et en 
provenance de l’étranger et des différences entre les 
prix des biens produits et ceux des biens consommés ». 
Rapport de la commission Stiglitz. 

13 Cf. rapport Stiglitz.
14 Contribution du collectif FAIR janvier 2009.
15 Cf. fiche IDH p. 78.
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6. LA THÉORIE DU « RUISSELLEMENT » 

La théorie du ruissellement (en anglais : « trickle down 
economics ») est une théorie économique d’inspiration 
libérale selon laquelle, sauf destruction ou thésaurisation 
(accumulation de monnaie), les revenus des individus les 
plus riches sont in fine réinjectés dans l’économie, soit par 
le biais de leur consommation, soit par celui de l’inves-
tissement (notamment via l’épargne), contribuant ainsi, 
directement ou indirectement, à l’activité économique 
générale et à l’emploi dans le reste de la société. Cette 
théorie est notamment avancée pour défendre l’idée que 
les réductions d’impôt, y compris pour les hauts revenus, 
ont un effet bénéfique pour l’économie globale. 
L’image utilisée est celle des cours d’eau qui ne s’accu-
mulent pas au sommet d’une montagne mais ruissellent 
vers le bas et repose sur l’idée implicite selon laquelle la 
croissance économique est la condition principale du pro-
grès social. Les économistes croyaient que la croissance 
réduirait les inégalités, c’est la fameuse « courbe de 
Kuznets », apparue dans les années 1950, selon laquelle 
les inégalités se réduiraient « mécaniquement » avec le 
développement économique d’un pays. Cette hypothèse 
commence à être battue en brèche à partir des années 
1970, date à laquelle les premières critiques du PIB se 
font jour. Ces perspectives sont aujourd’hui largement 
discutées tant du point de vue empirique que théorique 
(cf. Th Piketty). 

La courbe de Kuznets montre un graphique en U inversé : 
l’axe des ordonnées représente les inégalités ou le coef-
ficient de Gini généralement confondus ; l’axe des abs-
cisses représente le temps ou le revenu par tête.
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L’émergence d’indicateurs alternatifs au PIB traduit 

« en creux » les critiques qui lui sont adressées pour 

mesurer le bien-être et le progrès des sociétés. Les re-

cherches et les initiatives qui se développent en nombre 

croissant dans le monde entier, représentent, chacune à 

leur manière, des tentatives pour fournir une image plus 

correcte des conditions de vie des ménages 

DES CHERCHEURS LANCENT  
LE DÉBAT  

Les réflexions sur le bonheur ou le bien-être ne datent pas 
d’hier. « La recherche a vraiment commencé avec... Aristote ! 
Le premier chapitre de l’Ethique à Nicomaque est tout entier 
consacré à l’enjeu du bonheur comme ‘’indicateur’’ d’une vie 
réussie » (Eloi Laurent). Cependant, jusqu’aux années 60, 
l’opinion communément admise était celle d’une corrélation 
entre la hausse des revenus et celle du bien-être. Quant aux 
critiques à l’égard du PIB, elles ne sont pas nouvelles non plus, 
son inventeur lui-même, Simon Kuznets, avait déjà signalé 
qu’il s’agissait d’une convention ne tenant compte que d’une 
partie des activités et ne disant rien du bien-être. Mais ce n’est 
qu’à partir des années 70 que des chercheurs se sont inter-
rogés sur cette relation. Aux Etats-Unis notamment, l’écono-
miste Richard Easterlin a mis en valeur le fait que la croissance 
du PIB (la production de richesses) ne s’accompagne plus 
nécessairement d’un accroissement du bonheur de la popu-
lation (cf. encadré 7). Dès lors, le bien-être, c’est-à-dire ce qui 
fait que la vie vaut la peine d’être vécue, apparaît comme de 
plus en plus déconnecté de la croissance économique. Ces 
résultats remettent en cause de façon plus précise l’intérêt des 
indicateurs classiques tels que le PIB ou le taux de croissance 
et l’évolution du pouvoir d’achat pour juger de l’état d’une so-
ciété et orienter les politiques publiques. C’est pourquoi cer-
tains chercheurs, économistes, sociologues ou philosophes, 

se sont mis à la recherche d’indicateurs pertinents. Parmi les 
pionniers, on peut citer des penseurs de l’écologie politique 
comme Ivan Illich 1 ou en France Bertrand de Jouvenel 2. On 
peut également citer les travaux de Jacques Delors sur la re-
cherche d’indicateurs sociaux pour mieux mesurer la qualité 
de la vie au-delà des questions  économiques 3.
 
En France, ce courant d’idées, ressurgit plusieurs années 
après avec des travaux qui ont joué un rôle essentiel dans 
le renouvellement de la pensée sur les enjeux fondamentaux 
d’une redéfinition de la richesse et de ses indicateurs. Par-
mi eux, il faut citer : Dominique Méda (2000, 2013), Patrick 
Viveret (2003), Jean Gadrey (1996) ou Florence Jany-Catrice 
(Gadrey et Jany-Catrice, 2012). Ces auteurs, chacun à leur 
manière et dans leurs domaines respectifs, ont critiquée de 
façon très argumentée l’approche économique de la richesse 
qui prévalait à l’époque. Ils ont milité pour que la mesure de la 
croissance d’un pays inclut le bien-être des individus et non 
plus seulement la production.

1 Prêtre-philosophe-penseur, rebelle hors normes qui a fondé le Centre 
pour la formation interculturelle à Cuernavaca au Mexique en 1961 et dont 
les ouvrages connurent un grand succès tout au long des années 70, parmi 
lesquels on peut citer : Libérer l’avenir, Seuil, Paris, 1971. Une société sans 
école. Seuil, 1971. La Convivialité, Seuil, 1973. Énergie et équité, Seuil, 1973. 
Némésis médicale, Seuil, 1975. Le Chômage créateur, Seuil, 1977. Le Travail 
fantôme, Seuil, 1981.  Le Genre vernaculaire, Seuil, 1983. H2O ou Les Eaux 
de l’oubli, Lieu commun, 1988.
2 Auteur de L’économie politique de la gratuité. 1957. Cf. Présentation in 
N°357 de la revue Futuribles. Novembre 2009.
3 Cf. Séminaire de l’ENA animé par J Delors et dont l’objet était de fournir 
aux planificateurs des données pertinentes pour orienter leurs projets sur une 
base plus large que le seul PIB. Ce travail collectif a donné lieu à un ouvrage 
préfacé par J Delors. Futuribles. 1971.

Émergence
d’indicateurs
alternatifs 
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Le paradoxe d’Easterlin tient son nom de l’économiste qui 
l’a mis en évidence en 1974. Il est le premier à avoir étu-
dié le rapport entre bonheur et argent. Dès 1974, il a mis 
en évidence le fait que quand une société a atteint un cer-
tain seuil de richesse, la poursuite de son développement 
économique est sans influence sur l’évolution du bien-être 
moyen de sa population. Lorsque l’on regarde la situation 
à un instant « t  », il apparaît que l’argent contribue au 
bonheur : un ménage plus riche aura tendance à s’estimer 
plus « heureux » en moyenne qu’un ménage plus pauvre et 
ceci particulièrement dans les pays pauvres. Cependant, 
au sein d’un même pays, il ne semble pas exister de cau-
salité entre la croissance du PIB (ajusté de l’inflation) par 
habitant et le bonheur. Entre 1972 et 2002 par exemple, 
alors que le PIB réel par habitant a doublé aux états-Unis, 
le « bonheur » est resté constant. Plusieurs études à par-
tir des années 2000, vont clairement montrer qu’au-delà 
d’un certain seuil, le PIB et les composantes du bien-être 
(comme la santé ou le bien-être subjectif) ne sont plus du 
tout lié l’un à l’autre*. On observe le même phénomène en 
France sur la période 1975-2000, la proportion de personne 
se déclarant plutôt satisfaites de leur vie se maintenant 
autour de 75 % malgré une croissance globale de 60 % sur 
la période (cf. schéma ci-dessous). 

Une partie de l’explication de ce paradoxe provient du fait 
que le bonheur est une notion relative, dépendant d’un 
référentiel donné : 
– L’importance de l’adaptation ou « le tapis roulant hédo-

nique », on s’habitue à son niveau de vie et les aspira-
tions matérielles augmentent avec le revenu, si bien que 
l’écart entre objectif et revenu ne se réduit pas et le bien-
être reste inchangé. « La meilleure vie possible » est un 

standard qui change avec l’élévation du niveau de vie.
– L’importance des comparaisons, l’argent n’influera sur 

le bonheur qu’à condition d’en avoir plus que le voisin. De 
même, quand l’environnement change, l’interprétation 
des échelons (de bonheur) change aussi.

– Le bien-être exprimé est aussi influencé par des fac-
teurs plus personnels. Les traits de caractère en font 
partie. Un individu foncièrement optimiste, par exemple, 
aura tendance à se déclarer plus heureux qu’un autre se 
trouvant peu ou prou dans la même situation. Le bien-
être subjectif varie également selon les aspirations per-
sonnelles, le bonheur présent dépend des espérances 
formées, des buts fixés et des moyens disponibles pour 
les atteindre. On peut ainsi faire son propre malheur en 
se fixant des objectifs inatteignables, à l’inverse, la sa-
gesse, et les aspirations réalistes qui lui sont associées, 
peut être un ingrédient du bonheur. En fonction des cir-
constances, les individus sont parfois amenés à réviser 
le niveau de leurs aspirations, à la hausse ou à la baisse, 
provoquant alors un réajustement de leur bien-être. Par-
mi ces circonstances, les âges de la vie peuvent avoir une 
influence importante**.

* Angus Deaton (prix Nobel 2015) et Daniel Kahneman (prix Nobel 
2002) ont par exemple montré dans un papier de 2010 : « High 
income improves evaluation of life but not emotional well-being » 
que le revenu était positivement relié à ces deux variables (plus le 
revenu est élevé, plus le « bien-être » est élevé), mais ce uniquement 
jusqu’à un revenu de 75.000$ (pour un ménage).
** C’est ce qui ressort de l’analyse d’une série d’enquêtes d’opinion 
sur des personnes de plus de 25 ans. Schématiquement, le senti-
ment de bien-être commence par décliner jusqu’à la quarantaine 
environ pour amorcer ensuite une nette remontée conduisant à son 
apogée au cours de la soixantaine. Cf. INSEE. Le bonheur attend-il 
le nombre des années ?  Cédric Afsa, Vincent Marcus. France, por-
trait social - édition 2008.

7. LE PARADOXE D’EASTERLIN



Indicateurs de bien-être - État des lieux44 décembre 2016  AUDIAR

L’IMPLICATION DE GRANDES 
INSTITUTIONS 

Les organisations internationales ont suivi plus tardivement 
le mouvement mais ont, pour certaines d’entre elles, joué un 
rôle décisif face à l’hégémonie du PIB et de la croissance pour 
évaluer la richesse en œuvrant à la promotion de nouveaux 
indicateurs de richesse (NIP). Des institutions comme l’ONU, 
l’OCDE ou l’UE ont ainsi ouvert la voie, à travers de grandes 
conférences internationales et ont donné une nouvelle impul-
sion à l’élaboration de nouveaux indicateurs plus soucieux du 
progrès social et environnemental et de la qualité de vie des 
personnes. 

À l’international 
Les nouveaux indicateurs de prospérité (NIP) visant à com-
pléter ou remplacer le PIB font l’objet d’un intérêt croissant. 
Le mouvement est initialement parti du monde associatif et 
académique qui s’est emparé de ces questions. Parmi les 
chercheurs, on peut citer en particulier l’économiste Amartya 
Sen (prix Nobel en 1998), inspirateur, dès 1990, de l’Indice 
de développement humain (IDH) qui a été porté par le Pro-
gramme des Nations Unies pour le Développement (PNUD) 4. 
Ces réflexions, s’appuyant sur le concept de « capabilities » 
(cf. encadré 8) qui ont ensuite gagné les grandes institutions, 

4 Il fait partie des programmes et fonds de l’ONU. Son rôle est d’aider les 
pays en développement en leur fournissant des conseils mais également en 
plaidant leurs causes pour l’octroi de dons.

avec cependant une période de latence assez longue puisque 
rien de marquant ne s’est produit depuis ces travaux pionniers 
(1990), les choses ne s’accélèrent qu’à partir de 2007.

Le Programme des Nations unies pour le 
développement (PNUD)
Le Programme des Nations unies pour le développement 
(PNUD) a mis sur pied en 1990 l’Indice de Développement 
Humain (IDH) qui est publié chaque année pour ses pays 
membres (cf. fiche p .78). Le succès médiatique de cet indice 
a largement contribué à relancer le débat sur le monopole 
du PIB. Cet indicateur a contribué à un élargissement de la 
réflexion sur le développement, au-delà du seul domaine éco-
nomique pour prendre en compte l’interdépendance des fac-
teurs pouvant contribuer au bonheur et au bien-être, dans sa 
globalité. 

La démarche lancée en 1990, s’est progressivement déve-
loppée au sein de l’institution pour formaliser son approche 
du bien-être comme vecteur d’un nouveau paradigme tout en 
contribuant à la diffuser auprès des États membres : 
– En 2010, à l’occasion du 20ème anniversaire de l’IDH, le 

PNUD a élaboré trois indices composites complémentaires 
pour tenter de couvrir les dimensions manquantes.  

– En 2011, l’Assemblée Générale de l’ONU a adopté par déli-
bération, une résolution sur le bonheur comme approche 
globale du développement. L’assemblée a invité les États 
membres à « élaborer de nouvelles mesures qui prennent 

8. LE CONCEPT DE « CAPACITIES » 

La théorie des « capacities » est au fondement de l’œuvre 
de l’économiste Amartya Sen ou de la philosophe Mar-
tha Nussbaum. L’apport principal de ce concept est de 
lier l’évaluation de la prospérité à la prise en compte de 
la « qualité de vie » des individus, des opportunités qui 
s’offrent à eux et du sens qu’ils attachent à leur exis-
tence. En effet, les « capabilités » représentent la possibi-
lité qu’ont (ou pas) les individus d’atteindre les buts qu’ils 
se fixent. L’étendue des « capabilités » des personnes est 
celle d’accomplir certains « fonctionnement  », comme 
par exemple lire, écrire, avoir un travail, être politique-
ment actif, être respecté des autres, être en bonne santé 
physique et mentale, avoir reçu une bonne éducation 
et une bonne formation, être en sécurité, avoir un toit, 
faire partie d’une communauté. Cette théorie permet de 
mettre l’accent sur les opportunités concrètes qu’ont les 
personnes d’accomplir les actions importantes, de leur 
point de vue, chacun étant in fine acteurs de son propre 
bien-être. Ce qui y contribue n’est pas le panier de biens 
de consommation auquel il a accès mais ce qu’il peut 
en faire, compte tenu des caractéristiques de ces biens 
eux-mêmes, de ses caractéristiques personnelles, tant 
physiques que mentales, ainsi que de caractéristiques 
sociales et des circonstances externes. 

Pour A. Sen, comme pour M Nussbaum, ce concept re-
nouvelle la perspective de la liberté humaine à travers la 
liberté d’accomplissement. La dignité humaine suppose 
en effet la possibilité de disposer des choix les plus larges 
possible, ce qui implique une attention à des contextes 
toujours particuliers privilégiant ou non ces possibili-
tés. Chaque agent mérite un égal respect de la part des 
lois et des institutions, ce qui ne veut pas dire que cha-
cun arrivera nécessairement à la même condition. Mais, 
le déploiement des talents, des efforts, des désirs, afin 
de faire quelque chose de sa vie, ne saurait être empê-
ché ou réservé à quelques-uns. L’approche déclarative 
que les droits promeuvent ne suffit pas, elle doit être 
complétée par un plein accomplissement du droit. Le but 
est bien de trouver les moyens, principalement à travers 
des politiques publiques, de donner du pouvoir d’être et 
d’agir à celles et ceux dont la liberté est restreinte par 
toutes sortes d’obstacles qui l’empêche d’exister (classes 
sociales, genre, origine ethnique ou religieuse, castes). 
Le développement consiste à élargir la palette des choix 
de vie désirables et la question qui se pose aux pouvoirs 
publics est la suivante : « qu’est-ce que chaque personne 
dans son contexte de vie est capable de faire et d’être ? ». 
L’IDH est une simplification de l’approche par les « capa-
bilities » et la mise en place de sa mesure, via un ensemble 
d’indicateurs. 
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mieux en compte l’importance de la recherche sur le bon-
heur et le bien-être afin d’orienter leur politique de dévelop-
pement ». Elle invite les États « qui ont élaboré de nouveaux 
indicateurs, ou adopté d’autres initiatives, à en faire part au 
Secrétaire Général afin de contribuer aux activités de l’ONU 
dans le domaine du développement, y compris à la réalisa-
tion des objectifs du Millénaire pour le développement ».

– En 2012, à l’occasion de la sortie du rapport « L’avenir que 
nous voulons », l’ONU charge sa Commission statistique 
d’œuvrer à de nouveaux indicateurs sur la base des initia-
tives existantes. À la suite de cette résolution, 800 partici-
pants étaient invités à New York afin de construire le scéna-
rio de mise en œuvre de cette résolution.

L’Union Européenne (UE) 
L’Union européenne s’inscrit dans cette dynamique et s’est 
emparée du débat sur les nouveaux indicateurs de richesse, 
l’Europe faisant œuvre de continent pionnier en la matière. 
– En 2007, le Parlement européen organise une confé-

rence internationale intitulée « Beyond GDP » (au-delà 
du PIB) en collaboration avec l’OCDE et le WWF 5, visant à 
développer de nouveaux indicateurs de richesse destinés à 
améliorer la gouvernance européenne, tant en matière de 
politiques portées par l’Union qu’au niveau des politiques 
des États membres. Cette initiative avait des objectifs ambi-
tieux pour répondre aux besoins d’indicateurs adaptés aux 
grands enjeux mondiaux du 21ème siècle, tels que le change-
ment climatique, la pauvreté, la raréfaction des ressources, 
la santé et la qualité de vie. Elle a débouché sur des résultats 
importants : « un processus d’harmonisation des comptes 
nationaux environnementaux entre les États membres, des 
progrès réalisés dans la collecte de données et la production 
de nombreux indicateurs qui servent aujourd’hui à alimen-
ter le débat sur le développement durable et à pousser les 
responsables politiques à agir sur ces enjeux. Les chiffres 
sont en effet les principales armes des discours politiques, 
qu’ils soient le fait d’élus ou de représentants de la société 
civile. C’est grâce aux données, celles produites par l’Agence 
européenne de l’Environnement sur la pollution atmosphé-
rique par exemple, que des associations de défense de la 
qualité de l’air peuvent construire leur plaidoyer. En géné-
rant de l’information sur les problèmes environnementaux et 
sociaux, les nouveaux indicateurs sont autant de munitions 
pour défendre les causes environnementales et sociales ». 6 

5 Fond mondial pour la nature, une ONG internationale de protection de la 
nature, de l’environnement et des animaux, initialement dénommée World 
Wildlife Fund, dont le logo et l’emblème sont un panda.
6 Cf. Euractiv. Les nouveaux indicateurs de richesse de l’UE. Damien 
Demailly et Laura Brimont de l’IDDRI. 2016.

– En 2009, la diffusion du rapport « Le PIB et au-delà » 
constitue une sorte de feuille de route de la Commission 
européenne 7 qui prône cinq grandes actions à mettre en 
œuvre à court et moyen terme : 1/ compléter le PIB avec des 
indicateurs sociaux et environnementaux ; 2/ fournir de l’in-
formation presque en temps réel pour la prise de décision ; 
3/ établir des descriptions plus précises des distributions 
et des inégalités ; 4/ mettre en place un tableau de bord du 
développement durable ; 5/ étendre les comptes nationaux 
aux thématiques environnementales et sociales. 

– En 2013, se tient la conférence des statisticiens euro-
péens (CES) qui a donné lieu à une série de recommanda-
tions pour mesurer le développement durable en proposant 
un cadre conceptuel. Celui-ci identifie trois soubassements 
à la mesure du développement durable : le bien-être au-
jourd’hui, le bien-être demain, et le bien-être ailleurs.

De ces démarches découlent de nombreux effets concrets :  
– L’UE peut s’appuyer sur une compréhension commune de 

la mesure du bien-être et de la soutenabilité qui est en train 
d’émerger et des initiatives nationales viennent en complé-
ment des démarches au niveau européen.  

– Les nouveaux indicateurs de richesse ne sont pas seule-
ment utilisés dans les débats mais ils servent également à 
piloter les politiques de l’UE, ce qui constitue une pratique 
pionnière dans l’usage des nouveaux indicateurs. Difficile 
en effet de mener une politique de protection de la biodiver-
sité sans avoir d’information sur l’état de santé des écosys-
tèmes ou d’informer les décideurs pour guider la mise en 
œuvre d’une politique. 

– La stratégie de croissance de l’UE pour la période 2010-
2020, dite Europe 2020 (cf. encadré 9) est ainsi évaluée tous 
les ans par la Commission européenne en fonction d’indica-
teurs, dont plusieurs sont des indicateurs sociaux ou envi-
ronnementaux.

Le SPI (social progress index), mis au point sur la base des ré-
seaux internationaux de l’Université de Harvard et du consul-
tant en stratégie Michael Porter indicateur a été récemment 
adopté par l’UE (première édition 2014 et 2ème édition 2015). Il 
pourrait servir, en complément ou à la place du PIB par habi-
tant, de clé de répartition des crédits aux régions européennes. 
Le collectif FAIR (Forum pour d’autres indicateurs de richesses) 
émet cependant des réserves à son sujet : « cet indicateur de 
progrès social est indifférent aux inégalités (de revenu, de patri-
moine, de santé, etc.), alors même que la Commission Stiglitz 
avait mis l’accent sur la nécessité de leur accorder une grande 
importance dans toute construction d’indicateurs alternatifs. Il 
n’intègre pas non plus d’indicateurs de solidarité (bonne pro-

7 Communication de la Commission au Conseil et au Parlement européen. 
Le PIB et au-delà. Mesurer le progrès dans un monde en mutation. Bruxelles 
le 20 août 2009.
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tection sociale), ni de conditions de travail (travail décent), ni de 
chômage. Par ailleurs le SPI qui se présente comme un indice 
de progrès social soutenable, accorde un poids minime aux 
enjeux écologiques (5 variables sur 52), et, par ailleurs, il fait 
le choix éthiquement contestable de mesurer les émissions de 
gaz à effet de serre ‘’par rapport au PIB’’, et non par habitant, 
avec pour effet de dédouaner largement les pays riches et de 
pénaliser les plus pauvres ».

L’organisation de coopération et de développement 
économique (OCDE)
L’OCDE à son tour a rejoint le mouvement. Comme beaucoup 
d’organisations, elle mesure le niveau de vie des pays membres, 
essentiellement à travers le PIB mais en ayant conscience que 
les gouvernants ont besoin d’autres référentiels pour mesurer 
l’amélioration du bien-être de leur population, actuelle et fu-
ture. C’est pourquoi elle a entamé une réflexion pour examiner 
les différentes composantes possibles du bien-être.  

– En 1976 déjà, le conseil de l’OCDE déclare : «La croissance 
n’est pas une fin en elle-même, mais plutôt un moyen de 
créer des conditions de vie meilleures ; il importe de prêter 
d’avantage d’attention à ses aspects qualitatifs et de définir 
les politiques à suivre à l’égard des grandes options éco-
nomiques et sociales qu’implique l’allocation de ressources 
croissantes ».

– Dès 2006, l’organisation dédie l’un de ses « Cahiers 
statistiques » aux indicateurs alternatifs du bien-être 8, 
examinant les résultats de ses pays membres selon des 
indicateurs monétaires (PIB, revenu national net par habi-
tant, loisirs, taille des ménages, distribution des revenus), 
et d’autres indicateurs de bien-être non monétaires (indi-
cateurs sociaux, indicateurs d’état de l’environnement) et 
d’enquêtes subjectives sur le bonheur des gens. L’OCDE a 
mis en évidence à travers ce travail que la qualité de bien-
être est corrélée aux indicateurs monétaires, mais qu’elle 
n’augmente pas dans la même proportion. 

– Fin 2007, l’OCDE organise son 3ème Forum mondial à 
Istanbul, celui-ci invite à poursuivre la réflexion pour « tra-
cer le progrès, établir des visions, améliorer la vie ». Ce 
Forum se conclut par une déclaration qui marque sa claire 
volonté de « mettre en œuvre avec d’autres organismes inter-
nationaux une nouvelle approche permettant de mesurer la 
manière dont les sociétés évoluent, au moyen de nouveaux 
indicateurs fiables et adaptés. Il sera ainsi possible d’évaluer 
le progrès des sociétés dans un large éventail de domaines 
influant sur la qualité de vie des citoyens ». 

– À la fin 2009, l’OCDE présente en Corée les premiers 
résultats du projet  lancé à Istanbul à travers un cadre 
analytique pour « mesurer le progrès des sociétés ». Elle 
préconise un partage des bonnes pratiques et la recherche 
d’accords, au niveau national, et à terme au niveau mondial, 
sur un ensemble d’informations permettant d’évaluer les 
résultats des politiques et les comparaisons entre pays. 

– En mai 2011, l’OCDE a présenté « The Better Life Ini-
tiative » (l’Initiative du vivre mieux), à l’occasion de son 
cinquantième anniversaire visant à mesurer le bien-être des 
habitants de ses 34 pays membres. L’organisation a par ail-
leurs développé un indicateur baptisé « Better Life Index » 
(cf. fiche p. 100). 

8 Les indicateurs alternatifs du bien-être. Romina Boarini, Åsa Johansson et 
Marco Mira d’Ercole. N°11. Septembre 2006. 

9. LA STRATÉGIE EUROPE 2020 

Europe 2020 met en avant trois priorités ou moteurs de 
la croissance :
– une croissance intelligente : développer une économie 

fondée sur la connaissance et l’innovation ;
– une croissance durable : promouvoir une économie plus 

efficace dans l’utilisation des ressources, plus verte et 
plus compétitive ; 

– une croissance inclusive : encourager une économie à 
fort taux d’emploi favorisant la cohésion sociale et ter-
ritoriale*.

Pour les mettre en œuvre, la stratégie UE 2020 a fixé cinq 
objectifs liés entre eux : 
– Le taux d’investissement dans la Recherche et le 

Développement (R&D) : améliorer les conditions de la 
recherche et développement (R&D), afin en particulier 
de porter à 3 % du PIB le niveau cumulé des investisse-
ments publics et privés dans ce secteur ; 

– Le taux d’emploi : remonter le taux d’emploi à au moins 
75 % contre 69 % aujourd’hui ; 

– L’environnement : réaffirmer les objectifs de l’Union 
européenne en matière de lutte contre le changement 
climatique (dits « 20/20/20 »), qui sont déjà parmi les 
plus ambitieux du monde (y compris le fait de porter à 
30 % la réduction des émissions si les conditions adé-
quates sont remplies) ; 

– L’inclusion sociale : réduire le taux de pauvreté de 
25 %, ce qui reviendrait à faire sortir de la pauvreté 20 
millions de personnes ; 

– L’éducation et enseignement supérieur : améliorer les 
niveaux d’éducation en réduisant le taux d’abandon 
scolaire à 10 % et en portant à 40 % la proportion des 
personnes de 30 à 34 ans ayant obtenu un diplôme de 
l’enseignement supérieur ou atteint un niveau d’études 

équivalent. 

Les États membres de l’Union Européenne se sont enga-
gés à adopter rapidement leurs propres objectifs natio-
naux permettant de vérifier les progrès réalisés par cha-
cun d’entre eux. La somme de ces objectifs nationaux 
doit permettre d’atteindre l’objectif européen. 

* La notion de Cohésion Sociale a été introduite en 1977 lors du 
deuxième sommet de la Commission européenne, puis définie en 
2000 dans la stratégie de CS première version, revue en 2004, 
puis 2007 et 2010.
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– En octobre 2011 L’OCDE sort le premier rapport « Com-
ment va la vie » qui dresse les portraits du bien-être dans les 
différents pays membres. Celui-ci présente un large éventail 
de statistiques, qui portent à la fois sur le bien-être matériel 
(les revenus, l’emploi et le logement) et la qualité de la vie 
au sens large (la santé, l’éducation, l’équilibre entre travail et 
vie privée, l’environnement, les liens sociaux, l’engagement 
civique, le bien-être subjectif et la sécurité). Cet outil met en 
valeur les différences entre nations mais aussi entre régions. 
Celles -ci peuvent être très importantes, y compris dans un 
même pays. Par exemple, l’Île-de-France se situe parmi les 
premiers 20 % des régions de l’OCDE en termes de santé 
alors que le Nord-Pas-de-Calais fait partie de la moitié infé-
rieure des régions. La différence d’espérance de vie entre 
les deux régions est de quatre ans (Île-de-France 84 ans et 
Nord-Pas-Calais 79,5 ans). Elle correspond à peu près à la 
moitié de la différence entre tous les pays de l’OCDE, 9 ans 
d’écart séparant le Japon et le Mexique. 

Dans les pays européens 9

De nombreux pays à travers le monde ont adopté de nouveaux 
indicateurs de richesse pour compléter le PIB.  Ces initiatives 
internationales attestent de la volonté de faire évoluer les 
cadres statistiques vers une meilleure prise en compte des 
déterminants du bien-être, actuel et futur, dans une approche 
multidimensionnelle du développement humain (revenus, iné-
galités, santé, éducation, énergie). Nos voisins européens, aux 
caractéristiques proches de la France, montrent un engage-
ment pour de nouveaux indicateurs de développement qu’ils 
commencent à intégrer comme outils d’aide à la décision 
publique. Parmi eux on peut notamment citer : 
– Le Royaume-Uni, dans le cadre du programme national 

sur la mesure du bien-être « Measuring National Well-Being 
Program » (MNWP), a lancé une concertation publique qui a 
abouti en 2011 à la production d’un tableau regroupant plus 
de 30 indicateurs, rassemblés en 10 dimensions. Il com-
porte, à la fois, des indicateurs objectifs et des indicateurs 
subjectifs. Cette initiative a bénéficié du soutien politique au 
plus haut niveau (le Premier ministre David Cameron) ce qui 
a été un avantage déterminant. 

– L’Allemagne, une commission d’enquête parlementaire 
« sur la croissance, la prospérité et la qualité de vie » a été 
mise en place par le Bundestag en décembre 2010. Elle a 
permis d’identifier neuf indicateurs complémentaires au PIB 
qui couvre trois dimensions auxquels s’ajoutent neuf indica-
teurs d’alerte. Ce tableau de bord est publié dans un rapport 
annuel sur le bien-être. 

– La Belgique, une loi sur les « indicateurs complémen-
taires » votée en 2014 institue un débat annuel au Parlement 
sur la qualité de vie, le développement humain, le progrès 

9 Ce paragraphe s’est largement appuyé sur les travaux de l’IDDRI. Les 
nouveaux indicateurs de richesse dans la gouvernance européenne. Damien 
Demailly, Lucas Chancel, Lucien Lewertoski-Blanche, Laura Brimont (Iddri). 
N°17/15 Décembre 2015 | Nouvelle prospérité.

social et la durabilité de l’économie. Le Bureau du Plan a été 
chargé de calculer de nouveaux indicateurs.

– L’Italie, sous l’impulsion de l’Institut italien de statistiques, 
ont été élaboré des indicateurs de « bien-être soutenable et 
équitable ». 

– L’Espagne, la démarche du Barometro Social Espagnol du 
Collectif IOE 10 bénéficie d’une implication directe du bureau 
de la Présidence.

Ces expériences étrangères démontrent une mobilisation 
autour du thème des nouveaux indicateurs de prospérité (NIP) 
qui progressent chez la plupart de nos voisins européens et 
commencent à s’ancrer en profondeur dans la vie politique de 
ces pays. Ces démarches bénéficient du soutien des statisti-
ciens mais aussi et surtout du pouvoir exécutif, au plus haut 
niveau. Dans la plupart des cas  un processus de consultation 
avec la société civile accroît leur pouvoir symbolique, leur légi-
timité et leur visibilité et débouche sur de réels changements 
dans les politiques publiques.

10 Organizacion international de empleadores.
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La France n’a pas été absente de cette réflexion sur les 

nouveaux indicateurs de prospérité ou encore de bien-

être, non seulement à travers des travaux de recherche 

publiés dès le début des années 2000 1 qui ont relancé le 

débat mais aussi par la mise en place de la commission 

Stiglitz, en 2009. Cette initiative gouvernementale forte 

a positionné la France en pays précurseur. Un retard a 

ensuite été pris sur le mouvement qui s’est développé 

en Europe, si l’on excepte les nombreuses initiatives qui 

ont vu le jour au niveau des régions et des territoires. La 

loi Sas, publiée en 2015 semble remettre la France dans 

la dynamique. 

AU NIVEAU GOUVERNEMENTAL

La Commission Stiglitz est lancée 
En 2008, sous l’impulsion de Nicolas Sarkozy, une Commis-
sion sur « la mesure de la performance économique et du pro-
grès social », est installée 2. Elle a notamment pour objectif de 
développer une « réflexion sur les moyens d’échapper à une 
approche trop quantitative, trop comptable de la mesures de 
nos performances collectives ». Cette commission est com-
posée d’une quarantaine de membres, elle rassemble de 
nombreux chercheurs (une majorité d’économistes, ainsi que 
des sociologues, psychologues et politologues) français et 
internationaux ainsi que des membres des administrations. 
Elle est pilotée par trois économistes, dont deux prix Nobel, 
Joseph Stiglitz et Amartya Sen, ainsi que Jean-Paul Fitoussi, 
président de l’Observatoire français des conjonctures écono-
miques (OFCE). 

1 Dominique Méda, Qu’est-ce que la richesse ? (éd. Aubier). 1999.
2 C’est en fait Chantal Jouanno qui a incité Henri Guaino, puis Nicolas 
Sarkozy, à prendre cette initiative.

« Nombre d’entre nous ont été surpris par cette ini-
tiative  : après son élection et jusque fin 2007, Nicolas 
Sarkozy s’était montré comme le fervent partisan de la 
croissance, sans remettre en cause la question des indi-
cateurs de progrès. Finalement, il lui a été impossible 
d’atteindre ses objectifs de croissance, alors il s’est dit 
qu’il fallait changer de thermomètre ! Nous avons éga-
lement été surpris car, en France comme à l’étranger, 
beaucoup de choses avaient été réalisées. Or, il a fait 
comme s’il écrivait une page blanche » (Jean Gadrey).

Après 18 mois de travaux, la commission Stiglitz a remis 
officiellement son rapport au Président de la République, 
à l’occasion d’une Rencontre organisée dans l’enceinte de la 
Sorbonne, le 14 septembre 2009. Celui-ci est structuré en 
trois grandes parties, en correspondance avec le choix de la 
Commission de scinder d’emblée ses travaux en trois groupes 
distincts : 

Les aspects monétaires / L’économie ou les questions 
classiques relatives au PIB, 
La Commission a proposé une amélioration de la façon de cal-
culer le PIB à travers diverses mesures : 
– Prendre en compte des éléments pas ou mal mesurés, 

comme la qualité des produits, les richesses produites par 
les pouvoirs publics ou les activités non marchandes.

– Changer de paradigme en centrant l’attention sur les mé-
nages, c’est-à-dire en passant de la mesure de la production 
à celle des revenus ou des consommations, y compris les 
aides et prestations des services publics.

– Accorder davantage d’importance à la répartition des reve-
nus, du patrimoine, de la consommation et des richesses 
et élargir les indicateurs de revenus aux activités non mar-
chandes.  

La France entre 
dans la dynamique 
de changement     
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Les aspects qualitatifs / La qualité de vie 
La Commission a recommandé d’élargir le spectre de mesure 
à une nouvelle variable, celle du bien-être des individus en 
l’assortissant de recommandations précises pour l’appréhen-
der correctement :   
– Prendre en compte le caractère multidimensionnel du bien-

être. 
– Mettre en regard bien-être objectif et subjectif avec une 

évaluation au niveau subjectif (ce que pensent les gens) 
en intégrant aux enquêtes des questions visant à connaître 
l’évaluation que chacun fait de sa vie, de ses expériences et 
de ses priorités.

– Cerner la notion de bien-être à partir des principales dimen-
sions qu’il convient de prendre en compte simultanément 
(conditions de vie matérielles, santé, éducation, les acti-
vités personnelles, dont le travail, la participation à la vie 
politique et la gouvernance, les liens et rapports sociaux, 
l’environnement (état présent et à venir), l’insécurité, tant 
économique que physique.

Les perspectives de bien-être futur / Le 
développement durable ou la soutenabilité 
S’agissant de la dimension environnementale et du dévelop-
pement durable, la Commission a recommandé une évaluation 
de la soutenabilité s’appuyant sur un ensemble d’indicateurs 
bien définis : 
– un éventuel indice monétaire de soutenabilité principale-

ment axé sur les aspects économiques de la soutenabilité ;
– les aspects environnementaux de la soutenabilité méritaient 

un suivi séparé reposant sur une batterie d’indicateurs phy-
siques sélectionnés avec soin, parmi lesquels un indicateur 
d’alerte pour « indiquer clairement dans quelle mesure nous 
approchons de niveaux dangereux d’atteinte à l’environne-
ment » (cas du changement climatique ou des ressources 
halieutiques par exemple).

Au-delà de ces trois « entrées » thématiques, notons que le 
rapport Stiglitz apporte un regard novateur en s’appuyant sur le 
concept de « capabilities » (cf. encadré 8 p. 44), il propose des 
changements de paradigmes dans divers domaines comme la 
prise en compte d’activités non marchandes, la répartition des 
revenus, la prise en compte du bien-être « subjectif »,  ou 
l’approche « multidimensionnelle » du bien-être. Ces axes de 
progrès sont résumés dans douze recommandations précises 
(cf. encadré ci-contre). 

Ces  travaux ont abouti à une remise en cause de la cen-
tralité du PIB. Bien qu’ancienne, la réflexion sur la mesure de 
la richesse et du progrès social a pris une ampleur sans précé-
dent suite aux travaux de la Commission Stiglitz. La publica-
tion du rapport a marqué une étape importante en reconnais-
sant que le progrès de la société ne pouvait plus se mesurer 
uniquement à l’aune de la croissance économique du PIB. Ces 

10. LES DOUZE 
RECOMMANDATIONS  
DU RAPPORT STIGLITZ

Aucun indicateur spécifique n’est pro-
posé mais il s’agit, à travers ces recom-
mandations, d’indiquer des grands prin-
cipes pour l’élaboration dindicateurs de 
bien-être. 

Recommandation n°1. Dans le cadre de 
l’évaluation du bien-être matériel, se ré-
férer aux revenus et à la consommation 
plutôt qu’à la production.  

Recommandation n°2. Mettre l’accent sur la perspective des ménages.  

Recommandation n°3. Prendre en compte le patrimoine en même 
temps que les revenus et la consommation. 

Recommandation n°4. Accorder davantage d’importance à la réparti-
tion des revenus, de la consommation et des richesses. 

Recommandation n°5. Élargir les indicateurs de revenus aux activités 
non marchandes. 

Recommandation n°6. La qualité de la vie dépend des conditions ob-
jectives dans lesquelles se trouvent les personnes et de leur « capabi-
lités » (capacités dynamiques). Il conviendrait d’améliorer les mesures 
chiffrées de la santé, de l’éducation, des activités personnelles et des 
conditions environnementales. En outre, un effort particulier devra por-
ter sur la conception et l’application d’outils solides et fiables de mesure 
des relations sociales, de la participation à la vie politique et de l’insécu-
rité, ensemble d’éléments dont on peut montrer qu’il constitue un bon 
prédicteur de la satisfaction que les gens tirent de leur vie. 

Recommandation n°7. Les indicateurs de la qualité de la vie devraient, 
dans toutes les dimensions qu’ils recouvrent, fournir une évaluation 
exhaustive et globale des inégalités. 

Recommandation n°8. Des enquêtes devront être conçues pour évaluer 
les liens entre les différents aspects de la qualité de la vie de chacun, et 
les informations obtenues devront être utilisées lors de la définition de 
politiques dans différents domaines. 

Recommandation n°9. Les instituts de statistiques devraient fournir 
les informations nécessaires pour agréger les différentes dimensions 
de la qualité de la vie, et permettre ainsi la construction de différents 
indices. 

Recommandation n°10. Les mesures du bien-être, tant objectif que 
subjectif, fournissent des informations essentielles sur la qualité de la 
vie. Les instituts de statistiques devraient intégrer à leurs enquêtes 
des questions visant à connaître l’évaluation que chacun fait de sa vie, 
de ses expériences et priorités. 

Recommandation n°11. L’évaluation de la soutenabilité nécessite un 
ensemble d’indicateurs bien défini. Les composantes de ce tableau 
de bord devront avoir pour trait distinctif de pouvoir être interprétées 
comme des variations de certains « stocks » sous-jacents. Un indice 
monétaire de soutenabilité a sa place dans un tel tableau de bord ; tou-
tefois, en l’état actuel des connaissances, il devrait demeurer principa-
lement axé sur les aspects économiques de la soutenabilité. 

Recommandation n°12. Les aspects environnementaux de la soutena-
bilité méritent un suivi séparé reposant sur une batterie d’indicateurs 
physiques sélectionnés avec soin. Il est nécessaire, en particulier, que 
l’un d’eux indique clairement dans quelle mesure nous approchons de 
niveaux dangereux d’atteinte à l’environnement (du fait, par exemple, 
du changement climatique ou de l’épuisement des ressources halieu-
tiques).
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travaux ont également mis en avant la nécessité d’élaborer de 
nouveaux indicateurs pour refléter le progrès social et penser 
le développement durable de richesse. Ce que de multiples 
collectifs citoyens et réseaux de recherche dénonçaient depuis 
des années 3, sans grand écho médiatique, a reçu ainsi une 
reconnaissance officielle grâce à la notoriété des économistes 
de la Commission qui ont ainsi légitimé et fait accéder à une 
visibilité internationale la question des nouveaux indicateurs. 

Des critiques de méthode ont été adressés à la commission 
Stiglitz, en particulier concernant son manque de concertation 
avec la société civile qui n’y avait aucune place. En effet, la 
commission n’était constituée que d’économistes profession-
nels qui, certes, de droit font partie du débat mais ne détiennent 
pas le monopole d’une parole légitime sur la manière de repré-
senter la « santé » économique et sociale de notre société.
 

« Cette posture, dénoncée à juste titre, présuppose qu’un 
travail entre ‘’experts’’ suffit à définir les contours ‘’du 
monde que nous voulons’’. Organiser la consultation du 
grand public à partir d’un document technique, rédigé 
exclusivement en anglais et discrètement posté sur un 
site internet du gouvernement, reflète-t-il une volonté 
de dialogue ? Eût-on souhaité que la population civile 
ne soit pas consultée, l’on n’eût pas procédé autrement. 
Cette question n’est pas uniquement d’ordre méthodo-
logique. En effet, l’absence de consultation en dit long 
sur le rapport à la démocratie qu’entretiennent à la fois 
l’actuel gouvernement mais aussi le corps social des 
‘’économistes professionnels’’ » (Gaël giraud) 4. 

Cette absence de dialogue avec la société civile a motivé la 
création du collectif FAIR (Forum pour d’autres indicateurs de 
richesse) 5 afin d’assurer le suivi citoyen des travaux de cette 
commission. Même si plusieurs membres du FAIR ont été 
conviés individuellement à participer aux travaux de la Com-
mission (Florence Jany-Catrice, Dominique Méda, Géraldine 
Thiry, Patrick Viveret), il s’agissait de montrer que la création 
de nouveaux indicateurs de richesse ne pouvait être isolée 
d’un débat démocratique sur les choix de société. 

« On ne pouvait pas accepter de voir un tel enjeu réduit 
à cette logique de cénacle : une commission composée 
uniquement d’économistes. Nous avons ainsi organisé 
des débats publics car les indicateurs de richesse, ce 
n’est pas une question réductible à une approche sta-
tistique, mais bien un enjeu démocratique majeur que 

3 En particulier le collectif FAIR.
4 Gaël Giraud. Le rapport Stiglitz et le progrès social. Revue Projet. N° 314. 
2010.
5 Ce collectif réunit des universitaires et chercheurs qui n’ont pas attendu 
le rapport Stiglitz pour s’interroger sur ce que sont les vraies richesses et 
comment les compter ! FAIR a publié en mars 2011 un ouvrage collectif 
intitulé « La richesse autrement ».

la crise actuelle rend plus important encore puisque 
les programmes d’austérité s’attaquent en fait à de la 
richesse réelle » (Patrick Viveret). 

Des conséquences pratiques qui tardent à se concréti-
ser. Avec la Commission Stiglitz-Sen-Fitoussi, la France est 
devenue une référence à l’étranger en matière de nouveaux 
indicateurs de prospérité (NIP). Mais si le gouvernement a été 
très actif dans la mise en place de la Commission, le soutien 
s’est affaibli par la suite et l’exécutif n’a pas officiellement acté 
la mise en place de nouveaux indicateurs. Pourtant la sortie du 
rapport n’avait pas vocation à être le point final d’une réflexion, 
bien au contraire ses rédacteurs souhaitaient qu’il serve d’ai-
guillon pour affiner la comptabilité nationale afin qu’elle puisse 
mieux rendre compte de la situation « réelle » des ménages. 
Partant du postulat que « ce que l’on mesure a une incidence 
sur ce que l’on fait », les membres de la Commission Stiglitz 
avaient même pour ambition de contribuer à la qualité de vie. 
« Notre rapport traite des systèmes de mesure et non des poli-
tiques. (…) Mais parce que ce que l’on mesure définit ce que 
l’on recherche collectivement (et vice versa), ce rapport et sa 
mise en œuvre sont susceptibles d’avoir une incidence signi-
ficative sur la manière dont nos sociétés se perçoivent et, par 
voie de conséquence, sur la conception, la mise en œuvre et 
l’évaluation des politiques ». 

DES ACTEURS INSTITUTIONNELS 
S’IMPLIQUENT 

Sur la même période mais dans un cadre différent, d’autres ac-
teurs institutionnels se mobilisent, France Stratégie d’une part 
et le CESE par ailleurs, avant que leurs efforts ne se conjuguent 
pour produire ensemble une liste d’indicateurs de progrès sur 
laquelle s’appuiera ultérieurement le gouvernement. 

France Stratégie 
Dès février 2008, le Centre d’analyse stratégique 6, rédige 
une note de veille sur la question des indicateurs alternatifs au 
PIB 7. La prise en compte du sujet du bien-être et de sa mesure 
n’est probablement pas sans lien avec le lancement de la com-
mission Stiglitz qui sera mise en place quelques mois plus 
tard, il s’agit en tous cas pour de s’investir sur une question qui 
est « dans l’air du temps ».  Cette note montre les difficultés 
rencontrées pour amender ou compléter le PIB afin de mesurer 
le « vrai » progrès et guider les politiques publiques. 
En 2014 France Stratégie redonne une actualité au sujet à 
6 Le Commissariat général du Plan (CGP) créé en 1946, dont Jean Monnet 
fut le premier Commissaire, est né de la volonté de refonder l’économie 
française ; il a accompagné l’effort de reconstruction de la France au sortir de 
la guerre et a été transformé en Centre d’Analyse Stratégique (CAS) en 2006 
qui sera doté de missions élargies en devenant le Commissariat général à la 
stratégie et à la Prospective (CGSP) en 2013, sous le nom d’usage de France 
Stratégie.
7 Analyse. Au-delà du PIB, le bonheur ? N°91. Février 2008.
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l’occasion de la sortie de son rapport « Quelle France dans 10 
ans ? ». En effet, un an plus tôt, le Président de la République 
avait chargé le nouveau Commissaire Général à la Stratégie et 
à la Prospective, Jean Pisani-Ferry, d’effectuer un exercice de 
prospective à 10 ans pour la France. Son rapport souligne l’im-
portance cruciale des enjeux sociaux et environnementaux et 
de la mesure de la qualité de la croissance. Cette conclusion se 
concrétise dans une note de travail 8 qui propose sept indica-
teurs (cf. encadré 11) pour mesurer la qualité de la croissance 
tout en proposant leur mise en débat. En effet France Stratégie 
considère que la sélection des indicateurs de soutenabilité et 
les seuils de référence dans les domaines socioéconomiques 
concernent des choix de société et que les arbitrages néces-
saires doivent être faits en toute transparence, condition né-
cessaire pour que cet exercice prospectif atteigne son but.

Le Conseil économique, social et 
environnemental (CESE)
Le CESE est saisi de la question des indicateurs de déve-
loppement durable dès 2009. Aux termes de la loi de pro-
gramme relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’environ-
nement adoptée par le Parlement en février 2009, l’État se fixe 
pour objectif de disposer, en 2010, d’indicateurs à l’échelle na-
tionale. Dans cette perspective, le Premier ministre, par lettre 
du 20 janvier 2009, a soumis au Conseil Economique, Social 
et Environnemental les trois questions suivantes : « De quelle 
information les hommes politiques, les citoyens et les acteurs 
économiques doivent-ils disposer pour prendre des décisions 
ou adopter des comportements favorables à un développe-
ment durable ? Quels indicateurs phares doit-on retenir pour 
envoyer les signaux les plus lisibles ? L’empreinte écologique 
doit-elle en faire partie ? ». Les travaux menés par le CESE, 
sous la direction de Philippe Le Clézio feront l’objet d’un projet 
d’avis 9 qui sera examiné par l’assemblée plénière des 26 et 
27 mai 2009. Cet avis a mis en évidence les insuffisances du 
PIB pour rendre compte de toute la complexité de nos sociétés 
et a formulé un ensemble de propositions pour appréhender 
un développement durable qui respecte l’environnement et 
conforte la cohésion sociale tout en préservant la qualité de vie 
des générations futures. 

Le 20 janvier 2010, le CESE accueille une conférence 
nationale sur les indicateurs de développement durable, 
notamment du fait de ses propres travaux sur le sujet 10. Cette 
conférence est organisée conjointement par le Commissariat 
général au développement durable (CGDD), le Conseil Écono-
mique, Social et Environnemental (CESE) et le Conseil Natio-
nal de l’Information Statistique (CNIS). 

8 France Stratégie. Quelle France dans 10 ans. Septembre 2014.
9 CESE. Notes d’Iéna. N° 338. 20 mai 2009. Rapporteur Philippe Le 
Clézio. La Commission Stiglitz s’y est référée dans son groupe de travail 
« environnement et développement durable ».
10 Cf. Actes Les actes de la Conférence nationale sur les indicateurs de 
développement durable. 20 janvier 2010.

Une collaboration pour organiser la 
concertation avec la société civile 
La note de France Stratégie de septembre 2014 et sa volonté 
affichée de la soumettre au débat public ont suscité une réac-
tion spontanée de la part du CESE qui a proposé sa collabora-
tion pour mettre en œuvre cette concertation. En effet, celle-ci 
entrait parfaitement dans sa mission consistant à assurer le 
dialogue entre les utilisateurs et les producteurs de la statis-
tique publique pour dégager les nouveaux besoins des utili-
sateurs et repérer les lacunes éventuelles dans l’observation 
des phénomènes économiques, sociaux et environnementaux. 
Un accord entre les deux institutions est rapidement intervenu 
qui était signé dès décembre 2014 entre Jean Pisani-Ferry et 
Jean-Paul Delevoye, alors président du CESE.

L’objectif de cette démarche conjointe de concertation était de 
poursuivre le travail sur les nouveaux indicateurs afin d’ajus-
ter les choix pour qu’ils soient en phase avec les attentes des 
citoyens. Il s’agissait également de s’assurer qu’ils permettent 
un meilleur pilotage et une évaluation plus rigoureuse des poli-
tiques publiques afin d’accroître leur efficacité au service du 
développement économique, social et environnemental de la 
société. 
Un vaste processus de concertation a été organisé en deux 
temps : 
Un groupe de travail rassemblant des membres du CESE, 
du CNIS et de France Stratégie mais aussi des représentants 
d’associations, des universitaires, des représentants des par-
tenaires sociaux, de la société civile, des administrations, des 
organisations internationales, des experts et universitaires 
s’est réuni régulièrement au cours du printemps 2015. Quatre 
réunions 11 ont eu lieu afin d’identifier une liste de dix indica-
teurs correspondant à dix thèmes prioritaires. Pour chaque 
11 17 février, 3 mars, 17 mars et 31 mars.

11. INDICATEURS POUR MESURER LA QUALITÉ 
DE LA CROISSANCE PROPOSÉS PAR FRANCE 
STRATÉGIE

La note de France Stratégie présente un jeu d’indicateurs permettant 
de mesurer la qualité de la croissance française. Les sept indicateurs 
retenus se veulent des compléments au PIB ; ils forment un tableau de 
bord qui vise à garantir la prise en compte du long terme afin de mieux 
piloter la trajectoire d’une société vers une croissance soutenable. 
1. L’évolution des stocks d’actifs productifs, physiques et incorpo-

rels, rapportés au PIB.  
2. La proportion de titulaires d’un diplôme supérieur au brevet des 

collèges parmi les 25 à 64 ans. 
3. La proportion artificialisée du territoire. 
4. L’empreinte carbone française annuelle, importations incluses. 
5. Le rapport entre les revenus détenus par le cinquième le plus riche 

de la population et ceux détenus par le cinquième le plus pauvre.
6. La dette publique nette rapportée au PIB. 
7. La dette extérieure nette rapportée au PIB.
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thème, un ou deux indicateurs « phares » ont été retenus, ainsi 
que des indicateurs complémentaires, en vue d’un arbitrage 
final à l’issue de la consultation citoyenne.
La deuxième phase de consultation en direction des ci-
toyens s’est alors ouverte selon trois modes : 
– Une consultation en ligne qui a porté sur l’intérêt et la per-

tinence de la démarche. Celle-ci s’est déroulée du 23 avril au 
27 mai sur le site internet de France Stratégie et du 30 avril 
au 27 mai sur le site internet du CESE. Au total, près de 5 000 
personnes ont répondu à cette consultation, ce qui constitue 
une participation satisfaisante pour ce type d’enquête.

– Un sondage (questionnaire en ligne) a été effectué du 29 
avril au 2 juin par la société BVA auprès d’un échantillon de 
1 000 personnes représentatives de la population française 
âgée de 18 ans et plus 12.

– Quatre ateliers réunissant des citoyens ont été organisés 
dans plusieurs villes pour tester leur compréhension des 
thèmes et des indicateurs choisis et vérifier l’adéquation de 
ces indicateurs avec leurs préoccupations 13. 

Au-delà des choix d’indicateurs, cette concertation a permis 
de valider la démarche et de recueillir un large consensus sur 
la nécessité de promouvoir d’autres indicateurs que le PIB 
pour donner une description du bien-être et de la qualité du 
lien social. Par ailleurs, les remontées ont mis l’accent sur la 
forme des indicateurs. Ceux-ci doivent pouvoir trouver des 
traductions simples et lisibles pour que l’opinion, les citoyens, 
les acteurs économiques, les consommateurs, puissent avoir 
conscience de leur intérêt et s’en saisir.

Une proposition conjointe 
Cette consultation citoyenne, conduite France Stratégie et le 
CESE, a débouché sur l’identification d’indicateurs diversifiés, 
destinés à mieux rendre compte de l’état et du développement 
de notre pays dans toutes ses dimensions, économiques, so-
ciales et environnementales et en cohérence avec la stratégie 
pilotée par la Commission européenne dite « Europe 2020 » 
(cf. encadré 9 p. 46).
Au terme de ce processus, les membres du CESE ont voté le 24 
juin 2015 en faveur de la liste d’indicateurs complémentaires 
coproduite avec France Stratégie et présentée dans la Note 
d’analyse : « Au-delà du PIB, un tableau de bord pour la France 
» 14. Le tableau de bord couvre 10 thèmes, illustrés chacun par 
un indicateur phare et par une trentaine d’indicateurs complé-
mentaires qui documentent et approfondissent chaque thème 
(cf. encadré ci-contre).

12 Sélection au hasard, système de quotas représentatifs de la population 
française.
13 L’une a eu lieu à Paris avec des jeunes ayant un niveau de formation 
BAC + 2 et les trois autres en province (Lille, Tours et Montpellier) avec une 
dizaine de personnes tirées au sort dans la liste des gens qui acceptaient de 
participer à des panels.
14 France Stratégie. Au-delà du PIB, un tableau de bord pour la France. 
Vincent Aussilloux, Julia Charrié, Matthieu Jeanneney, David Marguerit et 
Adelaïde Ploux-Chillès. Juin 2015.

12. LISTE D’INDICATEURS PROPOSÉS 
CONJOINTEMENT PAR LE CESE ET 
FRANCE STRATÉGIE 

Tableau récapitulatif des thèmes et des indicateurs retenus
Thèmes Indicateurs

Économique Travail Taux d’emploi
Investissement* Patrimoine productif
Stabilité financière Dette publique et privée

Social Santé Espérance de vie en bonne santé
Qualité de vie Satisfaction à l’égard de la vie
Inégalités* Écarts de revenus
Éducation* Part des diplômés

Environne-
mental

Climat Consommation carbone
Biodiversité Abondance des oiseaux
Ressources 
naturelles

Recyclage des déchetrs

* Pour trois thèmes, les analyses ne permettent pas de trancher entre plusieurs indicateurs 
et les avis demeurent partagés.
Source : France Statégie

LA LOI SAS EST VOTÉE 

Depuis la commission Stiglitz, la France avait pris un certain 
retard en matière de mise en œuvre d’indicateurs alternatifs au 
PIB. « Il y a à la fois une reconnaissance de la pertinence des 
indicateurs alternatifs au PIB et en même temps, dans les faits, 
la question de la croissance demeure prédominante » (Cécile 
Renouard) 15. La loi Sas, adoptée en 2015, marque un réinves-
tissement sur le sujet et l’aboutissement d’un processus légis-
latif qui s’est étendu sur plusieurs années.

Dès 2009, le groupe écologiste dépose un projet de loi 
à l’Assemblée, mais celui-ci est rejeté en première lecture. 
Ce projet visait à faire de l’empreinte écologique (cf. fiche 
p. 84) un indicateur phare pour guider la mise en place des 
politiques publiques et faire décroître cette empreinte. « Cette 
première proposition a échoué en partie parce que le sujet est 
apparu comme secondaire au vu du contexte de crise, alors que 
le gouvernement avait les yeux rivés sur les problématiques 
économiques et sociales de court-terme. Développer des indi-
cateurs alternatifs n’a pas été perçu comme une priorité […] Par 
ailleurs, dans la première version de notre proposition de loi, 
nous avions fait l’erreur de vouloir modifier la LOLF (loi orga-
nique relative aux lois de finances) 16 en intégrant les nouveaux 
indicateurs à la loi de Finances. Un obstacle trop haut pour être 

15 Philosophe, professeur à l’Essec Business School et à l’Ecole des mines 
de Paris. Co-auteur avec Gaël Giraud de « 20 propositions pour réformer le 
capitalisme ». Ed. Flammarion, 2009.
16 La LOLF est le texte qui détermine le cadre juridique des lois de finances. 
C’est une loi organique qui a une valeur supérieure à la loi ordinaire et vise 
à moderniser la gestion de l’État. Promulguée le 1ier août 2001, entrée en 
vigueur par étapes, elle s’applique à toute l’administration depuis 2006. 
Elle fait graviter la procédure budgétaire autour de deux principes : une 
logique de performance de la gestion publique d’une part, et d’autre part une 
transparence de l’information budgétaire propre à instituer un contrôle étroit 
du Parlement.
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franchi ! Nous y avons donc renoncé, d’autant que ce n’était 
pas essentiel à nos yeux, ce qui a permis l’adoption du texte ». 
(Eva Sas 17).
Le 23 janvier 2014, une proposition de loi organique est dé-
posée, elle porte sur la programmation et la gouvernance des 
finances publiques visant à la prise en compte des nouveaux 
indicateurs de richesse. Après amendement, des engagements 
sont pris par le gouvernement pour publier les nouveaux indi-
cateurs simultanément au projet de loi de finance ainsi que 
pour évaluer les principales réformes du gouvernement à 
l’aune de ces nouveaux indicateurs. 
La loi SAS est définitivement adoptée le 2 avril 2015 18. 
Elle porte sur la prise en compte des nouveaux indicateurs de 
richesse dans la définition des politiques publiques. Cette loi 
marque donc une première étape dans la remise en cause de la 
centralité du PIB comme indicateur de progrès de notre société. 
« Il est nécessaire de renouveler la pensée économique parce 
que nous sommes entrés dans une période post-croissance qui 
nous impose de commencer à réfléchir autrement » (Eva Sas). 

Une loi modeste 
Cette loi est composée d’un article unique 19, où elle ne fait que 
rendre obligatoire deux choses : 
– Publier tous les ans un état des lieux sur les indicateurs de 

richesse, à travers un rapport remis par le Gouvernement au 
Parlement, présentant l’évolution sur les années passées de 
nouveaux indicateurs de richesse. 

– Évaluer l’impact de ses politiques publiques les plus impor-
tantes au cours de l’année écoulée au regard de ces critères. 
La date est fixée au premier mardi d’octobre afin de coïncider 
avec le début de la discussion budgétaire.

Le 27 octobre 2015, le gouvernement a rendu son rapport 
au parlement sur les nouveaux indicateurs de richesse 20 
(cf. encadré 13 ci-contre), comme le prévoit loi Sas, adoptée six 
mois plus tôt. Le texte de la loi, ne précisait pas quels indica-
teurs utiliser de façon à laisser au débat citoyen le soin de les 
définir en se posant la question suivante « Qu’est-ce qu’une 
société qui va bien ? ». 

17 Éva Sas est membre d’Europe Écologie Les Verts, elle est députée de la 
septième circonscription de l’Essonne depuis 2012 et à l’origine de la loi qui 
porte son nom. Propos recueillis par Adeline Gueret et Philippe Frémeaux 
Pour Alternatives Economiques. Sauf mention contraire, l’ensemble des 
citations de ce paragraphe proviennent de cette même source.
18 Adoptée le 29 janvier à l’unanimité en première lecture à l’Assemblée 
nationale et le 2 avril au Sénat. Loi n° 2015-411 du 13 avril 2015 visant à la 
prise en compte des nouveaux indicateurs de richesse dans la définition des 
politiques publiques dans le JORF n°0087.
19 « Le Gouvernement remettra annuellement au Parlement, le premier 
mardi d’octobre, un rapport présentant l’évolution, sur les années passées, 
de nouveaux indicateurs de richesse, tels que des indicateurs d’inégalités, 
de qualité de vie et de développement durable, ainsi qu’une évaluation 
qualitative ou quantitative de l’impact des principales réformes engagées 
l’année précédente et l’année en cours et de celles envisagées pour l’année 
suivante, notamment dans le cadre des lois de finances, au regard de ces 
indicateurs et de l’évolution du produit intérieur brut ».
20 Les nouveaux indicateurs de richesse. Service d’information du 
gouvernement. Premier Ministre. Octobre 2015.

La publication de ce rapport marque une nouvelle étape mais 
le statut de cette loi reste encore marginal par rapport aux 
grandes priorités économiques que se fixent les gouverne-
ments successifs. « Si chacun s’accorde désormais pour dire 
que tout cela va dans le bon sens, tous n’y accordent pas la 
même importance » (Eva Sas).

Il reste maintenant à stabiliser cette liste d’indicateurs pour 
enrichir, préciser et améliorer le rapport à travers le débat. 
« À cette condition, l’opinion publique pourra évaluer l’action 
d’un gouvernement à l’aune de ce qui fait réellement le progrès 
de notre société. […] Chacun peut désormais s’en emparer. 
Le CESE pourrait, en particulier, rendre chaque année un avis 
complémentaire aux analyses qui s’y trouvent. La publication 
de ce rapport n’est donc pas un aboutissement, mais un point 
de départ ».

Une loi destinée à alimenter les débats 
parlementaires sur la croissance 
Cette loi, modeste dans son contenu, a cependant une ambi-
tion importante pour mieux prendre en compte le quotidien des 
français dans la définition des politiques publiques. Il s’agit 
de créer une mesure de la richesse adaptée au 21ème siècle en 
l’étendant au-delà du simple Produit intérieur brut (PIB), pour 
répondre à différents enjeux essentiels :
« Remettre l’humain au cœur des politiques publiques ». 
L’objectif essentiel de cette loi est d’amener le gouvernement 
à préparer ses projets de budget, ou plus généralement ses 
projets de réformes, dans le cadre de l’examen du Projet de loi 

13. LES DIX INDICATEURS DE QUALITÉ DE VIE  
ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLE 

La première version de ce rap-
port annuel permet de découvrir 
la France sous un nouvel angle  à 
travers les 10 indicateurs rete-
nus (taux d’emploi, effort de 
recherche, endettement, espé-
rance de vie en bonne santé, 
satisfaction dans la vie, inéga-
lités de revenus, pauvreté en 
condition de vie, sortie précoce 
du système scolaire, empreinte 
carbone et artificialisation des 
sols). Cette liste a été établie 
grâce au travail collaboratif de 
France-Stratégie et du Conseil 
Economique, Social et environ-
nemental (CESE). Cette initiative indépendante au départ, de 
celle du gouvernement avait convergé ensuite, la coïncidence de 
calendrier ayant permis à la proposition ainsi élaborée de servir de 
base au gouvernement pour établir son propre rapport sur « Les 
nouveaux indicateurs de richesse »

DE RICHESSE
Indicateurs

Les 
nou

veau
x

Service
d’information
du Gouvernement

PREMIER MINISTRE



Unenouvelle lecturedes territoiresdugrandouest
au traversd’indicateursdequalitédevie

La qualité de vie recouvre de multiples dimensions qui ne se réduisent pas au niveau de
revenu. À l’échelle des territoires, les conditions de vie, d’emploi, de logement ou les
possibilités d’accès aux services constituent d’autres dimensions pouvant s’objectiver.

Pour les territoires du grand ouest, l’étude de ces aspects révèle différentes réalités dont la
diversité est principalement liée à la densité de population et à l’accessibilité de l’emploi. Elle
fait également apparaître six profils-types de territoires ayant chacun des situations et enjeux
distincts.

Jean-François HERVE (Insee)

La « Commission sur la mesure des
performances économiques et du
progrès social » présidée par Joseph
Stiglitz préconisait en 2009 de dépasser
la seule mesure du Produit intérieur brut
(PIB) comme indicateur de progrès
économique et social. Basé sur le volume
des échanges de biens et services, le PIB
ne peut en effet s’apparenter à une
mesure du bien-être collectif. Il ne prend
en compte ni le bénévolat ou le travail
domestique, ni les inégalités, ni la soute-
nabilité des modes de vie au regard de
l’environnement ou des ressources natu-
relles non renouvelables.
La qualité de vie comporte une dimen-
sion subjective et son appréciation est
propre à chaque individu. Cependant,
certains de ses aspects revêtent une
dimension collective et peuvent donc
s’objectiver. Ils illustrent en effet les
facilités, opportunités et absences de
privations que les territoires procurent à
leur population. Ainsi, les conditions de
vie, d’emploi, de logement ou les possi-
bilités d’accès aux services peuvent
qualifier la qualité de vie collective et
être des facteurs de développement
durable. Ces dimensions fournissent une
grille de lecture des territoires à la fois
différente et complémentaire de la seule

approche par les revenus ou la
production.

Une diversité des territoires reflétée
par la densité de population
et les revenus…

Comparés à une échelle nationale, les
territoires du grand ouest apparaissent
relativement homogènes et plutôt bien
positionnés du point de vue de la qualité
de vie1. Toutefois, un zoom sur un
périmètre restreint au grand ouest permet

de faire apparaître une certaine diversité
au travers des différentes dimensions
retenues2. Étant parfois corrélées les
unes aux autres, certaines de ces dimen-
sions peuvent être regroupées en
« familles » qui, de la même manière,
rendent compte de l’étendue de cette
diversité.

Octobre 2014
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Répartition territoriale suivant la densité de population et l’accès à l’emploi

1
Densité de population et accès à l'emploi offrent une bonne approche
de la diversité territoriale

Lecture : la taille des ronds est fonction du nombre d'habitants. La couleur identifie les territoires d'un même groupe de la typologie

cartographiée en page 2.

Source : Insee

1- Cf. encadré « Pour en savoir plus », Insee Pre-
mière n° 1519
2- Cf. encadré méthodologique
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de Finances en prenant en compte leur impact sur ces nou-
veaux indicateurs de richesse, avec, à terme, le même niveau 
d’importance qu’il accorde au PIB. « Cet indicateur global est 
insuffisant car il ne dit rien des effets de la croissance, de son 
contenu en emplois, du développement ou de la régression des 
inégalités, des solidarités qui font le tissu social de notre pays, 
de la destruction des ressources naturelles et de notre environ-
nement » (E. Sas).

« On ne renouera pas avec une croissance forte et du-
rable », il est donc nécessaire de réfléchir autrement. « Intro-
duire de nouveaux indicateurs, c’est adopter d’autres lunettes 
pour juger des effets des politiques économiques et budgé-
taires, et, au-delà, de l’ensemble de l’action publique. La crois-
sance est devenue au fil du temps un objectif en soi, sans qu’on 
en apprécie réellement les effets en termes de bien-être actuel 
et futur. Ma proposition entend corriger cela » (E. Sas).

« Une incompréhension, voire une défiance des citoyens 
face aux statistiques officielles ». En effet,  le PIB ne prend 
pas en compte la répartition des nouvelles richesses créées, et 
donc les inégalités. « Ce défaut est à l’origine de la dissonance 
qui existe entre ce que vivent les Français, à savoir une aggra-
vation de la situation de précarité, surtout des plus modestes, et 
un discours ambiant autour de la reprise économique » (E. Sas).

« Ce dont on manque aujourd’hui en politique, c’est d’une 
vision […] Développer des indicateurs porteurs de sens, 
c’est avoir une vision pour la France et la faire partager […] Il 
faut remettre du long-terme dans les politiques publiques et 
prendre en compte ce qu’on lègue aux générations futures ». 
Face aux mutations économiques, sociales et environnemen-
tales auxquelles doit faire face collectivement la société, il est 
nécessaire à la fois de disposer d’instruments de pilotage qui 
prennent en compte le long terme et permettent une projection 
dans l’avenir. 

L’APPAREIL STATISTIQUE 
FRANÇAIS SE MOBILISE 

La Commission Stiglitz-Sen-Fitoussi invitait les offices sta-
tistiques nationaux à travailler à la collecte d’informations 
statistiques sur le bien-être, visant à rendre plus robuste le 
système existant de données, afin de permettre ensuite l’éla-
boration de nouveaux indicateurs 21. Les différents  services de 
la statistique publique se sont mobilisés pour produire l’infor-
mation nécessaire dans les domaines des modes de vie, de la 
consommation et des inégalités sociales 22. Il semble en effet 
tout à fait paradoxal qu’il soit possible de produire des don-
21 Cf. recommandation N°10 de la Commission Stiglitz.
22 D’autres initiatives antérieures avaient déjà permis de faire évoluer 
les choses, en particulier le RAI (Réseau d’alerte sur les inégalités) et la 
formalisation du BIP 40 (cf. fiche p. 96).

nées sur la conjoncture économique tous les trimestres, voire 
tous les mois alors que la réactivité est loin d’être la même sur 
les nouveaux indicateurs de bien-être et de soutenabilité.

L’INSEE
Dans la lignée des recommandations de la Commission Sti-
glitz, l’INSEE a entrepris de collecter de nouvelles informations 
sur trois grands volets :
– Les développements autour du PIB de manière à prendre 

en compte notamment, les inégalités de revenus et de 
consommation entre ménages, la décomposition du compte 
de patrimoine des ménages et la prise en compte des activi-
tés domestiques via une enquête « emploi du temps ».

– L’évaluation de la qualité de la vie à travers des dimen-
sions objectivées de conditions de vie matérielle : mal-lo-
gement, santé, insécurité… vie matérielles, l’appréciation 
subjective du bien-être, à travers des enquêtes visant à 
connaître l’évaluation que chacun fait de sa vie, de ses expé-
riences et priorités. Des indicateurs territoriaux de qualité de 
vie ont été retenus et sont disponibles sur le site de l’INSEE. 
Ils visent à rendre accessible la mesure des évolutions à 10 
ans, la plupart d’entre eux sont disponibles au niveau com-
munal (cf. encadré 14 ci-contre) :

– L’estimation des dimensions et variations du « dévelop-
pement durable et de l’environnement » concerne des 
mesures physiques, sur  les aspects environnementaux de 
la soutenabilité : l’empreinte eau, l’empreinte carbone des 
caddies des ménages, un indicateur territorial de qualité 
écologique de l’occupation des sols, notamment.

En 2014, l’INSEE a présenté des indicateurs territoriaux 
de qualité de vie, élaborés sur la base d’une analyse des 
cumuls de difficultés dans différentes dimensions. Ceux-ci 
permettent de comparer plusieurs territoires (entre eux et au 
niveau national) et de mesurer les évolutions dans le temps en 
couvrant les principales dimensions de la qualité de vie 23. L’IN-
SEE a traduit cette analyse 
en une typologie nationale 
synthétique qui présente 
huit types de territoires 
exposant la diversité des ca-
ractéristiques territoriales. 
Simultanément paraissait 
une analyse similaire à 
l’échelle du Grand Ouest, 
articulée autour de six pro-
fils-types de territoires ayant 
chacun des situations et des 
enjeux distincts 24. 

23 INSEE Première. Une approche de la qualité de vie dans les territoires. 
N°1519, octobre 2014.
24 INSEE Analyses Bretagne. Une nouvelle lecture des territoires du grand 
ouest au travers d’indicateurs de qualité de vie. N°6. Octobre 2014.
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Le Commissariat Général au Développement Durable 
(CGDD)
Conformément aux engagements internationaux pris à Rio de 
Janeiro en 1992 et dans le cadre de la convention d’Aarhus en 
1998, la France s’est engagée à produire tous les quatre ans un 
rapport sur l’environnement 25. Celui-ci fournit des données et 
des clés de lecture en agrégeant des informations hétérogènes 
issues de différentes sources, compilées par le CGDD et ren-
dues compréhensibles et utilisables par le plus grand nombre, 
du citoyen au décideur public. 
Ainsi, le service d’observation de la statistique (SOeS), rat-
taché au Commissariat général au développement durable 
(CGDD) 26, publie en 2014, « Le rapport sur l’état de l’environ-
nement en France ». Celui-ci met pour la première fois à dispo-
sition de tous des clés de lecture et de compréhension de l’état 
de l’environnement en France et des dynamiques en cours. Il 
25 « Les pays et les organisations internationales doivent revoir et renforcer, 
aux niveaux local, provincial, national et international, les systèmes et 
services d’information dans les secteurs liés au développement durable. 
Il faut en particulier veiller à ce que l’information existante soit convertie 
dans des formes plus utilisables pour la prise de décisions et orientée vers 
les divers groupes d’utilisateurs. Il y a lieu de créer des mécanismes qui 
permettent de convertir les évaluations scientifiques et socioéconomiques 
en une information utilisable dans la planification et dans l’information et 
renforcer les mécanismes qui existent déjà. » Rapport de la conférence des 
nations unies sur l’environnement et le développement. (Rio de Janeiro, 3-14 
juin 1992).
26 CGET. Rapport de l’observatoire des territoires 2014. Mai 2015.

présente des pistes nouvelles pour renforcer la connaissance 
des mécanismes en jeu et mieux informer, notamment sur la 
relation entre inégalités environnementales et bien-être.

Ce 4ème rapport de plus de 200 pages  (cf. sommaire p. 
56) indique, sans réelle surprise, que les territoires sont 
« divers et présentent des disparités marquées dans les 
domaines économique, démographique, social, et envi-
ronnemental ». « Ces disparités entre les espaces sont 
aussi liées à des modes de vie et à des pratiques cultu-
relles spécifiques à chaque territoire ». Celles-ci ne sont 
pas « immuables » et « évo-
luent dans le temps », sous 
l’effet des mouvements de 
population notamment. 
Cependant, et c’est l’un des 
principaux enseignements 
de ce rapport, « ces dispa-
rités ne constituent pas né-
cessairement des inégalités 
entre territoires ». Tout sim-
plement parce qu’elles sont 
le reflet de « la diversité des 
populations qui les habitent 
dont les aspirations en ma-

14. LES INDICATEURS MOBILISÉS PAR L’INSEE (DISPONIBLES POUR LES COMMUNES)

Une approche de la qualité de vie dans les territoires. Les données propres à Rennes Métropole figurent en annexe (cf p. 120). 

Accessibilité aux équipements
Part de la population ayant accès en moyenne aux 21 équipements de la 
gamme de proximité en 7 minutes ou moins (en %)
Part de la population ayant accès en moyenne aux 12 équipements de la 
gamme intermédiaire en 15 minutes ou moins (en %)
Culture - Sports - Loisirs - Vie associative
Part de la population ayant accès à un cinéma en 15  minutes ou moins  
(en %)
Part des 20-59 ans détenant une licence dans un club sportif (en %)
Éducation
Part des 20 ans ou plus ayant au moins le baccalauréat (taux standardisé 
selon l’âge en %)
Part des 20-29 ans ayant au moins le baccalauréat (en %)
Égalité hommes-femmes
Écart entre le taux d’emploi des femmes et celui des hommes pour les 
25-54 ans (valeur absolue, en points)
Écart relatif entre le salaire net horaire moyen des femmes et celui des 
hommes (valeur absolue, en %) 
Emploi - travail
Taux d’emploi des 25-54 ans (en %)
Part des salariés en emploi stable (CDI ou fonction publique) (en %) 
Part des 18-25 ans en emploi ou en formation (en %)
Salaire net horaire moyen des salariés à temps plein (base 100 Métro-
pole)
Part des chômeurs de longue durée (plus d’un an) dans la population 
active de 15-64 ans (en %)
Part des chômeurs dans la population active de 15-64 ans (en %)
Niveau d’adéquation potentielle, au regard des catégories sociales, des 
emplois du territoire et de la population active occupée (en %)
Environnement
Part des espaces artificialisés dans le territoire (en %)

Équilibre travail - vie privée
Part des actifs occupés résidant à 30 minutes ou moins de leur lieu de 
travail (en %)
Logement
Part de la population vivant dans un logement en situation de suroccupa-
tion (résidences principales occupées par 2 personnes ou plus) (en %)
Part de la population vivant dans un logement sans salle de bain (en %)
Relations sociales
Part des personnes de 75 ans ou plus vivant seules (en %)
Part des familles monoparentales (en %)
Revenus
Revenu disponible par unité de consommation (ou niveau de vie) médian 
(en euros)
Part des foyers fiscaux imposés (en %)
Revenu net imposable moyen annuel par foyer fiscal (base 100 Métro-
pole)
Santé
Indice comparatif de mortalité globale (base 100 France)
Accessibilité potentielle localisée aux médecins généralistes libéraux 
(nombre de médecins en ETP pour 100 000 habitants)
Part de la population ayant accès en moyenne à un médecin généraliste 
et à une pharmacie en 10 minutes ou moins (en %)
Sécurité
Part de la population vivant dans une commune avec au moins un établis-
sement SEVESO seuil haut (en %)
Transports
Part des transports en commun dans les déplacements domicile-travail 
au lieu de résidence en %)
Vie citoyenne
Taux de participation électorale au 1er tour de l’élection présidentielle (en %)
Part de la population couverte par un agenda 21 de « proximité » (en %)
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tière de qualité de vie sont en effet variées ». En d’autres 
termes, « la diversité des territoires peut être lue comme 
autant d’offres à destination de populations aux attentes 
multiples ou subissant des contraintes différentes ». 
Tout l’enjeu pour les pouvoirs publics est de « prendre 
en compte la particularité de chaque territoire pour lui 
donner les moyens de se développer et de renforcer son 
attractivité en fonction de ses besoins », peut-on lire 
dans le rapport, et selon des indicateurs adaptés. « Ef-
fectivement, pour mesurer la qualité de vie, il est néces-
saire d’évaluer l’ensemble des parties du système qui y 
participent : à la fois les caractéristiques propres du ter-
ritoire et les modes de vie de la population ». À sa sortie, 
la ministre Sylvia Pinel a mentionné les chantiers à venir 
pour le CGET, notamment la réforme des zones de revi-
talisation rurale, et la démarche en faveur des centres-
bourgs, ou le rapprochement avec l’Observatoire de la 
politique de la ville. « C’est à partir de la connaissance 
opérationnelle qu’ils ont de leur territoire que les acteurs 
locaux pourront qualifier certaines disparités et identifier 
d’éventuelles inégalités » conclut également le rapport. 
L’Observatoire des Territoires indique qu’il se fixe dé-
sormais comme objectif de réaliser un rapport chaque 
année, sur une thématique ciblée. 

AU NIVEAU DES TERRITOIRES,  
LES EXPÉRIENCES SE MULTIPLIENT  

La transposition au niveau infranational de la mesure du bien-
être est un sujet relativement nouveau, en tous cas, longtemps 
resté un point aveugle des travaux et des analyses sur le sujet. 
La Commission Stiglitz elle-même ne l’a évoqué que de façon 
allusive. Pourtant, les territoires se sont largement emparés 
de cette question et ont même été précurseurs en la matière, 
notamment en France. 

Les territoires, vecteurs par excellence du 
bien-être et de la soutenabilité
La multiplication d’indicateurs alternatifs aux niveaux des ter-
ritoires n’est pas le fruit du hasard mais s’explique au contraire 
par des raisons précises, qui tiennent en grande partie à une 
évolution notable de leur paysage d’intervention, traversé par 
plusieurs tendances contradictoires : 
– La qualité de vie est devenue un enjeu dans la concur-

rence que se livrent les territoires. La mondialisation a 
notamment induit une érosion des États-nations mais en 
contrepartie, elle a eu pour effet un renforcement de la place 
des collectivités territoriales, disposant d’une plus grande 
marge de manœuvre pour valoriser leurs avantages com-

paratifs. Dans un contexte 
de globalisation et de trans-
formation des systèmes 
productifs, les territoires 
et en particulier les métro-
poles sont de plus en plus 
en concurrence entre elles 
pour attirer les capitaux, 
les entreprises, les emplois 
et les habitants. Mais, pour 
faire valoir leur attractivité, 
il n’est plus possible pour 
elles de miser sur leur seule 
croissance. « Nous ne pou-
vons plus avoir, au Nord 
comme au Sud, la crois-
sance comme seul projet de 
société. Du coup, il faut in-
venter de nouveaux modèles 
compatibles avec l’absence 
de croissance, instituer un 
autre rapport aux autres et 
aux choses » 27. 

27 Gaël Giraud, Illusion financière, Des subprimes à la transition écologique, 
Les Editions de l’Atelier, 2014. Troisième édition revue et augmentée.
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 Dès lors, la qualité de vie a pris une nouvelle dimension, elle 
constitue aujourd’hui un facteur essentiel de l’attractivité 
territoriale 28.

– La plupart des facteurs qui influent sur la vie quoti-
dienne sont déterminées localement. Les lois de décen-
tralisation ont donné aux collectivités locales de nouvelles 
prérogatives importantes et les gouvernements régionaux 
ou locaux exercent des responsabilités déterminantes pour 
la plupart des politiques qui ont un impact direct sur la 
vie des gens : l’usage du sol, le transport et le logement 
ou la culture. Ils fournissent des services qui renforcent 
le dynamisme économique et représentent l’essentiel de 
l’investissement public 29. Par ailleurs, « Les territoires sont 
plus agiles que les États (sans parler des institutions interna-
tionales) et davantage capables de traduire les orientations 
nouvelles dans la mise en œuvre d’actions expérimentales 
ou à travers des politiques » 30. Enfin, le pouvoir local a non 
seulement une capacité d’investissement mais il a aussi 
un pouvoir dans le fonctionnement des institutions. Or, la 
confiance dans la capacité des institutions publiques à rele-
ver les défis les plus pressants peut avoir un impact déter-
minant sur le bien-être des habitants et la qualité des liens 
sociaux sur un territoire donné. 

– Une demande de concertation qui monte en puis-
sance. Dans le même temps, la crise de la dette publique 
contraint les exécutifs locaux à s’appuyer de plus en plus 
sur des fonds privés qui permettent à davantage d’acteurs 
de s’impliquer, d’autant plus que les processus de gouver-
nance par projets se développent. Cela induit une demande 
de partenariat accrue, celle des milieux économiques tout 
comme celle des territoires voisins, pour s’accorder sur une 
vision commune du développement territorial. Quant aux 
citoyens, ils trouvent dans leur lieu de résidence une valeur 
d’usage non-substituable, puisque qu’elle est constitutive 
de leur sentiment d’appartenance à leur quartier ou à leur 
commune. Ceci induit une demande de participation face à 
tout aménagement ou projets susceptibles d’avoir un impact 
sur leur lieu de vie. 

Ces tendances contradictoires auxquelles sont soumis les 
exécutifs locaux sont constitutives des raisons qui conduisent 
de nombreux territoires (régions, métropoles, départements, 
villes), plus que les États-nations, à entreprendre des dé-
marches locales et à s’engager dans des réflexions qui visent 
à apprécier le développement de leur territoire à partir d’indi-

28 Ce n’est sans doute pas un hasard que la Région Nord-Pas-de-Calais 
dont les indicateurs économiques sont les bas, soit la région la plus en 
pointe sur les indicateurs de prospérité et de bien-être, les contraintes étant 
souvent facteur de progrès et d’innovation.
29 Environ 40 % des dépenses publiques dans la zone OCDE sont le fait des 
échelons territoriaux de gouvernement et 70 % de ces dépenses publiques 
territoriales sont consacrées à l’éducation, la santé, la protection sociale et 
les services publics en général (OCDE, 2013).
30 Monica Brezzi et Luiz de Mello (OCDE), Éloi Laurent (OFCE/Sciences Po, 
Stanford University). 2016.

cateurs alternatifs ou complémentaires au PIB pour essayer de 
mieux prendre en compte le « bien-être » de leurs habitants. Il 
existe au moins trois motivations fortes, et intimement reliées 
entre elles, qui poussent les territoires à s’engager dans de 
telles démarches. 

Changer de focale d’observation pour identifier de 
nouveaux leviers d’action
Le développement d’indicateurs de bien-être au niveau local 
vise à renseigner les manques existants en termes d’informa-
tion et d’observation locale. Il s’agit pour les élus de « mieux » 
connaître leur territoire pour mesurer ce qui en fait la richesse. 
« L’hypothèse posée est que pour améliorer la mise en œuvre 
de la politique publique il importe de renouveler la manière 
de quantifier les phénomènes sociaux ; la quantification alter-
native pourrait participer à l’émergence de nouveaux leviers 
d’actions publiques » 31. Il s’agit en effet de « compter ce qui 
compte et non uniquement ce que l’on sait compter », ce qui 
suppose un double changement de focale dans l’observation 
pour répondre à ces nouveaux besoins d’information que les 
systèmes existants ne parviennent pas à satisfaire pleinement : 
– Mesurer le bien-être au plus près des réalités vécues 

par les personnes, en descendant à une échelle locale la 
plus fine, notamment pour avoir une meilleure évaluation de 
la concentration spatiale des avantages ou des difficultés 
avec la nécessité de créer des données au niveau des quar-
tiers de la politique de la ville par exemple, mais pas unique-
ment.

– Repérer les richesses des territoires et non plus exclusi-
vement « ce qui ne va pas » (taux de chômage, RSA). Il s’agit 
d’initier une réflexion et un débat à l’échelle du territoire pour 
identifier les éléments importants de la qualité de vie sur 
lesquels repose le bien-être des habitants. Cette identifi-
cation de nouvelles dimensions, qui sont généralement les 
parents pauvres de la mesure, pourrait permettre d’éclairer 
les politiques publiques et participer à l’émergence de nou-
veaux leviers d’action. 

Se donner les moyens de mieux comprendre les 
dynamiques territoriales pour agir plus efficacement
L’échelle pertinente d’observation est celle qui associe la pro-
blématique mesurée à celle de l’action. Or, les pouvoirs confé-
rés aux territoires sont vastes il est donc nécessaire que les 
décideurs disposent d’une information précise des spécificités 
locales pour leur permettre d’agir avec la meilleure efficacité et 
en phase avec l’objectif ultime de bien-être de leurs habitants. 
Il s’agit donc de réinterroger les politiques à partir de la parole 
des citoyens dans la définition et la mise en œuvre des poli-
tiques publiques. 
– Donner la priorité à l’intervention publique là où elle 

est le plus nécessaire en permettant une meilleure éva-
luation et un meilleur contrôle de la cohérence des inter-

31 Cf. IBEST (fiche 7 p. 106) Fiona Ottaviani, Anne Le Roy.
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ventions par l’identification des synergies dont elles peuvent 
tirer parti. « La refonte de la politique de la ville réaffirme 
l’entrée territoriale dans une double optique, celle d’une plus 
grande proximité avec les citoyens et d’autre part d’une adap-
tation des modalités d’intervention aux besoins différenciés 
des territoires. Il s’agit de réduire les inégalités territoriales 
tout en reconnaissant qu’il y a des quartiers qui ont un rôle 
d’accueil et de rebond social pour les populations modestes 
et précaires, l’exercice de ce rôle nécessitant une politique 
publique adaptée » 32.

– Comprendre les ressorts de l’attractivité résidentielle, 
entendue à la fois comme capacité à attirer de nouveaux 
habitants et à conserver ceux qui résident déjà sur place. 
Le « marketing urbain » est en plein essor mais il se base 
souvent sur des sondages à la représentativité aléatoire. 
Quant au prisme des indicateurs économiques les plus 
généralement employés comme l’installation d’entreprises, 
la création d’emplois sur le territoire ou le taux de chômage, 
ils occultent les aspects humains et environnementaux et ne 
sont pas en mesure de valoriser les singularités territoriales, 
qui varient d’une région à l’autre, d’une ville à l’autre et par-
fois même d’un quartier à l’autre. Il importe donc de com-
prendre les ressorts complexes du ressentis de bien-être 
dans la vie quotidienne des métropolitains et de les mesurer 
à travers des indicateurs appropriés.

– Développer les qualités de « résilience » du territoire. Le 
concept de « résilience », très utilisé dans de nombreuses 
disciplines, peut être compris comme la capacité des so-
ciétés humaines à supporter collectivement les effets de 
chocs 33 sans se désintégrer et même apprendre d’eux pour 
atténuer les chocs à venir. On peut appréhender la résilience 
territoriale d’un double point de vue, « comme le produit de 
la  vulnérabilité territoriale (qui est elle-même la somme de 
l’exposition et de la sensibilité d’une population territoriale à 
un choc donné) et de la réactivité territoriale (qui comprend la 
capacité d’apprendre et la capacité de réforme des commu-
nautés vivant sur un territoire donné) » 34. (cf. schéma ci-des-
sous). C’est sur cette dernière qu’il est possible d’agir, no-
tamment à travers la formation et la mobilisation citoyenne.  

32 Cf Audiar. La mobilisation du droit commun, un défi pour la politique de 
la ville. Une opportunité de renouvellement de la solidarité. Octobre 2014.
33 Changement climatique, chocs écologique ou économique, par exemple 
une récession ou la fermeture d’une entreprise employant un grand nombre 
de salariés. Cependant, ces chocs ne frapperont pas de manière équivalente 
les territoires, selon leur situation, géographique, leur économique, leur 
profil démographique, leur histoire etc...
34 Eloi Laurent. 2014.

Produire une information qui ait du sens pour mieux 
mobiliser   
Le territoire apparaît comme un espace cohérent de réponses 
aux défis écologiques et sociaux par sa capacité à mobiliser 
les énergies locales. En effet, il peut favoriser la mise en place 
d’initiatives concrètes (expérimentations de circuits courts ali-
mentaires, de finance solidaire, de recyclage des déchets), agir 
contre le chômage 35. Cette capacité de mobilisation sociale 
passe par « l’art d’organiser les débat pour construire une 
solution » mais aussi par la « construction de représentations 
communes » 36. Or le foisonnement de données chiffrées rend 
parfois difficile la production d’une information qui ait du sens. 
Une approche en termes de bien-être et la construction d’indi-
cateurs pour le mesurer peuvent précisément servir à identifier 
ce qui fait la cohérence d’un territoire. 
– Améliorer la compréhension des situations et des dy-

namiques à l’œuvre sur les territoires, en particulier du 
point de vue de la « multidimentionnalité » des phénomènes 
sociaux et/ou environnementaux. De fait l’approche du bien-
être qui met l’accent sur la situation vécue des personnes est 
par nature transversale. Cela suppose d’observer différem-
ment ou tout au moins de croiser les modes d’observation 
pour produire des « images » en phase avec le « vécu » des 
citoyens. 

– Élaborer de manière partagée l’idée d’un bien-être 
collectif, d’un « vivre ensemble », d’une qualité de vie, 
englobant un ensemble de ressources locales. Le territoire 
est un lieu de proximité qui permet cette mobilisation des 
habitants, devenant par là même de véritables acteurs dans 
l’élaboration d’une vision partagée.

Les régions, des territoires pionniers  
En France, de nombreuses régions se sont engagées dans ce 
type de démarche et ont œuvré à un renouveau des indica-
teurs en étant de véritables laboratoires d’innovation. Dès les 
années 2003, elles ont en effet été pionnières dans la réflexion 
sur les indicateurs complémentaires au PIB, bien avant que 
les initiatives au niveau national ne soient prises. Ainsi, ont-
elles très tôt intégré ces préoccupations et ont une longueur 
d’avance pour repenser la richesse (cf. encadré 15 p. 59). L’As-
sociation des régions de France (ARF) quant à elle a prolongé 
et généralisé ces initiatives.

35 Cf. « Territoires zéro chômeur de longue durée ». Le décret encadrant 
cette expérimentation a été publié le 28 juillet 2016.
36 Pierre Calame. Le territoire brique de base de la gouvernance du futur. 
2002. Presses universitaires François Rabelais.
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15. RECENSEMENT DES INITIATIVES DES 
RÉGIONS EN MATIÈRE D’INDICATEURS DE 
BIEN-ÊTRE 1

Le plus souvent, les régions qui travaillent la question des 
indicateurs sont engagées dans une réflexion partenariale. 
L’INSEE y est alors associée, ainsi que les services de l’État 
en région, l’IFEN, l’Agence Régionale pour l’Environnement 
ou l’ADEME.
Certains Conseils Régionaux s’engagent dans le soutien à 
des initiatives menées sur leur territoire. En Bretagne par 
exemple, la collectivité appuie les travaux de l’association 
PEKEA (association de chercheurs travaillant à la territo-
rialisation de l’IDH : projet ISBET) 2. D’autres travaux sont 
menés dans le cadre du suivi de son Agenda 21 et du Rap-
port d’Analyse par Programmes de son budget.

Le Conseil Régional de la Réunion ne s’est pas lancé lui-
même dans une réflexion sur les indicateurs, mais il est as-
socié aux travaux lancés par le CESER en lien avec l’INSEE 
au sein du Comité régional pour l’information économique 
et sociale (CRIES).
Le Conseil Régional d’Île-de-France a souhaité disposer 
d’une réflexion sur le sujet, mais sans la mener lui-même. 
Il a donc chargé l’Institut d’Aménagement et d’Urbanisme 
d’un travail centré sur les indicateurs de développement 
durable 3. Celui-ci s’ajoute au corpus des travaux déjà me-
nés sur la régionalisation des indicateurs du PNUD et de 
l’empreinte écologique. Le Conseil Régional a également 
recours à des indicateurs plus spécifiques, dans des sché-
mas ou plans régionaux tels que le SDRIF, l’Agenda 21.
En Poitou-Charentes, c’est le CESER qui a pris l’initiative du 
lancement d’une démarche partenariale, qu’il coordonne et 
anime en y associant le Conseil régional, l’INSEE, la DREAL, 
le SGAR, mais également des universitaires, des observa-
toires et les conseils de développement volontaires 4.
La Région qui est allée le plus loin dans la collaboration 
avec le monde universitaire est probablement le Nord-Pas-
de-Calais. Dès 2003, le conseil régional a cherché à s’équi-
per de nouveaux outils d’évaluation du développement 
humain de son territoire. Il l’a d’abord fait en proposant la 
régionalisation d’indicateurs ayant gagné une légitimité 
internationale. Le choix de la Région s’est porté sur les 
indicateurs du PNUD (Programme des Nations unies pour 
le développement), qui visaient, à leur origine, à estimer les 
inégalités de développement entre pays : les indicateurs de 
développement humain (IDH) ; (IPH) indicateur de pauvre-
té humaine ; (IPF) indicateur de participation des femmes. 
Cette Région a d’ailleurs joué un rôle de pionnier en termes 

1  Extrait du rapport d’Alain Even pour l’Assemblée des Conseils 
Economiques Sociaux et Environnementaux Régionaux. Les indi-
cateurs territorialisés du développement durable. Avril 2012.
2  Cf. Projet ISBET (Indices sociétaux de bien-être territorialisé). Des 
Indices de Développement Humain pour la Bretagne et ses terri-
toires. Pékéa. 2010.
3  Indicateurs stratégiques de développement durable en Île-de-
France. Un indice global de qualité de vie et de bien-être. IAU. Luli 
Lima Nascimento. 2008.
4  Cf. IBER : un nouvel indicateur de bien-être régional. IAAT. Poi-
tou-charente. Décembre 2011.

de réflexion sur les ITDD (indicateurs territoriaux de déve-
loppement durable). Ainsi, le Conseil Régional mobilise 5 
indicateurs composites qui ont été créés ou territorialisés 
conjointement avec des chercheurs du FAIR. Il conserve par 
ailleurs un rôle moteur dans la réflexion sur le sujet en pilo-
tant le groupe de travail sur les « indicateurs de développe-
ment durable » de l’ARF. 
Plusieurs exécutifs régionaux se sont inspirés des conclu-
sions de ce groupe de travail, qui constituent un socle 
pour les travaux dans les Régions Centre et Aquitaine, par 
exemple.
Enfin, la Région Pays de la Loire s’est engagée dans une 
démarche participative, avec des consultations autour de 
la question « qu’est-ce que la richesse pour nous ? » (cf. 
encart p. 17).

À cette liste établie par le CESE, on peut ajouter notam-
ment le CESEL (conseil économique, social et environne-
mental de la Lorraine) qui a procédé à une analyse multidi-
mensionnelle du bien-être avec l’Insee en empruntant une 
méthodologie basée sur l’approche par les capabilités 5 (cf 
encart 8 p. 44). En effet, le revenu n’est pas le seul déter-
minant du bien-être de la population, d’autres facteurs 
interviennent également, comme l’insertion sur le marché 
du travail, la qualité du logement, la présence ou l’éloigne-
ment des équipements urbains, etc… La mise en œuvre 
spatialisée de cette approche rend compte de l’influence 
de la localisation résidentielle sur le bien-être des indivi-
dus. Ainsi, le bien-être « capabiliste », mesuré à l’échelle de 
chaque commune de la Lorraine permet-il de révéler l’exis-
tence de zones ségrégées et de mettre en évidence l’effet 
d’agglomération de Nancy et de Metz. 
Dans le cadre d’un partenariat avec les chercheurs en 
sciences sociales de la Maison des Sciences de l’Homme 
de Clermont-Ferrand (USR 3550 – CNRS), la Direction 
Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du 
Logement (DREAL) du Limousin a identifié des indica-
teurs pertinents et synthétiques permettant de qualifier 
les territoires limousins sur la dimension sociale du déve-
loppement durable. Ce travail a été conçu de façon expéri-
mentale, en partenariat avec la DREAL et d’autres experts 
(économie, biodiversité), dans une visée finale de croise-
ment entre les différentes dimensions du développement 
durable 6.

Ce mouvement a été repris par quelques départements ou a 
parfois émané d’eux pour être ensuite étendu aux régions. 
C’est notamment le cas de la Meurthe-et-Moselle avant 
que la démarche ne soit reprise à l’échelle de la Lorraine, 
on peut également citer d’autres départements qui se sont 
lancé dans ce type de démarche comme l’Ille-et-Vilaine ou 
la Gironde (cf. encadré 1 p. 17).

5  Cf. Insee N°282. Maris 2012. Justin Bischoff. Lorraine : une analyse 
multidimensionnelle du bien-être.
6  Cf. Laurent Rieutort. « Expérimentation d’un indicateur d’attrac-
tivité durable des territoires : zoom sur la région Limousin ». 2014. 
Cf. aussi. Insee-Analyse. Aquitaine-Limousin-Poitou-Charente. 
N°25. Juin 2016. Qualité de vie en Limousin : des enjeux diversifiés 
dans les territoires de projet. André Pagès.
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L’Association des Régions de France 
prolonge et généralise ces travaux
Partant du constat que les réflexions natio-
nales de la Commission Stiglitz n’avaient 
été suivies d’aucune traduction concrète 
en France, l’ARF a progressivement mis 
en place diverses actions pour concevoir 
d’autres indicateurs de richesse que le 
PIB, qui soient communs aux 22 régions 
afin qu’elles soient en mesure de piloter 

sur leur territoire, un nouveau modèle de développement, plus 
soucieux des ressources naturelles et du bien-être humain.
– En 2009, l’ARF décide de confier une mission à la Région 

Nord-Pas de Calais qui avait été la première à avoir transpo-
sé en France, les indicateurs mondiaux de développement 
humain au niveau local pour mieux appréhender les spécifi-
cités régionales. 

– En 2011, pour valoriser ces travaux et les diffuser à l’en-
semble des Régions de France, l’ARF créé un groupe de 
travail, sur la question des indicateurs de développement 
humain et durable, présidé par Jean-Jack Queyranne, Pré-
sident de la Région Rhône-Alpes. Ce groupe, rassemblant 
les représentants des 22 régions de France, a été confié 
à Myriam Cau, Vice-Présidente de la Région Nord-Pas-
de-Calais au développement durable, à l’évaluation et à la 
démocratie participative. L’ambition de cette démarche est 
de mutualiser les expériences existantes et de proposer une 
approche commune à l’ensemble des Régions pour leur 
permettre de se doter de nouveaux indicateurs, humains et 
soutenables. 

– Le 4 avril 2012, l’ARF présente un rapport sur le « Dévelop-
pement durable : « la révolution des nouveaux indicateurs » 
(cf. encadré 16 ci-contre). À partir des travaux engagés dans 
la précédente mandature, ce rapport est également le fruit 
du partenariat avec l’INSEE 37 et différents chercheurs issus 
du Forum pour d’Autres Indicateurs de Richesse (FAIR), tels 
que Jean GADREY, également membre de la Commission 
Stiglitz. 

L’un des grands intérêts de cette initiative de l’ARF est de don-
ner la possibilité aux régions françaises de se comparer entre 
elles sous l’angle de différents indicateurs. C’est ainsi que 
l’Île-de-France apparaît en tête de liste en matière de PIB, mais 
qu’elle passe en 17ème position (sur 22) s’agissant de l’ISS, qui 
prend par exemple en compte dans son calcul l’espérance de 
vie, la pauvreté et le suicide. Ces nouveaux indicateurs per-
mettent d’adapter les politiques publiques et leurs finance-
ments en fonction des forces et faiblesses constatées. 

37 Ce travail a donné naissance à une  convention entre l’INSEE et 
l’Association des Régions de France (ARF), pour permettre le calcul de ces 
indicateurs au niveau des régions.

16. EXTRAIT DU RAPPORT DE L’ARF 

Ce travail se résume en trois points :
– La promotion de trois nouveaux indicateurs de richesse, susceptibles 

de porter un éclairage nouveau sur le développement durable des 
régions françaises. Il s’agit de la déclinaison régionale de grands indi-
cateurs internationaux, jusqu’alors réservés aux Etats : l’indice de 
développement humain (IDH-2) (cf. fiche p. 78), l’indicateur de santé 
sociale (ISS) (cf. fiche p. 74) et l’empreinte écologique (cf. fiche p. 84).

– L’élaboration partagée d’un tableau de bord de 22 indicateurs de 
contexte de développement durable des régions françaises, à partir 
des indicateurs territoriaux de développement durable proposés par 
l’INSEE et le MEEDDM*. (cf. tableau ci-contre).

– La réalisation d’une liste d’indicateurs de suivi de l’action régionale 
en matière de développement durable, en lien notamment avec les 
Rapports de Développement Durable des Régions.

Cette batterie d’indicateurs est maintenant à la disposition des régions. 
Cela leur permet d’avoir de nouveaux repères ou de nouvelles boussoles 
pour éclairer les politiques publiques régionales et mieux connaître 
l’environnement dans lequel ces politiques sont menées. Cette grille de 
lecture, leur permet aussi de porter un autre regard sur leurs richesses 
et de définir une vision partagée du développement durable des terri-
toires. « C’est l’occasion d’améliorer l’évaluation et d’affiner le pilotage 
des politiques publiques conduites par les régions. Des collectivités qui 
ont un rôle d’animateur des territoires à jouer en transposant, à leur tour, 
ces indicateurs à une échelle encore plus locale ». (Myriam Cau)
D’ores et déjà, ces indicateurs ont pu être utilisés pour alimenter 
des débats publics sur certains choix de développement régional (en 
matière de réseaux de transport ou d’habitat, comme ce fut le cas en 
Région Nord-Pas-de-Calais avec la mise en place d’une conférence ci-
toyenne). De nombreuses études régionales reprennent ces indicateurs 
(les Agenda 21 régionaux ou les Rapports annuels de développement 
durable utilisent ces indicateurs). 

Quant au groupe de travail, sa mission ne s’arrête pas là, les prochaines 
étapes consistent à promouvoir l’usage de ces nouveaux indicateurs 
de développement dans les débats nationaux autour des priorités de 
l’État en matière d’allocation de ressources financières aux collectivi-
tés territoriales et à les populariser au-delà des frontières de l’hexa-
gone, en particulier au niveau européen afin, notamment, d’aider à une 
meilleure péréquation des fonds de cohésion**.
Il s’agira également de faire participer les citoyens. « Cette batterie 
d’indicateurs n’est pas une boîte à outils clef en main. Il est essentiel que 
les régions organisent des débats autour de cette question des richesses 
fondamentales. Une question qui n’est pas technique mais fondamenta-
lement politique : qu’est-ce qui compte le plus pour vous ? » (J. Gadrey)

* Le ministère de l’Écologie, de l’Énergie, du Développement durable et de la Mer 
(MEEDDM) est un ministère d’État français créé par la fusion de deux ministères 
(le ministère de l’écologie et du développement durable et le ministère des Trans-
ports, de l’équipement, du tourisme et de la mer) et le rattachement de la partie 
du ministère de l’Industrie consacrée à l’énergie (l’ex-DGEMP). Quatre Secrétaires 
d’État sont rattachés à ce ministère : le secrétaire d’État chargé de l’Écologie le 
secrétaire d’État chargé des Transports le secrétaire d’État chargé du Logement 
et de l’Urbanisme le secrétaire d’État chargé du Développement Durable.
** L’ARF a proposé ces indicateurs à l’Union européenne lors de la consultation 
sur le Livre Vert de la cohésion pour remplacer le PIB dans ses usages visant à 
répartir les Fonds Européens destinés à la cohésion sociale et territoriale après 
2013.
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En Bref

Afin de mieux prendre en compte les différentes 
dimensions du développement humain et durable 
des régions françaises, le Commissariat général 
à l’égalité des territoires (CGET) a décliné à 
l’échelle régionale les dix nouveaux indicateurs 
de richesse récemment instaurés au niveau 
national (loi du 13 avril 2015). Ces indicateurs, 
qui doivent désormais être pris en compte dans 
la définition des politiques publiques, permettent 
d'analyser et de comparer les régions en 
complétant l'indicateur de leur produit intérieur 
brut (PIB) par d'autres indicateurs relatifs à 
l'emploi, l'investissement, la soutenabilité 
financière, la santé, les inégalités, la qualité 
de vie, l'éducation, le climat et la biodiversité. 
Quand l’indicateur national n’est pas disponible 
au niveau régional, un indicateur proche est 
proposé.

Depuis plus d’une dizaine d’années, il est admis que le 
niveau et l’évolution du produit intérieur brut (PIB) ne peuvent 
être retenus comme les critères uniques de la bonne santé 
d’un pays. En effet, alors que les inventeurs du PIB avaient 
pour simple ambition de quantifier monétairement l’activité 
économique, cet indicateur est rapidement devenu un outil 
de pilotage incontournable, au point que sa croissance a 
progressivement été assimilée au progrès social. 

Pourtant le PIB présente plusieurs défauts. Par construction, 
il ne prend en compte que des productions évaluées moné-
tairement, écartant donc le travail bénévole et les services 
rendus par la nature1. De plus, les prix du marché ignorent 
l’impact des activités sur l’environnement. Ainsi, toute acti-
vité génératrice de revenu est comptabilisée positivement 
dans le PIB alors qu’elle peut dégrader les conditions de vie 
présentes ou futures2. Plus généralement, le PIB ne dit rien 
de la qualité de vie des populations et n’apporte aucune 
information sur les inégalités de revenus ou sur la répartition 
de la richesse. De plus, il est difficilement territorialisable à 
un niveau fin et ne permet donc pas une analyse précise 
des conditions de vie des personnes et de leur évolution. 

DE NOUVEAUX INDICATEURS RÉGIONALISÉS
POUR DÉFINIR LA RICHESSE

1 La nature rend des services qui ne sont 
pas intégrés dans le calcul du PIB, par 
exemple une forêt piège du CO2, offre 

des aménités comme les promenades ou 
l’air pur, assainit l’eau de pluie…

2 Ce qui est appelé  
« externalités » négatives.
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Déclinaison loi Sas à l’échelle des Régions 
De son côté, le Commissariat général à l’égalité des territoires 
(CGET) a procédé à une déclinaison régionale à travers une 
publication en 2016 38. Le CGET présente des indicateurs, très 
proches de ceux qui ont été proposés au niveau national. Quand 
l’indicateur national n’est pas disponible au niveau régional, un 
indicateur proche est proposé. Ces indicateurs sont assortis de 
12 cartes présentant des valeurs des indicateurs de richesse 
ainsi qu’une analyse pour chacun des critères retenus : PIB par 
habitant, Taux d’emploi des 15 à 64 ans, taux de chômage des 
15 à 64 ans, part de la dépense intérieure de recherche et de 
développement dans le PIB, rapport inter-quintile du revenu 
disponible, taux de pauvreté, part des jeunes non insérés de 15 
à 24 ans, espérance de vie en bonne santé, part de la surface 

du territoire régional 
artificialisé, pouvoir de 
réchauffement global 
(en 2007), part de per-
sonnes se déclarant 
satisfaites de leur vie. 
Cette publication per-
met aux régions fran-
çaises de prendre en 
compte, à leur échelle, 
des différentes dimen-
sions du développe-
ment  humain et durable 
dans la définition des 
politiques publiques. 

Une démarche qui reste peu courante à l’échelle 
d’une métropole 
Quelques agglomérations ont également engagé à leur échelle 
la construction d’indicateurs de bien-être selon des démarches 
très diversifiées par leurs visées, leur déroulement ou leur 
portage. On peut citer en particulier l’expérience de Grenoble 
qui a construit un indicateur de bien-être soutenable territo-
rialisé  (IBEST) (cf. fiche p. 106) ou encore d’autres grandes 
métropoles (cf. encadré 17 ci-contre). 

38 CGET. De nouveaux indicateurs régionalisés pour définir la richesse. En 
Bref. Mars 2016. #5.

17. LE BIEN-ÊTRE DANS LES MÉTROPOLES 

La métropole toulousaine. La démarche avait pour 
objet de savoir « comment mieux apprécier la notion de 
bien-être et la perception par les citoyens de l’espace 
public ?  ». Celle-ci a été porté par le CODEV (conseil de 
Développement Toulouse Métropole) qui a organisé des 
ateliers participatifs à Cugnaux et Villeneuve-Tolosane, 
basé sur la méthode Spiral (cf. encadré 8 p. 44) et pro-
pose aujourd’hui à la métropole toulousaine de l’étendre 
à l’échelle de l’ensemble du territoire ainsi que la mise en 
place d’un Observatoire métropolitain du bien-être dans 
une approche quantitative et statistique, cet Obser-
vatoire permettrait de passer du « ressenti au quanti-
fiable »*.
Le Grand Lyon, qui a lancé une réflexion sur l’IDH comme 
indicateur « phare » durant la phase de conception du 
volet social de l’observatoire du développement durable 
et l’a transposé à l’échelle locale.
La Ville de Marseille qui a lancé une réflexion sur les in-
dices alternatifs, avec une tentative de territorialisation 
et/ou adaptation de certains d’entre eux**. 
La ville de Bordeaux a voulu coupler l’analyse des besoins 
sociaux produite par le CCAS, avec des indicateurs de 
bien-être. Une première action a été menée en 2013 pour 
mettre en oeuvre un dispositif partagé de veille sociale à 
partir d’indicateurs de bien-être. Deux objectifs étaient 
posés : obtenir une meilleure connaissance des territoires 
et des attentes de la population bordelaise et produire 
une analyse critique des politiques publiques conduites 
par la collectivité afin de mieux orienter les décisions de 
la ville. Neuf dimensions ont été retenues : le revenu et le 
niveau de vie, la participation à la vie publique, l’accès aux 
services de proximité, la santé, la culture et l’éducation, 
l’emploi et l’économie, le logement, le lien social et la 
sécurité physique. Chacun de ces indicateurs était obtenu 
par agrégation de plusieurs indicateurs afin de donner 
une vision par grand domaine***.

* Vers des indicateurs participatifs au service des politiques pu-
bliques. CODEV Toulouse-Métropole. Évaluer le bien-être. Janvier 
2015.
** Sources : Aurélien Boutaud. Quelques études sur les indices 
synthétiques territorialisés en France.
*** Chaire « Gilles Deleuze- Métropole, Nature et Démocratie ». 
Fondation Bordeaux Université.
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Les 22 indicateurs de « contexte de développement durable » choisis par les Régions de France

Société de la connaissance et développement économique et social
Taux de création d’entreprises Nombre d’emplois ESS pour 1 000 emplois
Effort de recherche et développement en % du PIB Taux d’accès des salariés à la formation continue

Consommation et production durables
Part de la SAU en agriculture biologique Quantité de déchets ménagers et assimilés 

collectés en kilogrammes par habitant
Changement climatique et maîtrise de l’énergie

Part de l’électricité renouvelable  
dans la consommation électrique

Consommation d’énergie finale rapportée au PIB 
régional (évolution de la consommation d’énergie 
finale entre 1990  et 2008 rapportée au PIB)

Émissions de gaz à effet de serre par habitant en 
tonnes équivalent CO

2

Part du rail et du fluvial dans le transport intérieur 
de marchandises, hors transit

Transports et mobilités durables
Évolution des parts modales de déplacement 
domicile travail

Conservation et gestion des ressources naturelles
Part des espaces artificialisés Évolution de l’indice d’abondance des populations 

d’oiseaux communs
Santé publique, prévention et gestion des risques

Espérance de vie de la population Qualité de l’air : Nombre de jours où l’indice Atmo 
est médiocre, mauvais ou très mauvais

Cohésion sociale et territoriale
Taux de chômage localisés Rapport revenus salariaux des femmes / revenus 

salariaux des hommes
Taux de pauvreté monétaire Taux de sortie sans qualification
Rapport interdécile du niveau de vie  
par unité de consommation

Bonne gouvernance et lien social
Nombre d’agendas 21 reconnus et répertoriés  
par région

Taux d’adhésion à au moins une association

Source : ARF, 2012
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PANORAMA 
DES NOUVEAUX 

INDICATEURS 
DE PROSPÉRITÉ

(NIP)     
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Face à la nécessité d’aller au-delà des indicateurs de 

croissance pour évaluer l’état de nos sociétés, partout 

dans le monde, de nouveaux indicateurs se sont mul-

tipliés 1. Certains ont même bénéficié d’une belle noto-

riété, jusqu’à faire de l’ombre au PIB, on pense en par-

ticulier à l’IDH (cf. fiche p. 78). Cela témoigne de la forte 

demande pour d’autres modes d’évaluation du déve-

loppement et de ses finalités. Cette effervescence est 

bénéfique car il n’existe pas de thermomètre idéal per-

mettant de prendre en compte toutes les facettes de la 

« richesse » mais elle  produit aussi une grande hétéro-

généité de méthodes et une impressionnante diversité 

d’approches.

Cette multiplicité s’explique par l’amplitude des champs ou-
verts par cette réflexion, autour de la richesse des territoires 
comme en témoigne la diversité de la terminologie adoptée : 
« qualité de vie », « santé sociale », développement humain » 
ou « bien-être ». Les dimensions sociales, environnementales 
ou même économiques peuvent être entremêlées. Cette diver-
sité provient également de l’absence d’un cadre intégrateur du 
social et de l’environnement mais aussi d’une méthodologie 
stabilisée pour la construction de tels indicateurs. 
Néanmoins une telle multiplication d’initiatives constitue un 
réservoir d’expériences pour nourrir les réflexions sur le sujet 
des indicateurs de bien-être et la recherche de solutions car 
celles-ci sont par nature complexes et peuvent emprunter à 
diverses sources, sous réserve que la transposition des mé-
thodes soit finement adaptée aux enjeux locaux. Il n’en reste 
pas moins que devant la somme d’initiatives existantes, il est 
important de pouvoir éviter deux écueils, celui de se noyer 
dans la profusion des indicateurs et celui de ne pas trouver de 
point de rencontre entre les différents référentiels. 

1 De zéro dans les années 80, on comptait une quinzaine d’indicateurs 
macro-socio-économiques dès la décennie suivante pour atteindre plusieurs 
centaines aujourd’hui.

UNE SÉLECTION RAISONNÉE 
EN VUE D’UNE DÉCLINAISON 
TERRITORIALE DES INDICATEURS  

Dès lors, pour tirer enseignement de cette masse d’infor-
mations éparses, nous avons dans un premier temps établis 
une sélection parmi ces innombrables indicateurs alternatifs 
au PIB pour n’en retenir que sept, en nous limitant aux plus 
connus. Nous avons également tenu compte d’un autre critère : 
leur capacité à être déclinés territorialement et susceptibles de 
l’être à l’échelle de la métropole rennaise, modulo d’éventuelles 
adaptations. Par ailleurs, nous avons sélectionné une expé-
rience originale qui s’est développée uniquement à l’échelle de 
son agglomération. 
Chacune des expériences fait l’objet d’une fiche relativement 
détaillées qui figurent en fin de documents. L’ensemble de ce 
panel constitue « une bibliothèque de ressources » auxquelles 
il sera possible de se reporter en fonction des besoins d’infor-
mation qui se feront jour au fur et à mesure de la démarche. 

UNE GRILLE D’ANALYSE À VISÉE 
OPÉRATIONNELLE 

Pour être en mesure de tirer parti de ces « ressources », nous 
proposons une « grille » de lecture commune pour  décrire 
la logique de construction propre à chaque exemple. Celle-ci 
s’inspire à la fois des réflexions de leurs concepteurs et des 
grandes questions qui s’imposent lorsque l’on envisage de 
construire un indicateur territorial : 
– l’origine, la genèse de l’initiative et les visées poursuivies 

par ses promoteurs ;
– les dimensions et les variables qui composent l’indicateur 

ainsi que le mode de construction retenu pour les agréger ;
– la diffusion que l’indicateur a connu et notamment ses décli-

naisons territoriales ;

Un foisonnement
d’indicateurs
alternatifs       
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– enfin, l’évaluation de ses atouts et limites.  

UNE ANALYSE TRANSVERSALE 
POUR REPÉRER LES « AVANCÉES »

La mise en regard de ces indicateurs alternatifs au PIB per-
met de relever les innovations sur tel ou tel aspect. Ceux-ci 
sont révélatrices de la dynamique de réflexion collective car 
ces expériences ne sont pas totalement sans lien, elles se 
nourrissent au contraire les unes les autres et s’enrichissent 
mutuellement. Dans ce courant de pensée, la Commission 
Stiglitz-Sen-Fitoussi marque un « avant » et un « après » en 
matière de mesure du bien-être de telle sorte que les indica-
teurs qui lui sont postérieurs pourraient être qualifiés d’indica-
teurs de « seconde génération », sous réserve qu’ils tiennent 
compte des « avancées » qui ont pu voir le jour au fil des ans.

UN OUTIL DE SYNTHÈSE  
POUR UN REPÉRAGE RAPIDE 

Notons enfin qu’un tableau de synthèse figure en fin de cha-
pitre (Cf. p. 72). Celui-ci reprend la liste des indicateurs étudiés 
et pour chacun d’eux indique leurs caractéristiques selon les 
différents critères analysés. Cet outil permettra un repérage 
rapide de tel ou tel exemple en fonction des spécificités recher-
chées. 
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À travers l’analyse des nouveaux indicateurs, dits « al-

ternatifs » retenus dans cette étude, il s’agit de relever 

les éléments utiles pour  alimenter la réflexion et d’en 

extraire les pistes transposables au territoire de Rennes 

Métropole. Aussi, pour chacun des items examinés, 

cette revue transversale tente, dans la mesure du pos-

sible, de mettre en exergue : 

— les invariants, ou les axes qui se retrouvent, à des de-

grés divers, dans chacune des expériences ;

— les divers choix faits par leurs promoteurs pour mettre 

en valeur les alternatives en présence ainsi que les 

conceptions auxquelles elles renvoient ;

— les « avancées » que l’on peut enregistrer dans tel ou 

tel exemple et leurs raisons d’être. 

LES PROMOTEURS  
ET LEURS VISÉES 

Qui sont les initiateurs de ces indicateurs alternatifs au PIB ?

Dans la très grande majorité des cas, les chercheurs 
sont présents, car ils sont ceux qui ont plus particulièrement 
investi ces notions complexes de bien-être sous l’angle de la 
mesure. Ils peuvent être les promoteurs uniques d’un indica-
teur ou être parti prenantes d’un portage en réseau composé 
d’universitaires, c’est-à-dire, avec leurs pairs ou avec d’autres 
acteurs. La commission Stiglitz, elle-même était composées 
de chercheurs essentiellement des économistes. Leurs parte-
naires peuvent être extrêmement variés, il peut s’agir d’insti-
tutions internationales, d’organisations non gouvernementales 
ou de réseaux associatifs mais aussi, plus récemment, de 
représentants de gouvernements, nationaux ou locaux.

Chacun de ces acteurs se distinguent par des intérêts 
spécifiques sur lesquels se fonde leur investissement. En 
effet, à travers la construction d’un indicateur, ils poursuivent 
un objectif précis. Il peut s’agir d’informer ou d’alerter pour 
faire prendre conscience d’un problème, ou bien d’évaluer et 
d’orienter des politiques publiques, ou encore de susciter des 
espaces de débat, voire de mobilisation pour initier des chan-
gements. 

Des légitimés variées, qui déterminent la « visibilité » de 
l’indicateur. La légitimité d’un indicateur est liée à son « por-
teur », elle est donc reliée à des principes différents selon les 
cas. Il peut s’agit d’une légitimité fondée sur la compétence 
scientifique (la connaissance) ou bien liée à l’identité ou l’ap-
partenance (mouvement social représenté par des associa-
tions) ou enfin une légitimité liée à un mandat politique (projet 
porté par des institutions ou des gouvernements à différents 
niveaux). Plusieurs facteurs sont susceptibles d’accroitre la 

Grands 
constats       
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visibilité d’un indicateur, l’articulation des légitimités en un ré-
seau d’acteurs ou un collectif, mais aussi l’échelle institution-
nelle qu’incarne le promoteur du projet. Ainsi, les institutions 
nationales et internationales, du fait de la charge symbolique 
qu’elles représentent, permettent de donner une grande noto-
riété à leurs initiatives. Enfin, l’inscription dans un processus 
politique en amont est favorable pour emporter l’adhésion 
des dirigeants. À l’inverse, de nombreux indicateurs souffrent 
d’isolement académique et sont sans relais médiatique ou 
politique.

Vers une intégration progressive de la société civile. 
La nouveauté dont font preuve certaines expériences tient 
à l’association étroite des citoyens et de la société civile à 
la construction de l’indicateur. Cela ne veut pas dire que les 
autres acteurs ne soient pas également légitimes pour par-
ticiper au débat mais qu’ils sont intégrés à travers des pro-
cessus divers qui requièrent souvent l’appui d’experts et de 
scientifiques. Il s’agirait plutôt d’un élargissement qui peut 
alors prendre la forme de «  forums hybrides  » 1 réunissant 
des citoyens mais aussi des experts et des élus. C’est dans 
cet esprit qu’a été créé en 2008 le collectif FAIR, Forum pour 
d’autres indicateurs de richesse. Bien d’autres formes de dialo-
gues, modalités de débats et démarches de mobilisations des 
citoyens sont envisageables, elles restent à adapter au cas par 
cas. En effet, « naissent aujourd’hui des formes d’innovation ou 
tout du moins d’hybridation méthodologique qui tentent d’inté-
grer ces différentes préoccupations pour aller vers la définition 
de conventions politiques et statistiques conciliant les diffé-
rents modes de l’acceptabilité (politique, scientifique, sociale et 
statistique) » 2. Ce constat plaide pour un renouvellement des 
démarches d’élaboration des indicateurs et la combinaison 
des démarches  autour de la démocratie délibérative.  

1 C’est-à-dire des espaces ouverts de débats et de discussions, où les 
experts côtoient la société civile, et où les processus délibératifs sont 
soignés. (Callon 2003).
2 Ottaviani, Fargeon, Le Roy, Offredi. (Cf. fiche IBEST p. 106)

DES CONCEPTIONS DU PROGRÈS 
QUI ÉVOLUENT 

S’il n’est pas simple de cerner clairement le concept de bien-
être, il l’est encore moins d’en distinguer les composantes. La 
réponse à cette question renvoie aux valeurs sur lesquels les 
concepteurs des indicateurs alternatifs ont fondé leur outil. En 
effet derrière tout indicateur, on trouve des visions de ce qui 
est souhaitable, de ce qui est bien ou mal, juste ou injuste. 
« Il n’y a pas de « théorie du bien-être » qui permette de faire 
l’économie de jugements de valeur nécessairement « situés » 
sur le caractère plus ou moins souhaitable de tel ou tel état de 
la société » (B. Perret). Ces conceptions du développement ou 
du progrès des sociétés peuvent globalement se ranger selon 
deux grands types d’approches 3, avec parfois des recouvre-
ments ou des convergences. 

L’approche sectorielle du développement 
durable, centré sur les ressources 
On peut tout d’abord évoquer l’approche néoclassique 4, pré-
dominante chez la grande majorité des économistes, dont l’ob-
jectif principal est d’atteindre la meilleure efficacité au moindre 
coût. Cette approche est centrée sur la durabilité comprise 
comme une forme d’équilibre entre les évolutions de l’éco-
nomique, du social et de l’environnemental. Sous sa forme la 
plus rustique, elle se limite à ces fameux piliers du développe-
ment durable considérés comme des « domaines » séparés. 
Cette fragmentation dans les conceptions semble favoriser les 

3 Ce paragraphe s’appuie largement sur l’analyse de Pierre Marie 
Boulanger. On trouvera ici un condensé en deux composantes de sa 
description qui en compte quatre. Sauf mention contraire, l’ensemble des 
citations qui suivent sont extraites de ce document. Les indicateurs de 
développement durable : un défi scientifique, un enjeu démocratique. IDDRI. 
2004.
4 L’école néoclassique est un terme générique utilisé pour désigner 
plusieurs courants économiques qui étudient la formation des prix, de la 
production et de la distribution des revenus à travers le mécanisme d’offre et 
de demande sur un marché. 
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représentations existantes, celle de la domination de la dimen-
sion économique. De surcroît, elle entérine les découpages 
disciplinaires (l’économie, les sciences sociales, les sciences 
de la nature). Il en ressort donc une représentation cloisonnée 
des enjeux économiques, écologiques et humains.

– Sur le plan économique, le principal souci consiste à inté-
grer aux comptes de la richesse ceux de l’environnement, 
dont on extrait des « ressources » et dans lequelle on rejette 
des déchets. L’économie de l’environnement est considérée 
comme une composante de l’économie, elle traite alors de 
la prise en compte des « externalités négatives » que sont 
la pollution et tous les autres problèmes environnemen-
taux, ceux-ci étant considérés comme des défaillances du 
marché. « Cette conception du développement durable est 
probablement la moins en rupture avec les présupposés 
politiques et idéologiques dominants, d’où son succès relatif 
dans les milieux politiques et industriels des pays riches ». 

– Sur le plan environnemental, cette approche a donné lieu 
à de nombreux travaux où l’on cherche à évaluer l’impact 
des activités humaines sur les ressources de la planète et 
sa capacité à les soutenir. Dans cette perspective, la perpé-
tuation du bien-être pourrait s’ancrer dans les modes de vie 
actuels moyennant une évolution « favorable » du progrès 
technologique, baptisée « croissance verte ». La durabilité y 
est comprise comme l’utilisation soutenable des ressources 
naturelles, et la transmission d’un patrimoine suffisant pour 
permettre aux générations futures de produire les biens et 
les services nécessaires à leur bien-être.

– La dimension du développement humain, en revanche, 
n’y est guère analysée. Elle est considérée comme allant 
de soi et, de fait, assimilée à la croissance économique 
accompagnée de certaines conditions sociales (pas trop de 
chômage, une sécurité sociale plus ou moins développée...) 
et environnementales (qualité de l’air et de l’eau, pollutions, 
nuisances). Les tenants de ce type d’approche considèrent 
que le bien-être passe par un accroissement de la consom-
mation, quant à la redistribution des richesses, elle est 
considérée comme réglée par le fait qu’avec la croissance 
économique toute le monde « aura sa part » à un moment 
ou un autre (cf. théorie du «  ruissellement  » : encadré 6 
p. 41).

«  L’approche par les piliers 5 ou secteurs a les inconvénients 
de ses avantages […]. Son inconvénient majeur résulte de son 
avantage principal, à savoir un risque d’insignifiance. On peut 
craindre que, étant par trop consensuelle, elle ne finisse par 
faire l’impasse sur les véritables exigences du développement 
durable et ne nous prépare nullement, contrairement aux appa-
rences, à relever les défis qui y sont liés ». 

5 Cf p. 22.

L’approche en termes de « bien-être », 
centrée sur les êtres humains
D’un autre côté, l’économie écologique 6, mouvement encore 
« composite » et très minoritaire qui se développe à partir de 
paradigmes opposés. Ce courant met la priorité sur la préser-
vation de l’environnement. L’ambition ultime de l’économie 
écologique est un bien-être humain durable. Cela inclut des 
considérations de protection et de restauration de la nature, 
mais aussi l’évolution vers une justice sociale et intergénéra-
tionnelle tout comme une reconnaissance de la contribution du 
capital humain et naturel à la qualité de vie qui passe notam-
ment par un meilleur développement des indicateurs de bien-
être. Cette conception de l’économie englobe la présence d’un 
secteur des « communs ». À ce sujet, il est intéressant de noter 
qu’Elinor Ostrom 7 y associe le « capital institutionnel » pour 
décrire la conception et l’adoption de nouvelles institutions 
destinées à résoudre des problèmes de ressources communes 
et place les décisions collectives des «  communautés  » au 
centre du jeu socioéconomique.

Cette approche est fondée sur une définition d’un développe-
ment qui doit être centré sur les individus et compris comme 
l’accroissement de la qualité de vie pour le plus grand nombre 
possible d’êtres humains, aujourd’hui et demain. Dans cette 
acception du développement, un système socio-économique 
ne peut être jugé qu’en référence au bien-être et aux besoins 
des individus qui le constituent et/ou dont le bien-être dépend, 
directement ou indirectement. La prise en compte du bien-être 
de tous comme horizons, modifie les perspectives car l’équité 
doit être entendue également de façon intergénérationnelle à 
travers un développement qui n’épuise pas les ressources dont 
les générations futures auront besoin. L’efficience du système 
ne peut, quant à elle, se réduire à celle de l’économique mais 
doit être abordée de façon globale, en prenant en compte le 
coût des ressources naturelles, humaines, sociales et cultu-
relles. Dans cette conception, on peut parler de « soutenabilité 
forte  » car ces différentes dimensions ne sont pas substi-
tuables les unes aux autres et l’amélioration du capital humain 
ne remplace pas la dégradation du patrimoine naturel. 

Le bien-être a un  caractère forcément multidimension-
nel. La satisfaction des besoins de la population ainsi conçue 
constitue un « référentiel global » permettant penser la fina-
lité de l’action publique, quelle qu’en soit le domaine. « Il est 
possible de penser les politiques publiques à travers le bien-
être, tant ce concept semble global et transversal […] Utiliser 

6  L’économie écologique est une branche de l’économie en interface 
avec l’écologie. Elle étudie l’interdépendance et la coévolution entre 
sociétés humaines et écosystèmes dans le temps et l’espace afin d’assurer 
un développement conciliant progrès économique, justice sociale, et 
préservation de l’environnement. L’économie écologique a un caractère 
résolument holistique et transdisciplinaire, surmontant les barrières 
existantes entre les disciplines scientifiques.
7 Prix Nobel d’économie 2009 pour ses travaux sur les « communs ».
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le bien-être comme clé d’entrée permet donc de questionner 
l’ensemble des politiques publiques […] Un tel cadre encou-
rage à penser de manière intégrée l’ensemble des dimensions 
du bien-être … en une approche intégrée qui mesure l’impact 
de chaque dimension sur les autres peut aider à concevoir des 
réponses politiques cohérentes ». Le bien-être devient un droit 
et un objectif de société. La notion de bien commun donne du 
sens au corps social, assure la cohésion et promeut l’intérêt 
général. Le bien-être de tous devient une condition du vivre 
ensemble, et le bien-être individuel n’est possible que s’il est 
partagé, y compris avec les générations futures.

LE « BIEN-ÊTRE », UNE NOTION  
LARGEMENT UTILISÉE MAIS 
FLOUE 

Qu’est-ce que le bien-être et de quoi parle-t-on ? Les indica-
teurs analysés font état d’intitulés variés tels que « qualité de 
vie », « prospérité », « bonheur », « santé sociale » ou encore 
« progrès sociétal ». Ces expressions courantes recouvrent 
une réalité complexe qui a pris une extension considérable 
depuis une vingtaine d’années. On retrouve le « bien-être » à 
toutes les échelles et dans toutes les organisations, les asso-
ciations d’habitants l’utilisent comme leitmotiv de la défense 
du cadre et des conditions de vie, la sphère politique comme 
élément fédérateur de communication et les institutions inter-
nationales comme objectif d’action. Cependant, il n’existe 
aucune définition précise, arrêtée et consensuelle de ce qu’est 
le bien-être, cela s’explique en partie par la multitude d’acteurs 
qui s’en emparent de façon différente et surtout par l’évolution 
des conceptions du bonheur qui ont évolué au fil des âges, 
avec un intérêt plus ou moins marqué sur tel ou tel aspect 
selon les époques. 

La santé, une notion subjective. La qualité de la vie s’ins-
crit dans la continuité du courant hygiéniste du 19ème siècle 
dont l’un des aboutissements est la stratégie de la santé 
pour tous, portée par l’OMS. « La santé est un état de com-
plet bien-être physique, mental et social, et ne consiste pas 
seulement en une absence de maladie ou d’infirmité » 8. Cette 
approche définit la santé comme un bien-être « ressenti » il 
est donc fait appel à la perception « subjective » des indivi-
dus, autrement dit, « personne d’autre que nous-même ne peut 
déterminer de notre état de bien-être ». Cette définition s’est 
ensuite précisée et élargie à une responsabilité collective et 

8 (Préambule à la Constitution de l’Organisation Mondiale de la Santé 
(OMS), tel qu’adopté par la Conférence internationale sur la Santé, New York, 
19-22 juin 1946.

transversale. L’adoption de la Charte d’Ottawa 9 déclare que la 
promotion de la santé doit permettre le bien-être complet de 
l’individu, et qu’elle exige un certain nombre de conditions  : 
«  se loger, accéder à l’éducation, se nourrir, bénéficier d’un 
écosystème stable, compter sur un apport durable de res-
sources, avoir droit à la justice sociale ». 

Le développement durable et équitable. Le concept de 
santé globale, promu par l’OMS, est repris de façon plus large 
par la notion de « développement durable » dont la conception 
la plus répandue est celle des trois piliers (économique, éco-
logique et social). « Le développement durable est un mode de 
développement qui répond aux besoins des générations pré-
sentes sans compromettre la capacité des générations futures 
de répondre aux leurs. Deux concepts sont inhérents à cette 
notion : le concept de « besoins », et plus particulièrement des 
besoins essentiels des plus démunis, à qui il convient d’accor-
der la plus grande priorité, et l’idée des limitations que l’état de 
nos techniques et de notre organisation sociale impose sur la 
capacité de l’environnement à répondre aux besoins actuels et 
à venir » (Rapport Brundtland – publié par le club de Romme 
en 1972). De fait, la notion de « bien-être » s’est avérée mo-
bilisatrice et a stimulé la participation dans de nombreuses 
démarches en devenant l’une des finalités de plus en plus 
d’Agenda 21 locaux. 

Du bien-être « individuel » au bien-être de tous. L’Union 
Européenne à son tour reprend cette idée d’accorder l’attention 
à porter aux inégalités mais relie cohésion sociale et bien-être 
dans une même approche. Il ne s’agit plus seulement de fournir 
des « moyens de bonheur » pour tous mais de définir « en-
semble » ce qui fait une vie « bonne » et par quels moyens ont 
peut y parvenir. D’un problème « technique » on passe à un 
problème « politique » sur les finalités du développement. Le 
Conseil de l’Europe définit la cohésion sociale comme « la ca-
pacité d’une société à assurer le bien-être de tous ses membres, 
en réduisant les disparités et en évitant la marginalisation, à 
gérer les différences et les divisions, et à se donner les moyens 
d’assurer la protection sociale de l’ensemble de ses membres » 
(première stratégie pour la cohésion sociale en 2000). Cela 
implique également de travailler sur les modalités d’associa-
tion des « citoyens ». Le bien-être devient un droit et un objec-
tif de société. La notion de bien commun donne du sens au 
corps social, assure la cohésion et promeut l’intérêt général. 
Le bien-être de tous devient une condition du vivre ensemble, 
et le bien-être individuel n’est possible que s’il est partagé, 
y compris avec les générations futures. Cette exigence fonde 
la méthode développée par le conseil de l’Europe qui cherche  

9 Charte d’Ottawa adoptée le 21 novembre 1986 définit la santé comme 
« la mesure dans laquelle une personne ou un groupe peut réaliser ses 
aspirations et satisfaire ses besoins et s’adapter aux changements et au 
milieu. La santé est donc perçue comme une ressource de la vie quotidienne, 
et non comme le but de la vie; il s’agit d’un concept positif mettant en valeur 
les ressources sociales et individuelles, ainsi que les capacités physiques ». 
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à développer des modalités de construction d’indicateurs de 
progrès, conjointes avec les citoyens (cf. Spiral encart 3 p. 19). 

Ces différentes acceptions du bien-être ont progressivement 
enrichi le contenu du bien-être. Cela induit des exigences nou-
velles pour les variables qui vont permettre de le mesurer car 
elles devront prendre en comptes des aspects objectifs mais 
aussi des approches subjectives et être légitimées collective-
ment. 

LES MODALITÉS D’AGRÉGATION 
DES DIMENSIONS 

Les indices de base n’ayant pas de sens individuellement, ils 
ne constituent que les pièces d’un puzzle, dont seul le tout 
est significatif. Cela pose alors la question des modalités 
d’agrégation retenues ou des pondérations utilisées. En effet, 
la construction des indicateurs est souvent loin d’être intui-
tive et leur interprétation peuvent s’avérer complexes. Leurs 
modalités d’agrégation recouvrent généralement deux grands 
modèles qui ne sont pas sans lien  avec la classification en 
termes d’approches du développement ou du progrès des 
sociétés (cf. p. 67 et 68). 

Les indices synthétiques sont souvent 
« monétaires »  
La majorité des indicateurs de ce type agrègent les trois 
grandes dimensions (économique, environnementale et so-
ciale) en une mesure seule calculée au moyen d’une unité de 
compte unique. Celle-ci peut être physique (cf. Empreinte éco-
logique fiche p. 84) ou monétaire, ce qui est plus généralement 
le cas. En effet, le prix du marché est le plus souvent retenu 
dans un souci de « neutralité » mais aussi du fait de la supré-
matie et de l’universalité de la monnaie. Cependant, monétiser 
au prix de marché revêt une part d’arbitraire car certains biens 
et services ne sont pas échangés sur un marché. Par ailleurs, 
les prix de marché n’intègrent pas les externalités (comme le 
coût de la pollution ou la perte de biodiversité) et quand-bien 
même on voudrait les prendre en compte,  il n’est pas neutre 
de fixer le prix à leur donner. Enfin, comptabiliser dans une 
somme unique le capital produit et le capital naturel suppose 
qu’ils sont « substituables » ce qui renvoie à une conception 
de « soutenabilité faible » et repose sur un pari fort de progrès 
technologique qui serait capable à terme de compenser par 
des innovations la perte d’un patrimoine naturel par exemple.

Selon cette approche «  monétarisée  », si le Brésil 
détruit la forêt amazonienne pour en vendre le bois et 
investit le chiffre d’affaires de cette vente en dépenses 
d’éducation ou dans des autoroutes par exemple, il ap-
paraîtrait comme toujours soutenable. La valeur « non 
économique  » (ou tout au moins non exprimable en 

termes monétaires) de la forêt brésilienne (absorption 
de CO2, patrimoine ancestral, etc.), dont l’exploitation 
intensive diminue la capacité de régénération, devrait 
être infinie ! Mais dans un tel calcul, elle est réduite à la 
valeur économique de son bois. (G. Thiry) 

Les indices « composites » assemblent des 
moyennes pondérées
Dans cette seconde catégorie, les variables étant d’unités dis-
parates, il est nécessaire de procéder à une « normalisation » 
en les agrégeant par différents procédés statistiques. 

Normalisation comparative. L’archétype de ce type de 
normalisation est la méthode utilisée par le PNUD pour la 
construction de l’indicateur de développement humain (IDH) 
(cf. fiche p. 78) qui a consisté à retenir comme minima et maxi-
ma, les valeurs minimales et maximales observées dans l’en-
semble des régions. L’application d’une moyenne simple a été 
choisie ensuite pour l’agrégation de l’ensemble des variables 10. 
L’indicateur synthétique multidimensionnel ainsi obtenu est 
compris entre 0 et 100, et son interprétation est simple : plus 
celui-ci est élevé, meilleure est la santé sur le plan social. 

Normalisation temporelle. L’idée n’est plus ici de comparer 
des performances sociétales de pays ou de territoires entre 
eux, mais de comparer l’évolution des performances sur une 
période donnée. C’est le projet de l’indicateur de santé social 
(cf. fiche p. 74) ou du BIP40 (cf. fiche p. 96), par exemple. La 
normalisation est similaire à la précédente, mais le choix des 
minima et maxima correspond ici aux meilleures et moins 
bonnes performances sur la période considérée.

Normalisation par centrage et réduction des variables. 
L’avantage de cette méthode est d’éviter le caractère normatif 
des valeurs attribuées aux performances, d’autant que, dans 
certaines situations, l’ambiguïté existe (un pays n’est pas 
nécessairement plus performant lorsque son coût du travail 
est très faible). En adoptant cette méthode en effet, l’arbitraire 
des minima et maxima disparaît au profit d’une réduction, plus 
neutre, autour de la moyenne et de la variance de la distri-
bution statistique. Cependant, ce type de normalisation est 
moins accessible pour la compréhension.

Une correspondance entre les valeurs et les 
modalités de mesure 
Si dans le champ de l’environnement, les pratiques de norma-
lisation monétaires sont relativement admises, les résistances 
sont plus fortes lorsque le champ couvert par l’indicateur syn-
thétique renvoie au pilier social du développement durable ou 
plus largement à la santé sociale ou au bien-être. Dans cette 
approche, les différentes dimensions ne sont pas substituables. 
L’opposition entre ces deux méthodes d’agrégation (monétari-

10 Selon la formule suivante : Indic =(X-Xmin) / (Xmax-Xmin)
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sation ou pondération d’indices hétérogènes) recouvre donc 
assez largement la répartition des conceptions du développe-
ment (préoccupations centrées plutôt sur l’environnement et 
les ressources ou plutôt sur l’être humain). La grande majorité 
des indicateurs à dominante sociale et humaine recourent en 
effet à la deuxième méthode, Probablement « parce qu’il est 
plus délicat de monétariser le social que les coûts environne-
mentaux liés à l’activité humaine » (J Gadrey).

DIFFUSION ET NIVEAUX 
GÉOGRAPHIQUES 

Les différents indicateurs de bien-être qui ont vu le jour ne 
constituent pas des initiatives isolées même si chacune d’entre 
elles peut se prévaloir d’une « originalité » qui lui est propre. 
Ces initiatives émanent au contraire d’un champ de réflexion 
commun où les idées circulent et se fécondent mutuellement. 
L’accent a donc été mis sur leur essaimage et comment les 
hybridations méthodologiques ou conceptuelles ont pu don-
ner lieu à des filiations et/ou des adaptations locales. En effet 
la capacité de déclinaison territoriale d’indicateurs nationaux 
constitue une forme spécifique de diffusion sur laquelle il a 
semblé particulièrement utile de mettre l’accent dans le cadre 
d’une réflexion portant sur un indice territorial. 

ÉVALUATION 

Dans cette dernière partie des fiches, il s’agit surtout de résu-
mer sous une forme plus binaire les atouts et limites des expé-
riences présentées. C’est-à-dire l’originalité ou les apports 
principaux de l’exemple étudié qui pourront être repris et adap-
tés au cas spécifique de Rennes Métropole. Mais aussi les 
limites qui sont également importantes à identifier même si cet 
aspect des choses est plus rarement relevé par les promoteurs 
des indicateurs. Elles sont cependant une source d’enseigne-
ment utile pour alimenter la réflexion car aucun indicateur ne 
peut être considéré comme idéal et leur conception relève 
nécessairement de l’art du compromis.
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TABLEAU SYNTHÉTIQUE DES 
CARACTÉRISTIQUES DU PANEL 
DES INDICATEURS 

La diversité des indicateurs alternatifs paraît utile à la réflexion, 
c’est dans cette perspective qu’ont été rédigées les fiches qui 
suivent. Pour pouvoir accéder facilement aux ressources 
documentaires que constituent ces expériences, le tableau 
synoptique de leurs principales caractéristiques (cf. ci-des-
sous) permettra de s’y reporter de façon ciblée, en fonction 
des besoins. 

Sigle Nom de l’indicateur Date Promoteurs Organisa-
tions

Visée        Compo-
santes 

    Variables Agréga-
tion

Niveau 
géog.

Participatif 

1 ISS Indice de santé 
sociale 

1980 UNIV Forham 
institute

AL 5 SOC 16 OBJ COMP P/ R NON R+

2 IDH Indice de développe-
ment humain 

1990 UNIV- INS PNUD AL - 
GOUV

3 SOC ELM 4 OBJ COMP P - R-
COMM

NON

3 EE Empreinte écolio-
gique 

1996 UNIV-ASS WWF AL-
MOB

ENV ELM OBJ-
SUB

MON-
SYNT

MON-
P-R

NON

4 IBEE Indice de bien-être 
économique 

1998 UNIV Universités AL - 
GOUV

4 ECO-ENV-
SOC

ELM 15 OBJ COMP - 
MON

P-R OUI R+

5 BIP 40 baromètre des 
inégalités et de la 
pauvreté

2002 UNIV-EXP/-ASS RAI AL - 
MOB

6 SOC 58 OBJ COMP P-R OUI R+

6 BLI Better life index 2011 EXP-INS OCDE GOUV 11 ECO-ENV-
SOC

ELM 19 OBJ-
SUB

MON- 
COMP

P-R NON

7 IBEST Indicateur de bien-
être soutenable 
Territorialisé 

2011 UNIV-EXP-INS GREG GOUV SOC OBJ-
SUB

COMP COMM OUI COMM+

Date Année de création de l’indicateur
Promoteurs Universitaires : UNIV / Experts : EXP / Institutions : INS / Associations : ASS / Territoires : TER  

Visées Alerte : AL / Aide à la décision sur les politiques publiques : GOUV / transformation ou mobilisation sociale : MOB
Composantes Nombre 

Économique : ECO / Environnemental : ENV / Social : SOC / Multidimentionnel : MUL
Certains élèments du PIB entre dans le calcul de l’indicateur : ELM 

Variables Nombre 
Objectives : OBJ /  Subjectif : SUB  

Modalité d’agrégation) Indicateur synthétique : SYNTH / Monétaire : MON / Indicateur composite : COMP / Tableau de bord : TBLX / Chiffres -Clé : CHC
Niveau géographique Universel (Monde) : MON / Pays : P / Région : R / Communes ou agglomérations : COMM

Participatif  Implication de la société civile : OUI /NON 
Implication de la société civile à l’échelle de la Région : R+ / À l’échelle de la commune ou de l’agglomération : COMM+ 



Indicateurs de bien-être - État des lieux 73AUDIAR  décembre 2016

EXEMPLES
D’INDICATEURS

DE BIEN-ÊTRE



Indice de santé sociale à neuf variables (base 100 en 1959) 
et indice de PIB par habitant au prix de 1996 (base 100 en 
1959)
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ORIGINE / PROMOTEURS  
L’indice de santé sociale (ISS) a été créé en 1980 par des 
chercheurs américains, Marc et Marque Luisa Miringoff, deux 
universitaires nord-américains travaillant au Fordham Institute 
for Innovation in Social Policy. Cet indicateur a été médiatisé 
notamment à travers un graphique paru dans le magazine 
américain Challenge (1996) 1 où l’on voyait l’ISS se dégrader à 
partir du début des années 70 alors que le PIB des Etats-Unis 
connaissait une croissance continue depuis 1959. Par la suite 
un ouvrage plus détaillé a paru en 1999 2. 

PARTI-PRIS / VISÉE / USAGES    
Constatant la difficulté de valoriser les statistiques sociales, 
les chercheurs du Forham Institute ont proposé de les mettre 
en valeur en les agrégeant autour du concept de «  santé 
sociale ». Mais au lieu de choisir des dimensions générales 
(comme la santé, le logement, l’emploi, etc.), ils ont essayé 
d’identifier quelles étaient les principales caractéristiques de la 
santé sociale à différents moments de la vie d’un être humain. 
L’ISS vise à tenir compte de la multi-dimensionnalité de la 
santé sociale, en intégrant de nombreuses dimensions du dé-
veloppement humain. Cet indicateur est donc organisé autour 
de quatre périodes de la vie que sont l’enfance, la jeunesse, la 
phase adulte et la vieillesse, auxquelles est ajoutée une der-
nière catégorie commune à tous les âges. C’est une sorte de 
résumé des grands problèmes sociaux contemporains, vus 
par ces chercheurs, en tenant compte de la présence de ces 
questions dans le débat public américain. Cet indice met donc 
l’accent sur des problèmes sociaux précis afin de déterminer 
s’il y a eu amélioration ou recul au fil du temps.
L’évolution annuelle de l’indice fournit un signal propre à 
attirer l’attention du grand public et des utilisateurs tandis que 
les évolutions de ses composantes permettent d’identifier les 
éléments qui expliquent la tendance générale (les chercheurs 
ont calculé les variations de l’indice depuis 1970). 
La comparaison de l’ISS avec le PIB, les travaux des cher-
cheurs, portant sur les États-Unis, montrent clairement une 
baisse puis une stagnation de cet indice depuis 1973, malgré 
une augmentation constante du PIB, soulignant que la crois-
sance économique n’est pas toujours liée à une amélioration 
du bien-être social. « Nous sommes globalement plus riches, 
mais nous vivons moins bien ». 

1 Miringoff M., Miringoff M,-L, Opdycke S. « The Growing Gap between 
Standard Economic Indicators and the Nation’s Social Health, Challenge ». 
Juillet-Août, 1996.
2 Miringoff M., Miringoff M. « The Social Health of the Nation. How 
America is really doing ? ». Oxford University Press, Oxford, 1999.

Cet effet visuel de « décrochage » a rendu célèbre l’ISS même 
si  les commentateurs oubliaient quelquefois de souligner que 
cet écart était prévisible. En effet, la croissance économique 
peut, a priori, se poursuivre pendant des décennies alors que 
les indicateurs sociaux de l’ISS sont « bornés » par construc-
tion : on ne peut pas aller en dessous de 0 % de taux de chô-
mage ou de taux de suicide. Dans ces conditions, à long terme, 
le progrès social bute nécessairement sur une « asymptote ho-
rizontale ». Le décrochage aurait donc eu lieu de toute façon, 
même si tous les indicateurs sociaux retenus pour construire 
l’indice se comportaient parfaitement. Cependant, le caractère 
« médiatique » de ce décrochage a au moins eu le mérite d’atti-
rer l’attention sur des questions sociales. 

DIMENSIONS / DOMAINES  
Cet indice figure dans la famille des indicateurs « sociaux » ou 
«  socio-économiques  » sans préoccupation environnemen-
tale. L’ISS prend en compte certaines dimensions qui seront 
présentes dans l’IDH, comme la pauvreté ou l’espérance de 
vie, mais il est nettement plus riche en ce qui concerne les 
«  pathologies sociales  » et les dysfonctionnements relatifs 
à la cohésion sociale. L’originalité de cet indicateur est lié au 
fait qu’il prend en compte les spécificités liées à l’âge. Pour 
construire cet indicateur composite et capter les performances 
sociales du pays, les chercheurs font la moyenne de 16 indices 
élémentaires qui sont regroupés en 5 composantes liées à des 
catégories d’âge, en se référant à plusieurs thèmes : 
– Enfants  : mortalité infantile, maltraitance des enfants et 

pauvreté infantile. 

ISS / INDICE DE SANTÉ SOCIALE
IHS (Index for Social Health),  
en français ISS (Indice de santé sociale).   1 Institute for Innovation 

in Social Policy
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– Adolescents : suicide des jeunes, usage de drogues, aban-
don d’études scolaires ou universitaires et enfants nés de 
mères adolescentes.  

– Adultes : chômage, salaire moyen et couverture par l’assu-
rance maladie.

– Personnes âgées  : pauvreté des plus de 65 ans et espé-
rance de vie à 65 ans.  

– Tous les âges : délits violents, accidents de la route mor-
tels liés à l’alcool, accès au logement à un prix abordable et 
inégalités de revenu familial. 

MODALITÉS D’AGRÉGATION  
Les variables retenues pour le calcul de l’ISS étant d’unités 
disparates, elles sont normalisées en faisant la moyenne des 
seize indicateurs disponibles (une méthode analogue à celle 
retenue pour la construction de l’IDH). On obtient alors un 
indicateur synthétique multidimensionnel compris entre 0 
et 100 en attribuant 0 à la valeur la plus mauvaise depuis la 
construction de l’indice et 100 à la meilleure. Son interpréta-
tion est simple : plus l’ISS tend vers 100, meilleure est la santé 
sociale du territoire.

DIFFUSION / DÉCLINAISON LOCALES 
Une adaptation à chaque pays 
L’ISS est, au moins pour une part, spécifique à un pays et 
permet de rappeler que les «  pathologies sociales  » recon-
nues comme telles, et mesurées par l’indicateur, dépendent du 
contexte institutionnel et culturel. En effet, les problèmes so-
ciaux sont hiérarchisés différemment selon les pays et ce type 
d’indicateur a plus vocation à permettre un suivi des évolutions 
des composantes dans le temps qu’à favoriser la comparaison 
internationale. Néanmoins, cet indicateur a aussi été calculé 
par des chercheurs canadiens et même étendus à d’autres pays 
comme la Chine par exemple. 

Une déclinaison dans les régions Française 
L’ISS a été adapté en France par le RAI (Réseau d’alerte sur 
les inégalités) sous la forme de ce qu’ils ont appelé le BIP 40. 
Cependant, cette démarche fait l’objet d’une description spéci-
fique : le BIP 40 (cf. fiche p. 96). 
L’ISS a été adapté en 2004 pour la Région Nord-Pas-de-Ca-
lais par Florence Jany-Catrice et Rabih Zotti en reprenant 
huit dimensions de l’ISS initial (éducation, justice, logement, 
santé, revenus, travail et emploi) et enrichi de deux autres 
dimensions (le lien social et le lien interindividuel). Celles-ci 
résument les grands enjeux sociaux contemporains et la santé 
sociale d’un territoire. Toutes ces dimensions sont mesurées à 
partir d’indices ad hoc (cf. tableau ci-dessous).

Dimension Sous dimension Variables retenues
Revenu Consommation Taux de surendettement

Inégalité et pauvreté Taux d’ISF Montant moyen par ménage
Pauvreté Taux de pauvreté monétaire des moins de 17 ans
Salaires Rapport D9/D1 du niveau de vie par unité de 

consommation
Travail et 
emploi

Chômage Taux de chômage Écart taux de chômage entre 
femmes et hommes

Conditions de travail Taux de fréquence des accidents de travail avec arrêt (1)
Précarité Part de l’emploi précaire Taux de travail à temps partiel
Relations professionnelles Taux de conflits du travail (2)

Éducation Taux des actifs sans diplômes Taux d’accès au baccalauréat
Santé Espérance de vie à la naissance
Logement Taux de recours DALO (Droite au logement opposable) (3)
Justice Crimes et délits contre les personnes et les biens pour 

100 000 habitants
Lien social Taux d’adhésion à au moins une association (4)
Lien 
interindividuel

Taux des personnes qui voient au moins une fois par 
semaine leurs amis et leurs voisins (5)

(1) : Sans les maladies professionnelles en 2008.
(2) : Cette variable n’a pu être actualisée en 2008 : depuis 2005 les statistiques annuelles relatives aux grèves sont produites par la Dares à partir de l’enquête 
Acemo et non plus à partir des données administratives issues du recensement de l’inspection du travail et des directions départementales et régionales du 
travail. Cette enquête ACEMO n’est pas représentative à l’échelle régionale.
(3) : Cette variable remplace le taux de recours aux expulsions locatives qui n’est plus fourni par le Ministère de l’Intérieur.
(4) et (5) : Ces deux variables n’ont pas pu être actualisées en 2008, les enquêtes permanentes des Conditions de Vie (EPCV) utilisées pour calculer ces 
variables n’étant plus réalisée par l’INSEE depuis 2004.

En affectant une pondération égale à toutes les dimensions, on obtient un indicateur synthétique multidimensionnel qui résume 
les 8 dimensions et 18 variables. Plus l’ISS a une valeur élevée, plus la santé sociale du territoire est bonne, comparée à celles 
des autres régions métropolitaines.
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Le calcul de l’ISS en 2008 nous permet de dresser la carte 1. Celle-ci  nous montre que , selon cet 
indicateur multidimensionnel, les régions en bonne santé sociale se trouvent plutôt dans le centre et 
le grand ouest de la France. Les régions Nord-Pas-de-Calais, Languedoc-Roussillon, Picardie, et 
Provence-Alpes-Côte d'Azur (qui comptent à elles quatre 21,6% de la population française) présentent 
les santés sociales les plus médiocres. Le Limousin bénéficie de la santé sociale la plus élevée devant 
la Bretagne et les Pays de la Loire. 
 

Carte 1 : Représentation géographique de l’indicateur de santé sociale pour 2008 

 
Lecture : Plus les régions sont claires, plus leur santé sociale est bonne, comparée aux autres régions 
métropolitaines. 
 
 
 
L’Ile de France est en toutes dimensions atypique (Graphique 1) : soit ses performances sociales sont 
nettement meilleures que les autres régions françaises, c’est le cas des accidents du travail, de la 
précarité, du taux de pauvreté des enfants et de l’espérance de vie ; soit elle est dans la pire des 
situations. C’est le cas des recours DALO, des crimes et délits mais aussi des inégalités de salaire et 
du taux d’ISF.  
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Disparités régionales selon l’indicateur de santé sociale en 2008
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Le grand intérêt de la démarche du conseil régional Nord-
Pas-de-Calais tient à la concertation sur laquelle repose la 
construction de l’ISS régional. Des débats ont été organisés 
autour de la production du baromètre régional, concernant les 
méthodes, les pondérations choisies mais aussi les interpréta-
tions que l’on pouvait faire des résultats. Certes, les décisions 
prises ne découlent pas d’un véritable procédé démocratique 
(pas de vote), mais elles ont fait l’objet de débats et contro-
verses qui ont débouché sur des décisions. Ces groupes de 
travail (regroupant 5 à 20 personnes, selon les dimensions du 
baromètre, et au total plus de 80 participants) ont fait des sug-
gestions importantes. « Ainsi a été mis en évidence l’intérêt 
collectif d’étudier la santé sociale dans une vision constructive 
de l’avenir et du regard porté sur les territoires, plutôt que sur 
les handicaps sociaux des régions, dans une vision de plai-
doyer social » (F Jany-Catrice). 
Cet indicateur, décliné à l’échelle régionale, a par ailleurs été 
retenu par la Commission Développement Durable Environne-
ment de l’ARF (Association des Régions de France) comme l’un 
des indicateurs de contexte permettant aux régions françaises 
de définir une vision partagée d’un développement humain et 
durable des territoires (cf. encadré 16 p. 60). 

En affectant une pondération égale à toutes les dimensions, 
on obtient un indicateur synthétique multidimensionnel qui ré-

sume les 8 dimensions et 18 variables. Plus l’ISS a une valeur 
élevée, plus la santé sociale du territoire est bonne, comparée 
à celles des autres régions métropolitaines.

Le calcul de l’ISS en 2008 permet de dresser la carte des Ré-
gions montrant que, celles qui sont économiquement riches, 
c’est-à-dire disposant d’un PIB élevé, ne sont pas nécessaire-
ment celles dans lesquelles la santé sociale est la meilleure.

PIH / Hab
rang

ISS
rang

Bretagne 11 2
Île-de-France 1 15

Sources : Jany-Catrice 2009
 

Wallonie en Belgique 
En novembre 2012, le Gouvernement wallon a décidé de 
demander à l’IWEPS (Institut wallon de l’évaluation et de la 
statistique) de développer et de calculer des indicateurs syn-
thétiques complémentaires au PIB. Parmi les indicateurs 
prioritaires définis par le Gouvernement Wallon figure le déve-
loppement d’un indice de situation sociale (ISS). Un premier 
exercice de calcul a été réalisé sur une période de 11 ans, de 
2002 à 2012. A l’instar des indices de santé sociale américain 
(Miringoff & Miringoff) et français (Boutaud, Jany-Catrice 
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& Zotti) qui l’ont inspiré, l’indice de situation sociale Wallon 
cherche à dresser un panorama statistique sur la situation 
sociale en Wallonie. Il s’articule autour de dimensions généra-
lement reconnues comme constituantes des conditions et de 
qualité de vie de la population et des déséquilibres ou inégali-
tés socio-économiques. 

ÉVALUATION 
Les limites 
– La nature de l’indice montre qu’il finit nécessairement, par 

buter sur une asymptote horizontale à chacun des extrêmes. 
En effet, on ne peut aller au-dessus du 100 % ou en dessous 
de 0 % pour chacune des variables. 

– Un indicateur qui se prête mal aux comparaisons entre 
pays, car les problèmes sociaux sont hiérarchisés différem-
ment selon les différents contextes. 

Atouts 
Au niveau national
– Une très bonne lisibilité, bien que composé de plusieurs 

dimensions cet indicateur reste simple et il constitue un ou-
til pédagogique qui permet de comprendre très rapidement 
la situation du pays au regard de sa santé sociale. 

– Un indicateur qui reflète la multi-dimensionnalité de la 
santé sociale. Il peut donc être un indicateur de contexte, 
utile au pilotage des politiques publiques de développement 
permettant de mieux comprendre l’environnement dans 
lequel elles sont menées.

Au niveau de ses déclinaisons dans les Régions françaises 
– L’ISS a été doté de deux aspects relevant du concept 

de « lien »  : d’une part, le lien interpersonnel, d’autre par 
le lien social. Ces éléments enrichissent l’indicateur de la 
dynamique que peuvent créer les « relations sociales » sur 
la santé sociale. 

– Un indicateur construit de manière concertée, comme 
le montre l’expérience innovante menée dans la Région 
Nord-Pas-de-Calais. 

– Son aspect comparatif entre Régions Françaises consti-
tue un atout important pour se doter de point de repère et 
envisager un classement entre régions, du point de vue de 
la santé sociale.

POUR EN SAVOIR PLUS

Région Nord-Pas-de-Calais. Un indicateur de santé sociale pour 

les régions françaises : l’ISS Actualisation pour l’année 2008. Note 

D2DPE n°49. Mars 2012

Florence JANY-CATRICE. Un Indicateur de santé sociale pour les 

régions françaises : genèse et légitimité. 2006

La santé sociale des territoires. Un indicateur de santé sociale 

pour les régions françaises. Florence Jany-Catrice et Rabih Zotti. 

Futuribles. N°350. Mars 2009
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ORIGINE / PROMOTEURS   
Le Programme des Nations Unies pour le développement 
(PNUD) est à l’origine de cet indice composite qui présente une 
nouvelle manière de mesurer le développement. Publié pour 
la première fois en 1990 dans son Rapport sur le Développe-
ment Humain (RDH), cet indice est actualisé tous les ans. Il a 
légèrement évolué dans son calcul depuis lors et s’est enrichi 
d’indices complémentaires.  
L’IDH a été conçu par deux économistes, le Pakistanais Mah-
bub Ul Haq et l’Indien Amartya Sen qui recevra le prix Nobel 
d’économie en 1998 1. Il s’appuie notamment sur le concept de 
« capacités » ( cf. encadré 8 p.44)  qui s’intéresse aux fins da-
vantage qu’aux moyens du progrès en partant d’une approche 
du développement humain qui s’écarte des seules inégalités 
monétaires pour s’élargir aux capacités de chacun. Cela doit se 
traduire par des obstacles tels que l’illettrisme, la maladie ou le 
manque de liberté politique. L’IDH découle de cette conception 
du développement « qui devrait consister à créer un environ-
nement permettant aux individus de profiter de vies longues, 
saines et créatives » (PNUD, 1990).

Cet indice a connu un vif succès dès sa sortie car il s’inscrit 
alors dans un contexte où les institutions de Bretton Woods 2 
sont très critiquées pour leurs politiques d’ajustements struc-
turels, dévastatrices, dans les pays en développement 3. En 
annonçant que la croissance économique ne garantit en rien 
le progrès social, ce nouvel indice proposé par le PNUD, lui 
donne une autorité morale et une popularité indéniable, en 
particulier auprès des pays en développement, après plusieurs 
décennies de modèles «  obnubilés  par la croissance éco-
nomique pendant lesquelles les individus, comme agents et 
bénéficiaires du développement, sont oubliés » (Haq, 1995) 4. 

PARTI-PRIS / VISÉE 
L’IDH cherche à concurrencer le PIB dans les comparaisons 
internationales. Son postulat est simple, il s’agit de mesurer 
le développement non seulement en termes de croissance 
1 Pour ses travaux sur la famine, sur la théorie du développement humain, 
l’économie du bien-être, les mécanismes fondamentaux de la pauvreté, et le 
libéralisme politique. 
2 Le Fonds monétaire international (FMI) et la Banque mondiale ont été 
créés lors de la conférence internationale réunie à Bretton Woods dans 
le New Hampshire (États-Unis) en juillet 1944. Les participants à cette 
conférence avaient pour ambition d’établir un cadre de coopération et 
de développement économiques qui jetterait les bases d’une économie 
mondiale plus stable et plus prospère.
3 Notamment via les PAS (plans d’ajustement structurels). 
4 L’économiste pakistanais, Mahbub ul Haq, fondateur avec Amartya Sen de 
cet indice. 

économique, comme cela avait été le cas jusqu’alors, mais 
aussi en termes de progrès dans les domaines de la santé et 
de l’éducation. Ainsi, l’IDH, mesurable pour la majorité des 
pays, inclut la notion de « bien-être » et la qualité de vie des 
hommes au sein de la société dans laquelle ils évoluent, mais 
celle-ci ne se résume pas au niveau de revenu et à l’économie, 
elle prend en compte des facteurs sociaux, culturels, éducatifs 
et de santé. 
Cet indice mesure les réalisations moyennes des pays (188 
en 2015) sur trois aspects fondamentaux du développement 
humain. Les pays sont regroupés en quatre catégories qui 
peuvent être définis par une terminologie imagée mais, basées 
sur des seuils fixes : 
– Pays les moins avancés - Développement humain faible : 

IDH inférieur à 0,550
– Pays à revenus intermédiaires - Développement humain 

moyen : IDH compris entre 0,550 et 0,699
– Nouveaux pays industrialisés  - Développement humain 

élevé : IDH compris entre 0,700 et 0,799
– Pays industrialisés - Développement humain très élevé : IDH 

de 0,800 et plus.

L’IDH permet la mise en évidence des inégalités de dévelop-
pement et remet en perspective le classement relatif de pays 
qui pourraient avoir un PIB par tête relativement élevé mais 
avec de faibles retombées en termes de santé publique ou de 
scolarisation alors que d’autre auraient privilégié le bien-être 
collectif. A titre d’exemple, on peut citer :
– Le Qatar et la Norvège. En 2014 la population qatarie 

dispose d’un RNB/hab de 123 124 $ PPA (Parité du pou-
voir d’achat) et occupe la 1ère place, contre 84 992 $ pour 
la population norvégienne qui se situe en 6ème position. 
Leurs niveaux de vie respectifs sont donc très différents. 
Toutefois, la Norvège est largement mieux positionnée en 
termes d’IDH (1er rang contre 33ème pour le Qatar). Cette dif-
férence s’explique par les dimensions santé et éducation qui 
sont plus favorables à la Norvège dont l’espérance de vie 
est supérieure de plus de 3 ans à celle du Qatar et la durée 
moyenne de scolarisation, tout comme la durée attendue de 
scolarisation supérieures de 3,5 ans. 

– L’Arabie Saoudite et l’Argentine qui en 2014 ont quasi-
ment le même IDH : 0,837 et 0,836 mais celui-ci recouvre 
des différences. Ainsi, le niveau de développement de l’Ara-
bie Saoudite provient davantage de son RNB/hab (supérieur 
d’environ 30 000$ à celui de l’Argentine), alors que l’Argen-
tine a de « meilleurs » indicateurs en termes d’espérance de 
vie (+ 2 ans) et de scolarisation.

Au service des peuples et des nations.

IDH / INDICE DE 
DÉVELOPPEMENT HUMAIN 2
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– La France quant à elle, avec un IDH de 0,888, en 2014 (rap-
port 2015), occupe la 22ème position des pays. Cette même 
année, l’espérance de vie à la naissance s’élève à 82,2 ans : 
il s’agit du nombre d’années qu’un nouveau-né peut espé-
rer vivre si les taux de mortalité par âge ayant prévalu au 
moment de sa naissance demeurent inchangés tout au long 
de sa vie, les personnes âgées de 25 ans et plus ont eu en 
moyenne 10,6 ans d’éducation, alors que la durée attendue 
de scolarisation des enfants d’âge scolaire est de 16 ans 5. 
Pourtant, en terme de niveau de vie, un français avait en 
moyenne un revenu national brut de 38 056 $ PPA ce qui 
positionnait la France en 24ème position des pays sur ce cri-
tère économique.

DIMENSIONS / DOMAINES 
Cet indice figure dans la famille des indicateurs « sociaux » ou 
«  socio-économiques  » sans préoccupation environnemen-
tale. Il s’agit d’un indicateur synthétique construit à partir de 
trois séries : 
– La santé et la longévité, mesurée par l’espérance de vie 

à la naissance, c’est-à-dire l’âge moyen où décéderait une 
génération qui subirait, de sa naissance à sa disparition, 
les conditions de mortalité de l’année d’observation. Cette 
variable donne une idée de l’état sanitaire de la population 
du pays.

– Le niveau d’éducation (l’instruction, la connaissance, le 
savoir), mesuré par une combinaison des taux d’alphabéti-
sation des adultes et du taux de scolarisation dans les pro-
portions 2/3 – 1/3. 
- La durée moyenne de scolarisation des adultes âgés de 

25 ans (en années). Les années de scolarisation moyenne 
y sont estimées sur la base de la durée de la scolarité pour 
chaque niveau éducatif.

- la durée attendue, ou escomptée, de scolarisation pour 
les enfants d’âge scolaire. Les estimations des années de 

5 Autrement dit, un enfant en âge d’entrer à l’école peut espérer bénéficier 
de 16 ans de scolarisation - si les taux de scolarisation par âge devaient 
rester inchangés tout au long de la vie de l’enfant.

scolarisation escomptées sont basées sur les inscriptions 
par âge à tous les niveaux éducatifs et sur la population 
d’âge scolaire officiel pour chaque niveau éducatif. 

– Le niveau de vie « décent », mesuré par le PIB réel par 
habitant (c’est-à-dire corrigé de l’inflation), en parité du pou-
voir d’achat 6. On utilise le RNB 7 / habitant (exprimé en PPA 
en $) 8. Cette dimension du niveau de vie est donc mesurée 
par une approche en termes de revenus et non plus à la lec-
ture du PIB par habitant.

MODALITÉS D’AGRÉGATION 
On calcule pour chaque dimension, l’indice dimensionnel en 
utilisant les valeurs maximum et minimum pour chaque indi-
cateur 9. Les scores des trois indices sont combinés dans un 
indice composite en calculant tout simplement la moyenne. 
Le résultat est un chiffre compris entre zéro et un permettant 
de mesurer la « performance » des pays, relativement à des 
seuils-plancher et plafond permettant de les classer.

DIFFUSION / DÉCLINAISON LOCALES 
Indicateurs complémentaires 
À côté et en plus de l’IDH le PNUD mesure aussi des aspects 
complémentaires, il a pour cela promut d’autres indicateurs 
pour inciter certains pays à faire un effort dans ces différents 
domaines lorsque les inégalités sont révélées : 
– L’IPH (indicateur de pauvreté humaine) qui est calculé 

séparément pour les pays en voie de développement et en 

6 La parité de pouvoir d’achat est un taux de conversion monétaire qui 
permet d’exprimer dans une unité commune les pouvoirs d’achat des 
différentes monnaies.
7 Revenu National Brut
8 Soit le revenu total d’une économie, généré par sa production et les 
facteurs de production qu’elle possède, diminué des montants versés pour 
l’utilisation des facteurs de production possédés par le reste du monde, 
converti en dollars internationaux aux taux de PPA (parité de pouvoir d’achat) 
et divisé par la population en milieu d’année.
9 Grâce à la formule suivante : valeurs utilisée – valeur minimale/ valeur 
maximale – valeur minimale. 

MODE DE CALCUL DE L’IDH

DIMENSIONS Santé

Espérance de vie 

Espérance de vie à 
la naissance (en années)

Accès à l’éducation

Éducation

IDH (Indice de développement humain)

Durée moyenne 
de scolarisation 

des adultes

Accès à un niveau 
de vie décent 

Niveau de vie

Durée attendue 
de scolarisation 

des enfants 
RNB/hab VARIABLES

INDICATEURS
DIMENSIONNELS

Source : PNUD
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transition (IPH-1) 10 et les pays à hauts revenus de l’OCDE 
(IPH-2) 11 

– L’ISDH (indicateur sexospécifique du développement 
humain), concernant les discriminations particulières que 
subissent les femmes. 

– L’IPF (indicateur de participation des femmes à la vie écono-
mique et politique). 

En 2010, à l’occasion du 20ème anniversaire de son rapport 
annuel, le PNUD a introduit trois indices composites complé-
mentaires afin de couvrir certaines dimensions manquantes de 
l’IDH et tenir compte des aspects multidimensionnels du bien-
être en termes d’inégalité, d’équité de genre et de pauvreté :
– L’IDHI (indice de développement humain ajusté aux iné-

galités) reflète les inégalités existantes dans chacune des 
dimensions de l’IDH en «réduisant» leur valeur moyenne 
selon le niveau d’inégalité qu’elle présente. Ainsi, l’IDHI 
serait égal à l’IDH s’il n’existait aucune inégalité entre les 
individus, mais il décroît pour s’éloigner de l’IDH à mesure 
que celles-ci augmentent. Autrement dit, on peut considé-
rer l’IDH comme le niveau «potentiel» qu’il serait possible 
d’atteindre en l’absence de toute inégalité, la différence, 
exprimée sous forme de pourcentage, entre l’IDH et l’IDHI, 
indiquant la «perte» subie en raison des inégalités. Ainsi, 
la France perd 8,7 points par rapport à l’IDH sans pourtant 
régresser en termes de classement. 

– L’IIG (indice d’inégalité de genre) 12 traduit le désavantage 
des femmes dans trois dimensions : la santé reproductive, 
l’autonomisation et le marché de l’emploi. Ces différences 
sont mesurées à travers divers indicateurs dont le taux de 
mortalité maternelle, le taux de fertilité chez les adoles-
centes, la proportion des sièges parlementaires détenus par 
des femmes, le niveau atteint dans l’enseignement secon-
daire et supérieur, le taux d’activité. 

– L’IPM (indice de pauvreté multidimensionnelle) se veut le 
reflet des déprivations multiples dont souffre chaque indivi-
du, sur le plan de l’éducation, de la santé et du niveau de vie. 
Il s’appuie sur des données issues d’enquêtes auprès des 
ménages en utilisant 10 indicateurs (accès à l’eau potable, 
à l’électricité, la malnutrition…) ; un ménage est considéré 
comme pauvre s’il souffre de déprivations dans plus de trois 
de ces domaines.

Notons que ces indicateurs complémentaires sont  beaucoup 
plus « classants » à l’intérieur du groupe des pays développés 
que le seul IDH. 

10 Fondé sur trois éléments : longévité, niveau d’instruction et conditions de 
vie, (l’accès aux services de santé, l’accès à l’eau potable, la part des enfants 
de moins de 5 ans victimes de malnutrition).
11 Construit à partir d’un indicateur de longévité, d’instruction de conditions 
de vie et d’un indicateur d’exclusion.
12 Pour un nombre de pays aussi important que le permettent la 
disponibilité et la qualité des données

Déclinaisons territoriales 
L’IDH est calculé à l’échelle des pays mais les déclinaisons 
infra-territoriales peuvent être particulièrement intéressantes. 
Ainsi, au Brésil par exemple, l’IDH est calculé tous les ans pour 
les 27 États fédérés, mais aussi dans 5 561 municípios qui sont 
les entités administratives les plus fines. De telles ressources 
sont précieuses pour l’analyse des disparités territoriales et le 
lancement de politiques publiques adaptées.

IDH-2 à l’échelle régionale
L’IDH-2 est une déclinaison régionale de l’Indicateur de Déve-
loppement Humain mis au point en France par une équipe de 
chercheurs du Nord-pas de Calais. Cet indice reprend les trois 
grandes dimensions de l’IDH en choisissant les composantes 
disponibles les plus pertinentes à une échelle fine pour cal-
culer l’indicateur. Ces nouvelles variables impliquent de nou-
veaux modes de calcul des sous-indices (bornes minimales et 
maximales) (cf. encadré p. 82). Cet indice régional reprend les 
trois grandes dimensions du développement humain définies 
par le PNUD, la différence repose sur le choix des variables 
permettant de refléter ces dimensions davantage adaptées aux 
problématiques territoriales : le pourcentage de la population 
adulte diplômée, le revenu fiscal médian par unité de consom-
mation, l’espérance de vie à la naissance (Hommes - Femmes). 
Cette déclinaison de l’IDH à l’échelle régionale aboutit à une 
cartographie très parlante qui permet de comprendre très 
rapidement la situation d’un territoire au regard du dévelop-
pement humain (cf. carte p. 81). Par ailleurs, en comparant 
le classement des différentes régions françaises, selon les 
indices intermédiaires, on constate des faits particulièrement 
intéressants. La corrélation entre le PIB par habitant et l’indice 
de développement humain n’est pas négligeable, traduisant le 
fait que celui-ci intègre pour un tiers de sa composition une 
mesure du revenu. Mais, les dimensions non monétaires du 
développement humain, l’éducation et la santé, sont quant à 
elles très faiblement corrélées au PIB par habitant. Autrement 
dit les régions les plus riches économiquement ne sont pas 
nécessairement les plus développées humainement et les 
dimensions non monétaires du développement humain, ne 
« découlent » pas nécessairement du revenu. Il faut donc des 
politiques spécifiques qui prennent ces enjeux à bras le corps 
car le simple fait d’être riche ne suffit pas pour être bien édu-
qué et en bonne santé, ou riche humainement (cf. cartes p. 82).

IDH-4 à l’échelle communale
Toujours sous l’impulsion du conseil Régional Nord-pas-de–
Calais, une nouvelle variante (l’IDH-4) a été calculée à l’échelle 
communale dont la dimension santé est mesurée par un com-
plément de la mortalité (cf. encadré p. 82). L’IDH-4 donne une 
image des disparités à l’échelle communale et permet notam-
ment d’alimenter le diagnostic de certains documents d’urba-
nisme locaux ou d’Analyses des Besoins Sociaux (ABS) (cf. 
carte p. 28).



Indice de Développement Humain (IDH2) des régions françaises en 2008

PIB/Hab
2008

PIB/Hab
2008 rang

IDH-2 2008 Dimension 
niveau de vie

Dimension 
éducation

Dimension 
santé

IDH-2 1999 
(2008)

Différentiel
1999-2008

IDH-2 2008 
rang

IDH- 2 rang 
1999

Bretagne 26 530 10 0,755 0,777 0,7222 0,765 0,662 0,093 5 7
France 30 700 0,737 0,786 0,627 0,8 0,66 0,077
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La décomposition de l’IDH-2 permet d’illustrer le positionnement différent des régions selon les 
dimensions.  
 
Si l’Ile de France est la première région française en termes de revenus et d’espérance de vie, c’est la 
Bretagne qui compte la part relative la plus élevée de diplômés dans sa population.  
La région Midi Pyrénées a un profil atypique : 9ème région française à la lecture de l’indice du niveau de 
vie, elle est la troisième région en termes de santé et la deuxième région en part de diplômés dans la 
population non scolarisée. 
La situation est inverse pour l’Alsace : 2ème région française en termes de revenus, elle se positionne 
beaucoup moins bien sur les deux autres dimensions du développement humain : 10ème en matière de 
santé, 15ème en matière d’éducation. 
Pour le Nord – Pas de Calais, si la région est 22ème en termes de niveau de vie et de santé, elle est 
relativement moins mal positionnée en termes d’éducation, étant au 16ème rang des régions 
françaises. 
 
 
 

 
 
 

Le tableau 3 présente les valeurs de l’IDH-2 des régions et leur PIB par tête ainsi que leur 
classement. 

 
 

Indice de Développement Humain (IDH2) des régions françaises en 2008
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IDH-2
– Santé : l’espérance de vie à la naissance (Hommes -Femmes). 

Le taux plafond équivaut à celui de l’IDH (85 ans). Le seuil-
plancher a été revu à la hausse : il est fixé à 65 ans, ce qui 
équivaut en France à l’âge au-dessous duquel l’INSERM 
considère généralement qu’une personne est décédée pré-
maturément. Cela signifie que l’indice vaut 0 si l’espérance 
de vie est de 65 ans et 1 si elle est de 85 ans. Mode de calcul = 
Espérance de vie mesurée-65/(85-65).

– Éducation : le pourcentage de la population adulte diplômée 
(plus de 15 ans). Cette variable présente deux avantages  : 
d’une part, elle traduit la réussite du système d’éducation 
et d’autre part, les données peuvent être extraites direc-
tement du recensement de la population, jusqu’au niveau 
communal. Concernant l’éducation, on peut considérer qu’un 
système éducatif qui donnerait des diplômes à moins de 
50 % de la population serait loin d’être satisfaisant. Mode de 
calcul = Pourcentage de la population diplômée mesuré-50/
(100-50).

– Niveau de vie : le revenu fiscal médian par unité de consom-
mation en parité de pouvoir d’achat (PPA). Le revenu fiscal 
médian est disponible à l’échelle communale et les revenus 
sont directement attribuables aux ménages alors que le PIB 
est attribuable aux entreprises. L’utilisation d’une fonction 
logarithmique signifie qu’une même augmentation du reve-

nu des ménages pèsera d’autant moins sur la progression de 
l’IDH-2 qu’elle part d’un niveau élevé de cette variable. Mode 
de calcul = [log (revenu médian mesuré)- log (5 000)] / [log 
(30 000) – log (5 000)]

IDH-2 = (Indice Santé + Indice Education + Indice Niveau de Vie) / 3

IDH-4
– Indice de santé = 1- [(ICM – ICM minimal)/(ICM maximal – 

ICM minimal)]. La mortalité par canton est comparée à la 
mortalité de la population française métropolitaine en élimi-
nant l’effet de la structure par âge. Concrètement un Indice 
Comparatif de Mortalité (ICM) supérieur à la valeur 100 décrit 
une surmortalité tandis qu’un Indice Comparatif de Mortali-
té (ICM) inférieur à 100 rapporte une sous-mortalité par rap-
port à la France. Ensuite, une normalisation à taux variables 
(0 à 1) est utilisée : on attribue pour chaque indice la note de 
1 (plafond) à la commune qui obtient le meilleur score, et 0 
(plancher) à celle qui obtient la plus mauvaise performance. 

– Indice d’instruction-diplôme = (Valeur mesurée – Valeur min 
reg) / (Valeur max reg -Valeur min reg)

– Indice de niveau de vie = [log (valeur mesurée)- log (valeur 
min reg)] / [log (valeur max reg) – log (valeur min reg)]

IDH-4 = (Indice Santé + Indice Education + Indice Niveau de Vie) / 3

* Données reprises des travaux du Nord-Pas-de-Calais.

MÉTHODES DE CALCUL*
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ÉVALUATION
Les limites
Les critiques de l’IDH sont nombreuses, on peut citer les plus 
récurrentes : 
– Le nombre des indicateurs utilisés est relativement 

faible ainsi que le choix arbitraire des trois dimensions rete-
nues. Cela s’explique par le fait que de nombreux pays n’ont 
pas de système statistique fiable permettant de disposer de 
données variées.

– Cet indice laisse de côté des thématiques capitales 
comme les inégalités et les libertés, alors même que la vi-
sion initiale d’Amartya Sen définit le développement comme 
processus d’expansion des libertés, l’équité et l’autonomi-
sation. En effet, l’IDH est une moyenne nationale, il masque 
donc de fortes inégalités : entre les sexes, les origines eth-
niques (cf. EU entre blancs et noirs), entre les régions, entres 
les classes de revenus, etc. C’est pour cela que le PNUD 
a développé des indicateurs complémentaires à l’IDH (cf. 
supra), centrés sur la mesure de la pauvreté ou différenciés 
par genre (hommes/femmes). Il fait également l’impasse sur 
la durabilité, enfin il ne prend pas en compte le bien-être 
subjectif c’est-à-dire l’idée que les individus se font du bien-
être (qualité de vie, sécurité, droits de l’homme ….). 

– L’IDH a le défaut de tous les agrégats, son calcul est 
basé sur le présupposé que ses composantes sont com-
mensurables. C’est-à-dire que, par exemple, qu’une aug-
mentation de l’espérance de vie serait substituable à une 
augmentation de la production marchande. Or, il s’agit de 
données hétérogènes,  les indicateurs sociaux (taux entre 0 
et 100 % ou nombre d’années) sont mélangés avec des flux 
économiques nationaux (effectifs sans plafond) divisés par 
la population avant d’être tous ramenés à un indice de 0 à 
1. Par ailleurs les pondérations peuvent être jugées « arbi-
traires » (le même poids pour chaque indice composant). 

– Sa forte corrélation avec le PIB. En effet Le PIB par ha-
bitant occupe une place importante dans l’IDH (1/3). Cela 
pose la question de son utilité puisqu’il apporterait peu d’in-
formation supplémentaire. Cela est d’autant plus vrai pour 
les pays développés qui sont peu discriminés entre eux du 
fait de l’utilisation d’un plafond pour le revenu 13. Inverse-
ment, pour les pays les plus pauvres, le PIB par habitant, 
même lorsqu’il est exprimé en parité de pouvoir d’achat, 
sous-estime le niveau de vie des habitants des pays dans 
lesquels l’économie souterraine (ou informelle) occupe une 
place essentielle. 

13 La note 1 est attribuée aux pays ayant atteint un PIB annuel par habitant 
en PPA de 40 000 euros. Or la plupart des pays riches se rapprochent de ce 
niveau

Les atouts
Malgré son caractère jugé parfois rudimentaire, l’IDH a permis 
de réels progrès dans la mesure des inégalités de développe-
ment.
– C’est certainement l’indicateur le plus célèbre. Sa diffu-

sion mondiale a constitué un succès spectaculaire, au-delà 
des pays en développement auxquels il était principalement 
destiné. Sa légitimité et sa notoriété tiennent à son carac-
tère « universel » et à son usage généralisé, ou presque. 
Mais celle-ci doit sans doute également pour beaucoup à la 
caution du prix Nobel d’économie A. Sen.

– Il présente l’intérêt d’attirer l’attention sur d’autres 
dimensions que la richesse monétaire et souligne l’im-
portance des indicateurs sociaux (éducation et santé) pour 
mesurer le niveau de développement. Il est en effet intéres-
sant d’observer que les performances sociales de certains 
pays (en termes de classement) sont nettement meilleures 
que les performances économiques brutes et inversement. 

– Il a démontré qu’il pouvait être amélioré pour renforcer 
sa pertinence et tenir compte de l’évolution de nos sociétés 
confrontées à de nouveaux défis. En effet, les défauts rele-
vés et les critiques émises sont pour une part surmontables, 
comme l’ont prouvé les adaptations réalisées au fil des ans. 

– Il a enfin montré sa capacité à être décliné territoriale-
ment à un niveau régional, voire à un niveau plus fin (com-
munal) permettant ainsi un usage généralisé, y compris au 
niveau des territoires. 

POUR EN SAVOIR PLUS

PNUD, Rapport sur le développement humain. Annexe statistique. 

2015

IAU. Note rapide. Actualisation et « régionalisation » de l’indicateur 

de développement humain. N°528. Novembre 2010. 

Région Nord-Pas-de-Calais. Un indicateur de développement 

humain à l’échelle des territoires du Nord – Pas-de-Calais. Note 

D2PDE / 56. Juin 2015
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ORIGINE / PROMOTEURS 
Le terme d’empreinte écologique s’inscrit dans la lignée du 
Club de Rome qui voit l’apparition de plusieurs indicateurs 
mesurant l’impact humain sur la nature. Il apparaît au moment 
de la Conférence de Rio (« Sommet de la Terre ») en 1992 à tra-
vers un article intitulé « Ecological Footprints and Appropria-
ted Carrying Capacity : What Urban Economics Leaves Out » 
écrit par William Rees, Professeur de planification urbaine. 
C’est Mathis Wackernagel, chercheur de l’université de British 
Columbia à Vancouver (Canada), qui développe la méthode 
dans le cadre de sa thèse de doctorat 1. Wackernagel et Rees 
publient par ailleurs un livre intitulé Our Ecological Footprint : 
Reducing Human Impact on the Earth 2 dans lequel ils affinent 
le concept et la méthode de calcul de l’empreinte écologique 
en l’étendant à l’ensemble de la planète. Ce livre est traduit en 
français en 1999 sous le titre « Notre empreinte écologique ».

Cette formalisation de la notion d’empreinte écologique a par 
la suite été diffusée au Sommet de Johannesburg par WWF 
en 2002. L’affirmation  selon laquelle il faudrait entre trois et 
cinq planètes si l’on voulait généraliser le niveau de vie des 
Occidentaux y a fait sensation. Depuis l’outil n’a cessé d’évo-
luer et de s’améliorer, grâce notamment aux travaux du think 
tank «  Global Fooprint Network  » (GFN), ONG cofondée par 
Mathis Wackernagel et Susan Burns qui publie chaque année 
un atlas détaillant l’empreinte écologique de chaque pays. La 
diffusion de cet indice à l’échelle internationale se fait en étroite 
coopération avec WWF qui développe surtout son utilisation 
pédagogique, notamment en France, avec l’association 4D 
et Agora 21. Le Rapport « Planète Vivante », publié tous les 
deux ans, où figure l’EE constitue un moyen de communication 
puissant pour le grand public.

Cet indicateur a aujourd’hui une grande notoriété, il a été le 
seul cité par Jacques Chirac, alors Président de la République, 
dans son discours à Johannesburg et son influence progresse 
à vive allure. On célèbre d’ailleurs désormais la journée inter-
nationale de l’empreinte écologique le 3 mai.

1  « Our ecological footprint : reducing human impact on the earth » sous 
la responsabilité de William Rees. New society publishers. 1996.
2  Avec Williams E. Rees et Phil Testemale en 1995

PARTI-PRIS / VISEE 
Les promoteurs de l’empreinte écologique ont forgé de nou-
velles notions pour construire cet outil, celles-ci sont signa-
lées par une (*) et leurs définitions sont regroupées dans 
l’encadré p. 90-91.

L’EE est un outil qui cherche à quantifier la soutenabilité en 
présentant de manière simple l’impact des activités humaines 
sur le patrimoine de ressources naturelles renouvelables. 
L’idée qui préside à sa construction est la suivante : les activi-
tés de production et de consommation utilisent des ressources 
dont certaines sont non renouvelables (pétrole et gaz naturel, 
stocks de minéraux fossiles), alors que d’autres peuvent se 
reproduire sans intervention humaine (sols, forêts, eau, at-
mosphère, climat, espèces vivantes en reproduction naturelle 
comme les poissons...). C’est uniquement à ces dernières, 
regroupées sous le vocable de « capital naturel critique  » 
(*) ou vital que s’intéresse l’empreinte écologique parce que, 
selon ses promoteurs, ce sont elles qui poseront, à terme, les 
problèmes les plus graves. 

Pour ce faire, l’empreinte écologique part du principe que la 
plupart des consommations peuvent être évaluées sous la 
forme d’une surface (de terre ou de mer) biologiquement pro-
ductive, qu’il convient de mobiliser pour produire ce bien ou 
ce service qu’elle mesure en « hectares globaux » (*), pour un 
individu ou une population. Cette conversion en une unité de 
compte commune permet de calculer la « surface  bio-produc-
tive » (*) nécessaire pour fournir les principales ressources 
consommées par cette population et absorber ses déchets afin 
de pouvoir la comparer à la surface effectivement existante. 

Le système comptable de l’empreinte écologique va donc 
s’attacher à mettre en rapport la quantité de capacité régénéra-
tive de l’écosystème qu’il faut mobiliser pour faire fonctionner 
l’économie humaine. Le résultat est fourni sous une forme on 
ne peut plus simple, désormais bien connue, et qui explique le 
succès de cet indicateur auprès du grand public. L’empreinte 
écologique, ainsi formatée par ses concepteurs, permet de 
visualiser et hiérarchiser les enjeux de soutenabilité tels qu’ils 
les ont identifiés en leur apportant des réponses chiffrées. 

– Mesurer la pression qu’exerce l’homme. L’empreinte 
écologique cherche à quantifier et à représenter la quantité 
de capital naturel que nous consommons. Il s’agit en effet 
de mesurer la pression qu’exerce l’homme sur la nature en 

EE / EMPREINTE ÉCOLOGIQUE3 World  
Wide  
Fund for Nature
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changeons pas de cap, l'équivalent de deux planètes sera insuffisant pour répondre aux besoins de 
l'Humanité à l'horizon 2050.  

 

Source : http://stockage.univ-valenciennes.fr/MenetACVBAT20120704/acvbat/chap02/co/ch02_300_2-2-2.html 

Aujourd’hui, l’Humanité utilise l’équivalent de 1,3 planète chaque année. Cela signifie que la terre a besoin d’un 
an et quatre mois pour régénérer ce que nous utilisons en une année. En 2014, le jour du dépassement, c’est-à-
dire le jour où l’humanité dépasse le budget écologique de la planète, était le 18 août. La planète a une dette 
envers la nature de 25% chaque année. Mais celle-ci est invisible, notamment car elle n’a pas de répercussion 
sur les prix. 

§ Pointer les inégalités. L'empreinte écologique permet de visualiser précisément l'inégalité des 
conséquences du développement économique sur les différents territoires et populations. Son calcul 
pour différentes situations permet de mettre en valeur des inégalités d’empreinte écologique abyssales 
entre les pays ou les continents. En effet, l’EE des ménages est proportionnelle à leur consommation, et 
donc à leur revenu3. Si tous les habitants du globe avaient la même empreinte que celle d’un habitant 
moyen du Qatar, nous aurions besoin de 4,8 planètes. Si chacun adoptait le mode de vie d’un Américain 
moyen, il nous faudrait 3,9 planètes. Pour que la totalité des habitants de la planète puisse déposer une 
empreinte moyenne égale à celle des Européens, il nous faudrait trois planètes Terre. Mais en 
multipliant la population d’un pays par l’empreinte écologique individuelle, les impacts globaux se 
creusent. Ainsi, à elle seule, la Chine pèse (19 %) de l’empreinte écologique totale du globe bien qu’elle 
ne se classe que 75e en termes d’empreinte par habitant,  

                                                             
3 Rapport 2014 WWF 

Source : http://stockage.univ-valenciennes.fr/MenetACVBAT20120704/acvbat/chap02/co/ch02_300_2-2-2.html
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proposant une information synthétique, sensiblement équi-
valente à celle fournie par le PIB, dans le domaine écono-
mique, la mesure n’étant pas monétaire mais « physique ». 
Cela revient à mesurer la surface minimale d’hectares de 
terre (ou de mer) dont une population humaine a besoin pour 
produire les ressources qu’elle consomme et assimiler les 
déchets qu’elle produit en fonction de son mode de consom-
mation et de production. 

– Quantifier la soutenabilité de nos modes de vie. La 
construction de cet indicateur part du fait que la nature 
n’est pas un gisement dans lequel il est possible de pui-
ser indéfiniment et qu’il est donc indispensable de compa-
rer « l’offre » de la planète à la « demande » humaine sur 
ses ressources. La question est de savoir si ces ressources 
a priori renouvelables ne sont pas en cours d’épuisement 
parce que l’humanité en utiliserait des flux plus importants 
que la capacité de la planète à régénérer des ressources 
et assimiler les rejets. Si l’empreinte écologique excède 
la « bio-capacité » (*), cela signifie que la planète est en 
situation de déficit écologique et que la demande de l’huma-
nité entame le capital naturel. Cela traduit une situation non 
durable, dans laquelle les ressources sont consommées 
plus rapidement qu’elles ne se renouvellent. Identifier ses 
vulnérabilités et ses opportunités est un besoin aussi prag-
matique que celui qui consiste à savoir si les dépenses d’un 
ménage sont supérieures à ses revenus. 

– Alerter sur nos modes de vie. L’EE veut surtout sensibi-
liser l’opinion publique et donner l’alerte pour faire prendre 
conscience que, pour la première fois, l’humanité est en si-
tuation de dépassement écologique car la demande annuelle 
en ressources dépasse la capacité de régénération de la 
terre. Cela d’autant plus qu’au regard des projections démo-
graphiques qui portent à 9 milliards le nombre d’individus 
en 2050, les besoins de l’humanité ne cesseront de croître et 

avec eux l’exploitation des ressources naturelles. En mesu-
rant de façon simple et pédagogique la pression qu’exerce 
l’Homme sur la nature, le message fondamental que veut 
donner cet indicateur est de mettre en lumière le caractère 
non durable de notre consommation et de notre usage des 
ressources terrestres. Ce critère ruine de manière rédhibi-
toire tout plaidoyer en faveur d’une « croissance » qui ne 
romprait pas radicalement avec nos modes de consomma-
tion et de production actuels. Les scientifiques considèrent 
que l’EE des hommes a dépassé la capacité de support de la 
planète au milieu des années 80. Si nous ne changeons pas 
de cap, l’équivalent de deux planètes sera insuffisant pour 
répondre aux besoins de l’Humanité à l’horizon 2050. 

Aujourd’hui, l’Humanité utilise l’équivalent de 1,3 pla-
nète chaque année. Cela signifie que la terre a besoin 
d’un an et quatre mois pour régénérer ce que nous uti-
lisons en une année. En 2014, le jour du dépassement, 
c’est-à-dire le jour où l’humanité dépasse le budget 
écologique de la planète, était le 18 août. La planète a 
une dette envers la nature de 25 % chaque année. Mais 
celle-ci est invisible, notamment car elle n’a pas de ré-
percussion sur les prix.

– Pointer les inégalités. L’empreinte écologique permet de 
visualiser précisément l’inégalité des conséquences du 
développement économique sur les différents territoires et 
populations. Son calcul pour différentes situations permet 
de mettre en valeur des inégalités d’empreinte écologique 
abyssales entre les pays ou les continents. En effet, l’EE des 
ménages est proportionnelle à leur consommation, et donc à 
leur revenu 3. Si tous les habitants du globe avaient la même 
empreinte que celle d’un habitant moyen du Qatar, nous 
aurions besoin de 4,8 planètes. Si chacun adoptait le mode 
de vie d’un Américain moyen, il nous faudrait 3,9 planètes. 

3  Rapport 2014 WWF
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La valeur et la composition de l’Empreinte écologique par 
tête d’une nation refl ètent le niveau de consommation de biens et 
services d’un habitant moyen de ce pays, mais aussi l’effi cacité avec 
laquelle les ressources, et en particulier les combustibles fossiles, 
sont utilisées pour fournir ces biens et services. Sans surprise, sur les 
25 pays présentant l’Empreinte écologique par habitant la plus élevée, 
la plupart étaient des nations à haut revenu ; pour la quasi-totalité de 
ces pays, le carbone formait la première composante de l’Empreinte. 

L’Empreinte d’une nation dépasse sa biocapacité (situation 
baptisée « défi cit ou dette écologique ») si la nation effectue des 
prélèvements dans les écosystèmes à un rythme supérieur à celui 
auquel ils se régénèrent, exploitant ainsi les ressources accumulées au fi l 
du temps ; si elle importe des produits, et puise de ce fait dans 
la biocapacité des autres nations ; et/ou si elle utilise les biens 
communs mondiaux, par exemple en émettant du dioxyde de carbone 
(consommation de combustibles fossiles) dans l’atmosphère.

F igure 23 : Empreinte 
écologique par pays, par 
habitant, 2010. 
Cette comparaison comprend tous 
les pays ayant une population 
supérieure à 1 million d’habitants 
pour lesquels il existe des données 
(Global Footprint Network, 2014).  
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Pour que la totalité des habitants de la planète puisse dépo-
ser une empreinte moyenne égale à celle des Européens, il 
nous faudrait trois planètes Terre. Mais en multipliant la po-
pulation d’un pays par l’empreinte écologique individuelle, 
les impacts globaux se creusent. Ainsi, à elle seule, la Chine 
pèse (19 %) de l’empreinte écologique totale du globe bien 
qu’elle ne se classe que 75e en termes d’empreinte par habi-
tant. (cf. graphique p. 87)

Une empreinte écologique faible peut être choisie ou subie, 
avec plus ou moins de facilité selon la productivité de l’envi-
ronnement dans lequel on vit ou la pression démographique. 
En effet, tous les pays ne sont pas égaux face à la géographie. 
Les pays les plus pauvres ont encore une empreinte écolo-
gique par personne inférieure au niveau moyen qui serait sup-
portable par la planète, mais ils aspirent à se développer et ont 
généralement une démographie élevée. D’autre part, ce seront 
eux qui seront les plus vulnérables face aux modifications cli-
matiques, liés à l’accélération du réchauffement climatique. 
Des catastrophes sont prévisibles  (sécheresses, inondations 
et tempêtes, incendies de forêts, élévation du niveau des mers 
etc.) qui toucheront d’abord les populations les plus pauvres 

de la planète. Selon la Croix-Rouge et le Croissant Rouge, le 
nombre de personnes gravement affectées par de telles catas-
trophes est passé de 740 millions dans les années 1970 à plus 
de 2 milliards dans les années 1990. Les pertes économiques 
correspondantes seraient passées de 131 milliards à 629 mil-
liards, soit plus que dix ans d’aide publique au développement. 
Selon le PNUD (Programme des Nations Unies pour le Déve-
loppement) le coût du réchauffement climatique double tous 
les dix ans. La moitié de la population mondiale vit dans 
des zones côtières qui seraient submergées si le niveau des 
mers s’élevait d’un mètre. Ces nouvelles diminutions de la 
surface disponible se traduiraient par un accroissement de la 
contrainte de l’empreinte écologique ce qui pourrait induire 
dans les décennies à venir des migrations massives de « réfu-
giés environnementaux » : vingt millions avant la fin du siècle 
rien que pour le Bangladesh, cent cinquante millions dans le 
monde dès 2050 selon des chercheurs d’Oxford.

En conclusion, l’EE permet de mettre en valeur une double 
dette écologique, non seulement des générations actuelles 
envers les générations futures mais également des pays riches 
envers les pays pauvres. 
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DIMENSIONS / DOMAINES
Cet indicateur est purement environnemental, puisqu’il ignore 
les aspects non écologiques et notamment sociaux. L’EE ne 
prétend donc pas mesurer le bonheur mais la durabilité écolo-
gique qui conditionne le bien-être futur et même déjà présent. 
Cet indicateur du « budget de la nature », dans ses relations 
avec les activités humaines,  et de la « dette écologique des 
Hommes », lorsque leurs emprunts dépassent les capacités de 
régénération, apporte une information radicalement différente 
de celle du PIB. Mais ces deux indicateurs sont fortement cor-
rélés, en effet, ils sont tous deux étroitement liés à la consom-
mation, le premier la considérant sous son angle avantageux 
le second sous son aspect négatif.

L’EE rend commensurables des impacts environnementaux 
hétérogènes en englobant une très large gamme de para-
mètres mesurés dans une même unité.
– Côté demande, l’empreinte d’un pays correspond à la sur-

face totale requise pour produire l’alimentation, les fibres et 
le bois qu’il consomme, absorber les déchets qu’il produit 
et fournir l’espace nécessaire à ses infrastructures (sur-
faces construites). Celle-ci varie avec le niveau de vie, les 
préférences personnelles ou culturelles, mais aussi, avec 
le climat, les saisons, les besoins de réparation liés aux 
aléas climatiques par exemple. Une singularité du système 
comptable de l’empreinte est qu’elle concerne la consom-
mation d’un pays, c’est-à-dire sa demande finale et non sa 
production, à l’exception des consommations liées au tou-
risme imputées au pays d’accueil et « l’énergie grise » qui 
a été nécessaire pour produire les biens importés. Ce choix 
méthodologique permet de ne pas valoriser les politiques 
qui consisteraient à délocaliser la pollution plutôt qu’à la 
réduire réellement mais ce n’est toutefois pas sans poser de 
problèmes quant à l’évaluation de ces éléments.

– Côté offre, la bio-capacité est la capacité productive de la 
biosphère et son aptitude à fournir un flux de ressources 
biologiques et de services utiles à l’humanité. L’offre à un 
instant «  t » étant limitée aux ressources de la biosphère. 
Elle diminue avec la surexploitation des ressources fossiles 
et vivantes, la dégradation des écosystèmes (déforestation, 
désertification, érosion et dégradation des sols, des nappes, 
des estuaires et écosystèmes marins qui réduisent la sur-
face des écosystèmes productifs), et bientôt peut-être par la 
montée des océans.

MODALITÉ À L’AGRÉGATION 
Le principe de l’EE est très simple dans son résultat et la repré-
sentation qu’il donne du solde écologique mais sa méthodo-
logie est plus complexe. Les difficultés sont innombrables. 
Pour agréger les surfaces bio-productives présentes sur Terre 
qui sont de nature fort diverses et présentent des productivi-
tés biologiques très hétérogènes. Pour pouvoir les comparer 

d’un pays à l’autre, il faut leur donner une valeur de produc-
tivité égale. Le système comptable de l’empreinte écologique 
pondère chaque surface en fonction de sa productivité de bio-
masse utilisable pour les convertir en « hectares globaux » (*). 
Deux approches sont possibles : 
– La méthode « compound » (utilisée par le WWF) est une 

approche top-down qui part de toute la production d’un pays, 
plus les importations, moins les exportations. Elle permet 
d’employer les statistiques nationales du commerce exté-
rieur et de la production, traduites en quantités de surfaces 
de terre biologiquement productives utilisées pour produire 
les ressources consommées et assimiler les déchets. Leur 
addition donne la valeur de l’empreinte totale. Si celle-ci est 
plus grande que la surface biologique disponible (capacité 
biologique totale), il existe un déficit (capacité de charge 
dépassée) qui s’exprime par la formule : déficit écologique 
(hag) = empreinte écologique (hag) - biocapacité (hag). 

 Le système comptable de l’empreinte des nations part du 
principe que les ressources consommées comme les dé-
chets sont identifiables, car ils font l’objet d’un recensement 
exhaustif et que ces données peuvent être exprimées en uni-
tés de mesures physiques, poids (tonnes), volume (mètres 
cubes) ou unités énergétiques (MWh joules). 

 L’empreinte écologique suppose que tous les flux générés 
par la consommation soient traduits en surfaces biologique-
ment productives. Or, ce processus est très contraignant sur 
le plan méthodologique. 

– La méthode « component » est une approche bottom-up 
qui part des produits et consommations et recense les flux 
de matières premières et d’énergie à partir d’analyses du 
cycle de vie (ACV). On obtient ainsi l’empreinte d’un kilo de 
fruits, d’un kWh d’électricité, d’un kilomètre en voiture, d’une 
nuit d’hôtel ou d’un aller-retour Paris-New York qui est égale 
à l’empreinte moyenne annuelle d’un habitant de la planète. 
De cette manière, on peut composer l’empreinte d’une per-
sonne « en partant du bas ». En pratique, cette méthode a 
besoin de la précédente pour donner un cadrage, en tant que 
chiffre indicatif. Cette approche a un intérêt surtout pour un 
produit ou d’une activité et par extension au niveau des col-
lectivités territoriales ou des entreprises mais elle est moins 
utilisée au niveau des nations car les ACV sont encore peu 
nombreuses, les procédés de fabrication d’un même produit 
peuvent différer et les disponibilités des données sont par-
fois faibles, de sorte que les généralisations sont difficiles. 
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DIFFUSION / DÉCLINAISON LOCALES 
À l’échelle du globe, l’empreinte écologique de l’humanité est 
une estimation de la superficie terrestre ou marine, biologi-
quement productive, nécessaire pour répondre à l’ensemble 
de nos besoins. 
Au niveau national, le calcul de la bio-capacité pour chaque 
type de surface prend en compte la productivité du pays par 
rapport à la moyenne mondiale qui peut être inférieure ou 
supérieure à la moyenne. Ceci s’explique par les différences 
de technologies disponibles, de climat ou de qualité des sols 
etc. de fait, le calcul de l’empreinte écologique a surtout été 
développé à l’échelle des nations.
Au niveau régional, l’EE peut également être mesurée. En 
2008, l’Ile-de-France a calculé l’empreinte écologique de ses 
habitants puis a mis à jour ce calcul en 2010 estimant qu’elle ne 
pouvait plus se permettre d’ignorer de combien de ressources 
naturelles elles disposent et combien elles en utilisent. De 
même, le Conseil régional Nord-Pas-de-Calais et l’ARF ont 
souhaité interroger la possibilité d’un calcul d’empreinte écolo-
gique à l’échelle des régions (cf. encadré 16 p. 60). Cette étude 
fait apparaître qu’une estimation de l’empreinte écologique des 
régions françaises est tout à fait envisageable en utilisant une 
méthode de calcul composée qui demande à ce que l’utilisa-
tion de jeux de données provenant de sources diverses et se 
référant à des années légèrement différentes soient acceptés.

ÉVALUATION
Les  limites  
L’EE fait l’objet de nombreuses critiques, parmi lesquelles on 
peut citer les plus importantes : 
– Un indicateur peu transparent. Cet indicateur pose un 

problème de fond car son modèle est protégé, il est la pro-
priété de sociétés qui commercialisent les calculs. Par ail-
leurs, comme tout indicateur synthétique et basé sur des 
données statistiques, l’empreinte écologique ne peut repré-
senter les aspects pour lesquels ces données sont rares 
ou peu pertinentes. De même, ses résultats peuvent être 
faussés pour des pays pour lesquels les données sont peu 
fiables. Enfin, les méthodes d’agrégation sous la forme de 
surfaces bio-productives sont encore balbutiantes, ce qui 
amène pour l’instant les concepteurs de l’empreinte éco-
logique à privilégier par prudence une sous-estimation de 
l’empreinte et donc du déficit écologique global. 

– Des simplifications et des omissions excessives. Le 
mode de calcul de l’EE ne prend pas en compte directement 
les pollutions chimiques et nucléaires, les ressources en 
eau, ou l’impact des activités humaines sur la biodiversité 
(cf. encadré p. 86). En effet, l’empreinte ignore l’épuisement 
de nombreuses ressources non renouvelables et s’attache 
à mesurer un aspect spécifique, à savoir les ressources 
nécessaires aux activités humaines. Ces omissions abou-
tissent elles aussi à une sous-estimation probable du pro-

blème écologique.  Il est par contre évident que l’empreinte 
écologique doit être associée à des indicateurs représen-
tant d’autres facettes de la complexité du développement 
durable.

– Des risques d’interprétations erronées. L’EE peut prê-
ter à des  erreurs sur la nature des problèmes. Ainsi, des 
pratiques agricoles non durables (agriculture productiviste) 
peuvent faire augmenter la bio-capacité du terrain consi-
déré  même si elle pourra rendre compte d’une éventuelle 
détérioration dans le futur car les sols pollués verront leur 
productivité et donc leur bio-capacité diminuer. De mêmes 
des déficits identiques peuvent occulter des situations 
bien contrastées (cas de la comparaison Arabie-Belgique) 
ou, à l’inverse, des déficits opposés peuvent refléter une 
situation comparable d’épuisement du capital de ressources 
naturelles (cas de l’Arabie envers son pétrole et du Brésil 
envers ses terres et forêts). Par ailleurs des déficits limités 
(Burundi) peuvent être lourds de conséquences immédiates, 
comparés à des déficits plus importants (Suède). Un indi-
cateur de progrès vers quoi ? En cas de baisse de l’EE d’un 
pays, l’on s’attend à la fois à une baisse de pressions sur 
les ressources naturelles, ce qui est positif, et à une baisse 
de satisfaction des consommateurs, ce qui est négatif, du 
moins là où sévit la pauvreté. Le suivi des seules consom-
mations ne saurait donc indiquer si l’évolution constatée est 
souhaitable ou non.

– Un indicateur insuffisant pour exprimer « l’efficience 
d’un pays ». Le déficit est certes un élément d’analyse utile 
par les questions qu’il ouvre, mais il est loin de suffire. Le 
cas particulier d’Haïti qui au regard de l’EE peut être consi-
déré comme vertueux, peut illustrer cette limite de l’EE. En 
effet la consommation moyenne d’un haïtien n’est que de 
0,6 hag mais ce n’est pas parce que l’environnement et les 
ressources naturelles y sont gérés de manière durable, mais 
parce que Haïti est l’un des pays les plus pauvres de la pla-
nète et a perdu la quasi-totalité de sa couverture forestière 
au cours du siècle dernier au prix de conséquences désas-
treuses.

Les atouts  
À condition d’en cerner les limites, l’EE constitue cependant un 
indicateur qui présente de nombreux atouts : 
– Un instrument pédagogique irremplaçable. Les résul-

tats de l’empreinte écologique sont synthétiques et, expri-
més dans une unité (l’hectare global) que l’esprit humain 
peut facilement se représenter. Il confère à l’EE une grande 
force d’évocation qui lui permet de servir utilement de sup-
port pour rappeler, ou enseigner à qui l’ignorerait, que nos 
richesses viennent de la terre, qu’elles sont fort inégalement 
réparties, que nous surconsommons, au risque de priver 
d’autres personnes de ressources limitées et que la sur-
consommation d’une minorité n’est pas généralisable. 

– Un des rares indicateurs biophysiques qui vise à compa-
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rer directement la demande en biens et services fournis par 
la biosphère qui permet de déterminer un « seuil de durabili-
té écologique ». cela en fait donc un outil de communication 
très « parlant », et un bon outil pour sensibiliser l’opinion 
publique aux problèmes environnementaux  causés par nos 
modes de vie, capable de pousser à des comportements 
plus favorables au développement durable. 

– La comparaison des pays et de leur évolution est facile 
à représenter. Les associations et ONG se servent de cet 
indicateur comme signal d’alerte, auquel il se prête avec une 
certaine efficacité. Les acteurs politiques et les citoyens se 
sentent concernés par le résultat exprimé.

– Une notoriété qui a permis de populariser la notion 
de soutenabilité. Grâce à l’EE, des milliers de personnes 
prennent chaque jour conscience des limites écologiques 
de la planète. Dans le champ environnemental, l’empreinte 
écologique jouit en effet d’une grande médiatisation. C’est le 
plus célèbre des indicateurs synthétiques dans ce domaine.

POUR EN SAVOIR PLUS
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Capital naturel critique 
Le capital naturel critique peut être défini comme la partie 
des ressources naturelles de la planète dont les fonctions 
environnementales sont indispensables au fonctionne-
ment de la société car capable d’assurer deux fonctions es-
sentielles pour le bien-être : fournir les matières premières 
de la production et de la consommation et absorber (recy-
cler) les déchets, y compris les rejets de CO

2
 et autres gaz 

à effet de serre. Il s’agit d’un capital naturel « critique » ou 
« vital » car sa perte est irréversible et ne peut être rempla-
cée par aucun autre capital. 

Bio-capacité 
La bio-capacité d’une zone biologiquement productive 
désigne sa capacité à assurer les deux fonctions précé-
demment évoquées. L’essentiel de ces services biologiques 
trouvent leur origine dans le processus de photosynthèse. 
La conséquence logique en est que la quantité de services 
que la biosphère peut rendre dépend en grande partie de 
la surface disponible sur la Terre pour capter la lumière du 
soleil par le biais de la photosynthèse. 

Exclusions
Contrairement à ce que l’adjectif « écologique » pourrait 
laisser penser, l’empreinte est un indicateur de pression, 
et non d’état. Elle porte sur les capacités de régénération 
de la biosphère. Ce choix exclue donc de son champ de 
nombreux éléments. C’est par exemple le cas des minerais 

(non-renouvelable), des éléments toxiques et radioactifs 
(non assimilables). Les ressources en eau et leur utilisation 
ne sont pas non plus représentées dans l’empreinte écolo-
gique ni les agressions subies par la nature du fait de l’ac-
tivité humaine, au premier rang desquelles les pollutions 
et les déchets non recyclables à moyen et long termes. De 
même, les dégradations écologiques (érosion des sols, sali-
nité des nappes, etc.) ne sont pas directement représen-
tées par l’empreinte écologique, ni la toxicité des polluants, 
ainsi que des activités intrinsèquement non régénératives 
et non durables (pollutions radioactives, pollution des éco-
systèmes par des métaux lourds ou molécules de synthèse 
persistantes (dioxines, etc.). Cependant, l’impact de ces 
phénomènes a toutefois toutes les chances de se traduire à 
terme par la diminution de la productivité des sols, et donc 
la diminution de la bio-capacité. L’EE ne mesure pas non 
plus la biodiversité ni la perte de richesse des écosystèmes. 
Enfin, l’énergie nucléaire qui était incluse dans son calcul et 
comptabilisée comme équivalente à la combustion fossile 
par unité d’énergie, en a été exclue depuis 2008, ce qui ré-
duit l’empreinte énergie d’environ 4 % à l’échelle mondiale 
et de 20 % à l’échelle française.  

Surface bio-productives 
Les surfaces de sol et de mer dotées de cette bio-capa-
cité sont qualifiées de «  surfaces bio-productives  ». Sur 
l’ensemble de la surface terrestre (environ 51 milliards 
d’hectares), on estime qu’environ 12 milliards d’hectares 

DÉFINITIONS

Indicateurs de bien-être - État des lieux90 décembre 2016  AUDIAR



(terrestres et aquatiques) sont bio-productifs au sens où 
ils créent chaque année une certaine quantité de matière 
organique grâce à la photosynthèse. Dans les déserts et la 
majeure partie des océans, la photosynthèse existe aussi 
mais elle est trop diffuse pour que ses produits soient ex-
ploités par l’homme.

Six types de surfaces bio-productives  
Les différentes surfaces bio-productives présentes sur la 
Terre ne sont pas de même nature. Le système global de 
l’empreinte distingue six types de surfaces dont la produc-
tivité de biomasse ou « bio-productivité » est différente : 
– Les terres cultivées nécessaires aux récoltes de produits 

agricoles destinés soit à l’alimentation des Hommes et 
des animaux d’élevage, soit à la production industrielle 
(le coton, le jute, le caoutchouc...) ;

– Les pâturages correspondant à la consommation de 
viande, de produits laitiers, de cuir et de laine provenant 
du bétail qui occupe les pâturages de façon permanente.

– Les forêts correspondant aux surfaces de production 
forestière. Cela inclut tous les produits composés de 
bois (le bois ou le charbon servant de combustibles sont 
inclus dans l’empreinte énergie).

– Les zones de pêche, surfaces nécessaires pour produire 
les poissons et les fruits de mer, en tenant compte du 
fait que toutes les espèces de poissons ne sont pas 
égales en termes de besoin en productivité biologique.

– Les surfaces « énergie » ou « carbone » représentant 

les surfaces utilisées pour satisfaire la consommation 
d’énergie : combustibles fossiles (charbon, pétrole et gaz 
naturel), biomasse (bois combustible et charbon de bois) 
et hydraulique. Pour les combustibles fossiles, il s’agit 
de la superficie forestière nécessaire à l’absorption du 
CO

2
 émis par leur combustion ; pour la biomasse, de la 

surface forestière nécessaire à sa création ; pour l’éner-
gie hydraulique, de la surface occupée par les barrages 
hydroélectriques et les réservoirs. 

– Les terrains bâtis (artificialisation) correspondant aux 
surfaces nécessaires aux infrastructures et à l’urbanisa-
tion. 

Hectares globaux 
Les différentes surfaces bio-productives présentes sur 
terre ne sont pas de même nature et les quantités de bio-
masse formées sur chacune d’elles diffèrent. Un champ de 
céréales n’a ni la même fonction ni la même productivité 
biologique qu’une forêt ou un alpage. Pour surmonter cette 
hétérogénéité, les fondateurs de l’empreinte ont imaginé 
de pondérer chaque surface considérée selon sa producti-
vité de biomasse utilisable. Les différentes surfaces sont 
ainsi exprimées en une unité fictive, l’hectare global (hag), 
ayant une productivité moyenne mondiale. Cette nouvelle 
unité permet donc d’agréger chacun des 6 différents types 
de surface. 

DÉFINITIONS
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L’indice de bien-être économique (IBEE) et le PIB par habitant au Royaume-Uni et en Norvège 1980-1999, base 1 en 1980

Dans le cas de la Norvège, on peut dire que le progrès économique (une crois-
sance un peu supérieure à celle du Royaume-Uni) et le progrès du « bien-être 
économique » ont évolué de concert. La régression de leur bien-être est donc 
bien moins accentuée pour les pays scandinaves que celles qu’ont connue les 
Anglo-Saxons. 

Dans le cas du Royaume-Uni, l’indice de bien-être économique stagne à par-
tir de 1980 puis plonge jusqu’en 1991 avant de remonter, sans retrouver son 
niveau de 1980, alors que la croissance économique a été bonne en moyenne. 
Ce sont les indices d’égalité et de sécurité économiques qui ont fait plonger 
l’indice global au cours des années 1980.
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ORIGINE / PROMOTEURS 
L’indicateur de bien-être économique a été élaboré par les Ca-
nadiens Lars Osberg (Dalhousie University, Halifax) et andrew 
Sharpe (Center for the Study of Living Standards, Ottawa) 
publiés en 1998.  Il émane de leurs travaux sur le « bien-être 
économique » au Canada qui datent du milieu des années 
1980. En 2000, Obsberg et Sharpe présentent des statistiques 
internationales concernant six pays de l’OCDE en situant sur 
un même graphique, la croissance du PIB pour chaque pays 
et celle de leur propre indice synthétique. Cela concerne les 
États-Unis, le Royaume-Uni, le Canada, l’Australie, la Norvège 
et la Suède mais cela n’a pas été possible pour  la France, en 
raison de l’absence de disponibilité de certaines données sur 
les inégalités (cf. graphiques ci-dessous). 

L’indice de bien-être économique d’Osberg et Sharpe est de-
venu une référence mondiale même s’il est plus connu dans le 
monde des experts. Il a été repris dans un rapport de l’OCDE 
publié en 2001 consacré au capital humain et au capital so-
cial 1. La mise au point de l’IBEE constitue une avancée notoire 
dans le domaine des indicateurs alternatifs en démontrant que 
le PIB avait progressé de manière beaucoup plus rapide que 
le bien-être économique au cours des 25 dernières années et 
ne reflétait donc pas correctement la prospérité pour la popu-
lation.  

1 OCDE. Du bien-être des nations : le rôle du capital humain et social. 
2011.

PARTI-PRIS / VISÉE   
Bien qu’à l’origine, sa construction fasse référence aux débats 
théoriques en sciences économiques et sociales, cet indicateur 
n’est pas uniquement un instrument de mesure académique, il 
a surtout l’ambition de proposer une vision d’ensemble des 
différentes dimensions de l’économie qui influencent le bien-
être des membres d’une société. Cet indicateur regroupant un 
large éventail d’informations a été conçu pour être un outil effi-
cace, permettant un double usage : 
– d’une part, assister l’action publique et d’aider à l’évaluation 

des politiques publiques ;
– d’autre part, il vise à être un outil dans la formation des juge-

ments individuels et collectifs sur le bien-être d’un pays, en 
particulier comme levier de débat public et citoyen autour 
du poids à affecter à chacune des quatre dimensions qui le 
compose (cf. infra). 

DIMENSIONS / DOMAINES 
Partant du constat de l’insuffisance du PIB pour estimer le 
bien-être économique, l’IBEE inclue l’ensemble des dimen-
sions, mais le social et l’économique y jouent un rôle nette-
ment plus important que les questions environnementales. 
De plus, il s’agit d’un indicateur de bien-être économique et 
non pas de bien-être au sens le plus large du terme. « Nous 
nous centrons plutôt sur les conséquences économiques. Du 
fait que nous estimons que cet indice est plus orienté sur la 
dimension économique du bien-être que sur sa dimension 

IBEE / INDICE DE BIEN-ÊTRE 
ÉCONOMIQUE 4



Andrew Sharpe
SÉMINAIRE DARES DU 15 OCTOBRE 2002 - PARIS
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Diagramme 1 : Schéma de pondération

Consommation marchande
par habitant (1992, $)

Flux de Dépenses publiques
Consommation par habitant (1992, $)

Variations dans la durée du
travail (1992, $)

Stock de capital
par habitant (1992, $)

R&D par habitant (1992, $)

Ressources naturelles
par habitant (1992, $)

Stock de
Richesse Capital humain (1992, $)
0,1

moins : Dette extérieure nette par
habitant (1992, $)

moins : Coût social de la
dégradation de l’environnement
(1992, $)

Indicateur du
Bien-être

Égalité Intensité de la pauvreté
0,25 0,01875

Coefficient de Gini 0,0625
(revenu après impôt)

Risque de chômage
0,0694

Sécurité économique Risque de maladie 0,104
0,25

Risque de pauvreté chez
les parents isolés 0,0540

Risque de pauvreté lié à la
vieillesse 0,0226

Diagramme*

* Andrew Sharpe. Séminaire DARES – 15 octobre 2002
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sociale, nous retenons l’adjectif ‘’écono-
mique’’ pour caractériser notre approche 
limitée de l’indice » (Sharpe). 

L’indice d’Osberg et Sharpe se présente 
sous la forme d’une décomposition 
en plusieurs sous-ensembles qui per-
mettent de mettre en évidence l’impact 
de chacune d’elles dans son évolution 
globale. Il est construit en faisant la 
moyenne de quatre indicateurs synthé-
tiques, portant respectivement sur des 
aspects jugés centraux par leurs promo-
teurs (cf. diagramme ci-contre) :
– Les flux de consommation courante 

par tête, c’est-à-dire les niveaux de 
consommation auxquels sont ajoutés 
les services rendus à titre gratuit par 
les ménages, par le biais du travail 
domestique et les services rendus au 
titre du bénévolat  : consommation de 
biens et services marchands, flux réels 
de production domestique, loisirs 
et autres biens et services non mar-
chands (0,4). 

– Les stocks de richesse (économique, 
humaine et environnementale), ou le 
stock de capital national physique 
net par tête, c’est-à-dire la capacité 
à préserver le patrimoine environne-
mental : accumulation nette de biens 
corporels, de parcs de logements et 
de biens de consommation durables ; 
accumulation nette de capital humain, 
de capital social et d’investissement en 
recherche et développement ; change-
ments nets dans la valeur des réserves 
de ressources naturelles ; coûts envi-
ronnementaux et évolution nette de l’endettement extérieur ; 
le niveau de la dette détenue à l’étranger (0,1). 

– La pauvreté et les inégalités, c’est-à-dire un indicateur 
synthétique de pauvreté combinant le taux de pauvreté mo-
nétaire et une mesure de l’intensité de la pauvreté ainsi que 
la répartition des revenus et les inégalités représentées par 
l’indice de Gini (0,25). 

– Le degré de sécurité ou d’insécurité économique, 
c’est-à-dire la fragilité économique et la prise en compte 
des risques économiques et sociaux liés au chômage, à la 
maladie, à la vieillesse, aux ruptures de la cellule familiale, 
à la monoparentalité. Cette dimension est certainement la 
plus originale et peut être définie comme « l’inquiétude cau-
sée par l’incapacité à être protégé contre les pertes écono-
miques potentielles » (0,25). 

Une corrélation avec le PIB, liée au fait que certains élé-
ments sont simultanément présents dans le PIB et l’IBE. La 
dimension de la consommation est relativement proche du 
PIB puisque les flux totaux de consommation par tête sont 
directement issus de la comptabilité nationale. Cependant, la 
corrélation n’est pas suffisamment forte pour que l’évolution 
de l’un contienne déjà les informations de l’autre, en effet il 
peut y avoir divergence entre l’évolution de la consommation 
individuelle et la croissance économique. 



Données sources Jany-Catrice, Kampelmann

Valeurs de l’IBEE français 1981-2003
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Une construction spécifique pour chacune des dimen-
sions. À l’intérieur de chaque dimension, les variables compo-
santes (au total 15 variables pour l’ensemble des dimensions) 
sont traitées de deux façons distinctes. Pour les deux pre-
mières dimensions, qui sont les plus économiques, la méthode 
de monétarisation est retenue, y compris pour la dégradation 
de l’environnement. Pour les deux dernières dimensions, qui 
sont plus sociales, une moyenne pondérée est effectuée. 

Le choix des pondérations sont donc basés sur un souci 
de cohérence avec les valeurs partagées dans une société. 
Les auteurs font ainsi référence à des textes largement accep-
tés comme la « Déclaration des droits de l’Homme » par les 
Nations Unies pour procéder à certains de leurs choix tech-
niques. Son article 25 stipule que « toute personne a droit à un 
niveau de vie suffisant et à la sécurité économique ». Cela est 
repris dans deux dimensions que retiennent Osberg et Sharpe 
pour construire l’IBEE, auxquelles ils adjoignent un indice de 
répartition des revenus et d’accumulation du capital (productif, 
naturel, social et humain).

Un principe de transparence qui permet de choisir d’autres 
pondérations pour permettre des débats autour du sens à 
donner au bien-être économique. Les pondérations affectées 
à chacune des dimensions sont visibles et peuvent être modi-
fiées aisément. En effet, puisque le progrès et le bien-être sont 
des notions normatives, il ne semble pas possible de recou-
rir à une norme absolue et à des critères universels pour les 
mesurer. La légitimité de l’indicateur tient au fait qu’il est conçu 
pour permettre de refléter les valeurs et les conceptions des 
utilisateurs. 

DIFFUSION / DÉCLINAISON LOCALES 
Une application au cas français de l’IBEE
Faute de données disponibles, Osberg et Sharpe 
n’avait pu appliquer leur indice au cas français, deux 
chercheurs français s’y sont attelé 2 en prêtant une 
attention particulière aux variables relatives à la pau-
vreté qui sont depuis un certain temps au cœur des 
débats français sur le bien-être. Leurs travaux ont 
permis de tester la méthodologie d’Osberg et Sharpe 
à partir de données fiables pour calculer les diffé-
rentes dimensions d’un IBEE français qui permette 
de comparer l’évolution du bien-être sur la période 
1980-2005. L’indice prend la valeur 100 au début de 
la période d’observation.
Cette présentation en quatre dimensions permet de 
visualiser les diverses composantes de ce bien-
être. Le graphique montre que sur la période 1980-
2005, malgré une croissance assez soutenue de la 
2 Cf. Florence Jany-Catrice et Stephan Kampelmann. L’indicateur de bien-
être économique : une application à la France. Revue française d’économie. 
Année 2007 Volume 22 Numéro 1 pp. 107-148 

consommation privée, l’IBEE enregistre une réduction du bien-
être économique depuis 2002 et permet d’identifier les raisons 
majeures de ces évolutions : une certaine stabilité depuis 
plusieurs années de l’état des inégalités et de la pauvreté, et 
surtout une forte réduction, sur l’ensemble de la période, de 
la sécurité économique en France. (cf. graphique ci-dessous)

ÉVALUATION
Les limites
Les hypothèses sur lesquels repose le choix des variables ren-
voient à des conceptions parfois contestables. On peut notam-
ment citer le fait que le bien-être économique soit directement 
corrélé aux volumes de biens et de services consommés ou 
encore que la valeur loisir s’appuie sur l’hypothèse que le 
temps non travaillé soit le résultat d’un libre choix, ce qui est 
loin d’être toujours le cas. On peut aussi se demander pour-
quoi d’autres variables, telles que la qualité de l’emploi, ne sont 
pas inclues dans le calcul de cet indicateur.  

Les atouts  
Cet indicateur présente de nombreuses qualités, il a suscité 
de nombreux débats académiques et constitue une source 
d’inspiration pour la construction d’indicateurs de bien-être. Il 
constitue un outil original à maints égards (cf. encadré p. 95), 
parmi ses atouts, on peut citer :  
– Un outil d’évaluation global du bien-être de la société 

et de son évolution car les dimensions économiques et 
sociales y jouent un rôle très important et par construction, 
il permet de mettre l’accent sur des variations relatives à 
partir d’une année de base sur une longue période.

– Une légitimité internationale de cet outil qui s’appuie sur 
un cadre méthodologique et théorique solide, il a été relayé 
par des institutions internationales telles que l’OCDE lui 
offrant ainsi une certaine reconnaissance et visibilité 3.  

3 Et en France il a fait l’objet d’un séminaire organisé par la DARES en 2002
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– La simplicité de sa représentation graphique confère à 
cet outil une grande lisibilité : une courbe en hausse ou en 
baisse indique une amélioration ou une dégradation de la 
dimension du bien-être et cela de la même manière pour les 
4 indices qui le constituent de manière permettant d‘iden-
tifier l’impact de chacune des dimensions sur la résultante 
globale qu’est l’IBEE.

– Cet indicateur a la capacité de susciter des débats por-
tant sur des choix de société. Du fait de la transparence 
de sa construction permettant de choisir d’autres pondéra-
tions. 

Le premier c’est le fait de partir de l’idée que chaque so-
ciété, inscrite dans un territoire donné avec ses ressortis-
sants, ses institutions, dispose d’un patrimoine (patri-
moine tout à la fois de biens physiques, naturels, culturels, 
d’un état donné de santé, d’éducation, de sécurité) et que 
les évolutions de ce patrimoine importent tout autant que 
les évolutions de la seule production ou du revenu tiré des 
échanges de biens et services. Il y a donc bien l’idée que 
nous héritons à chaque moment d’un système que nous 
devons maintenir ou améliorer et que nous devons suivre 
les évolutions de ces ressources de la même manière que 
celles de ce que nous produisons à partir de ces ressources. 
L’idée sous-jacente est que nous formons une société, un 
collectif, qui reçoit un patrimoine général dont nous devons 
suivre les différents états. C’est à ce titre qu’ils prennent en 
considération non seulement les ressources qui pourront 
un jour aussi être vendues, mais également simplement 
celles dont nous disposons gratuitement, librement. Ces 
différents éléments du capital naturel n’ont pas de valeur 
marchande appropriables par une unité déterminée et ne 
constituent pas une réserve de valeur au sens des comptes 
de patrimoine. Ils prennent en compte la valeur des res-
sources non encore exploitées, mais aussi des atteintes à 
l’air ou à l’eau, le capital humain, la recherche et dévelop-
pement, tantôt en donnant une valeur à ces éléments tan-
tôt en retranchant du stock de richesse le coût de certaines 
dégradations, pour obtenir un stock net de richesse. 

C’est aussi parce qu’ils font leur cette approche de la so-
ciété comme collectif disposant d’un patrimoine et ayant 
une valeur qu’ils introduisent une seconde dimension, qui 
est celle de la répartition des revenus : ils prennent en 
compte non seulement la pauvreté mais aussi la disparité 
des revenus, recto de l’idée que nous vivons en collectif et 

que celui-ci ne peut pas se permettre des écarts trop forts 
entre ses membres, car il en va de sa stabilité et de sa lon-
gévité. Cela suppose-t-il que chacun soit doté d’une répul-
sion pour les inégalités ? Non, cela suppose peut-être que 
l’on a compris que des inégalités trop fortes finissent par 
avoir un coût élevé ou ne sont pas cohérentes avec l’idée 
d’inscription dans la durée de cette société et que, comme 
le notait déjà Tocqueville, l’inscription de la société dans la 
durée va de pair avec l’existence de conditions de vie rela-
tivement proches

La troisième dimension que Osberg et Sharpe nous invitent 
à prendre en considération est sans doute encore plus origi-
nale : il s’agit de l’insécurité économique. Les auteurs rap-
pellent qu’il n’y a pas de définition généralement reconnue 
de l’insécurité économique. En  s’appuyant sur la Déclara-
tion Universelle des droits de l’homme, ils analysent les 
évolutions des quatre grands risques sociaux : maladie, 
vieillesse, chômage et monoparentalité et les rapatrient 
dans la construction de l’indicateur de bien-être écono-
mique. Sont prises en considération, non pas les dépenses 
à la charge des régimes publics mais la part de couverture 
des risques restant à la charge des individus. Cette ma-
nière de procéder est très intéressante, notamment parce 
qu’un tel indicateur met en évidence le rôle des politiques 
publiques dans la diminution de l’insécurité économique. 
Les auteurs mettent ainsi en évidence combien le recul 
de l’indemnisation du chômage explique la dégradation 
de l’indice de bien-être économique sur les 20 dernières 
années. Est ainsi mise en évidence la forte contribution 
de l’insécurité due au chômage et à la monoparentalité 
aux faibles scores de l’indice de sécurité économique et de 
l’indice global de bien-être.

DOMINIQUE MÉDA RELÈVE PLUSIEURS ÉLÉMENTS IMPORTANT DANS L’INDICE D’OSBERG 
ET SHARPE 

POUR EN SAVOIR PLUS

« Une évaluation de l’indicateur de bien-être économique dans les 

pays de l’OCDE ». Séminaire de la DARES, 15 Octobre 2002.

Sharpe A., Méda. D, Jany-Catrice F. et Perret B. « Débat sur l’indice 

de bien-être économique ». Travail et Emploi, n° 93, Janvier 2003. 

Florence Jany-Catrice et Stephan Kampelmann. « L’indicateur 

de bien-être économique : une application à la France ». Revue 

française d’économie. Année 2007 Volume 22 Numéro 1 pp. 107-148
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ORIGINE / PROMOTEURS 
Cet indicateur est issu des travaux du RAI (Réseau d’Alerte 
sur les Inégalités). Celui-ci a été créé en 1995 à la suite de 
l’occupation d’un grand immeuble, rue du Dragon à Paris, par 
le DAL (l’association Droit Au Logement) qui fut l’occasion de 
multiples rencontres. Le RAI est un collectif qui regroupe des 
associations comme Droit au logement (DAL), Agir ensemble 
contre le chômage (AC !), Points Cardinaux, Raisons d’Agir 
ou le Groupe d’information et de soutien aux immigrés (GISTI) 
mais aussi des syndicats comme le Syndicat National Unifié 
des Impôts (SNUI - Groupe des 10), la Fédération des Finances 
CGT, le syndicat CGT de l’Insee, des hauts fonctionnaires qui 
travaillent à la dénonciation des mécanismes producteurs et 
reproducteurs d’inégalités et de pauvreté en France ou des 
chercheurs (sociologues, économistes, juristes...), issus no-
tamment de l’ex-Centre d’études sur les revenus et les coûts 
(CERC) 1.

Le nom choisi pour cet indicateur, issu de ce collectif, est un 
acronyme inversé du PIB, auquel est ajouté le nombre 40, en 
écho à un autre indicateur dominant dans les sphères finan-
cières, le CAC 40. Cette référence ironique au PIB et au célèbre 
indicateur boursier entend dénoncer la domination de ces 
deux indicateurs dans le débat public, au détriment des indi-
cateurs sociaux. L’idée a été suggérée par le journaliste Denis 
Robert, invité à une réunion du RAI, par Jean-Baptiste Eyraud, 
le porte-parole de DAL. A cette époque, à la fin des années 
1990, les principales chaînes de télévision commençaient à 
afficher régulièrement en direct les cours de la Bourse, au bas 
des écrans clignotait le CAC 40, d’où la question du journaliste 
« Ne pourrait-on pas faire la même chose pour la pauvreté ? ». 

La première expression publique relative au BIP 40 est la pa-
rution d’un dossier du mensuel Alternatives économiques, en 
avril 2002, dans le cadre de la campagne pour les élections 
présidentielles pour apporter une meilleure connaissance de 
la pauvreté et des inégalités de la société française. Il s’agissait 
de nourrir le débat social autour des inégalités et de la pauvreté 
et de réfléchir aux alternatives à leur opposer. 

1 Le CERC est dissous par le gouvernement d’Édouard Balladur en 1994 
et transformé en CSERC (conseil supérieur de l’emploi des revenus et des 
coûts), avec une modification de ses missions. La majeure partie des cadres 
du CERC sera intégrée au personnel de l’Insee, de la Dares et du Sesi qui 
récupéreront aussi la responsabilité des travaux et études réalisés auparavant 
par le centre. 

PARTI-PRIS / VISÉE 
La mise au point du BIP 40 est parti de l’idée que la « santé 
sociale » mérite un indice synthétique au même titre que la 
santé boursière ou économique. Cette initiative avait plusieurs 
objectifs : 
– Rendre visibles d’autres dimensions que la seule com-

posante monétaire de la pauvreté. L’objectif du BIP 40 
était de remettre dans le débat public la question des inéga-
lités en proposant une grille de lecture de la réalité sociale 
qui permette d’aborder de multiples problèmes, le chômage 
traduisant évidemment une inégalité majeure, mais les iné-
galités étant loin de se réduire aux questions d’emploi. En 
effet, à partir de 1980, on parle plutôt du chômage et de 
l’emploi qui tendent à masquer les processus de produc-
tion et de reproduction des inégalités à la source des phé-
nomènes de pauvreté. De fait, cet indicateur a été créé à la 
suite d’une polémique sur l’utilisation du taux de pauvreté 
relative 2 comme indicateur de mesure de la pauvreté et des 
inégalités. Or, les acteurs du RAI étaient convaincus que la 
question de la pauvreté ne se résumait pas à un indicateur 
unidimensionnel. 

– Attirer l’attention sur une mesure censée donner un 
« résumé » de la situation sociale. Le BIP 40 avait aussi 
pour objectif un « effet symbolique de controverse afin de 
produire une vue d’ensemble de la situation  dans une vision 
d’alerte sur l’amélioration ou la détérioration de la santé so-
ciale d’un pays, ou d’un territoire » 3. 

– Chercher l’efficacité pour réduire la pauvreté en ac-
tionnant les bons leviers. De fait, cette initiative a entraîné 
la saisine du CNIS (Conseil national de l’information statis-
tique) qui a produit un rapport. Celui-ci n’est pas favorable 
aux indicateurs synthétiques et préconise plutôt l’établis-
sement d’un panorama d’indicateurs, à partir d’un système 
d’information national prenant en compte les aspects non 
monétaires de la pauvreté. Mais au-delà de cet avis, cette 
initiative a eu le mérite d’avoir aiguillonné le système d’infor-
mation public. Le débat suscité par la diffusion du BIP 40 va 
finalement aboutir à la décision du CNIS de mettre en place 
en 2006 un groupe de travail présidé par Jacques Freyssinet 
et destiné à proposer des moyens pour mieux prendre en 
compte les inégalités, et pas seulement la pauvreté, dans la 
statistique publique.

2 Équivalent à la part des personnes vivant avec moins de 60 % du niveau 
de vie médian.
3 F. Jany Catrice et J. Gadrey.

BIP 40 / BAROMÈTRE DES INÉGALITÉS 
ET DE LA PAUVRETÉ EN FRANCE  5
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L’évolution des inégalités et de la pauvreté depuis 1980 
d’après l’indicateur BIP 40

L’indicateur synthétique progresse quand les inégalités et la 
pauvreté augmentent. Sur 25 ans (1980-2004) Le BIP 40 fait 
apparaître une sensible dégradation de la santé sociale de la 
France, malgré des périodes de répit dans cette progression : 
1981-1983 ; 1989-1991, 1999- 2002 avant d’augmenter à 
nouveau entre 2002 et 2005, comme l’indique le graphique. 
La dégradation de la situation a été particulièrement marquée 
pour la dimension «  travail et emploi  ». La hausse du taux 
de chômage, l’aggravation des inégalités entre catégories 
sociales face au chômage et la hausse de la proportion de 
chômeurs non indemnisés auraient contribué pour un quart 
à cette montée des inégalités, qui s’expliquerait également par 
la précarisation de l’emploi et la dégradation des conditions de 
travail et de logement. En revanche, s’il n’y a pas de dégrada-
tion globale de l’indicateur synthétique de santé, c’est notam-
ment parce que la progression constante de l’espérance de 
vie contrebalance une inégalité qui s’accentue depuis le début 
des années 1980, à savoir l’écart d’espérance de vie entre les 
cadres et les ouvriers. 

DIMENSIONS / DOMAINES
Cet indicateur multidimensionnel propose une transposition 
de l’ISS (cf. fiche p.74) à la France. Tout comme l’ISS, dont il 
est issu, le BIP 40 est un indicateur à dominante sociale. Dans 
cette  transposition française, le choix a été fait d’orienter sur 
la question des inégalités et de pauvreté. Il se compose de six 
grandes dimensions et de 58 variables qui ont été choisies par 
le collectif parmi l’information statistique disponible et sont 
synthétisées sous forme d’un indice (cf. encadré p. 98). Les 
choix ont été faits en fonction de l’expression des inégalités 
(de genre, sociales, intergénérationnelles) et des aspects qui 
« comptent » dans le débat français, de sorte que ces données 
apparaissent comme un résumé des grands problèmes so-
ciaux contemporains français : le revenu, le travail et l’emploi, 
l’éducation, la santé, le logement, la justice.  

MODALITES D’AGREGATION
La méthodologie retenue pour procéder à cette agrégation 
s’inspire des travaux réalisés sur cette question pour le calcul 
de l’IDH (Indice du développement humain du PNUD) (cf. p. 78) 
qui est une moyenne de trois indices. La même méthode a été 
reprise pour le BIP 40, mais avec un nombre plus important de 
données, regroupées en six domaines. Cette démarche com-
porte deux étapes :
– Calculer un indice pour chaque dimension mesurée par 

plusieurs variables normalisées par un chiffre compris entre 
0 et 10 selon sa meilleure performance (valeur 10 pour la 
meilleure et 0 sa pire performance sur une période de 20 
ans) 4. Une valeur élevée de l’indice signifiera que les iné-
galités, les taux de pauvreté, sont plus élevés en moyenne 
qu’au cours de la période d’étalonnage.

– Agréger les indices normalisés par dimension pour obtenir 
un indicateur global (le BIP 40). Une pondération différente 
est accordée aux six dimensions par les concepteurs de cet 
outil. Une plus grande importance est donnée aux indices 
revenus et emploi qui ont un poids de un quart chacun, alors 
que les autres indices représentent chacun un huitième. 
Certes, ces choix sont conventionnels mais on ne peut abor-
der la question des inégalités sans formuler un jugement sur 
l’importance que l’on accorde à tel ou tel aspect. 

Certes, le choix des indicateurs et des pondérations reste en 
partie subjectif mais ceci a été compensé par le processus 
d’élaboration qui est resté très collectif. Des groupes de tra-
vail ont été constitués, regroupant des experts, des collecteurs 
locaux de données sociales, des fonctionnaires territoriaux, 
des associations. Dans chaque cas, ces groupes ont interprété 
les résultats obtenus, débattu des pondérations entre les dif-
férentes composantes de l’indicateur, du choix des variables et 
fait des propositions alternatives.

DIFFUSION / DECLINAISON LOCALES 
Une territorialisation du BIP 40 a été réalisée dans le Nord Pas 
de Calais par Florence Jany-Catrice et Stephan Kampelmann. 
Le déficit de données au niveau régional n’a pas permis de 
transposition mécanique de ce baromètre à ce niveau territo-
rial. Trois variantes ont été proposées : 
– un baromètre réduit (BIP réduit) à partir des 45 variables 

disponibles dans la base de données régionales (soit un 
taux de couverture de 75% du BIP 40 national) ;

– un baromètre régionalisé (BIP régionalisé), dans lequel 
les variables manquantes sont remplacées par des proxys 
nationaux  : 15 variables nationales complètent, dans cette 
variante, le baromètre régional ;

– un baromètre régional constitué à partir de 29 variables 
identifiées pour leur disponibilité et leur pertinence par rap-

4 Ce choix méthodologique rend déterminant la période de temps retenue.
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port au projet. Ce BIP régional vise à être un outil facilitant 
les comparaisons inter-régionales si d’autres régions fran-
çaises venaient à s’engager dans ce type de construction 
d’un indicateur synthétique des inégalités et de la pauvreté.

RÉSULTATS / ÉVALUATION
Les  limites 
– Ce baromètre n’a pas atteint un niveau de notorié-

té élevé. Bien qu’il soit très riche, il n’est pas cité par la 
Commission Stiglitz. Cette «  invisibilité  » est sans doute 
dû au fait qu’il n’a pas de visée universelle comme l’IDH et 
reste centré sur les questions portées par le débat social en 
France.

– Le BIP 40 repose sur des statistiques existantes qui 
font défaut sur certains sujets, comme la santé par 
exemple. En effet, la construction de cet indice a dû faire 
face à la mauvaise qualité du système statistique français 
pour tout ce qui touche à la pauvreté et aux inégalités. 
Notons que cette initiative a néanmoins permis de grandes 
avancées en la matière.

– Des choix de pondération des indices qui restent sub-
jectifs. Comme tout indicateur agrégé, le BIP 40 doit faire 
face au défi de traduire en un chiffre unique une réalité 
multiple. La pondération d’un certain nombre de données 
implique des choix nécessairement subjectifs  tout comme 
l’agrégation de séries hétérogènes. 

– Une actualisation insuffisante pour rendre compte des 

L’indice revenu est construit à l’aide de quinze indicateurs 
répartis en quatre groupes :
– un indice de salaires mesuré par l’écart inter-déciles, ra-

tios de salaires hommes-femmes et ratio 26-30 ans par 
rapport aux 41-50 ans, part des salaires dans l’ensemble 
des salariés, SMIC mensuel net par rapport au salaire 
moyen à temps complet, 

– un indice de la consommation mesuré par l’indice de 
pouvoir d’achat, taux de surendettement des ménages, 
taux d’incidents de crédits, 

– un indice des inégalités de revenus et de fiscalité, mesu-
ré par la part des revenus financiers dans le revenu dispo-
nible brut des ménages, part des salaires dans la valeur 
ajoutée, part des foyers soumis à l’impôt sur la fortune 
dans les foyers déclarant l’impôt sur le revenu et part de 
l’impôt sur le revenu dans les recettes fiscales,

– un indice de la pauvreté mesuré par le revenu garanti 
moyen (défini par la moyenne pondérée des minima 
sociaux existants) rapporté au revenu disponible moyen, 
nombre d’allocataires de minima sur le nombre de mé-
nages, part de la population vivant des minima sociaux, 
part des prestations sociales dans le revenu disponible 
brut des ménages. 

L’indice travail et emploi est construit à l’aide de vingt-
quatre indicateurs répartis en quatre groupes :
– un indice relatif aux conditions de travail mesuré par la 

part du travail le dimanche, part du travail de nuit, taux 
de fréquence des accidents du travail avec arrêt, durée 
moyenne des arrêts de travail pour accident, taux de fré-
quence des accidents mortels, nombre de maladies pro-
fessionnelles reconnues, pénibilité, travail répétitif, 

– un indice de chômage mesuré par le taux de chômage 
BIT, taux de chômage « complémentaire » au chômage 
officiel, ratio taux de chômage Homme / Femme, ratio 
taux de chômage <25 ans / 25-49 ans, ratio taux de chô-
mage cadres / employés, ratio taux de chômage cadres 
/ ouvriers, part des chômeurs de longue-durée dans les 
chômeurs, part des chômeurs indemnisés, 

– un indice de précarité mesuré par le taux de temps par-
tiel, taux d’intérim, taux de contrat à durée déterminée 
(CDD), part des femmes dans le temps partiel et taux de 
sous-emploi, 

– un indice portant sur les relations professionnelles me-
suré par le nombre de journées de grève rapportées à la 
population salariée occupée, la part des votes aux comi-
tés d’entreprises allant à des candidats non-syndiqués 
et la part des salariés protégés licenciés dans les salariés 
licenciés. 

L’indice éducation est construit à l’aide de cinq indica-
teurs : l’accès au baccalauréat, les sorties du système édu-
catif, les inégalités de niveau en Français et en mathéma-
tiques, la proportion d’enfants de cadres par rapport aux 
enfants d’employés dans les CPGE (classes préparatoires 
aux grandes écoles).

L’indice santé est construit à l’aide de cinq indicateurs  : 
l’espérance de vie à la naissance, la différence d’espérance 
de vie entre cadres et ouvriers, la part des dépenses de 
santé dans le PIB, la part des dépenses de santé prise en 
charge par les ménages et la disparité des densités médi-
cales régionales.

L’indice logement est construit à l’aide de cinq indicateurs : 
le poids des dépenses de logement dans la consommation 
des ménages, l’indice du prix des loyers rapportés à l’indice 
des prix à la consommation, la part des mises en chantier 
aidées PLA (Prêt locatif aidé) dans les mises en chantier, 
la part du montant d’aides personnelles au logement dans 
la consommation de logement et le nombre de plaintes en 
justice des bailleurs pour impayés de loyers.

L’indice justice est construit à l’aide de quatre indicateurs : 
le taux d’incarcération, le taux de détention provisoire, la 
part des condamnés à des peines de plus de cinq ans et le 
taux de reconnaissance des demandes de statut de réfu-
giés.

CONSTRUCTION DES INDICES QUI COMPOSENT LE BIP 40
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évolutions et servir de support au débat sur les inégali-
tés. L’ambition de départ était de produire un baromètre au 
moins mensuel mais le BIP 40 n’a pas été tenu à jour, en 
raison de l’absence de moyens pour mener à bien ce tra-
vail reposant entièrement sur des bénévoles, et sa dernière 
valeur remonte à 2004. 

Les atouts 
– Un indicateur qui permet une interactivité citoyenne. 

Conscient de l’écueil de la « subjectivité » portant notam-
ment sur les choix de pondération, le site Internet du BIP 
40 propose aux Internautes de décider eux-mêmes du poids 
à donner aux différentes variables. D’autre part, la mise au 
point d’un BIP régional s’est fait sur la base de la concerta-
tion.

– Ce nouveau baromètre a permis d’attirer l’attention sur 
les dimensions non monétaires des inégalités. En outre, 
au-delà du commentaire descriptif de l’indicateur et de ses 
variations, il est possible d’expliquer les raisons de ces 
variations et leur lien avec un certain nombre de politiques 
publiques.

– La grande variété des variables mobilisées (58) donne 
une très bonne appréciation de la situation sociale. 

POUR EN SAVOIR PLUS

(Voir le site www.bip40.org/fr/).

Pierre Concialdi. « Le BIP 40 : alerte sur la pauvreté ». In 

Statactivisme. Sous la direction de : Isabelle Bruno, Emmanuel Didier et 

Julien Prévieux. Ed Zones. Avril 2014



L’INDICATEUR DU VIVRE MIEUX 

L’Indicateur du vivre mieux est un outil en ligne interactif qui invite les citoyens à comparer le bien-être 
entre pays dans la zone OCDE et au-delà à partir des indicateurs du bien-être examinés dans le rapport 
Comment va la vie ?. Les utilisateurs choisissent l’importance qu’ils accordent à chacune des onze 
dimensions ci-dessous et peuvent ensuite prendre connaissance de la performance de chaque pays 
s’agissant de leurs propres priorités. 

 
Les utilisateurs peuvent partager leur indicateur avec leur entourage et avec l’OCDE. L’OCDE peut ainsi 
recueillir des informations très utiles sur l’importance donnée par les utilisateurs de l’outil aux différents 
aspects de la vie, ainsi que sur les différences de préférences selon les pays et les caractéristiques 
démographiques des utilisateurs.  
 
QU’EST-CE QUI IMPORTE LE PLUS AUX FRANÇAIS ?  
 
Depuis son lancement, en mai 2011, l’Indicateur du vivre mieux a attiré plus de sept millions de visiteurs 
de presque tous les pays du monde et sa page a été consultée plus de 15 millions de fois. En France, 
plus de 428 000 internautes ont visité le site à ce jour, ce qui place le pays en 3e position en termes de 
trafic sur le site. Les villes qui arrivent en tête sont Paris (32 %), Lyon, Toulouse, Nantes et Rennes. 
 
 
Les résultats ci-après ont été établis à partir des notes partagées volontairement par 9 800 habitants de la 
France qui ont utilisé le site. Ils n’ont qu’une valeur indicative et ne sont pas représentatifs de l’ensemble de la 
population. La santé, la satisfaction à l’égard de l’existence et l’éducation sont les trois aspects les plus 
importants pour les Français qui ont utilisé l’Indicateur du vivre mieux (voir ci-après)1. Des informations 
actualisées, notamment la répartition par sexe et par âge des internautes qui ont utilisé le site dans les 
différents pays, peuvent être consultées à l’adresse suivante : www.oecdbetterlifeindex.org/responses/#FRA. 

1 Les informations relatives aux internautes français qui ont utilisé le site reposent sur les indicateurs soumis entre 
mai 2011 et avril 2015. 
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ORIGINE / PROMOTEURS 
L’OCDE (Organisation de Coopération et de Développement 
Economique), est née en 1960 lorsque 18 pays européens, 
les États-Unis et le Canada ont uni leurs forces pour fonder 
une organisation vouée au développement économique. L’or-
ganisation compte 35 pays-membres à travers le monde, de 
l’Amérique du Nord et du Sud à l’Europe et l’Asie-Pacifique. 
En font partie beaucoup des pays les plus avancés, mais aussi 
des pays émergents comme le Mexique, le Chili et la Turquie. 
Depuis sa création, l’OCDE « aide les pouvoirs publics à ima-
giner et à promouvoir les politiques qui amélioreront le bien-
être économique et social partout dans le monde, en travaillant 
avec les gouvernements afin de comprendre quel est le moteur 
du changement économique, social et environnemental ». Plus 
récemment, dans l’objectif d’évaluer le bien-être et le progrès 
en allant au-delà des indicateurs traditionnels comme le PIB, 
l’OCDE est devenue un acteur très actif du débat sur la mesure 
du bien-être. 

En mai 2011, à l’occasion de son cinquantième anniversaire, 
l’OCDE a présenté « The Better Life Initiative » (l’Initiative du 
vivre mieux), aboutissement de plusieurs années de travail 
s’inscrivant dans le cadre de la Commission Stiglitz-Sen-Fi-
toussi qui avait prôné la mise en place d’indicateurs mettant 
l’accent sur la mesure du « bien-être » dans les statistiques 
économiques. Cette initiative de l’OCDE se décline de plu-
sieurs manières : 
– La publication d’un rapport « Comment va la vie ? Mesu-

rer le bien-être » qui présente un large éventail d’indicateurs 
pour les 34 pays de l’OCDE 1. 

1 Sur les 35 que compte aujourd’hui l’OCDE car la Lettonie n’a adhéré à 
l’OCDE que le 1er juillet 2016.

La troisième édition (2015) apporte en outre des éclai-
rages nouveaux sur le bien-être, elle inclut un chapitre 
sur le bien-être des enfants, les données montrent que 
tous ne prennent pas un bon départ dans la vie, ils fi-
gurent parmi les principales victimes de la montée ac-
tuelle des inégalités (cf. schéma ci-dessous). Le rapport 
aborde également les liens entre bénévolat et bien-être 
en mettant en évidence le fait que ces activités non mar-
chandes peuvent être à l’origine d’un cercle vertueux et 
entraîner de nombreux avantages en termes de bien-
être, tant pour les bénévoles eux-mêmes que pour la 
société dans son ensemble 2. Enfin, le rapport examine 
les inégalités en matière de bien-être entre différentes 
régions à l’intérieur des pays et montre que le lieu où 
l’on vit peut influer sur la qualité de vie des personnes. 

– L’indicateur du vivre mieux fait également partie de l’Ini-
tiative du vivre mieux. Il s’agit d’un outil de visualisation 
des facteurs que l’OCDE considère comme essentiels au 

2 Le travail non rémunéré utile à la collectivité produit des biens et 
des services qui ne sont pas intégrés aux statistiques économiques 
traditionnelles, et dont la valeur représente 2 % environ du PIB en moyenne 
dans les pays de l’OCDE.  

BLI / BETTER LIFE INDEX 6
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bien- être. La page d’accueil présente une comparaison des 
résultats pour l’ensemble des pays sur ces critères. Elle est 
accompagnée d’une application web interactive (your better 
life index) (cf. illustration p. 100) qui permet aux utilisateurs 
de comparer les pays en fonction des dimensions du bien-
être qu’ils considèrent comme les plus importantes Les 
pondérations sont attribuées par les utilisateurs, de 0 (« pas 
important ») à 5 (« très important »), la somme des pondé-
rations étant égale à 100 % 3.

PARTI-PRIS / VISÉE 
Cet indicateur a pour but de proposer une alternative au Produit 
National Brut (PIB) comme moyen de comparaison entre pays. 
En prenant en compte d’autres indicateurs de mesure que la 
richesse monétaire, l’OCDE poursuit deux grands objectifs. .

Accompagner l’action des pouvoirs publics. 
Il s’agit d’identifier les domaines dans lesquels les pays, 
y compris les plus riches, peuvent agir pour améliorer le 
bien-être de leurs citoyens. Or, le bien-être est un phénomène 
multidimensionnel, qui recouvre des aspects de la vie aussi 
divers que l’engagement civique, le logement, le revenu des 
ménages, l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée, 
les compétences ou encore l’état de santé. Pour évaluer si la 
vie devient meilleure, il est donc nécessaire de disposer d’un 
large éventail d’indicateurs, susceptibles de rendre compte de 
la réalité vécue par les individus. Car pour élaborer des « poli-
tiques meilleures pour une vie meilleure », il est indispensable 
de mieux comprendre la situation de la population en matière 
de bien-être.

Identifier les facteurs clé du bien-être. 
Afin d’être mieux armée pour conseiller les décideurs publics 
et les aiguiller sur les priorités sur lesquelles ils devraient 
se concentrer pour offrir une meilleure vie à leurs citoyens, 
l’OCDE a voulu «  s’intéresser  plus précisément aux gens en 
mesurant ce qui compte pour eux ». Il s’agit de mieux com-
prendre ce qui motive les réponses des utilisateurs. 
Dans cette optique, l’indicateur du vivre mieux  a été conçu 
pour faire participer les citoyens à ce débat en leur donnant les 
moyens d’exprimer leur avis via la base de données accessible 
au public. La collecte des réponses vise à créer une base de 
données pour mesurer les opinions sur ce qui importe le plus 
dans la vie. Au fil du temps, cela permettra à l’OCDE d’établir 
un tableau de ce que les citoyens, partout dans le monde et 
dans chaque pays, considèrent comme important pour avoir 
une vie satisfaisante 4. En France, les utilisateurs classent en 
priorité la santé, la satisfaction à l’égard de la vie et l’éducation. 

3 L’application web qui permet de construire l’indicateur exige au départ 
d’établir certaines pondérations par défaut. Pour plus de simplicité, la valeur 
-1- est affectée à l’ensemble des critères.
4 Plus de 3 millions de visites dans le monde dont 231 000 en France (en 
2013).

DIMENSIONS / DOMAINES 
Pour construire l’indicateur du vivre mieux l’OCDE s’appuie sur 
une approche qui s’inspire de celle proposée par la commis-
sion Stiglitz.

Le bien-être actuel, à travers un cadre de mesures qui 
comprend 11 dimensions différentes, regroupées sous deux 
grandes thématiques : 
– Les conditions matérielles 

Revenus et patrimoine 
Emplois et salaires 
Conditions de logement 

– La qualité de vie
État de santé
Équilibre vie privée/vie professionnelle 
Éducation compétences
Engagement civique et gouvernance
Liens sociaux 
Qualité de l’environnement 
Sécurité des personnes 
Bien-être subjectif 

La dimension de la durabilité du bien-être est abordée sous 
l’angle l’évaluation des stocks de ressources qui joue un rôle 
déterminant dans l’évolution du bien-être. L’OCDE recense :
– le capital naturel (regroupant les ressources et écosystèmes 

environnementaux), le capital humain (incluant les compé-
tences et la santé de la population), 

– le capital social (les relations humaines qui favorisent la 
cohésion sociale, comme la confiance, la coopération ou les 
institutions), 

– le capital économique (regroupant les actifs physiques 
comme les bâtiments, les machines, les moyens de trans-
port et les infrastructures ; les actifs intellectuels et les 
œuvres artistiques ; et les actifs financiers).

Ces dimensions sont ensuite mesurées à l’aune d’une ou deux 
variables, la plupart du temps dites « objectives » mais cer-
taines variables reposent sur une mesure subjective 5. Notons 
également que l’OCDE retient des variables fortement corrélés 
au PIB 6 (cf. tableau p. 102). Enfin, cette liste de variables est 
présentée comme évolutive, notamment parce que certains 
indicateurs ne sont pas disponibles, en particulier concernant 
la durabilité. D’autres indicateurs seront ajoutés progressive-
ment à chaque critère.

5 Le rapport Stiglitz (2009) considère que les indicateurs de qualité de vie 
contiennent une dimension de bien-être perçu et une dimension objectivée 
contenant une diversité de composants de conditions de vie matérielles 
(santé, éducation, risques psychosociaux au travail, gouvernance et droits 
des individus, loisirs et contacts sociaux, environnement et cadre de vie, 
sécurité économique et physique).
6 Avec cet indicateur, le classement des pays est assez fortement corrélé au 
classement selon le PIB par habitant ce qui n’a rien d’étonnant compte-tenu 
de certaines variables retenues (revenu, patrimoine financier). 



Dimensions du bien-être Indicateurs 
Logement Coût du logement (poids du logement dans le budget des ménages) 

Accès aux équipements : % de personnes qui disposent de WC intérieurs destinés aux seul usage du 
ménage 
Nombre de pièces / personnes  dans une habitation 

Revenu et patrimoine Patrimoine financier des ménages (épargne, action…) - leur passif (emprunts..)
Revenu disponible des ménages : montant moyen après impôt que gagne un ménage / an 

Emploi Sécurité de l’emploi : risque des salariés de perdre leur emploi (flux annuel d’entrée et de sortie du 
chômage) 
Revenus moyens d’activité par employé à temps plein 
Taux de chômage longue durée % à la population active qui est au chômage depuis au moins un an 
Taux d’emploi : % de la population de 15 à 64 ans qui déclare avoir un travail rémunéré au cours de la 
semaine précédente 

Liens sociaux Qualité du réseau social : % d’individu ayant des proches ou amis sur lesquels compter en cas de besoin 
Éducation Années de scolarité qu’un enfant de 5 ans peut espérer accomplir jusqu’à l’âge de 39 ans 

Compétence des élèves âgés de 15 ans, selon l’enquête PISA (programme international pour le suivi des 
élèves) 
Niveau d’instruction : % de la population de 25 à 64 ans, ayant obtenu au minimum un diplôme d’ensei-
gnement secondaire du second cycle 

Environnement Qualité de l’eau : % d’individu se disant satisfait de la qualité de l’eau 
Pollution atmosphérique : concentration moyenne annuelle en microgramme/m3 de particules fine (PM 
2,5) dans les quartiers résidentiels des villes de plus de 100 000 habitants 

Engagement civique Participation des parties prenantes à l’élaboration de réglementations : transparence du gouvernenement 
lors des processus d’élaboration des réglementations 
Participation électorale : % d’inscrits sur les listes électorales ayant voté lors d’une élection récente

Santé Auto-évaluation de l’état de santé : % de personnes décrivant leur état de santé comme « bon » ou « très 
bon »
Espérance de vie : nombre moyen d’années qu’une personne peut espérer vivre 

Satisfaction Satisfaction à l’égard de la vie : évaluation par le déclarant de leur propre satisfaction à l’égard de 
l’existence sur une échelle de 1 à 10 

Sécurité Taux d’homicides : nombre annuel d’homicides volontaires pour 100 000 individus 
sentiment de sécurité des personnes lorsqu’elles marchent seules la nuit : % de personnes qui déclarent 
se sentir en sécurité lorsqu’elle marchent seules la nuit 

Équilibre travail-vie Temps consacré aux loisirs et à soi : nombre moyen  de minutes / jour consacrées aux loisirs et aux 
occupations personnelles telles que dormir et manger 
Horaires de travail lourds : % d’employés travaillant 50 heures ou plus / semaine en moyenne 

Indicateurs subjectifs 

Indicateurs corrélés au PIB
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Les données proviennent essentiellement de l’OCDE mais 
elles sont également tirées de sources officielles telles que 
les comptes nationaux, les statistiques des Nations Unies ou 
les Offices statistiques nationaux. Certaines s’appuient sur les 
données du sondage Gallup World Poll, mené par la Gallup 
Organization, qui conduit régulièrement des sondages d’opi-
nion dans plus de 140 pays à travers le monde. 
Leur choix s’est fait en consultation avec les pays membres de 
l’OCDE sur la base de plusieurs critères statistiques, tels que 
la pertinence (validité apparente, degré de détail, utilité pour 
l’action publique), et de la qualité des données (validité pré-
dictive, portée, adéquation, comparabilité internationale, etc.) 



COMMENT VA LA VIE EN FRANCE EN 2015 ? 

La France affiche un bilan mitigé dans les différentes dimensions du bien-être mesurées par l’OCDE. À 28 000 USD 
environ, le revenu disponible moyen par habitant est supérieur à la moyenne de l’OCDE. Si  8.2 % des salariés 
français ont une durée de travail très longue, le temps de loisir dont les Français qui exercent une activité salariée à 
plein temps déclarent disposer (temps consacré aux loisirs et aux activités personnelles) est, en moyenne, supérieur 
à celui dont disposent leurs homologues dans tous les autres pays de l’OCDE. Alors que la France est l’un des pays 
de l’OCDE où l’espérance de vie moyenne est la plus longue (82.3 ans), le pourcentage de personnes qui s’estiment 
en bonne ou très bonne santé est relativement faible. S’agissant de l’engagement civique, le taux de participation 
aux élections présidentielles s’établit à  80.4 % contre un taux de participation électorale moyen de 68.4 % dans la 
zone OCDE.  
 
Les Français bénéficient d’une moindre sécurité de l’emploi (mesurée par la probabilité d’entrer dans le chômage) 
que le citoyen moyen de l’OCDE et sont plus exposés au risque de chômage de longue durée. Entre 2009 et 2014, 
le taux de chômage de longue durée a progressé d’un point de pourcentage, pour atteindre 4.2 %. En matière de 
soutien du réseau social, 87.3 % des Français déclarent avoir des amis ou des proches sur qui compter en période 
difficile, ce qui correspond approximativement à la moyenne de l’OCDE. La satisfaction à l’égard de l’existence est 
également proche de la moyenne de l’OCDE.  

 

 
 
 
 
 

 

Le bien-être actuel en France  
 

La France et les ressources nécessaires au bien-être futur  
 
En plus de mesurer le bien-être actuel, l’édition 2015 de Comment va la vie ? analyse certaines des ressources 
(ou « stocks de capital ») dont dépendra le bien-être futur. Ces ressources englobent diverses composantes du 
capital naturel, humain, social et économique.  

La confiance envers autrui, par exemple, est une composante importante du capital social. La France est le 
pays européen de l’OCDE qui affiche les résultats les plus faibles dans cette dimension. Ainsi, sur une échelle 
graduée de 0 (« vous n’avez confiance en personne ») à 10 (« la plupart des gens sont dignes de confiance »), les 
Français donnent en moyenne une note de 5, contre une moyenne de 5.8 dans les pays européens membres de 
l’OCDE. 

 

Ce graphique met en évidence les domaines qui constituent des forces ou des faiblesses en matière de bien-être en France par rapport à l’ensemble des 
pays de l’OCDE. Une ligne plus longue correspond à un domaine qui constitue une force relative et une ligne plus courte à un domaine qui constitue une 
faiblesse relative. Pour en savoir plus, consulter : www.oecd.org/statistics/Hows-Life-2015-country-notes-data.xlsx. 
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MODALITÉS D’AGRÉGATION 
Le « Better life index » de l’OCDE est un tableau de bord qui 
permet aux citoyens de ses États membres de comparer leur 
bien-être à partir de onze critères principaux. Ces catégories 
sont des indicateurs composites dont la valeur est calculée 
par la moyenne des indicateurs de base qui la constituent. Le 
score global de chaque pays est obtenu à l’aide d’une moyenne 
pondérée des scores sur chacun des critères. Pour les com-
paraisons, les différentes échelles sont normalisées par une 
méthode de ratio : pour chaque indicateur, le meilleur score 
est fixé à 10, le moins bon à 0 et les autres scores sont obtenus 
par homothétie. 

DIFFUSION / DECLINAISON LOCALES 
Les pays couverts par l’indicateur 
L’indicateur couvre les 35 pays membres de l’OCDE, qui réunit 
la plupart des pays développés et plusieurs pays émergents, 
ainsi que trois partenaires clés le Brésil, la Russie et l’Afrique 
du sud. À terme, l’indicateur sera étendu à d’autres pays par-
tenaires de l’OCDE : la Chine, l’Inde et l’Indonésie. Les indica-
teurs ne sont disponibles qu’à l’échelle nationale.

Résultats pour la France 7 
Les domaines où la France enregistre des résultats compara-
tifs très proches de la moyenne de l’OCDE pour la satisfaction 
dans la vie, avec un score de 6,6 et le revenu disponible ajusté 
net des ménages, qui s’élève à 20 000 euros par personne. Le 
logement moyen compte 1,8 pièce par personne en France, 
contre 1,7 en moyenne dans l’OCDE, tandis que 21,2 % du 
revenu disponible annuel des ménages français moyens sont 
consacrés au coût du logement, contre 20,4 % dans l’OCDE. 
Les compétences cognitives des jeunes de 15 ans, évaluées 
dans le cadre de l’enquête PISA de l’OCDE, sont également 
très proches de la moyenne de l’OCDE. Enfin, 87 % environ 
des Français déclarent avoir quelqu’un sur qui compter dans 
les périodes difficiles. 

L’emploi est le principal domaine du bien-être où la France af-
fiche une performance très en deçà de la moyenne de l’OCDE. 
En 2014, l’insécurité de l’emploi en France était supérieure à 
celle observée dans deux tiers des pays de l’OCDE. Par ailleurs, 
le chômage de longue durée (c’est-à-dire depuis un an ou plus) 
concernait 4,2 % de la population d’âge actif en France, ce 
qui est également largement supérieur à la moyenne de 2,6 % 
constatée dans l’OCDE. À 64,2 %, le taux d’emploi des 15-64 
ans en France est aussi légèrement inférieur à la moyenne de 
l’OCDE (65,8 %).

7 L’OCDE a publié une version française intitulée « l’indice du mieux-vivre 
en France ».



L’APPROCHE LOCALE : ÉVALUER LE BIEN-ÊTRE DANS LES RÉGIONS  
 
Le lieu où vit une personne a des répercussions importantes sur ses chances de bien vivre. Il peut ainsi 
exister des écarts de bien-être importants entre les régions d’un même pays. Comment va la vie dans votre 
région ? et l’outil en ligne de l’OCDE sur le bien-être régional mesurent le bien-être dans les 362 grandes 
régions de l’OCDE – dont 22 se trouvent en France – pour 9 dimensions du bien-être. Une partie sur la mesure 
du bien-être dans les régions, réalisée à partir de ces travaux, a été intégrée à l’édition 2015 de Comment va la 
vie ?.   
   
 

 

 
 
Inégalités régionales en matière de conditions de vie matérielles  
 
Les inégalités de revenu régionales sont plus fortes en France qu’en Allemagne, par exemple, mais plus faibles 
qu’au Royaume-Uni : les ménages d’Île de France ont revenu disponible ajusté supérieur de 40 % à celui des 
ménages du Nord-Pas-de-Calais. S’agissant de la pauvreté monétaire, la proportion de ménages disposant 
d’un revenu inférieur à 50 % du revenu français médian s’établit à 5.8 % dans la région Centre mais à 12.8 % 
dans le Languedoc-Roussillon. Le taux de chômage est compris entre 7.3 % en Auvergne et 13.7 % dans le 
Nord-Pas-de-Calais. Cet écart (6.4 points de pourcentage) est supérieur aux écarts régionaux constatés au 
Royaume-Uni mais légèrement inférieur à ceux observés en Allemagne.   
 
 
Inégalités régionales en matière de qualité de vie 

En ce qui concerne le niveau d’études, 84.3 % de la 
population active ont suivi une scolarité secondaire au 
minimum en Bretagne, contre 66.2 % seulement en Corse. 
Cet écart est supérieur à celui observé dans la plupart des 
autres pays de l’OCDE.  

De même, les variations régionales en matière de qualité 
de l’air sont relativement fortes en France.   
 
Le pourcentage de ménages équipés d’une connexion 
haut débit est compris entre 84 % en Île de France et 65 % 
seulement en Basse-Normandie.  

  

Bien-être régional en France 
Performance des régions françaises dans certaines dimensions du bien-être par rapport aux autres régions de l’OCDE 

* Pour de plus amples informations (notamment des données sur d’autres régions), consulter : www.oecd.org/statistics/Hows-Life-2015-
country-notes-data.xlsx 
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Au niveau régional 8 
Ce rapport dresse un tableau complet du bien-être dans 362 
régions de l’OCDE à travers un examen des aspects les plus 
importants qui déterminent la vie des personnes, soit 9 cri-
tères comparés : le revenu, l’emploi, le logement, la sécurité, 
l’éducation, la santé, l’accès aux services, l’environnement et 
l’engagement civique. Ces grands domaines sont comparés 
selon une notation relative de 0 à 10 et composés de 11 indi-
cateurs. 
Le rapport souligne que les disparités en matière de condi-
tions matérielles et de qualité de vie sont souvent plus impor-
tantes entre régions d’un même pays qu’entre pays différents. 
De nombreux pays de l’OCDE ont vu s’accentuer l’écart entre 
leurs régions les plus performantes et les moins performantes. 
La France est l’un des pays de l’OCDE où les écarts régionaux 
sont les plus importants 

RÉSULTATS / ÉVALUATION
Les  contraintes  
– Lisibilité. Le bien-être est un concept pluridimensionnel qui 

nécessite un indicateur pluridimensionnel mais il peut être 
difficile d’extraire une seule image à partir d’une mosaïque 
complexe. 

– Une convention individualiste du bien-être qui est dé-
connectée de son inscription sociale. En effet, alors qu’il 
s’agissait d’un point essentiel de la commission Sen, il n’y a 
aucune variables concernant les inégalités (pauvreté, cou-
verture par l’assurance maladie ou l’assurance chômage ou 
emplois précaires). Par ailleurs, « en mettant à disposition 
de chaque individu un calculateur permettant, de manière 
quasi instantanée, de construire son indice de mieux-être 
personnel, l’OCDE individualise la mesure et permet à cha-
cun de se faire son idée du bien-être, indépendamment de la 
qualité des institutions de protection collective » (J. Gadrey).

8 « Comment va la vie dans votre région ? » Publié en novembre 2014.

– Une légitimité démocratique limitée. En effet le BLI n’a 
pas fait l’objet d’une consultation pour son élaboration car 
« une chose est de laisser les gens choisir leurs pondéra-
tions, une autre est de sélectionner des variables supposées 
représenter le bien vivre sans expliciter la conception du bien 
vivre sous-jacente à ces choix […] Une telle méthode ne peut 
contribuer à construire une convention partagée du bien-
vivre, contrairement à ce qui s’avère possible, par exemple, 
dans des conférences citoyennes où l’on délibère des « ri-
chesses fondamentales » d’une société ». (J. Gadrey).

– Un choix de variables reflétant une conception du 
mieux-être lié à la croissance économique. Plusieurs 
des variables reflètent le « toujours plus » matériel, indui-
sant l’idée que toujours plus, c’est toujours mieux. « Tou-
jours plus de revenus et de patrimoine financier : cela relève-
t-il du bien-être au même titre que le fait de vivre avec un air 
peu pollué ou en pouvant compter sur des proches ? » (J. 
Gadrey). De même, seulement deux variables sur l’environ-
nement sur  les 24, ce qui est très peu  très peu.
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– Fiabilité des données. Les valeurs des critères doivent 
être considérées avec précaution car l’OCDE a produit ou 
réuni un large ensemble de données concernant tous les 
états membres pour chaque indicateur. Mais ces données, 
provenant de sources variées et représentant des mesures 
très diverses, sont chiffrées suivant des échelles très hété-
rogènes, ce qui rend difficile une comparaison directe. 

Les atouts  
– Un outil instructif et ludique permettant aux citoyens 

d’évaluer leur qualité de vies en fonction de leurs propres 
critères du bien-être. Cette méthode d’agrégation est simple 
à mettre en œuvre et très facile à comprendre, même par 
un utilisateur non expert. Le site est vraiment attrayant et 
l’originalité de ce comparateur en ligne est de pouvoir déter-
miner dans lequel des 35 pays étudiés la qualité de vie est la 
meilleure selon les critères de chacun. La visualisation gra-
phique des résultats et l’architecture est simple et attrayante.

– La diversité de champs est très large et englobe de nom-
breux aspects du bien-être pour constituer une alternative 
au PIB.  

POUR EN SAVOIR PLUS

http://www.oecdbetterlifeindex.org/

http://www.oecdregionalwellbeing.org/ 

OCDE. « Comment va la vie ? 2015. Mesurer le bien-être ». Mars 

2016

OCDE. « Comment va la vie en France ». Mai 2016

Jean Gadrey. « L’indicateur du « mieux vivre de l’OCDE ». 25 mai 

2011. Blog

Antoine Rolland et Jérôme Kasparian. « Étude critique du palmarès 

de la qualité de la vie dans les pays de l’OCDE ». 2012

Martine Durand. « L’initiative du vivre mieux de l’OCDE ». Futuribles. 

Mai-juin 2016
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ORIGINE / PROMOTEURS 
Le projet grenoblois IBEST est le fruit d’un processus de 
construction qui s’est déroulé sur une période relativement 
longue dont la chronologie peut être découpée en plusieurs 
étapes. 

2002-2009 : émergence du projet 
Depuis 2002, l’agglomération Grenoble Alpes Métropole et la 
ville de Grenoble ont conduit une recherche-action en matière 
d’observation locale en partenariat avec l’université Pierre 
Mendès-France, le club de l’observation sociale Rhône-Alpes, 
l’Agence d’Urbanisme de la région grenobloise et d’associa-
tions. Cette démarche, centrée au départ sur les quartiers de 
la politique de la ville avait pour enjeu principal de sortir d’une 
logique « à charge » ne décrivant que ce qui va mal et laissant 
de côté « ce qui ne se compte pas ». 
Dans la perspective de mettre en valeur la «  richesse » des 
quartiers et des habitants, plusieurs outils ont été testés : 
– des études socio-ethnographiques, appelées «  baro-

mètre des quartiers », basées sur une interrogation des ha-
bitants sur la façon dont ils perçoivent et vivent au quotidien 
leur quartier ;

– l’exploitation de bases de données non traitées par 
l’observation (fichiers des adhérents d’associations, élus...).

Ces deux méthodes ont donné des résultats inédits et alimenté 
l’observation de la politique de la ville mais ont également ré-
vélées des limites sur plusieurs aspects. En termes de lisibilité 
d’une part, car la dimension « monographie » des baromètres 
des quartiers n’a pas la « force de frappe » d’un chiffre pour 
peser dans le débat sur la situation des quartiers. En termes de 
dynamiques à l’œuvre d’autre part car les bases de données 
ne révèle qu’un état mais ne disent rien sur les trajectoires des 
personnes, d’où la nécessité de ne pas se concentrer sur les 
quartiers prioritaires de la politique de la ville pour avoir une 
vision globale. 

2009-2010 : test de faisabilité d’une base de 
données locales
Sur la base de ces expériences, il s’agissait de se forger une 
culture commune en matière d’indicateurs de bien-être en 
s’inscrivant dans le prolongement des réflexions menées 
pour « mieux compter ce qui compte », tant au niveau natio-
nal notamment à partir du rapport Viveret, « Reconsidérer la 
richesse  » (2002) et des travaux de la Commission Stiglitz 
(2009) ou de l’INSEE (2012 ou 2013) qu’au niveau local à tra-
vers des expériences conduites ailleurs en France ou encore 

au niveau international, via les publications du PNUD (1990-
2010) ou de l’OCDE (2011). 

Cette étape a été marquée par la mise à disposition d’une enve-
loppe financière de  la Région et la signature d’une convention 
entre la DRASS Rhône-Alpes, l’Agence d’urbanisme de la Ré-
gion grenobloise et l’université Pierre Mendès France. Grâce à 
ce soutien financier, le champ d’observation, au départ centré 
sur les quartiers de la politique de la ville, a pu être élargi à 
l’ensemble du territoire d’agglomération, pour tester la faisa-
bilité du projet. Ceci s’est concrétisé par  le lancement d’une 
base de données alternative, à l’échelle infra-communale, ali-
mentée par des indicateurs de richesse calculés à partir de 
données existantes mais non récoltées et traitées. La réflexion 
collective a permis de formaliser les méthodes permettant 
de mieux identifier la qualité de vie des habitants sur le terri-
toire : détermination des producteurs de données, exploration 
de nouvelles pistes, réflexion collective sur la pertinence des 
données et le sens des indicateurs. 

2010-2011 : Création d’un questionnaire d’enquête
Cette phase a marqué le début de la mise en œuvre du projet 
à travers l’élaboration d’un questionnaire d’enquête pour créer 
les données manquantes et le test du questionnaire sur deux 
quartiers  : un quartier « banal » pour servir de référentiel et 
un quartier prioritaire. Cette phase s’est achevée par la tenue 
d’un séminaire méthodologique en mai 2011 afin de mettre en 
débat les premiers résultats de la recherche-action et contri-
buer à ouvrir plus largement la réflexion sur l’appropriation de 
ces questionnements. «  Comment observer localement les 
richesses des territoires et des populations ? Comment comp-
ter ce qui compte et non pas seulement ce qu’on compte ? ».

2011-2014 : projet IBEST 
La dernière étape du projet a consisté en une expérimenta-
tion en vraie grandeur pour aboutir à la construction d’un 
indicateur de bien-être soutenable (IBEST). Cette phase s’est 
elle-même articulée en trois composantes étroitement imbri-
quées, mobilisant trois approches (qualitatives, quantitatives 
et participative) (cf. infra). Cette étape a également été marquée 
par le tenue de deux séminaires, l’un en juillet 2012 et l’autre 
en décembre 2013, réunissant élus, chercheurs et praticiens 
autour de la question de l’évaluation du bien-être et des défis 
méthodologiques posés par ces politiques innovantes. Deux 
rapports de synthèse ont été produits, un rapport intermédiaire 
faisant état des premiers résultats en octobre 2013 et un rap-
port final en 2015. 

IBEST / INDICATEURS DE BIEN-ÊTRE 
SOUTENABLE TERRITORIAL 7
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Un portage multi-acteur
La marque de cette démarche innovante réside dans son por-
tage large et composé d’une pluralité d’acteurs :  
– Une initiative et un soutien des collectivités  locales. 

Cette recherche-action est née d’une demande locale et a 
bénéficié tout au long de son déroulement de l’accompa-
gnement et de l’implication des collectivités locales, parties 
prenantes du projet. La ville de Grenoble et la Métropole de 
l’agglomération de Grenoble en constituent le terrain d’expé-
rimentation pour faire en sorte que le diagnostic du territoire 
soit en mesure d’aider au pilotage des politiques publiques.

– Un appui à l’expérimentation. La Région Rhône Alpes, 
par l’intermédiaire de son Contrat Développement Durable - 
CDDRA, est devenu le financeur du projet expérimental 
IBEST.

– Une démarche experte et pluridisciplinaire. L’implication 
l’UPMF (université Pierre Mendès-France), pilote du dos-
sier s’est incarnée de façon pluridisciplinaire, via plusieurs 
laboratoires  : des économistes du GREG (Centre d’Econo-
mie de Grenoble) 1, des sociologues-urbanistes du PACTE 2 
et des géomaticiens du LIG  (Laboratoire d’Informatique de 
Grenoble) 3. 

En lien avec les élus des collectivités parties-prenantes et 
les professionnels des politiques publiques, ces différentes 
organisations se sont regroupées en un comité de pilotage du 
projet rassemblant les principaux universitaires concernés. Ce 
qui a prévalu dans cette démarche est donc le rassemblement 
de compétences plurielles et le croisement des regards au sein 
d’une plateforme pluridisciplinaire de réflexion permanente, 
venant nourrir et alimenter la réflexion collective sur les di-
mensions du bien-être et leurs représentations. 

1 Le Centre de Recherche en Economie de Grenoble (CREG), de l’Université 
Pierre Mendès-France a été créé le 1er janvier 2011. Il est hébergé par la 
Faculté d’Economie de Grenoble (FEG). Le CREG est également un Centre 
associé régional (CAR) du CEREQ.
2 Le Pacte est une unité mixte de recherche du CNRS et de Sciences Po 
Grenoble  et de l’université Grenoble Alpes, qui rassemble les politistes, les 
géographes et les urbanistes, ainsi que des sociologues du site grenoblois. 
Elle accueille aussi des économistes, des juristes et des historiens.
3 Le LIG est un laboratoire d’envergure, dont les partenaires académiques 
sont le CNRS, Grenoble INP, INRIA Grenoble et l’Université Grenoble 
Alpes dont la mission est de contribuer au développement des aspects 
fondamentaux de l’informatique (modèles, langages, méthodes, algorithmes) 
et développer une synergie entre les défis conceptuels, technologiques et 
sociétaux associés à cette discipline.

PARTI-PRIS / VISÉE 
En se plaçant dans le double champ de la recherche et de l’ap-
pui aux politiques publiques, à une échelle à la fois d’agglomé-
ration mais aussi infra communale, le projet IBEST a poursuivi 
un double enjeu, politique et scientifique.  

Améliorer la connaissance des fonctionnements 
sociaux 
La construction d’indicateurs de bien être soutenable répond 
tout d’abord à un objectif de connaissance et représente un 
pari fort au niveau méthodologique. En effet, il s’agit de repérer 
les disparités territoriales et les inégalités sociales du point 
de vue de la soutenabilité. En ne focalisant pas sur les sta-
tistiques classiques mais en tentant de repérer la façon dont 
les individus utilisent les ressources à leur disposition (capi-
tal social, relationnel, services publics, aménités urbaines...). 
Cette recherche, ayant pour finalité de proposer aux acteurs de 
la métropole grenobloise de nouveaux indicateurs, alternatifs, 
permettant de saisir différentes formes de bien-être et de les 
rendre visibles en proposant un nouveau référentiel d’observa-
tion locale utile l’action publique.  

Ajuster l’intervention publique aux besoins 
Le lien aux politiques publiques s’est fait autour de ques-
tions concrètes qui ont orienté la recherche. Il s’agissait de se 
demander en quoi les stratégies personnelles ont ou non des 
retombées positives pour leur environnement social et urbain 
et inversement en quoi l’action publique peut avoir des effets 
pour favoriser ou accompagner ces dynamiques existantes. 
Plusieurs compétences ou champs politiques d’intervention 
sont concernés par ce questionnement, parmi lesquels on 
peut citer :
– la participation des habitants : remise à plat des types 

d’engagements des habitants, leurs réseaux, leurs modes 
de sociabilité et les raisons qui les poussent à s’engager ;

– l’économie sociale et solidaire : interrogation des formes 
d’engagement «classiques» (de type associatif) et informels 
renvoyant à la question des critères de «l’utilité sociale» de 
ces formes institutionnelles ;

– la politique de la ville : repérage des richesses non révé-
lées dans les quartiers notamment populaires ;

– la dimension prospective : identification des besoins non 
couverts, ceux susceptibles de rendre la vie/la ville plus 
agréable, meilleure ;

– le développement durable : notion qui sous-tend, d’un 
triple point de vue scientifique, méthodologique et éthique, 
la démarche de construction d’indicateurs exprimant les 
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dimensions d’un «  bien-être  » soutenable à l’échelle des 
territoires de la ville.

DIMENSIONS 
Un cadre théorique et méthodologique 
Ce projet s’inscrit globalement dans le prolongement des ré-
flexions de la commission Stiglitz-Sen-Fitoussi et s’appuie, en 
particulier, sur la notion de « capabilities » qui sert de socle au 
déploiement de cette démarche. Ainsi, les contours de ce pro-
jet s’inscrivent dans un cadre théorique qui peut être résumé 
en plusieurs points : 
– une hybridation méthodologique articulant deux méthodes : 

l’une quantitative dédiée à repérer, à partir d’une exploita-
tion statistique, ce qui influe sur le bien-être individuel ou 
le bonheur alors appréhendé via la satisfaction déclarée à 
l’égard de sa vie, et l’autre participative destinée à prendre en 
considération les avis des citoyens dans la perspective d’un 
bien-être soutenable (cf. schéma ci-contre) ;

– une approche de la satisfaction des biens matériels mais 
également immatériels (identité, confiance, réassurance, 
lien social, estime de soi) pour élargir la vision que l’on peut 
avoir des « richesses » en incluant notamment celles qui 
échappent à une valorisation monétaire ;

– une conception multidimensionnelle du bien-être qui privi-
légie la façon dont interagissent entre elles les différentes 
dimensions du bien-être ;

– une place donnée à la dimension subjective d’un individu 
(ses désirs et aspirations, sa santé et sa situation psy-
chique…) ce qui implique de recueillir des données sur le 
« ressenti » des personnes, leurs aspirations, leurs valeurs 
et leur degré d’accomplissement ;

– une prise en compte conjointe de la soutenabilité environne-
mentale et sociale ;

– un croisement des registres scientifiques et démocratiques.

Une conception pragmatique de l’expérimentation basée sur 
une logique d’enquête

Source : Anne Le Roy et Fiona Ottaviani. Rapport final IBEST 4

4  Sauf avis contraire, tous les schéma figurant dans cette fiche proviennent 
de la même source. 

Un recueil des données via une enquête 
quantitative 
Il s’agissait de tester les informations nouvelles, n’existant 
nulle part ailleurs et/ou pas à l’échelle des quartiers, qu’une 
enquête serait susceptible d’apporter sur les liens sociaux et 
l’engagement dans la cité, comme éléments essentiels de la 
qualité de vie du quotidien. (cf. encadré p. 114 et 115)

Un enrichissement des données  
à travers un volet participatif 
Il était nécessaire pour acquérir une légitimité sociale de mettre 
en débat les données recueillies mais aussi d’assurer le pas-
sage d’une conception individuelle du bien-être à une concep-
tion en termes de « bien commun » basée sur l’énonciation 
d’un jugement d’utilité collective, plus en phase avec l’action 
publique. Par ailleurs, cette démarche participative était aussi 
un moyen de formation d’un public à travers l’expression des 
points d’accord, mais aussi de désaccords entre acteurs. 

Au cours de l’année 2013, les données de l’enquête font l’objet 
d’une « mise à l’épreuve » dans le cadre de discussions collec-
tives pour alimenter le débat et s’en trouver transformées par 
celui-ci. Cette démarche participative a été menée selon une 
méthodologie à trois étages : 
– La méthodologie Spiral 5 (cf. encadré 3 p. 19). initiée par le 

Conseil de l’Europe dans le cadre de la stratégie européenne 
de cohésion sociale. Cet outil participatif, ascendant et col-
laboratif d’élaboration de programmes de coresponsabilité 
pour le bien-être de tous a permis de faire émerger des indi-
cateurs pour définir et mesurer le bien-être sur le territoire.

– Trois ateliers qui ont fait suite à cette réflexion à la base. Un 
atelier citoyen (sur la base d’un tirage au sort des personnes 
volontaires impliqués dans les groupes homogènes SPI-
RAL) avec la visée  d’acculturer les personnes aux résultats 
de l’enquête quantitative afin que puisse s’élaborer un avis 
citoyen. En parallèle, les résultats de l’enquête ont égale-
ment été travaillés d’une part avec les élus dans le cadre du 
comité de pilotage et d’autre part avec les professionnels 
des politiques publiques dans le cadre du comité technique. 
Les deux premiers ont élaboré un avis sur les conditions 
d’un bien-être collectif et soutenable dans l’agglomération. 

– Un forum hybride s’est tenu clôturant cette démarche par-
ticipative. Il réunissait une cinquantaine de personnes : des 
élus, des chercheurs, des professionnels et des citoyens 
en ayant pour but de mettre au débat la question du bien-
être et d’établir les indicateurs à construire pour le mesurer. 
Concrètement, ce forum a permis de valider, compléter et 
hiérarchiser les indicateurs issus du traitement de l’enquête 
quantitative. Ceci s’est fait à partir de l’expression des lignes 
d’accord et de désaccords sur « ce qui compte ». 

5  Aujourd’hui la démarche SPIRAL est portée par le Réseau « Together 
International ». Together France en est une antenne nationale, c’est une 
association loi 1901 fondée à l’occasion de son assemblée générale 
constitutive du 30 octobre 2014. 
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MODALITÉS D’AGRÉGATION 
La confrontation entre savoirs « experts » et « profanes », 
ainsi qu’entre les méthodes quantitatives et les méthodes par-
ticipatives était une opportunité d’enrichissement de l’analyse.
Ces trois méthodologies complémentaires ont permis le pas-
sage des formulations du bien-être de l’échelle individuelle 
à une échelle collective et la formulation/hiérarchisation des 
préférences par un collectif d’acteurs pluriel (élus, experts, ci-
toyens, techniciens). Leur synthèse a été réalisée en plusieurs 
étapes et modalités pour aboutir à la formalisation de plusieurs 
« outils » de mesure traduisant le bien-être social, la qualité 
de la vie ou une nouvelle façon de considérer les richesses ter-
ritoriales susceptibles d’être mobilisés pour fixer des objectifs 
de politique publique. 

Un tableau de bord du bien-être soutenable 
Le croisement des dimensions issues de l’enquête quantitative 
et des avis émanant du volet participatif a été opéré à partir de 
trois méthodes combinées pour sélectionner les variables à 
retenir. Ce travail de synthèse a abouti à un enrichissement des 
variables et fait émerger huit dimensions plus riches que les 
dimensions initiales. Ces huit dimensions ont été renseignées 
par 28 variables issues à la fois de sources administratives et 
de l’enquête quantitative (cf. tableau p. 112). Pour les sélec-
tionnées plusieurs méthodes ont été combinées dans l’objectif 
d’éviter les redondances d’information et de retenir en priorité 
les variables qui sont à la charnière de plusieurs dimensions. 

– Une concordance forte entre les deux sources sur cer-
taines dimensions. Dans ce cas, le choix a été fait de retenir 
dans les dimensions la catégorie la plus générale permet-
tant de synthétiser l’ensemble. 

– Une sommation ou requalification partielle lorsque le 
contenu des deux sources partage des proximités, mais où 
chacun des avis avance des éléments assez spécifiques.

– Un report quand une dimension ou ses composantes n’ont 
pas été prises en considération dans un des deux avis. La 
dimension formulée est alors reportée en tant que telle.

Certaines variables (13/28) sont communes avec d’autres ex-
périmentations conduites autour des indicateurs alternatifs 6. 
Aucun indicateur n’est commun avec les dix indicateurs pro-
posés par France Stratégie (cf. encadré 12 p. 52).

6  Indicateurs de la typologie de la qualité de vie de l’INSEE (cf. encadré 
14 p. 55), Indicateurs de bien-être capabiliste Lorraine, les indicateurs de 
richesse du Pays de la Loire, l’Indicateurs de Santé Sociale (ISS) de la région 
Nord-Pas-de-Calais (cf. encadré 15 p. 59).

Dimensions (8) Variables (28)
Travail- Emploi Taux de satisfaction à l’égard de son travail 

Pourcentage de personnes ressentant un 
sentiment d’injustice salariale 
Indice de Gini 

Affirmation de soi 
et engagement 

Part des personnes ayant le sentiment d’avoir 
le contrôle de leur vie 
Pourcentage des personnes ayant confiance 
en autrui 
Pourcentage des personnes ayant confiance 
dans le système éducatif 
Part des personnes impliquées dans une 
association, Participation à des mobilisations 
collectives

Démocratie et 
vivre ensemble 

Pourcentage des personnes ayant confiance 
dans les institutions
Part des personnes ayant une possibilité de 
recours social 
Taux d’entraide 

Environnement 
naturel 

Taux de logement bien isolé dans 
l’agglomération 
Taux de personnes triant toujours leurs 
déchets 
Part des transports doux dans le déplacement 
domicile-travail au lieu de résidence en %
Part des espaces artificialisés dans le territoire 
en %
Pourcentage de test positif concernant 
la qualité bactériologique de l’eau de 
consommation courante 
Indice de la qualité de l’air 
Pourcentage de personnes trouvant leur 
quartier sale et pollué 

Santé Taux de personnes ayant une santé juste ou 
mauvaise, non suivies médicalement 
Part des personnes stressées

Accès et recours 
aux services 
publics 

Taux de personnes ayant un bon accès 
physique aux commodités 
Taux de personnes à faibles revenus (seuil de 
pauvreté) ne bénéficiant pas d’aides sociales

Le temps et le 
rythme de vie 

Pourcentage de personnes mettant moins 
d’une demi‐heure pour se rendre à leur travail
Part des personnes en situation d’équilibre de 
leurs temps d’activités 

L’accès durable 
aux biens de 
subsistance 

Pourcentage de personnes déclarant se 
restreindre sur l’alimentation 
Part des logements suroccupés
Pourcentage de personnes déclarant se 
restreindre sur les soins médicaux
Pourcentage des personnes en dessus du 
seuil de pauvreté 
Taux d’adéquation entre l’offre et la demande 
d’hébergement
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L’identification de « profils » de bien-être 
soutenable 
Une deuxième déclinaison a été réalisée  pour appréhender 
les disparités existantes en termes de réalisation entre les 
différentes catégories d’acteurs. Au regard des indicateurs 
sélectionnés dans le tableau de bord, un traitement selon la 
méthode des «  nuée dynamique  » a permis d’identifier, les 
groupes particuliers selon leur perception de leur situation et 
de les mettre en correspondance avec leurs caractéristiques 
sociodémographiques (CSP, sexe, âges etc..) (cf. schéma ci-
contre).



Indicateurs de bien-être - État des lieux 111AUDIAR  décembre 2016

Les profils issus de l’hybridation par dimension 7

 
Sur la base de cette analyse par profils quatre princi-
paux éléments nuisant à la soutenabilité sociale dans 
l’agglomération grenobloise ont été identifiés :  
– les inégalités de ressources monétaires non com-

pensées par l’accès à des ressources non moné-
taires,

– la fragilité des relations que les personnes entre-
tiennent avec les institutions, notamment publiques,

– la part des personnes « laissées pour compte » sur 
un plan social,

– la répartition des temps d’activités, qui apparaît liée 
à une faible implication dans des actions collectives 
et des hauts niveaux de stress. 

7  Créé et mise en forme par Fiona Ottaviani
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composent l'agglomération grenobloise et notamment de porter un regard comparatif entre les quartiers de la 
politique de la ville et les  quartiers « banals » ou encore entre centre et périphérie.  

 

RESULTATS / EVALUATION 

Les	  contraintes	  	  
§ Temps et coûts  
§ Reproductibilité de l’enquête  
§ Ne fait pas ressortir les dimensions structurantes  

Les	  atouts	  	  
§ Une étude innovante inscrite dans un projet de territoire : Un bien-être local  
§ Intéresse tous les secteurs des politiques publiques  
§ Une acculturation locale  
§ Le caractère innovant du projet réside à la fois dans : 
§ Sa forme : le choix d’une échelle à la fois globale et locale alors que les autres expériences restent 

souvent à une échelle régionale, forte dimension participative dans la méthode. 
§ Renseigne du point de vue des personnes interrogées avec des informations sur l’appréciation qu’elles 

portent à leur situation Mesurer l’accord entre l’état subjectif (interne) d’un individu (ses désirs et 
aspirations, sa santé et sa situation psychique…) et son environnement social et/ou naturel (externe).  

§ Comparaison inter quartier et dans le temps ; Mettre en place un outil capable de faire ressortir des 
écarts entre les différents territoires de l’agglomération grenobloise et pouvoir rendre compte de 
l’évolution de ces disparités dans le temps 

EN SAVOIR +   
§ Rapport IBEST. Premiers résultats. Octobre 2013. 
§ Rapport Final IBEST. 2015  
§ Fiona Ottaviani, Valérie Fargeon, Anne Le Roy, Claudine Offredi. « Les enjeux du processus 

d'institutionnalisation des indicateurs de bien-être territorialisés : le cas de l'expérience grenobloise. 
2013 ». 

§ Anne Le Roy, Fiona Ottaviani. « Mesurer pour révéler les dynamiques territoriales ». 2012 
§ Anne Le Roy, Fiona Ottaviani. « Pour un usage soutenable du chiffre dans l’action publique ». 2014 
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Un indice composite 
Une dernière déclinaison a été faite sous la forme d’indicateurs 
composites constituent de bons outils de communication pour 
soutenir le changement des représentations. 
La construction d’indices composites par dimension, a consti-
tué une étape intermédiaire. Ce passage a facilité la lecture des 
résultats à travers un traitement cartographique permettant de 
situer les différents secteurs de l’agglomération selon les dif-
férentes thématiques considérées (cf. cartographies ci-contre). 

Enfin, la construction de l’indice composite de bien-être 
soutenable sur la base de ces indices dimensionnels permet 
de repérer les différences entre les territoires, ou secteurs 
(ensembles de quartiers ou de communes), qui composent 
l’agglomération grenobloise et notamment de porter un regard 
comparatif entre les quartiers de la politique de la ville et les  
quartiers « banals » ou encore entre centre et périphérie. 

RÉSULTATS / ÉVALUATION
Les contraintes 
– Temps et coûts.
– Reproductibilité de l’enquête.
– Ne fait pas ressortir les dimensions structurantes.

Les atouts 
– Une étude innovante inscrite dans un projet de territoire 

aboutissant à la définition d’un bien-être local.
– Intéresse tous les secteurs des politiques publiques. 
– Une acculturation locale. 
– Le caractère innovant du projet réside à la fois dans :

- le choix d’une échelle à la fois globale (l’agglomération) et 
locale (quartiers ou secteurs) ;

- forte dimension participative dans la méthode ;
- apporte des informations qui n’existaient pas en mesurant 

l’accord entre l’état subjectif (interne) d’un individu (ses 
désirs et aspirations, sa santé et sa situation psychique…) 
et son environnement social et/ou naturel (externe) ;

- cet outil est capable de faire ressortir des écarts entre 
les différents territoires de l’agglomération grenobloise 
et pouvoir rendre compte de l’évolution de ces disparités 
dans le temps.

POUR EN SAVOIR PLUS

Rapport IBEST. Premiers résultats. Octobre 2013.

Rapport Final IBEST. 2015 

Fiona Ottaviani, Valérie Fargeon, Anne Le Roy, Claudine Offredi. 

« Les enjeux du processus d’institutionnalisation des indicateurs de 

bien-être territorialisés : le cas de l’expérience grenobloise. 2013 ».

Anne Le Roy, Fiona Ottaviani. « Mesurer pour révéler les 

dynamiques territoriales ». 2012

Anne Le Roy, Fiona Ottaviani. « Pour un usage soutenable du chiffre 

dans l’action publique ». 2014

Anne Le Roy, Fiona Ottaviani. « La diversité des expériences locales 

d’indicateurs alternatifs : une étape nécessaire ? ». 2015.

Anne Le Roy, Fiona Ottaviani. « Du capital social à la soutenabilité 

sociale : enseignements d’une démarche locale de construction 

d’indicateurs de bien-être soutenable ». 2016
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DISPOSITIF D’ENQUÊTE 
Au premier semestre 2011 a été mené un test sur la pertinence 
d’un questionnaire sur deux quartiers de l’agglomération : un 
quartier de la politique de la ville (Teisseire) et un quartier dit 
« banal » (Championnet). 
En novembre 2012, l’enquête proprement dites a été conduite 
auprès d’un échantillon représentatif de la population de l’ag-
glomération grenobloise auprès de 1 000 personnes âgées d’au 
moins 18 ans (par téléphone). Le recueil des données a été confié 
à un institut de sondage (IPSOS). L’échantillon a été construit 
selon la méthode des quotas (sexe, âge, PCS) et stratifié selon 
les territoires 1. 
Début 2013, un sur-échantillonnage a été effectué sur trois 
quartiers d’une commune de l’agglomération, Eybens. L’exploi-
tation des données par les universitaires s’est déroulée durant 
l’année 2013.

ANALYSE ET RÉSULTATS 
L’analyse a été menée selon deux axes (cf. schéma ci-dessous), 
– l’axe des réalisations pour mesurer l’accord/tension qui peut 

exister entre les aspirations et les moyens dont l’individu dis-
pose pour les réaliser 2 ;

– l’axe de mobilisation construit à partir des formes de socia-
bilité dans lesquelles l’individu s’inscrit et qui peut rendre 
compte des « mondes » dans lesquels il se projette.

Axe des réalisations : six classes de satisfaction 
Il s’agissait de mesurer la satisfaction des individus dans sept 
champs considérés comme des dimensions majeures du bien-
être  : les relations avec son entourage, le travail et les condi-
tions d’emploi, le cadre de vie (logement, quartier et ville) et 
l’état de santé. La classification et le regroupement des don-
nées (par algorithme) a permis d’identifier, au sein de la popu-
lation, six « classes de réalisation », ou ensembles de réponses 

1  Secteurs définis par l’Agence d’Urbanisme de la Région Grenobloise 
(AURG). Au moment de l’enquête, la communauté urbaine de Grenoble 
ne comptait encore que 27 communes réparties entre 8 grands secteurs : 
dans chacun d’eux, le nombre de personnes interrogées correspond à son 
poids démographique réel dans l’ensemble de la population de la métro-
pole grenobloise. Depuis la réalisation de l’enquête, la métropole greno-
bloise s’est considérablement élargie puisqu’elle rassemble aujourd’hui 
49 communes. 
2  Selon une démarche assez proche de celle des enquêtes sur les condi-
tions de vie & aspirations des Français du CREDOC, par exemple.

caractérisés par des combinaisons présentant une similarité, 
celles-ci s’organisent à partir d’une sorte de gradient de satis-
faction (cf. schéma ci-dessous). 

– Classe 1  : l’inactivité professionnelle. Il s’agit de personnes 
qui ont en commun le fait d’être «  inactives  », c’est-à-dire 
qu’elles n’ont pas encore ou plus à chercher un emploi. Cette 
classe comporte donc surtout des gens plutôt jeunes en 
cours de formation (lycéens ou étudiants) ou des retraités. 
Elle se caractérise par des indices de satisfaction presque 
toujours égaux ou supérieurs à ceux observés sur l’ensemble 
de l’échantillon. Il s’agit donc des individus, sinon les plus 
« heureux », du moins qui réalisent le mieux leurs aspirations. 
L’analyse fait ressortir le fait de ne pas encore, ou plus avoir 
à travailler comme un élément positif pour le bien-être car il 
permet de se livrer à des pratiques de sociabilité intenses, 
voire de participer à la production de la vie collective.  

– Classe 2 : le manque de temps. Cette classe se caractérise par 
des indicateurs de satisfaction plutôt positifs, en tout cas par 
rapport aux moyennes établies sur l’ensemble de l’échantil-
lon mais ceux-ci pourraient être encore meilleurs si l’on pou-
vait disposer d’un peu plus de temps pour soi. L’importance 
accordée au temps libre est donc une attente forte, caracté-
ristique de cette classe, et relativement moins satisfaite que 
les autres dimensions du bien-être.

– Classe 3 : justice salariale. Dans cette classe, les indicateurs 
de satisfaction laissent percevoir un certain amoindrisse-
ment du bien-être, par rapport aux deux précédentes. La per-
ception de leur niveau de salaire représente le problème des 
individus de ce groupe, il n’est pas jugé « à la hauteur », au 
regard des efforts fournis. A défaut d’être dans le besoin, on 
pourrait dire que les individus de ce groupe sont dans une cer-
taine gêne économique (endettement, restriction mensuelle, 
etc.), ceci est corrélé à une perception moins bonne de leur 
état de santé mais aussi à une moindre satisfaction vis-à-vis 
des pratiques de sociabilité.

– Classe 4 : le chômage. Avec cette classe commencent à appa-
raître des éléments de mal-être, en particulier concernant la 
santé. Cette perception de vulnérabilité peut concerner tous 
les âges, tous les milieux socioéconomiques et tous les terri-
toires de l’agglomération mais elle renvoie souvent à des pro-
blématiques liées au vieillissement. Ainsi, la santé peut avoir 
des conséquences assez importantes, notamment sur le plan 
du lien et des participations collectives, et être source d’un 
mal-être pour des populations, certes peu nombreuses mais 
fortement touchées.  

– Classes 5 et 6. Ces deux dernières classes ont en commun 

DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE ET PRINCIPAUX RÉSULTATS
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de cumuler des indicateurs remarquablement inférieurs 
aux moyennes établies sur l’ensemble de l’échantillon. Cela 
concerne les demandeurs d’emploi 3 et les travailleurs pré-
caires faisant ainsi clairement ressortir l’impact que peuvent 
avoir des conditions socioéconomiques défavorables, sur le 
bien-être. Toutes les dimensions de l’axe des réalisations, ou 
peu s’en faut, sont ici impliquées de telle sorte que le travail 
précaire, les revenus modestes, les conditions de logement 
et d’habitat moins confortables s’additionnent pour créer une 
situation de mal-être qui peut se prolonger par des ruptures 
sociales.

Axe de mobilisation : cinq univers de sociabilité
La sociabilité comprend l’ensemble des liens noués avec autrui, 
qu’il s’agisse de personnes proches ou plus lointaines, d’enga-
gements formels ou informels. Une manière fine d’approcher la 
sociabilité est de l’envisager comme l’activité par laquelle cha-
cun reçoit et produit du lien. Pratiquement, cette dimension du 
bien-être est appréhendée à partir de la combinaison de quatre 
types de liens sociaux :
– la sociabilité intrafamiliale : il s’agit de considérer si la per-

sonne interrogée vit seul, en couple ou en famille (foyer). 
– les pratiques de sociabilité mesurées à partir de la fréquence 

des rencontres avec les membres de sa famille (hors les 
membres du foyer), ses amis, ses voisins et ses collègues 
(hors du travail). 

– la sociabilité culturelle et sportive, évaluée à partir de la lec-
ture de livres et de journaux, du « temps écran » et de la fré-
quence des sorties 

– la sociabilité citoyenne qui tient compte de la participation 
aux différentes consultations électorales (locales, nationales 
ou professionnelles) et de la participation à divers types de 
mobilisations collectives.

Leur combinaison permet de dessiner les contours de diffé-
rentes formes de sociabilité (cf. schéma ci-contre).
– L’univers de la philia. C’est l’univers de la plus grande sociabi-

lité à la fois marqué par l’entourage résidentiel mais aussi de 
fréquentes rencontres avec ses proches. Cette forme de so-
ciabilité a manifestement le plus fort impact sur le bien-être 
ressenti (moindre impression d’être stressé, plus fort senti-
ment d’avoir le contrôle sur son existence, etc.), elle traduit le 
bonheur d’être entouré. Son impact le plus remarquable tient 
dans le fait qu’elle permet de pallier, au moins en partie, et 
du point de vue de la perception de son bien-être en tout cas, 
l’effet de conditions de vie problématiques.

– L’univers de l’engagement citoyen. Il décrit des formes de 
sociabilité caractérisées par différents types d’investisse-
ment dans la vie de la Cité. Cette forme de sociabilité traduit 
une bonne intégration sociale et une conscience d’autrui. 
Mais elle ne « comble » pas assez ceux qui la développent 
puisqu’elle n’a que peu d’effet sur le bien-être ressenti.

– L’univers domestique. Cet univers des pratiques de sociabi-
lité est resserré sur l’espace domestique puisque les sorties 
y sont, sinon rares, du moins peu fréquentes avec des effets 

3  Dont la part diffère du taux de chômage officiel (10 %, au moment 
de l’enquête), notamment en raison du fait qu’elle est calculée sur l’en-
semble de la population âgée d’au moins 18 ans.

très variables sur la perception du bien-être. Pour certains 
(parmi les plus jeunes des milieux populaires, par exemple), 
il peut désigner un certain « empêchement » à développer 
davantage de sociabilité. Pour d’autres (un peu plus âgés), il 
correspond à une période d’investissement consenti pour la 
formation d’une famille encore « jeune », il renvoi parfois à un 
« repli » nourri par une certaine méfiance envers autrui.

– L’univers solo. À l’opposé du précédent, cet univers de socia-
bilité est très marqué par les sorties, il ne semble pourtant 
pas que celles-ci aient un rôle positif évident sur la perception 
du bien-être. Tout en étant très active, la sociabilité des solos 
peut jouer un rôle de « palliatif » mis en place dans l’attente 
d’une forme plus stable du lien.

– L’univers de la discrétion. Dans ce dernier univers, la socia-
bilité devient discrète, discontinue et peut-être même assez 
fragile. Cet amoindrissement de la sociabilité a un impact 
négatif sur la perception de son bien-être. Cela peut cor-
respondre chez les plus âgés  à une forme d’adaptation au 
vieillissement mais renvoie à des formes d’isolement chez 
certains séniors, surtout dans les milieux populaires. 

Une liaison assez claire apparaît entre la satisfaction que l’on 
exprime sur sa vie en général, voire son sentiment de bonheur, 
et les différentes formes de sociabilité (la configuration des 
liens sociaux dans lesquels on est insérés, leur intensité, leur 
diversité, leur qualité). Une prime semble devoir être accordée 
à la sociabilité familiale et aux relations amicales qui déter-
minent systématiquement une meilleure appréciation de son 
bien-être. L’homme ne réalise pleinement son individualité 
qu’en relation avec autrui. En effet, les différentes formes de 
la sociabilité (famille, amis, voisins…) constituent le moyen de 
mobiliser diverses ressources immatérielles (des informations) 
ou matérielles (monétaires ou en nature) pour développer ses 
conceptions, faire valoir ses droits atteindre ses objectifs et 
réaliser ses aspirations. Ce « capital social » est donc plus globa-
lement une condition de son épanouissement.

DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE ET PRINCIPAUX RÉSULTATS
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SÉLECTION DE QUELQUES 
ÉTUDE DE L’INSEE 
EN RÉFÉRENCE AUX 
INDICATEURS DE BIEN-ÊTRE 
• Insee Octant. N°90. Les habitants de Maurepas et du Blosne 

jugent leur quartier. Juillet 2002. Laurence LUONG
 Au printemps 2001, 980 ménages habitant les territoires priori-

taires du contrat de ville du Blosne et de Maurepas à Rennes ont 
répondu aux enquêteurs de l’Insee venus les interroger sur leur 
quartier et la perception qu’ils en avaient : qualité de l’habitat et de 
l’environnement, sécurité, usage des services et relations sociales 
établies au sein du quartier. Le questionnaire comportait des ques-
tions relatives au ménage et des questions individuelles auxquelles 
répondaient les plus de 15 ans tirés au sort dans le ménage (trois 
maximum). En tout, 1600 personnes environ ont répondu aux 
questions posées. Cette enquête a pu être mise en œuvre grâce 
à un partenariat avec l’Association pour la promotion de l’action et 
de l’animation sociale (APRAS) représentant la ville de Rennes, la 
Caisse d’allocations familiales et le Conseil Général d’Ille-et-Vilaine. 
Cette enquête est une extension de l’enquête nationale menée sur 
l’ensemble du territoire auprès de 10 030 ménages.

• Insee Première. N°1519. Octobre 2014. Une approche de la 
qualité de vie dans les territoires. Robert Reynard, Pascal Via-
lette. 

 Une trentaine d’indicateurs permettent d’appréhender la qualité de 
vie dans les différents territoires de vie de France métropolitaine, 
espaces dans lesquels les habitants recourent aux équipements 
et services les plus courants. Huit grands types de territoires se 
distinguent : des territoires franciliens, certains aisés mais assez 
inégalitaires et très denses, d’autres dans le sud-ouest parisien, 
particulièrement favorisés, hormis pour les temps de trajet domi-
cile-travail ; les métropoles régionales, qui possèdent des équipe-
ments fournis et accessibles mais présentent certaines difficultés 
sociales  ; le périurbain des grandes métropoles régionales dyna-
miques, un peu moins aisé que les précédents mais plus impliqué 
dans la vie citoyenne ; des territoires plutôt denses en situation peu 
favorable, essentiellement dans le Nord-Est et le Sud-Est ; des 
bourgs et petites villes en situation intermédiaire dans le Bassin pa-
risien et à l’Est ; des territoires autour de villes moyennes présentant 
de nombreux atouts dans l’Ouest et le Sud-Ouest ; des territoires 
plutôt isolés, peu urbanisés, hors de l’influence des grands pôles.

• Insee Analyses Bretagne. N°6. Octobre 2014. Une nouvelle 
lecture des territoires du grand ouest au travers d’indicateurs de 
qualité de vie. Jean François Hervé 

 La qualité de vie recouvre de multiples dimensions qui ne se 
réduisent pas au niveau de revenu. À l’échelle des territoires, les 
conditions de vie, d’emploi, de logement ou les possibilités d’accès 
aux services constituent d’autres dimensions pouvant s’objectiver. 
Pour les territoires du grand ouest, l’étude de ces aspects révèle 
différentes réalités dont la diversité est principalement liée à la den-
sité de population et à l’accessibilité de l’emploi. Elle fait également 
apparaître six profils-types de territoires ayant chacun des situations 
et enjeux distincts.

• Insee première. N°1428 Janvier 2013. Qualité de vie et bien 
être vont souvent de pair. Marie-Hélène Amiel, Pascal Godefroy 
et Stéfan Lollivier

 Le rapport sur la mesure du progrès économique et social, rédigé 

par la Commission présidée par le Professeur Stiglitz recommande, 
entre autres, d’améliorer la mesure de la qualité de la vie, afin de 
ne pas se focaliser trop exclusivement sur un indicateur unique, 
notamment le produit intérieur brut (PIB). Dans la foulée du rapport, 
de nombreuses initiatives nationales et internationales ont vu le jour 
afin de proposer des indicateurs qui permettent de mieux appré-
hender la qualité de la vie. Parmi les nombreuses initiatives prises 
en France, une enquête spécifique, l’enquête sur la qualité de vie, 
a été réalisée en 2011 par l’Insee afin de considérer simultanément 
la plupart des dimensions de la qualité de vie préconisées dans le 
rapport. 
- L’écart entre la mesure statistique des faits socio-économiques 

et la perception de ces mêmes faits par les citoyens est devenu 
depuis quelques années un sujet sensible. Aussi, pour mieux 
appréhender la qualité de vie des personnes, deux angles d’ap-
proche sont retenus :

- l’évaluation de la situation d’une personne à partir de critères 
objectifs sur, par exemple, les conditions de vie matérielles, le 
niveau d’éducation, l’insécurité économique et physique. le bien-
être subjectif (Quelle satisfaction est-ce que je retire de ma vie ?) 
Des données prochainement disponibles permettront de mesurer 
la qualité perçue des activités quotidiennes autres que le travail.

• Insee. « Les moments agréables de la vie quotidienne ». Layla 
Ricroch. Insee Première n° 1378, 2011.

• Insee. « Satisfaction dans la vie : les personnes se donnent 
7 sur 10 en moyenne ». Pascal Godefroy. Références France, 
portrait social, édition 2011.

• Insee. « Une mesure de la qualité de la vie ». Albouy Valérie, 
Godefroy Pascal, Lollivier Stéfan. Références France, portrait 
social, édition 2010.

• Insee. « Les personnes modestes en milieu urbain sont celles 
qui cumulent le plus de difficultés en matière de qualité de vie ». 
Marie-Hélène Amiel, Pascal Godefroy, Stéfan Lollivier. Réfé-
rences France, portrait social, édition 2012.

LISTES DES ENCADRÉS 
1. Des expériences de mobilisation citoyenne
2. La démocratie dans l’approche d’Amartya Sen 
3. La méthode SPIRAL 
4. Six types de biens communs 
5. Les grandes enquêtes de satisfaction à l’égard de la vie
6. La théorie du « ruissellement » / Trikkle down economics
7. Le paradoxe d’Easterlin 
8. Le concept de « capacities » 
9. La stratégie Europe 2020
10. Les douze recommandations du rapport Stiglitz 
11. Indicateurs pour mesurer la qualité de la croissances, propo-

sés par France Stratégie 
12. Liste d’indicateurs proposée conjointement par le CESE et 

France Stratégie
13. Les dix indicateurs de la qualité de vie et de développement 

durable 
14. Les indicateurs mobilisés par l’INSEE 
15. Recensement des initiatives des Régions en matière d’indica-

teurs de bien-être 
16. Extrait du rapport de l’ARF 
17. Le bien-être dans les métropoles 
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Dimens° Code Variable Libellé de l’indicateur Année Source
00-00 Généralité

I0000_Pop_Rec Population 2013 Insee, Recensement de la population
01-00 Accessibilité aux équipements

I0101_Proxi_Rec Part de la population ayant accès en moyenne aux 21 équipements de la 
gamme de proximité en 7 minutes ou moins (en %)

2015 Insee, Base permanente des équipements - 
Recensement de la population ; Insee, METRIC

I0102_Inter_Rec Part de la population ayant accès en moyenne aux 12 équipements de la 
gamme intermédiaire en 15 minutes ou moins (en %)

2015 Insee, Base permanente des équipements - 
Recensement de la population ; Insee, METRIC

02-00 Culture - Sports - Loisirs - Vie associative
I0201_Cinema_Rec Part de la population ayant accès à un cinéma en 15  minutes ou moins  (en %) 2015 Insee, Base permanente des équipements - 

Recensement de la population ; Insee, METRIC
I0202_sport_Rec Part des 20-59 ans détenant une licence dans un club sportif (en %) 2012 Mission des études et de l’observation statis-

tique (MEOS) du ministère des Sports ; Insee, 
Recensement de la population

03-00 Éducation
I0301_DIPL_Rec Part des 20 ans ou plus ayant au moins le baccalauréat (taux standardisé selon 

l’âge en %)
2013 Insee, Recensement de la population

I0302_Bac_2029_Rec Part des 20-29 ans ayant au moins le baccalauréat (en %) 2013 Insee, Recensement de la population
04-00 Égalité hommes-femmes

I0401_txEMPLHF_2554_Rec Écart entre le taux d’emploi des femmes et celui des hommes pour les 25-54 
ans (valeur absolue, en points)

2013 Insee, Recensement de la population

I0402_ECSalHorMoyHF_Rec Écart relatif entre le salaire net horaire moyen des femmes et celui des hommes 
(valeur absolue, en %) 

2013 Insee, DADS

05-00 Emploi - travail
I0501_TxEmp_2554_Rec Taux d’emploi des 25-54 ans (en %) 2013 Insee, Recensement de la population
I0502_SalStable_Rec Part des salariés en emploi stable (CDI ou fonction publique) (en %) 2013 Insee, Recensement de la population
I0503_EmlForm_1825_Rec Part des 18-25 ans en emploi ou en formation (en %) 2013 Insee, Recensement de la population
I0504_SalTPDads_Rec Salaire net horaire moyen des salariés à temps plein (base 100 Métropole) 2013 Insee, DADS 
I0505_ChomLg_Rec Part des chômeurs de longue durée (plus d’un an) dans la population active de 

15-64 ans (en %)
2013 Insee, Recensement de la population

I0506_TxChom_Rec Part des chômeurs dans la population active de 15-64 ans (en %) 2013 Insee, Recensement de la population
I0507_AdeqCS_Rec Niveau d’adéquation potentielle, au regard des catégories sociales, des emplois 

du territoire et de la population active occupée (en %)
2013 Insee, Recensement de la population

06-00 Environnement
I0601_SurfArti_Rec Part des espaces artificialisés dans le territoire (en %) 2012 Union européenne - SOeS, CORINE Land Cover

07-00 Équilibre travail - vie privée
I0701_ActOccM30_Rec Part des actifs occupés résidant à 30 minutes ou moins de leur lieu de 

travail (en %)
2013 Insee, Recensement de la population - METRIC

08-00 Logement
I0801_PopLogSurOcc_Rec Part de la population vivant dans un logement en situation de suroccupation 

(résidences principales occupées par 2 personnes ou plus) (en %)
2013 Insee, Recensement de la population exploita-

tion complémentaire
I0802_PopSsSdB_Rec Part de la population vivant dans un logement sans salle de bain (en %) 2013 Insee, Recensement de la population

09-00 Relations sociales
I0901_PopSeul75_Rec Part des personnes de 75 ans ou plus vivant seules (en %) 2013 Insee, Recensement de la population
I0902_FamMono_Rec Part des familles monoparentales (en %) 2013 Insee, Recensement de la population

10-00 Revenus
I1001_RD_Med_Rec Revenu disponible par unité de consommation (ou niveau de vie) médian (en 

euros)
2012 Insee-DGFiP-Cnaf-Cnav-CCMSA, Fichier 

localisé social et fiscal 2012
I1002_FoyImp_Rec Part des foyers fiscaux imposés (en %) 2013 DGFiP, IRPP
I1003_RevNetImpMoy_Rec Revenu net imposable moyen annuel par foyer fiscal (base 100 Métropole) 2013 DGFiP, IRPP

11-00 Santé
IndAlert_ICM_Rec Indicatrice d’alerte (= 1 si moins de 20 000 habitants) de la qualité de l’ICM 

(I1101)
2013 Insee, Recensement de la population

I1101_ICM_Rec Indice comparatif de mortalité globale (base 100 France) 2010-
2014

Insee, État civil, Recensement de la population

I1102_APL_MG_Rec Accessibilité potentielle localisée aux médecins généralistes libéraux (nombre 
de médecins en ETP pour 100 000 habitants)

2013 SNIIR-AM 2013 ; CNAM–TS ; Insee, Recense-
ment de la population 2011

I1103_Sante_Rec Part de la population ayant accès en moyenne à un médecin généraliste et à 
une pharmacie en 10 minutes ou moins (en %)

2015 Insee, Base permanente des équipements - 
Recensement de la population ; Insee, METRIC

12-00 Sécurité
I1201_Seveso_Rec Part de la population vivant dans une commune avec au moins un établisse-

ment SEVESO seuil haut (en %)
2012 CGDD, Inventaire des établissements Seveso ; 

Insee, recensement de la population
13-00 Transports

I1301_ModeTC_Rec Part des transports en commun dans les déplacements domicile-travail au lieu 
de résidence en %)

2013 Insee, Recensement de la population

14-00 Vie citoyenne
I1401_Presid_Rec Taux de participation électorale au 1er tour de l’élection présidentielle (en %) 2012 Ministère de l’intérieur
I1402_Ag21_Rec Part de la population couverte par un agenda 21 de « proximité » (en %) 2013 CGDD ; Comité 21

INDICATEURS DE QUALITÉ DE VIE DISPONIBLES À L’INSEE
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Point Ancien (_Anc)
00-00 Généralité

I0000_Pop_Anc Population 1999 Insee, Recensement de la population
01-00 Accessibilité aux équipements

I0101_Proxi_Anc Part de la population ayant accès en moyenne aux 21 équipements de la 
gamme de proximité en 7 minutes ou moins (en %)

nd Temporairement. Insee - SCEES, Inventaire 
communal ; Insee, Recensement de la popula-
tion 1999 ; Insee, METRIC

I0102_Inter_Anc Part de la population ayant accès en moyenne aux 12 équipements de la 
gamme intermédiaire en 15 minutes ou moins (en %)

nd Temporairement. Insee - SCEES, Inventaire 
communal ; Insee, Recensement de la popula-
tion 1999 ; Insee, METRIC

02-00 Culture - Sports - Loisirs - Vie associative
I0201_Cinema_Anc Part de la population ayant accès à un cinéma en 15  minutes ou moins (en %) nd nd
I0202_sport_Anc Part des 20-60 ans détenant une licence dans un club sportif (en %) nd nd

03-00 Éducation
I0301_DIPL_Anc Part des 20 ans ou plus ayant au moins le baccalauréat (taux standardisé selon 

l’âge en %)
1999 Insee, Recensement de la population

I0302_Bac_2029_Anc Part des 20-29 ans ayant au moins le baccalauréat (en %) 1999 Insee, Recensement de la population
04-00 Égalité hommes-femmes

I0401_txEMPLHF_2554_Anc Écart entre le taux d’emploi des femmes et celui des hommes pour les 25-54 
ans (valeur absolue, en points)

1999 Insee, Recensement de la population

I0402_ECSalHorMoyHF_Anc Écart relatif entre le salaire net horaire moyen des femmes et celui des hommes 
(valeur absolue, en %) 

2002 Insee, DADS

05-00 Emploi - travail
I0501_TxEmp_2554_Anc Taux d’emploi des 25-54 ans (en %) 1999 Insee, Recensement de la population
I0502_SalStable_Anc Part des salariés en emploi stable (CDI ou fonction publique) (en %) 1999 Insee, Recensement de la population
I0503_EmlForm_1825_Anc Part des 18-25 ans en emploi ou en formation (en %) 1999 Insee, Recensement de la population
I0504_SalTPDads_Anc Salaire net horaire moyen des salariés à temps plein (base 100 Métropole) 2002 Insee, DADS
I0505_ChomLg_Anc Part des chômeurs de longue durée (plus d’un an) dans la population active de 

15-64 ans (en %)
1999 Insee, Recensement de la population

I0506_TxChom_Anc Part des chômeurs dans la population active de 15-64 ans (en %) 1999 Insee, Recensement de la population
I0507_AdeqCS_Anc Niveau d’adéquation potentielle, au regard des catégories sociales, des emplois 

du territoire et de la population active occupée (en %)
nd nd

06-00 Environnement
I0601_SurfArti_Anc Part des espaces artificialisés dans le territoire (en %) 2006 Union européenne - SOeS, CORINE Land Cover

07-00 Équilibre travail - vie privée
I0701_ActOccM30_Anc Part des actifs occupés résidant à 30 minutes ou moins de leur lieu de 

travail (en %)
1999 Insee, recensement de la population - METRIC

08-00 Logement
I0801_PopLogSurOcc_Anc Part de la population vivant dans un logement en situation de suroccupation 

(résidences principales occupées par 2 personnes ou plus)(en %)
1999 Insee, Recensement de la population exploita-

tion complémentaire
I0802_PopSsSdB_Anc Part de la population vivant dans un logement sans salle de bain (en %) 1999 Insee, Recensement de la population

09-00 Relations sociales
I0901_PopSeul75_Anc Part des personnes de 75 ans ou plus vivant seules (en %) 1999 Insee, Recensement de la population
I0902_FamMono_Anc Part des familles monoparentales (en %) 1999 Insee, Recensement de la population

10-00 Revenus
I1001_RD_Med_Anc Revenu disponible par unité de consommation (ou niveau de vie) médian (en 

euros)
nd nd

I1002_FoyImp_Anc Part des foyers fiscaux imposés (en %) 1999 DGFiP, IRPP
I1003_RevNetImpMoy_Anc Revenu net imposable moyen annuel par foyer fiscal (base 100 Métropole) 1999 DGFiP, IRPP

11-00 Santé
IndAlert_ICM_Anc Indicatrice d’alerte (= 1 si moins de 20 000 habitants) de la qualité de l’ICM 

(I1101)
1999 Insee, Recensement de la population

I1101_ICM_Anc Indice comparatif de mortalité globale (base 100 France) 1998-
2002

Insee, État civil, Recensement de la population

I1102_APL_MG_Anc Accessibilité potentielle localisée aux médecins généralistes libéraux (nombre 
de médecins en ETP pour 100 000 habitants)

nd nd

I1103_Sante_Anc Part de la population ayant accès en moyenne à un médecin généraliste et à 
une pharmacie en 10 minutes ou moins (en %)

nd Temporairement. Insee - SCEES, Inventaire 
communal ; Insee, Recensement de la popula-
tion 1999 ; Insee, METRIC

12-00 Sécurité
I1201_Seveso_Anc Part de la population vivant dans une commune avec au moins un établisse-

ment SEVESO seuil haut  (en %)
nd nd

13-00 Transports
I1301_ModeTC_Anc Part des transports en commun dans les déplacements domicile-travail au lieu 

de résidence (en %)
nd nd

14-00 Vie citoyenne
I1401_Presid_Anc Taux de participation électorale au 1er tour de l’élection présidentielle (en %) 2002 Ministère de l’intérieur
I1402_Ag21_Anc Part de la population couverte par un agenda 21 de « proximité » (en %) nd nd
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Partie 1 Partie 2 Partie 3
RÉFLEXION POUR LA CONSTRUCTION MISE À L’AGENDA DE LA QUESTION PANORMA D’INDICATEURS 

Quelles questions se poser pour un 
IBE/RM ?

Quelles sont aujourd’hui les termes du 
débat ? 

Quels enseignements tirer d’expériences 
antérieures ?

COMMENT ASSEMBLER LE PIB UN INDICATEUR HÉGÉMONIQUE UN FOISONNEMENT D’INDICATEURS DE BIEN-ÊTRE
Les différentes pièces du puzzle 

Le PIB s’est imposé historiquement 7 (à 9) FICHES EXEMPLES (en fin de doc)
VISÉES 
Mesurer pour quels usages ? Un contexte qui a changé GRANDS CONSTATS

Ò Vers des indic de 2nde génération / Post Stiglitz
PROCESSUS Quatre critiques majeures adressées 

au PIB
Les promoteurs 

Qui mettre autour de la table ? Ò Vers une intégration  de la société civile
ÉMERGENCE D’INDICATEURS ALTERNATIFS

Les conceptions du bien-être 
DIMENSIONS Des chercheurs lancent le débat Une approche par les « ressources » 
Qu’est-ce qui compte vraiment ? Une approche centrée sur le « bien être »

L’implication des grandes institutions Ò Multidimentionnalité 
PNUD et le concept de «c apabilities »
OCDE Les Variables 

VARIABLES UE Objectives 
Que faut-il mesurer ? Ò Subjectives 

LA FRANCE ENTRE DANS LA DYNAMIQUE
Au niveau gouvernemental Ò Faisant l’objet d’un choix démocratiques

CONSTRUCTION Commission Stiglitz (recommandations)
Comment agréger ? France Stratégie/ CESE Les modalités d’agrégation 

La loi Sas et ses enjeux Tblx de bord
Quelle forme donner à l’indicateur ? Mobilisation de l’appareil statistique 

français
Des indices synthétiques 

Ò Forme liée à la visée Ò Des indicateurs-clés en très petits nombre 
Au niveau des terriroires 

Vecteurs par excellence du BE Difusion 
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